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En marge de la Conférence de Montreux. 

La Nouvelle Réforme Judiciaire 
Égyptienne. 

Nous avons déjà, en ces colonnes, noté 
les caractérist'iques de la ré~orme cap·'itu
laire et judicia'ire, au fur et à m esure qt~e 
se déroulaient les récents événements qui 
tendent à modifier de fond en comble les 
assises du statut des étrangers en Egypte, 
ainsi que de l'a-dministration de la justice en 
ce pays. Mais, après avoir ainsi marqué au 
jou1· le jour les diverses étapes, d'abord à 
l'occasion de l a signatnre du. Tra•ité, en 
Août-Septembre derniers (v . J. T.M. Nos. 
2096, 2097, 2104 et 2108), puis à la v eille et 
Ct,t~ lendemain de sa ratification (v . J. T.M. 
Nos. 2124, 2126, 2128 et 2141), ensu.ite à l'oc
casion de la convocation de la Conférence 
Cap itulaire (v. J. T.M. Nos. 2161 et 2165), et 
de la publication de la note du Gouverne
ment Egyptien sur la révision d e l'organi
sat•ion et de la juridiction des Tribu.ncmx 
Mixtes (v. J.T.M. Nos. 2171 et 2172), il nous 
appart.ient maintenant de compléter les brè
ves considérations que nous a insp·irées déjà 
la prochaine ouverture de la Conférence de 
Montreux (v. J.T.M. Nos. 2174, 2175, 2176, 
2177, 2179, 2180 et 2181) en procédant à un 
examen d'ensemble, d'ailleurs forcément 
succinct, des principaux problèmes qui vont 
se poser devant les représentants des Puis
sances, pour la première fois réunis. Nous 
nous attacherons plus parl'icu.lièrement aux 
quest•ions qui ont trait à la no'Lf,velle Réforme 
Judiciaire. 

1. 

Le prrincipe des réformes envisagées~. 

Ce qui, dès la conclusion du Traité 
anglo-égyptien, a surtout frappé l'opi
nion publique, c'est cette constatation: 
les projets de réformes judiciaires amor
cés dans cette convention diffèrent dans 
leur principe même de tout ce qui avait 
été envisagé, ébauché ou même assez 
complètement mis au point par le passé. 

Ils n'impliquent plus seulement, en 
effet, avec la suppression des privilèges 
capitulaires, et comme conséquence de 
la disparition de l'immunité de juridic
tion des étrangers, le transfe-rt aux Tri
bunaux Mixtes de la juridiction jusqu'ici 
exercée en matière civile et pénale par 
les Tribunaux Consulaires, mais, en 
même temps, et par un paradoxe frap
pant, la suppression dans un terme rela
tivement prochain de ces mêmes Tribu
naux Mixtes dont la structure et les 

pouvoirs juridictionnels devraient être 
d 'ores et déjà profondément affectés. 

Quelques années à peine se sont écou
lées, cependant, depui s les accords par
tiels intervenus entre l'Egypte et la 
Grande-Bretagne, en 1930, et où il était 
si peu question de mettre fin aux Tr.
bunaux Mixtes que le contrôle de la 
Cour d 'Appel y était nettement envisagé 
pour l'exercice du pouvoir législatif de 
l'Etat Egyptien à l'égard des étrangers. 

Il serait inexact par ailleurs de consi
dérer ces accords de 1930 comme arra
chés par la Grande-Bretagne à une 
Egypte consentante malgré elle : car non 
seulement ce programme avait eu l'agré
ment de S.E. Moustapha El Nahas pa
cha, chef à la foi s du Gouvernement 
Egyptien et du Wafd, mais encore et 
surtout il n'était que la réalisation de 
celui du pionnier même de l'indépen
dance égyptienne, feu Saad Zaghloul 
pacha. 

On a souvent cité - mais l'heure ac
tuelle exige plus que jamais un rappel
la fameuse formule en laquelle Zagh loul 
pacha, écrivant, le 9 Février 1919, au 
Bâtonnier de l'Ordre des Avocats aux 
Juridictions Mixtes, condensait son pro
gramme d'avenir pour l'Egypte: 

<< Le maintien des Juridicti.ons Mixtes . 
avec une compétence éla1·gie qruant aux af~ 
faires p énales, constitue pour nous, avec le 
pouvoir législatif des Chambres réunies de 
la Cour d'Appel Mixte, la clef de voûte de 
l'édific e capitula'iTe futur n. 

Ce n'était là du reste que le résumé du 
<< prngramme politique >> que, dès la 
fin de la Grande Guerre, avait présenté 
à Lausanne la Délégation égyptienne et 
qui avait pour fondement << l'élargis
sement de la compétence .des Tribu
rwux MixteS>>, sans aucune restriction 
dans le temps. Une semblable restric
tion se fût, en effet, difficilement conci
liée avec le sentiment général de l'élite 
égyptienne au sujet de l'utilité du main
tien des Tribuna.ux Mixtes. N'était-ce 
pas un autre leader de l'indépendance, 
notre regretté confrère Wi.ssa Wassef, 
ancien Pré si dent de la Chambre Egyp
tienne, qui, dans son célèbre discours 
d'Héliopolis (21 Février 1924), avait caté
goriquement déclaré« que les Tribunaux 
Mixtes constituent en Egypte la. meil
leure organisation judiciaire que l'on 
puisse concevoir ? » 

A la lueur des récents événements, 
d'aucuns ont voulu supposer que « cet 
hommage rendu par de.s hommes poli
tiques pouvait être, il est vrai, plus op-

portuniste que sincère » (*). L'adhésion 
r~lativement récente des Délégués égyp
tiens, en 1930, à des réalisations inspi
~'ée~ ~~jà des projets de réorganisation 
JUdiciaire de 1920 (projets « reconsti
tuant les Tribunaux Mixtes sur une 
'lWU1velle base œvec une extension de 
leur jw"i!diction » (* *) n e permet pas 
qu'on s'arrête à ce soupçon. La. masse 
même des justiciables égyptiens avait 
en effet démontré quel prix elle attachait 
au fonctionnement des Tribunaux Mix
tes, auxquels elle n'a. jamais cessé, no
tamment par le recours réitéré à la. pra
tique du prête-nom, de faire appel pour 
distraire ses litiges des Tribunaux Indi
gènes. 

Par ailleurs encore, le caractère natio
nal des Tribunaux Mixtes, opportuné
ment rappelé, il y a quelques années, à 
l'occasion du fameux conflit égypto-amé
ricain dans l'affaire Salem (***), a été 
trop souvent mis en relief pour que l'on 
pût, à l'encontre de.s vues des plus 
grands patriotes égyptiens, considérer le 
maintien de ces Tribunaux comme une 
atteinte même morale à l'indépendance 
ou à la souveraineté égyptienne(****). La 
réforme judiciaire, réalisée en 1876 par 
la création des nouveaux Tribunaux 
pour mettre fin aux plus graves abus 
dérivant des privilèges capitulaires, de
vait donc, à l'heure de l'indépendance 
complète, trouver son aboutissement lo
gique dans une réorganisation de ces 
mêmes Tribunaux Egyptiens sur des ba
ses définitives, impliquant en même 
temps le maintien des caractéristiques 
qui a. v aient assuré leur succès, et la mo
dification éventuelle de quelques détails 
d'organisation, en vue d'une consolida
tion de leur caractère spécifiquement 
national. 

Aussi bien, en considérant le maintien 
des Juridictions Mixtes comme « la. clef 
de voûte de l'édifice capitulaire futur », 
Zaghloul pacha. lui-même n e parlait-il 
pas d 'une simple période de transition 
à organiser, par une tolérance provisoi
re, jusqu 'à l'abrogation définitive des 
Capitulations, mais bien du régime. jud~
ciaire destiné, dans un pays aussi spe
cifiquement cosmopolite que l'Egypte, à 

( *) « L es Capitulations et le Traité anglo
égyptien » par L . Costaz, dans « En t en·e d'Is
lam », Octobre 1936. 

( * *) V. le texte complet de ces projets. ~its 
« Projets Hurst » dans la « Gazette des. Tnbu
naux Mixtes d'Egypte » X, p. 62 et su1v. 

(***) V. J.T.M. No. 1526 rlu 22 Décembre 1932. 
( * * * *) V . au « Livre d'Or du Cinquantenaire des 

Juridictions Mixtes», p. 253: « Du caractère na-
tional des Tribunaux Mixtes » par Ragheb bey 
Ghali, Juge au Tribunal Mixte d'Alexandrie. 
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remplacer l'anc ien éd ifice capitu laire par 
un nouvel édifice, « futur » ct perma
nent. La formule n'est susceptible d 'au
cun e ambiguïté: elle empruntait l'ac
ception his·torique véritable des « Capi
tulations », celle que nous rappelions il 
y a quelques jours encore avec M. Dyk
mans ( * ), celle d 'un régime librement 
con sen ti, ne contrecarrant en rien la 
souveraineté territorial e parce qu'il a 
pour fondement « les intérêts indigènes 
liés au développem ent du commerce 
avec l'étranger ». 

De même donc qu 'en créant les Tri
bunaux 1\'Iixtes en 1875 comme une bran
che essentielle d e la juridiction nationa
le égyptienne, le Kh édiYe Ismaïl avait, 
avec une sage clain·oyance, le sentiment 
d'inaugurer« un e grande œuvre nationa
le dont l'avenir serait assuré». de même 
Z.aghloul pacha, en adoptant' l 'Ins titu
tion Egyptienne ~.Jix te comme le pivot 
d'une nouve lle réfo.rme judiciaire, pou
vait non moin s ca tégoriqu ement affir
m er qu e les m esures ainsi envisagées 
pour la sauvegarde des intérêts é tran
ge rs n e pou rrai ent « nullement com.-
1Jromettre natTe indépe nda-n ce >> 

C'est a insi qu 'il s'é tait exprimé dans 
la dépêche hi s torique, que nous avons 
eu il y a qu elqu es jours l'occasion d e 
rappeler , e t qu 'il avait adressée le 1er Fé
vrier 1919 au Président \Vilson pour y 
fait valoir avec forc e le re spec t de rE
gypte pour les inh~rèls << que d 'autre s u 
possèdent >>, intér ê ts . - a joutait-il 
« qu e rien du re s te ne m enace ». 

Il n ·es t pas inopportun, à l'heure où 
s'est dessiné un programme différent, 
ae rech erch er ;::; ur queJlcs bases Zaghloul 
pacha envisageait la con s titution d 'un 
s ystème de garan ti es su sceptible il la 
fois de fournir aux étrangers « un élé
ment qui leur fasse supporter e t aimer 
leur séjour chez nous », ct de sauvega r
der et respec ter les droits de souverai
n etè dr· l'EgYp lr•. C'es l dans le « Mé 
moire présen tr> pn r la Dél.é(f·o fi on érmP
tiennc r·hn rq ée d(' défeiLdre l a cau se dP 
l'indép cn da.11cc de l'Eml7Jfe >', docu
ment auquel nous aYons déjà fait allu
s ion plus haut, qu'o n peut tro uver le 
meilleur clrs comm en taires il la brève et 
saisissante form ul e de ln. lettre du 9 
Février 1919. 

Voici ce qui y éta it imprimé : 
" :\'ons \· e rr·ions rn-~c plaisir l 'é largisse

m ent rte ln comprJt en.r·('. d es Tribnnaux Mix 
tes, pour leur pcnndtrc de juger toutes l es 
oj"[aircs JN ina l r:s concer-n ant l es étrangers. 
11 en 2 ;;~ d e m <' rn r> pou r· l'ex tens ion des ins
titutions, r:umrne Jr:s '\1uni c: ipn li tés . où l'élé 
ment c:·lrn nger u de~ n ppelé; ù pal'Li ciper ù 
l'administrat ion Jocalf' . 

,, En r· c· qui r:on c:crn c le pom·oir l ég is latif 
d de fnxn linn, l es dr-ange r s trmt vcnml tou
tes grnu nt ies rlans l ' r :r:istrnce d ·11.ne orga
nisali()n intcnwtionak sir;gean t dans le 
pays, 1'/ dunt l"arlhr;sion serai t nAcessaire 
110U1· tuulr:s Les !rJis ct tovs l es imp6ts qui 
Leur- seraient appL·iqw7s. Le rrJ(Jim e des 
C hamiJ n~ s n !u.n ies de la Co nT rl' ,1 pp el Mixte 
frmr-fi<H: lllllli (.[(·jil TJ rt r· applic-flf i on dr: l n. Loi 
dn 11 :'\IA(; Jn lwr: 1Dl1. f!t mi r: ux a dupt6 ù son 
r·ôlé TJO!J\ ·r::tl l p a r· l'n rljondi<m d'autres 6Jü
~n~;nts r:IJf>isis r~n dehors de lui, r épondr-a'it 
parfaitement à ce fF1û )). 

L' int1~rêt cl e ce document n e dérive 
point exclus ivcmr;nL de son texte. Il pro
vient auss i d e:; n ombreuses s ignatures 

(*) V. J .T.M. No. 2177 du 18 Février 1937. 
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qui s uivai ent cell e de ::)aad Zaghloul 
pacha, Président de la Délégation égyp
tienn e. Nous n e saurions mieux fail e 
que les rappeler. Elle s comprenn ent, en 
toute première li g n e, celles des princ:i
paux hommes d 'Etat Egyptiens dont le s 
nom s, avec celui du successeur de Zagh
loul pacha, sc re trouven t au bas du 
Traité signé à Londres le 28 Août der
ni er: LL.E.E. l'dohamed Mahmoud pa
ch a et Ismail Sidky pacha, prédécesse urs 
de S.E. Nahas pacha à la tête du Gou
vern 2ment Egyptien, e t Hafez Afifi pa
cha, prése n lemen t Rmbassadeur du Gou
vernement Eg yptien il Londres . Ne né
gligeons nas - ell e est symptôma tiqu e 
- la sigr1aturc de l'an cien Président de 
la Cour de Ca ssation Egyptienne, S.E. 
Ab del Aziz Fahmy pacha (* ). 

Un derni er document complétera ces 
trop longues - mai s combien incomplè
tes encore - cita tion s . Nous rappelions 
plus h a ut la formule de lVIe \Vissa Was
sef. Le contexte souligne davantage en
core sa portée. Voici comment s'é tait 
exprimé l'orateur : 

" Le \ Vafd, par ti de la I\n tion, est au 
Pmn-oi J·, avan t 1·c·ç u la con séc r alioll du suf
frage popuJ Et ire d e l' im e ~tit11re elu Hoi . .Je 
crois pouvoir- JJarlcr en, Son Nom e t. c'es t 
JJOU.TrfUOi Je pès('. c llaf'un cie mes nwls. Le· 
parti de l a Nation est l' enne mi catégoriqu e 
de toute xénophobi e. L"E gypte n'ignore ni 
n 'ouJJli e ce qn'P.llt~ rluit u tt x é~trangers , ù 
le urs savants. ù leurs administrateurs , à 
le nrs intell ect ùe ts, ë't leurs techniciens. Elle 
a toujours été le pays de la la rge hospita
lité, et ne saura it la r ép udie1· pour y subs
tituer l 'ingratitude. 
"L'Eg~·pt e est un cnrr·efonr international. 

Le \ Vatel Je sait , comme ü sait qu/on n e 
p eu.t v raim ent gouur>rncr contre l es {ails et 
la J·eali.të. ~'luis cc r:arrefo u1 · est a u x Egy p
tiens, et c ·est ù e u x qu ' il r evien t e xclusiY e
ment d' en go uvern e r· les d esLinées. 

" C inslilvt'ion des Tr-ifJuna:u.:x: de l a FkfoJ·
m e n' est: ]Jas seu i Pmen.l digne rt. c respPd 
pour l es se1·vù.: es insignes rJ u' elle u Tenrl us 
au Pays. Elle est ad éq uate ù vne nr;cessitcJ 
éu idente d e sa conf/nmalion géographique, 
technirru e e t économique. 

" L'cxpél'ience a rnon t r·{~ qtlC l es Tt' ilJ/1-
ncw :r- 1\li:;;tes cons titt~en t en Eguptc la m C'il
le u. ·rc u·rgunisalion jHdic'iaire que l'on puisse 
concevoir. Les r<Ji s ons en son t nombre:uses, 
Le Parti an pou vo ir les conna it , il les Cülr
s id<)re com me su ffisan tes pour a ffi rmer 
qu'rm c un e alt.eint e ·ne sc·r a. ?JOTtr;c tL l' essen
ce riu!m c de l'lnslilul'ion cie ln Hr;fo r m e, que 
d'uu lres, qu i n·nYn ient ct n e pottvair:Jlt avoir 
la Hlt~mc~ I;Olkep l ion des .inté:rüt s dn Pays. 
01 L essi..lvc\ en \ · u ii t <l 'a ffu il>lir· e l flll'nï e ch~ 

supprime,. "· 

cc riU CUlt(' rlftein l c ne sera parlée à 
l'essence Jurh 11r' de l'In s titntion de la 
n éj"n rm .e )) . Pu u r r emon LeT il 1910. la 
rormu Jc ne Sâ.urait ê tre tenu e pour péri-

( *) V o ic i du r este la li ste complète de ces 
s ignatures: Aly Chaarawi pacha, Membre de 
l" Assemblée L égislative; A bde l Aziz Fa lm1-y bey, 
Membre de l 'Assembl ée L égislative. Bât onni er de 
l ' Ordre d es Avocat s; Mohamed AZy bey, Membre 
de l'Assemblée L égislative; Abdel Lati f El -Ma
kabbaty b ey, M e mbre de l ' A ssembl ée L égis la 
tive; lvlohamed Mahr11,0Ud ·pacha, a n c ien Mou
d ir ; Ahmed Loutfi El-Sayed bey, ex-Directeur 
de la B ibliothèque Nationale; I srnail Sedlcy pa
cha, ancien M in istre; Sinnot b ey Hanna, nota
ble copte, Membre de l 'Assemblée L égisla tive; . 
Hamad El Bassel pac ha, Membre de l'Assemblée 
L égis lati ve : Mahmoud Aboul Nasr bey, a n cien 
Bâtonnier de !"Ord r e des Avocats; G eorges Khayat 
bey, n p table copte: D1·. H at ez A/i f i bey, m édecin 
a u Caire; Iilussein Wassef pacha, Membre d e l '4s
semblée L égis lative; Miche l Loutfalla b ey, M e m
bre de l'Assemblée L égis lative ; A bd el Khalelc 
Madlcour pacha, Membre de l 'Assemblée L égisla
ti ve, Prévôt d es marchands du Caire. 
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mée, puisqu'elle était encore à la base 
mêm~ de la convention anglo-égyptienne 
de 1V30. 

*** 
Si, malgré cette s i luation, ces prece

dents , ces affirmations success ives de 
programme, les accords a nglo-égyptiens 
de 1926 ont, en matière judiciaire, com
me d'aille urs en matière légi slative, enga
gé l'Egypte s ur une voie que ses leaders 
eux-mêmes ne considéraient pas par le 
pâ. ssé comme la meilleure, e t s'ils ont 
co n::;acré le principe d 'une suppression 
des Tribuna ux Mixtes à une date à dé
terminer, il faut donc en rechercher la 
cause a illeurs que dans le sens bien com
pri s de l'indépendance, a ill eurs que dans 
le s trict souci de faire bénéficier l'Egyp
te de la « meilleure organisation judi
ciaire que l'on puisse concevoir ». Il 
serait vain de se le dissimuler: seules 
des préoccupations po.litiques d'ordre 
intérieur ont pu entraîn er un r evirem en t 
a u ssi radical. Campagnes de presse sou
vent inspirées d'in té r ê ts personnels as
sez m esquins, déceptions de jus ticiables 
mécontents, prétextes facile s s uggérés à 
une démago.gie turbulente par le dessein 
tons tammen t r enouvelé de créer des dif
ficulté s aux h ommes au pouvoir, inci
den ts futiles exploités à outrance: ce fu
r ent là autant de facteurs qui, au cours 
des dernières années, ont présidé à une 
évolut:.on qu'il n'est pas interdit aux 
plus grands amis de l 'Egypte de regret
ter. 

Hier encore considéré par tous com
me indésirable e t inopportun, publique
ment r epo u ssé dans les occasions les 
plus s olennelles et les plus officielles par 
les hommes d'Etat égyp tiens, le princi
pe d e la suppression des Tribunaux 
Mixte.;; a , tout d'abord, à la faveur de 
compensations d'ordre militaire, été ac
cepté par la Grande-Bre tagne. A leur 
tour, les Puissances Capitulaires sont 
conviées à s 'y rés ig n er, étant par ail
leur informées qu e le Gouvern ement 
Egyptien n 'hésiterait pas il passer outre, 
par un ges te unilatéra l, ù leurs répu
gnances. 

*** 
Le dernir r mo L a-L-il donc été dit, et 

e::;L-il interdit d' espér er qu e l'Egypte elle
mêrne qui, tout r écemment, a accepté en 
Mai 193'1 le don m agnifique que lui fai
~a i L la Compagnie Universelle du Canal 
\laritime de Suez en lui offrant le su
perbe Palais de Justice Mixte de Port
Fouad, e l qui, lout au ssi r écemment en
c:o.rc, a éd ifié elle-mêm e, pour le Tribu
md Mix te du Caire , Je grandiose Palais 
qui orne l'avenu e Pouad ter, et qui a il 
pein e deux ans de vic judicia ire, ne se 
rel" usera. pas à main teni r , à ces édifi ces 
cons trui ts pour dMier Jcs années, l' af
fcetntion qu ' il leu r avait lu i-même des
tinée ? 

Ne n ous hasardons pas en core à ré
pondre par la négative, puisqu'aussi bien 
la p resse britann ique elle-même vient 
oppor lun émcn t cle rappeler, comme 
nou s le rc!evion::s il y a quelques 
jours ( * ), l'o pporlunilé de n e point per
dre cle vue la dis li nclion essentielle qui 
s' impose, d 'une part entre la suppres
s ion des Capitulations ct celle des Tri
bunaux étrangers qui fonctionnent en 

(*) V. J.T.M. No. 2181 du 27 F évrier 1937. 
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}~gypte, et d'autre part la réforme de 
l'une des principales branches de la jus
tice nationale égyptienne: distinction 
qui, d'ailleurs, ressortait déjà d e la sage 
mise au point faite au Sénat Egyptien, 
Je 17 Février dernier, par l'éminent chef 
de notre Gouvernement: « La s uppres
sion des Capitulations - disait S.E. 
Moustapha El Nahas pacha - signifie
ra l'application de la juridiction égyp
tienne aux étrangers », san s omettre de 
préciser le véritable sens de cette for
mule: « Ce mode d'application ne sera 
réalisé qu'al'près le transfert de la juri
diction des Tribunaux Consulaires aux 
:Tribunaux Mixtes pendant la période 
de transition » (*). 

« Pendant la période de transition ». 
La réserve, évidemment, a son im por
tance, puisqu'elle implique la réaffirma
Hon du nouveau programme égyptien. 
Mais que l'équivüque, trop longtemps 
exploitée par des irresponsables, entre 
la fin de l'ère des privilèges et la con
eentration de la justice entre les mains 
des organes nationaux égyptiens, tende 
enfin ~ se dissiper, ce n'en est pas moins 
un heureux symptôme. Nul ne s'expose
ra au reproche d'entraver la pleine et 
eomplète disparition des restrictions ac
tuelles à l'exercice de la souveraineté na
tionale, s'il se place sous la double égide 
de ZaghJoul pacha et de Nahas pacha. 

*** 
L .. es nécessités de l'heure imposent, 

néanmoins, qu'on envisage les problè
mes de l'heure sous un angle moins op
i.i miste, et qu'on ramène la discussion 
dans le cadre d'une réalité plus concrète: 
celui que trace le Traité anglo-égyptien. 
Si donc, c'est ce dernier et seul program
me, même amendé, qui doit ê~re déve
loppé, et mis au point à Montreux, il 
:> i.e s' agirait plus maintenant de se bercer 
ri' une illusion maintenue en la pérennité 
\it; l'Institution qui a fait la force de 
l'Egypte actuelle, qui lui a assuré son 
prestige e t garanti son crédit. L'essen
tiel serait alors, sa part étant laissée au 
fe u. de parer à la déflagration trop bru
lalc . 

Tl s'agirait, en un mot, pour tous les 
·.ntéressés, Egyptiens comme étrangers, 
de pouvoir conserver l'assuranee que la 
période pendant laquelle les Tribunaux 
Mixtes continueront à fonctionner ne 
sera point réduite à l'extrême. Et il s'agi
rait aussi de savoir si le maintien des 
'f'ribunaux Mixtes pendant une telle pé
riode ne sera point seulement apparent 
et. théo.rique: s'il sera réel. 

Telle est la question qu'il faut se poser 
à J'occasion de tout examen des prochai
nes réformes judiciaires. Mais avant 
que d'entreprendre, même sommaire
ment, l'étude des principaux problèmes 
qui vont se poser à la Conférence Capi
tulaire, il n'était sans doute pas inutile 
de jeter un regard sur un passé assez 
proche encore. 

Il n'était pas superflu de constater que 
1a structure du prochain régime législa
tif judiciaire égyptien comporte, depuis 
quelques mois, une « clef de voûte » 
toute différente de celle qui avait été jus
qu'alors constamment envisagée. 

( *) V. J .T.M. No. 2179 du 23 Février 1987. 
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Echos et Informations. 
Le m ariage de M. Hilmy Makram Ebeid. 

C'est, ainsi que nous l'avons a nnoncé, 
Mardi dernier qu'a été célébré le mariage 
de M. Hilmy Makram Ebeid, le brillant 
Substitut a u Parquet des Jur idictions Mix
tes du Caire, avec Mlle Isis Mahfouz, la 
charmante fille de S.E. le Docteur Néguib 
Ma hfouz pacha. 

La bénédiction nuptiale a été donnée aux 
jeunes époux par Son Eminence l'Evêque 
de Kéleh dans le grand hall de l'Heliopolis 
P alace Hotel devant une brillante et très 
nombreuse assistance, dans laquelle on r e
marquait, a ux côtés de S.E. Makram Ebeid 
pacha, Ministre des Finances, frère du ma
rié, S.E. Moustapha El Nahas pacha, Pré
sident du Conseil, les membres du Gouver
nement, les Sous-Secrétaires d'Etat, maints 
Sénateurs et Députés, la Magistrature et le 
Parquet Mixtes et Indigènes, ainsi que nom
bre d'avocats auprès des deux Juridictions. 

La cérémonie fut suivie d'un bal qui, 
dans un prestigieux décor et dans une at
mosphère où la distinction rivalisa avec 
l'entrain, se prolongea tard dans la nuit. 

Nous renouvelons a ux nouveaux mariés 
ainsi qu'à leurs fami.llAs nos félicitations et 
noe; \ ' 0:' \l'\. 

La grève des étudiants 
ùe la Faculté de Droit. 

La jeunesse sera toujours la jeun•2sse et 
les étudiants toujours turbulents. Que 
ceux-ci organisent des monômes ou déser
tent en masse l'amphithéâtre de leur Fa
culté, exprimant par là leur mécontente
ment, cela s'est vu un peu partout, et nous 
avons encore présente à la mémoire la 
façon dont, à Paris, les étudiants en droit 
marquèrent le peu de sympathie que leur 
inspirait le conseiller elu Négus. Pour
tant, il semble bien que les étudiants égyp
tiens l'emportent sur tous autres par leur 
complexion frondeuse: ils pratiquent, dirait
on, la grève quasi systématiquement, de tel
le sorte qu'on pourrait penser qu'il rentre 
dans le programme du Gouvernement de 
leur consacrer. pour des semonces paternel
les, un temps disputé à 1Ft conduite d'affai
res autrement graves. 

Lundi dernier, la Cour de la Faculté de 
Droit donna le spectacle pittoresque et fort 
inattendu d'un meeting populaire. Des ora
teurs s'étaient fait entendre. Supporte
raient-ils que les droits cl 'inscription au 
Barreau Indigène fussent portés de 5 livres 
à 50 livres, que la période de stage fût 
élevée de deux ans à trois ans , enfin qu'in
terdiction fùt faite aux stagiaires de plaider 
en leur nom n1ême devant les Tribunaux 
Sommaires? Autant de mesures qui les dé
sobligeaient au plus haut point.. 

Ils décidèrent donc cl 'aller porter leurs 
protestations au Ministre de la Justice. Des 
trams, pris cl 'assaut, les transportèrent 
devant le Ministère. Une délégation solli
cita audience de S .E. Mahmoud Gho.leb 
pacha. Celui-ci leur représenta que le projet 
dont ils se plaignaient était encore à l'étu
de et leur reprocha uvee mansuétude leur 
manie de faire grève à tout propos. Pen
dant qu'il leur tenait ce sage discours, le 
Sous-Secrétair-e d'Etat M. Sabri Abou Al 
lam, descendu an milieu des grévistes as
semblés devant. le Ministère. les exhortait 
à reprendre leurs études. 

Mais les étudiants, ayant encore quelqut' 
gourme à jeter. se transportèrent 8 la 
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Chambre des Députés où LL_ EE. Makram 
Ebeid pacha et le Dr. Ahmed Maher riva
lisèrent d'éloquence et de sollicitude pour 
les ramener a u calme et à la discipline. 

Les étudiants de la Faculté de Droit n'ont 
pas encor e désarmé. 

A ce propos, mutatis nmtand.is, y a urait-il 
peut-être profit à méditer une fois de plus 
tel passage d'un récent éditorial de notre 
excellent confrère l'« Ahram >>, où le Bar
reau Mixte est donné en exemple à ceux qui 
protestent ou revendiquent am lieu de s'a
dresser au Gouvernement et de lui exposer 
objectivement et en toute sérénité leur si
tuation particulière, tout en poursuivant 
stoïquement leur labeur . 

AGENDA DU PLAIDEUR. 

- Le procès intenté par la Dame Rachel 
ltz lwvitz à la Land Bank of Egypt, tendant 
au paiement en francs français tels que dé· 
fini s par la Loi d•u 25 Juin 1928, au poids 
d'or de 65,5 milligrammes, au titre de 900 
millièmes d'or fin pour un franc, du cou
pon des obligations 4 1/2 % dudit Etablisse
ment, - et dont nous avons rendu compte 
dans notre No. 2153 du 21: Décembre 1936,
appelé le 1er courant devant la 1re Cham
hre du Tribunal de Commerce d'Alexandrie, 
a subi une remise au 5 Avril prochain. 

- Le procès intenté par Ant. Keramé à 
la Land Bank of Egypt, tendant à entendre 
dire pour droit que les obligations 3 1/2 % 
dudit Etablissement ainsi que le1urs cou
pons sont payables sur la b3:se elu fra~c 
suisse or et elu franc de Germmal françms 
or, en chèque sur Genève et Paris, et dont 
nous avon.s rendu compte dans notre No. 
2080 du 7 Juillet 1936, appelé le 1er courant 
devant la 1re Chambre du Tribunal de Com
merce cl' Alexandrie. a subi une remise au 5 
Avril prochain. 

- Le procès engugé vat· i.\dM. S. 'l'oriel et 
G. Camp.os c. la Compagnie Universelle du 
Canal Maritime de Suez, et dont nous avons 
analysé l'exploit de citation dans notre No. 
2171 du 4 Février 1937, sous le titre « L'af
faire des obligations de la Compagnie Uni
verselle du Co.nal Maritime de Suez ll, ap
pelé le 1er cot~r~nt deva~ü la 1re ~hambre 
elu Tribunal C1vll du Carre, a sub1 une re
mise au 12 Avril prochain. 

- Le procès intenté par les Hoirs J. Set
lon ü la Compagnie Universelle dt1, Canal 
Maritime de Suez, dont nous avons rendu 
compte dans notre No. 19_72 du 29 O~tobre 
1935 t endant à entendre d1re pour droit que 
le Décret du 2 Mai 1935 n'est pas applicable 
aux porteurs étrangers de coupons cl· lbliga-:
tions 5 % de ladite Compagme et qu , celle-cl 
8st ·tenue à faire le service des coupons de 
ces obligations sur la base du franc-or, appelé 
le 1er courant devant la 1re Chambre du 
Tribunal Civil du Caire, a subi une remise 
an 12 Avril prochain. 

- L 'affaiL'e Union Générale Arménienne 
cle Ricn{aisance c. The K_ou~beh Gardens 
Cy que nous avons chromquee cl~ns notre 
No. 1947 elu 31 Août 1935 sous le titre cc Des 
ser,.-itudes de passage ~ travers lt:s rues et 
routes privées aux confms de }a v1lle », ap
pelée le 2 courant devant la Bmc Charnbrt: 
de la Co ur. Ft suhi tme J'r.rnlse au ll Mal 
prochain. 

- L"affaü·e R S. Clwrcnû Hco.achi & Cie 
c. LJa.nca Comme1'cialc ltaliana pe1· l'Egitto 
que nous avons rapportée dans n?tre No. 
2134- du 10 Novembre Hl3G sous le tltre cc pe 
l'insaisissab ilité et de l'incessibilité des m
denmités parlementaires ll, appelée le 2 
courant devant la 3me Chambre de la Cour, 
n ,g,ubi une remise nu 20 Avril prochain. 



Les Procès Importants. 

Affaires Jugées. 

Les conséquences judiciaires de la loterie 
de l'immeuble de la « Moa:ss,at ». 

(Aff. J. BeTtemis c. Société cc Al Moassat >>). 

Le curieux procès né à l'occasion du 
tirage de la première grande loterie de 
l'immeuble organisée par la Société «Al 
Moassat » et dont nous avons rapporté 
ici-même les détails, vient de trouver 
son épilogue devant le Tribunal Som
maire d 'Alexandrie, présidé par M. F. 
Fairé. (*) 

On sait comment Jean Bertemis avait 
es timé qu e la sortie ali tirage du numéro 
78580, lequel se terminait, comme celui 
du billet dont il était lui-même posses
se ur, par un zéro, lui donnait droit au 
rembour:sement du prix de son billet. -
remboursement promis par la Société 
comme lot de consola ti on à tous les dé
tenteurs d'un numéro dont le dernier 
chiffre correspondrait à celui du premier 
numéro :::orti au tirage. 

Mais il y a loin de la coupe aux lè
vres, dans les jeux de ha:::ard encore plus 
qu 'ailleurs. 

Ce numéro éta it en effet celui d·un bil
let invendu. 

La Société s'é tait empressée d'annon
cer que, n e voulant pas bénéficier de la 
chance qui lui était ainsi échue, elle en
tendait. remettre l'immeuble dans l'as
siette de la loterie et faire procéder à un 
nouveau tirage. 

Elle précisait, quelques jours plus tard, 
que ce numéro ne serait pas pris en con
sidéra ti on pour déterminer ceux qui 
avaient droit au remboursement du prix 
de leur billet s'é levant à cinquante pias
tres. 

La Société avait donc refusé de recon
nait.re ~t Ber te mi ::: le dro it au rcmbour
semen t. de so n billet. 

Ber temis ne s·était pas résigné à une 
pareill e solution, e t il avait, par l'inter
médiaire de :::on conseil, Me Platon Va
laskakis, a:::;signé la société en paiement 
de la somme de cinquante piastres à la
quelle il cons idérait avoir définitivement 
droit. 

Le monde n 'appartient pas seulement 
aux ambitieux, il appartient aussi, mais 
par des voies plus longues, aux persévé
rants. 

La persévérance de Bertemis vient d 'ê
tre récompensée, puisque le Tribunal 
Sommaire d'Alexandrie a, par jugement 
du 9 Février 1937, accueilli sa réclama
tion et condamné la Société «Al Moas
sat » à lui payer le lot de consolation 
qui, pour avo ir été conquis de haute lut
te, sïl e:-ot permis de parler a in si d'une 
consola tion. n'en sera que plus conso
lant. 

Le jugement relève que rune des clau
ses in seri tes sur les billets précise que 
les se ize mill e billets dont le dernier 
chiffre correspondrait à celui du numé
ro gap-nant le prem ier lot ::::e raien t rem
boursés. 

Le '-:ens quïl fallait donner à l'expres
s ion «numéro gagnant le premier lot» 

(*) V. J .T .M . Nos. 2097 et 2140 des 15 A oût et 24 
Novembre 1936. 
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ressortait clairement des propres pros
pectus de la Société, où il était annoncé 
«que le gros lot devant être gagné par 
le public, il sera, au cas où le numéro 
gagnant de l'immeuble se trouverait par
mi les billets invendus, procédé à un 
nouveau tirage». 

La Société y qualifiait donc elle-même 
de «numéro gagnant de l'immeuble» le 
premier numéro, même invendu, auquel 
le tirage au sort attribuerait l'immeuble, 
et c'est bien ce numéro ainsi déterminé 
qui, en dehor.s de toute précision, devait 
être considéré comme comportant, alors 
même qu'il aurait été invendu, attribu
tion des seize mi'lle lots de cinquante 
piastres. 

Le Tribunal fait remarquer qu'en pro
cédant à un nouveau tirage, la Société 
avait simplement renoncé à conserver, 
comme elle aurait pu normalement le 
fair e, la propriété de l'immeuble qui lui 
avait été attribuée par le sort, voulant 
ainsi, comme elle l'avait assuré dans tous 
ses prospectus, réserver au public le gain 
de cet immeuble. 

En tout ceci elle ne s'était préoccupée 
que du sort de l'immeuble, et il restait 
certain, poursuit le jugement, qu'en ce 
qui concernait le s lots de consolation, le 
«premier numéro gagnant» demeurait 
toujours celui que le premier tirage au
rait désigné. 

Et le jugement de relever que la preu
ve formelle en avait été apportée par la 
« Moassat » elle-même. Dans les listes 
du premier tirage opéré le 10 Juin 
1936, publiées par ses soins et revêtues 
du fac-simili de son cachet, la Société 
avait su ccessivement annoncé d'une part 
que le No. 78580 gagnait l'immeuble et 
d'autre part que les seize mill e billets 
dont le dernier chiffre correspondrait à 
celui elu numéro gagnant., c·est-à-dire, 
en l'occurrence, se terminant par zéro, 
gagnai ent cinquante piastres. 

Ainsi prend fin un épisode original 
de ces loteries qui ont, pour un temps, 
passionné le public égyptien. 

Une supposition cependant: de quel 
trouble aurait é té saisi l\1. Bertemis si le 
billet dont il réclama et obtint rembour
sem ent avait, au second tirage, gagné le 
gros lot? Félicitons-le de n'avoir point 
enduré si cruelle épreuve. 

Prochains Débats. 

l~a résiliation unilatérale d'une première 
commandie de la part de l'acheteUir 
peut-elle autoriser le vend!€iUr à rési
lier unilaJtéralement une seconde com
m.ande? 
(Aff. Joseph Haad c:. S'. li. Taco & Ltd. ). 

Jose ph Raad avait passé une première 
comm ande en A où t Hl30 à la ;\1ai son 
Taco de Zurich. 

Quinze jours après l'acceplalion de 
celle-ci , il déclarai 1 ne plus vouloir 
donner :-ouite au contrat pour la raison 
que «l'article ne lui convenait pas c t. 
é ta i L lr.op ballu sur la place ». 

Cette résiliation, ainsi que les mCJ lif~ 
qui l'avaicn L accompagnée, soulrvèrcn L 
les protestations indignées de la \hison 
Tilco de Zurich , qui cependan L :cc !:Jorn a. 
à un pJatonique échange de correspon
dance dont il n e résulta aucun dédom-
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magement pour elle, Raad s'étant dé
montré intraitable. 

Ce dernier s'adressa en Décembre 
1935, soit trois mois plus tard, à la mê
me Maison Taco de Mulhouse et lui fit 
une importante commande de crêpe de 
Chine, qui fut acceptée les premiers 
jours de Janvier 1936, avec fixation de 
livraison fin Mars 1936. 

En Avril, Joseph Raad n'avait rien 
reçu . Il fut informé alors que la Mai
son Taco de Z.urich refusait de donner 
suite à la commande passée à sa suc
cursale de Mulhouse, sous le prétexte 
que, lors d'une première commande, il 
avait purement et simplement cru devoir 
annuler son engagement, motif pris d'of
fres plus alléchantes qui lui auraient été 
faites. 

Mais Joseph Raad ne l'entendait pas 
ainsi; et r.yant vendu à l'avance la mar
chandise commandée, il ne tarda pas, 
après d'infructueuses réclamations, à 
s'adresser à justice pour obtenir répara
tion du préjudice qu'il prétendait avoir 
subi. 

- «Si ma succursale de Mulhouse, 
lui fit-il répondu par l'organe de Me J. 
R.. Chammah plaidant pour la Maison 
Taco, a consenti à contracter avec vous, 
c'est qu'elle ignorait la véritable person
nalité et la mentalité plutôt curieuse de 
son client. Son engagement doit être ré
silié; car l'erreur sur la personne peut 
être une cause d'annulation même dans 
les contrats à titre onéreux». 

Et de citer Planiol e t Ri pert (Traité de 
Droit Civil. T. VI, p. 240) et Joserand 
(Les M nbiles dans les A etes Juridiques, 
p. 70), selon lesquels l'erreur sur la per
sonne doit être prise en considération 
lorsqu'elle a été la condition détermi
nante de l'engagement d'une des par
ties. 

- «Pardon, rétorqua immédiatement 
Joseph Raad défendu par Me Ibrahim 
Bittar, Josserand que vous citez n'a ja
mais été jusqu'à dire que l'erreur sur 
la «mentalité» d'un commerçant peut 
être une cause de nullité; puisque, se
lon lui, l'erreur sur la« solvabilité» d'un 
commerçant n'a pas été elle-même rete
nue. Quant à savoir si vous avez vrai
ment commis une erreur, j'en doute fort; 
dans tous les cas, je n'en saurais sup
porter les conséquences. Votre succur
sale de Mulhouse, que vous auriez dû 
avertir à temps de votre volonté de ne 
plus contracter avec moi, s'est engagée 
bel et bien pour vous, par sa confirma
tion du 4 Janvier 1936, à me fournir, 
fin Mars, les marchandises commandées. 
Si vous aviez une objection quelconque 
à ce que cet accord eût lieu, vous auriez 
dû, dès Août 1935, date de ma première 
commande et de la première résiliation, 
en avertir toutes vos succursales. Je ne 
suis pas responsable des défauts de 
transmission qui ont pu se produire au 
sein de votre propre administration. Et 
cela d 'autant plus, qu 'entre le 9 Décem
bre . date de ma seconde commande, et 
le ft , Janvier, date de sa confirmation, 
vou ~ 2viP-z encore le temps de préveni r 
volre succursale de Mulhou se de votre 
dé~i r de ne pas contracter. Mais une fois 
que l'accord des consentements a eu 
li eu, je ne vois pas comment vous pour
ri ez vous en affranchir délibérément 
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sous le prétexte d'une inexécution, de 
ma part, de mon engagement, lors d'u
ne précédente commande. La jurispru
dence mixte (arrêt du 5 Mars 1913) a 
consacré ce principe évident que l'ex
ception non adimpleti contractus doit 
être limitée aux «clauses d'un seul et 
m êm e contrat synallagmatique». Si l'on 
n'admettait pas cette limitation, la sécu
rité des transactions serait fatalement 
compromise, e t le règne de l'arbitraire, 
des voies d' exécution privées apparen
tées à l'antique loi du talion , sera it à 
nouveau consacré». 

La Maison Taco fait alors r emarquer 
qu' une clause que l'on pourrait appeler 
de «réserve de résiliation» se trouve 
inscrite sur le bon de confirmation de 
la commande. Cette clause lui donne le 
droit de résilier ses engagements dans 
le cas où elle recevrait de mauvais ren
seignements sur le client, et au ssi dans 
le cas où ce dernier n 'aurait pas observé 
les conditions sur les bases desquelles 
le contrat a é té conclu . 

Or précisément l'inexécution de la pre
m ière commande de Raad doit être con
sidérée comme un motif grave lui per
mettant d'annuler la commande liti
gieuse . 

Joseph Raad s' insurge cependant 
contre cette manière de voir. On ne sau
rait prétendre, affirme-t-il, que la clau
se dite de «réserve de résiliation» ait eu 
pour but de donner le droit à la Maison 
'ra co de résilier ses engagements quand 
bon lui semble. Autrement cette clause 
aurait été contraire à l'ordre public. La 
Maison Taco elle-mêm e se borne à en 
soumettre le fonctionnement à la réali
sa tion de deux conditions très n ettes, e t 
extérieures à sa volon té. Ce sont les 
mauvais renseignements et l'inexécution 
des conditions constituant les bases de 
l'accord. Or, l a. Maison Taco n'a r eçu 
a ucun m auvais renseignement sur Jo
~eph Raad. Le fait de la première inexé
cution ne peut ê tre considéré comme 
un mauvais ren seign em ent, puisque la 
1VIaison Taco elle-même avoue n e pas en 
avoir informé sa succursale de Mulhou
se. E n tous cas, ce r cn seign em en t pré
<:;xis tait à son accord: il aurait dû l' em
pêcher de contracter, et n e pouvalt l' au
toriser à résilier une commande accep
tée en pleine connaissance de cause. 

- «Fort bien, obj ecte à son tour la 
Maison Taco; mais si je n'ai pas le droit 
d' ann uler la seconde commande de 
Joseph Raad, ne serait-il pas injus te de 
consacrer l'impunité des agissements de 
ce dernier, lors de sa première résilia
tion survenue dans des conditions iden
tiques à celle dont il se plaint actuelle
m ent ? ». 

C'es t pourquoi la Maison T aco de
mande reconventionnellem en t let con
damnation de Jose ph Raad à de::; dom
mages-intérêts équivalents à ceux pour 
le montant desquels il s'estime lésé. 

Cette demande r econventionnelle es t
elle cependant recevable ? Joseph Raad 
le conteste énergiquement, comme n e 
présentant aucune connexité avec sa 
propre demande, et ne pouvant que re
tarder la solution du litige soumis au 
Tribunal. On ne peut d'ailleurs établir 
aucune comparaison entre l'inexécution 
de Joseph Raad et celle de la Maison Ta-
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co. Il suffit, en effet, de remarquer que 
Joseph Raad s ' es t empressé, quinze 
jours après la confirmation de sa pre
mière commande, d'avertir la Maison 
Taco de son désir de l'annuler. La Mai
son Taco n'a donc subi aucun préjudice 
du chef de cette résiliation qui portait sur 
10 pièces de voile de 30/5 mètres à 8 1/2 
d. le mètre. Tandis qu'il n'a été averti, 
lui , de la résilation de la Maison Taco. 
que quatre mois après la confirmation 
de sa commande, et après avoir r eçu le 
catalogue d'échantillons lui permettant 
de vendre sur place la m archandise at
tendue. Le préjudice qu'il a subi est cer
tain, ear il es t en butte aux exigen ces 
de petits commerçants . En tous cas, la 
Maison Ta co ne peut songer à réc lamer 
une somme éq uivalente à celle qu'il de
mande lui-même, soit L.E . . 150; car sa 
deuxième c: ommande a porté sur 226 piè
ces de crèpe de Ch ine de 30/ 35 mètres à 
il! 1 / 11 d. le 111ètre: quantité et prix bien 
supérieurs à ce ux de sa première com
mande. 

L'affaire appelée le 6 Février 1936 à 
l'audience de la Chambre Commerciale 
du Trib unal elu Caire, présidée par :vr. 
Bechmann, a été renvoyée au 6 Mars 
cou ran t pour être pla idée. 

La Justice à l'Etranger. 
Angleterre. 

Les ruptures de contrat de travail p·ar 
le:s salariés, et leurs conséquences. 
Les troubles sociaux qui continuent 

à sévir un peu partout, avec le caractère 
aigu que les g rèves ont pris aujourd'hui, 
ont fait surgir ces derniers temps sur le 
plan juridique d'assez nombreuses d iffi
cultés. 

Dans ce domaine, la Co ur du Banc du 
Roi a eu l 'occasion récemment d'appré
cier l'inciden ce de certains événements 
de grève sur la rupture elu con trat de 
louage de service entre patrons e t ou
vriers e t sur les dommages-intérêts 
pouvant résu lter de cette rupture in
tempestive. 

Les convention:; collectives de travail 
sont depuis longtemps en usage en A n
g leterre. Tout un système de conciliation 
e t d'arbitrage avant toute cessation de 
travail est d 'ailleurs prévu clans ces con
ventions, de façon à éviter tout trouble 
ou perturbation à l'économie sociale. 

La Société Up ton Colliery Cy avait s i
gné avec ses ouvriers en 1933 une con
vention collective de travail. Il avait été 
n otamment convenu, en vue de résorber 
graduellement le chômage, qu'au cas de 
vacances ou de besoins nouveaux dans 
cette industrie, il serait fait appel à des 
travailleurs de la région dans un pour
centage et des conditions déterminés. 
L'en.semble des rapports entre patrons 
et ouvriers était d'ailleurs placé sous le 
rég·ime de la loi anglaise d i Le « Em
plouers and worhmen Act, 187~ ~>-, . 

Au mois de Mars 1936, la Societe m
dustrielle en ques tion avait fait appel à 
certains ouvriers spécialisés du dehors 
pour des travaux d'urgence. Les chô
m eurs de la région s'estimèrent lésés. 
Ils firent pression sur leurs camara~es 
en ac tivité, en invoquant la conventiOn 
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collective qui les protégeait indirecte
ment, et en leur demandant un geste de 
solidarité . 

Les ouvriers de l'industrie cessèrent 
a lors brusquement le travail en invo
quant une infraction à la convention 
collective et une rupture injustifiée des 
engagements des patrons. 
~ais la S_ocié~é prétendit pour sa part 

quelle avait du en gager ces ouvriers 
spécialisés après de multiples recher
ches dans la région, les offres reçues ne 
pouvant correspondre à la n a ture et aux 
conditions qu 'exigeait le travail à entre
prendre. Les ouvriers persistèrent dans 
leur atti tude e t le différend fut porté en 
justice. 

La Société ass igna un certain nombre 
d 'ouvriers pour faire déclarer injustifiée 
la brusque rupture de leurs engage
ments de travail e t requérir leur con
damnation ii des dommages-intérê ts. 

Faisant droit ii la demande, le Tribu
nal de Pontefract, juridiction sommaire, 
avait condamné chaque ouvrier au paie
ment de Lst. 1 eL 10 sh. de dommages
in té rê ts e t cle 15 sh. pour les frai s. 

Sur appel porté elevant la Cour du 
Banc du Roi, présidée par le Lord Chief 
Justice, ce tle dernière confirma la déci
sion déférée. 

L'arrêt rendu le il! Janvier dernier 
relève que les ouvriers ont rompu leurs 
engagements de travail; on ne pouvait 
repro cher aux patrons d'avoir violé leur 
con trat, puisqu 'ils avaient vainement faît 
appel à une main-d'œuvre locale adé
quate c t qu'il s avaient dû, à son défaut, 
recourir à des ouvriers spécialisés du 
dehors. Les ouvriers de l'u sine avaient 
donc répudié unilatéralement et de fa
çon injustifiée leurs engagements. Ils 
avaient donc à juste titre été condamnés 
à des dommages-intérêts de ce chef. 

DOCUMENTS. 
La note expHcalive de: la proposH.ion de 

loi pfwtant règlement du Barreau près 
les Tribunaux Indigènes .. 
Nous pnblions aujon·rd ' hni la Note Exp l i 

cative, portant la signature d_c Me [{amel 
Sedl~y bey, Drizmté de l' Ezbé lw :: h, et actuel
lement B 1âtonnier de l'Ordre des Avocats 
aux JuTidictions Indigènes, et qui accompa
gne la proposition de loi dont est présente
ment saisie la ChambTe, et dont nous avons 
publié le texte intégral en nos de1lx derniers 
nnméros. 

Depuis la promulgation de la Loi No. 26 
de 1912, vingt-cinq années environ se sont 
écoulées. Durant ce temps, le Barreau a 
beaucoup avancé, ce qui a l~rge~e~t con
tribué à rehausser son prestige, a a1der la 
justice , à lui faciliter sa t&ch e, et ù raffer
mir ses bases. 

De temps à autre, des modifi cations ont 
été apportées à cette loi; quelques-unes or:t 
été utiles, d'au tres n e l'ont pas été. Ma1s 
m ême les modifications utiles ne répon
daient pas tout à fait au but voulu, car elles 
ne traitaient pas toutes les parties du sujet 
et ne r emédia ient pas à tous les défauts con
tenus dans cette loi. 

Les avocats eux-mêmes se sont r endùs 
compte de ces lacunes et de la nécessité de 
reviser la loi. Le Conseil de l'Ordre a tenu 
plusieurs réunions; et a institué des Com
missions pour l'examiner sous ses divers as
pects, à la lumi ère des résultats révélés par 
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son application et des diverses évolutions 
du Barreau depuis 1912. Pour garantir à 
cette noble profession le prestige qu'elle 
mérite, et donner aux avocats la quiétude et 
la tranquillité d'esprit nécessaires, afin de 
leur permettre d'accomplir ·Convenablement 
leur devoir et de défendre librement les in
térêts qui leur sont confiés, il a voulu leur 
créer une Caisse de Retraite et de Pré
voyance, en vue d'assurer leurs vieux jours. 

Ces efforts ont abouti à l'élaboration d'un 
projet de loi complet abrogeant la loi ac
tuelle et qui servira de constitution au Bar
reau, une constitution homogène dans son 
ensemble et dont les dispositions et princi· 
pes se coordonnent. Il a été élaboré aprè_s 
avoir été examiné et revisé par le Consell 
de l 'Ordre et l'Assemblée Générale du Bar
reau. C'est le présent projet. 

Nous nous bornerons, dans ·cet le note ex
plicative, à énumérer les r ègl es les plus im
portantes sur la base desquelles le projet a 
été établi , à savoir: 

CHAPITHE J. 

1. ) L es plus importantes modilï ca lion s up
portées à ce ch a pitre sont: 

La limitation de l'exercice de la profes 
sion a ux Egy ptiens r ésidant en Egypte, a lors 
que la loi en vigueur se contente de la s eule 
condition d e résider en Egypte. Une tell e 
modification se pass e de justifi cation. 

2.) La loi actuelle se contente de la condi
tion de bonne r éputa tion en général. Ma is 
le projet es t plus complet et plus déta illé; 
il exige du candida t de jouir d'une bonne 
réputa tion. d' êtr e dign e de r espect et de n e 
pas avoir 'subi de conda mna tion judicia ire 
on disciplinaire in f ùrnnnt e. 

3 . ) Il a é té t enu comp te de la n éce::>sité 
pour l 'avocat d' avoir a tteint l'ùge de majo
rité lors de son inscription a u Ta bleau. En 
effet. le proje t dispose clair()m ent qu' il doit 
être âgé de vingt-et-un ans r évolus calculés 
d 'après le calendr ier grégorien, a fin qu'il 
ne puisse pas praticruer sn profession en 
étant min eur. 

CH.\PJTIŒ }]_ 

.]. ) Il a é lé j ugé équitabl e, lon ;qLtl' la d e
mande d'admission au T a blea u est r ejetée 
par la Commission poul' raison de n1a uva ise 
r éputation, que le requérant a it le droit de 
fa ire opposi tion contre ce rejet , eleva nt cel
t.e Commiss ion , da ns un dda i ·de quinze 
jours ù partir cle la date ù la qu e .1<' la déci
sion du rejet lui a ura étr:~ notifi ée, puis d'in
terjeter appel -devant la Cou t' de Cassation. 
Ces garauties sont néeessai res e n r-aison des 
conséqu en ces qu i d r~co ul ent du reje t. de la 
demaw lc rl'.inscr iption , car clans ce cas ce t
te dern iè re ne pe ut ètre r- cnolJ\·elée qu' a p r-e;.; 
1m délai de L: iltft ~ms c l nprt'·s a pyno1Jntim1 
du Conse:i l de 1 'Ordre. 

C'c;:.;t }JOlJI'qnoi l e~ projet a l. c:nLt ù. Jtl' pus 
E:xpose r· le requ él'ant it ces r:on s(•quen ces , 
~ans ln i dOIJner· la possibi lité (l e sc dé f<'ncln' . 

:>.) Lu clr)t.uu~ dn Tableau: 
Le: Barreau a van t al1cinf· son JJiV c<..tu ut ·

tu el dr: prr~stigc c t de consid6ration, l 'af
flu ence vers lo profession d'avocat a étt:~ 
telle que l' équilibr-e nt~cessai rr: pour sauve
gurcler sa digniU: r·l. son dr~ , - el oppcment a <':U: 
:·ompu. 

11 est Uét t(·rul enwnt admis que les avocuts 
rH': sont ' pas se ulement de simples mancla
tairc~s des parties. En s 'acquittant des obli
gations de le ur m a ndat, il s s'acquittent en 
même tcrnps d ' un servi ce pn!Jlic, d'une mis
sion soc ial e qui est de collaborer à l'admi
nis tration de la justice e t de p ermettre au 
pauvre. au faibl e, au mineur et à ceux qui 
sont dans le:ur cas, d'obtenir justice à l'en
contrr~ du for-t ct de l'usurpateur. C'est pour
rtuoi leur profession n'a pas été laissée li
bre, ouverte à n'importe qui. J ,e législateur 
J'a entourée de diverses garanties, et a exi 
gé de ceux qui v e ulent l'exercer des aptitu
des s<:ien tifiques et morales: l'intégrité. la 
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droiture, la modération et la clémence, ain
si que l'assistance aux pauvres et aux 
déshérités, sans en attendre de récompense, 
ni de compensation. 

Pour toutes ces considérations, le législa
teur se devait d'intervenir, chaque fois qu'il 
en est besoin, pour sauvegar-der toutes ces 
caractéristiques par lesquelles doit se dis
tinguer un avocat 

Il n'y a pas de doute que le prestige ac
quis par le Barreau a attiré de nombreuses 
personnes qui, leurrées par les apparences 
trompeuses de la profession et la considé
rant comme un moyen alléchant de gagner 
sa vie, ont afflué vers elle. Il en est résulté 
que les moyens d'existence se sont res
treints elevant un certain nombre d'entre el
les, .ce qui pourrait les obliger, pour faire 
face aux besoins pressants de la vie, à faire 
des concessions sur leurs devoirs les plus 
élémentaires. Or il est dangereux d'exposer 
au péril de la corruption une profession qui 
clevrai.t au contraire garder tout son pres
tigP. 

Pour l' empêche1· de tomber dans cet ab1-
m e, il fa llait maintenir une juste proportion 
entre le travail offert et ceux qui en sont 
chargés. Le meilleur moyen était de limiter 
le nombre des avocats. Le projet a adopté 
cette règle, en donnant à la Commission 
d 'admission Je droit. cle fixer le nombre des 
avocats à inscrire au T a bleau, une fois tous 
les trois ans. san s touch er toutefois aux 
droits acquis. ' 

Il a u rait été utile de dûturer le Tableau 
à vartir de la promulgation de la présente 
loi. Ma is le projet dispose que cette clôture 
i.iura lie u à l' expira tion de cinq années de 
sa mise en vigueur. On a voulu par là ne 
pa s décevoir les espoil·s entrevus par les 
act uels é tudiants en droit a u moment de 
leur entrée à la Faculté de Droit.. 

Quant a u x a vocats dont les noms iîgu
l'ent a ctu ellement ou seront portés à l'ave
nil· au Tableau des Avocats non exerçants, 
ils ont to uj ours le -droit de demander leur 
réinscription au Ta bleau des Avocats exer
çants. La Commission d'admis sion des avo
ea l s de\Ta décider leur réinscription, m ê me 
s' il n'y a pas de places vacantes a u Tableau. 

G. ) Pour inspirer confiance a ux c lients 
ùa n s leu rs avocat s . il a été j-ugé utile de 
prévoir une disposition aux termes de la
quelle tout avocat d ont le nom a ura été ins
C;rit au Tableau devra, avant de commencer 
il exercer sa p r-oJession, prêter serment de 
le faire.· consciencieusem ent et llonnêtement, 
ùe garde1· le secret professionnel r:t d e r es
rectcr les r l:glemcnts. 

/. ) L 'examen cl c s tage : 
Le pl.inc ipa l JJut de la loi é ta ul <l' élever le 

ltiYeau scientifique et pra tique des avocats , 
le projet dispose que l 'avocat stagiaire doit 
fréqu enter l' étude à laquelle il es t attaché 
et assister a ux audiences des Tribunaux 
uvc:e a s s iduité; .il doit établir sa présence 
ilnx au dien ces en s ignant un registre ad 
lwc. Celte m éthode est suivie depuis long
tentps ct uvct; ;-.;u ccès dans les Tribunaux 
Mixtes. 

L e proj e t dispose égalem ent que l'avocat 
stttgiaire qui a u ra passé la p ériode du stage 
ùoi t sn bir avec.; s u ccès un examen scienti
fiq ue e t pratique, pour que son nom puisse 
f':trc inscrit au Tableau des Avocats admis 
il plaider devant les Tribunaux de centre. 
Mais ce tte disposition n'entrera en vigueur 
qlle dnq an s après la clôture du TablP-au. 

K. ) La dispense d'examen. 
Le proj e t dispense les m agistrats assis ou 

debout, les professeurs de droit à la Faculté 
ùe Droit et les fonctionnaires judiciaires au 
service des Contentieux de l'Etat, de la con
dition de l'examen, s'ils ont occupé une do 
ces fonctions pendant une période équiva
lente à celle r1u stage, avant la présentation 
de la demandP. d'inscription de leur nom au 
Tahlean. 
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Le projet cons_idère. que cett_e . pé~iode . de 
service des fondwnnmres préc1tes tlent heu 
de stage; il leur donne par suite le droit de 
demander leur inscription au Tableau des 
Avocats admis à plaider devant n'importe 
quel degré de juridiction, s'ils ont passé 
dans leurs fonctions le temps exigé des avo
cats stagiaires avant leur inscription au Ta
bleau pour pouvoir exercer leur profession. 
Par application de cette règle, ils s~mt dis
pensés de l'examen prévu aux articles 20 
et 21 du projet, s'ils ont passé deux ans <Vu 
moins dans leurs fonctions. 

9.) Les avocats commis par le Tribunal. 
La loi exempte les avocats inscrits au Ta

bleau des Avocats admis à plaider devant 
la Cour de CassaHon d'être commis par le 
Tribunal dans certaines affaires. On a tenu 
compte pour cette exemption du fait que ces 
avocats ne sont inscrits au Tableau de la. 
dite Cour qu'après avoir exercé leur profes
sion pendant une longue période de temps 
durant laquelle ils s'acquittent de leur part 
dans les procès d'assistance judiciaire et au
tres où ils sont commis par le Tribunal pour 
défendre une des parties. Après cela, ils ont 
besoin de consacrer leur activité à des re
cherches qui absorbent tout leur temps. 

10.) La restitution des documents: 
Le projet .impose au mandant qui veut r e

tirer ses documents et ses pièces avant d'a
voir réglé les honoraires de son avocat, de 
déposer à la Caisse du Conseil de l'Ordre 
les honoraires fixés par ce dernier. 

D'a utre part, il autorise l'avocat à pren
dre copie de ces documents, en vue d'éta
blir ses honoraires, de même qu'il l'autori
se ù loucher le monta nt des droits y affé
rents, avant d'en r emettre les originaux à 
son client. 

Le Conseil de .l'Ordre a le droit d'approu
v er les copies des documents qui n'ont pas 
d'originaux dans Jes registres des Tribu
naux. 

11.) Une autre disposition de ce chapitre 
traite de la perte par le client de son droit 
de réclamer à son avocat la restitution des 
pièces déposées ch e z lui, s'il a la issé passer 
cinq ans sans les reprendre, a près avoir été 
invité à les retirer. 

12.) On a fixé à trois ans <..l.ll lie u de deux 
la période durant laquelle l'avocat doit avoir· 
plaidé devant les Tribunaux de centre avant 
d'être autorisé à demander son inscription 
au Ta bleau des Avocats admis à plaider de
vant la Cour d'AppeL L e délai a été aug
menté afin que l'avocat soit mieux entrain{~ 
dans sa profession avant qn 'il lui soit per
mis de plaider devant les Cours d'Appel. 

13.) L'article 24 dispose que l'avocat ayant 
exercé devant les Cours d'Appel pendant 
quinze ans p e ut obtenü· son inscription au 
Tableau des Avocats admis à plaider de
vant la Cour de Cassation, sans subordon
ner cetle inscription h l'autorité absolue d P 
cette Cour. 

On a tenu compte, dans la fixa tion de cet
te période, du fait que la longue pratique 
aura fait acquérir à l'avocat des connais
sances et une expérience qui peuvent le di::;
penser elu contrôle ou el A l'appréciation d e 
la Cour de Cassation. 

14.) Le projet autorise l'avucal. commi::; 
pour représenter un indigent admis au béné
fice dé l'assistance judiciaire de recouvrer 
ses honoraires de son client, si son indigen
ce vient à cesser. Car, 1 'indigent n'a été ad
mis au bénéfice de cette assistance qu'en 
raison de sa pauvreté. Si celle-ci vient à dis
paraître, tout ce q1.Ji en déc ou le doit ~gale
m ent clisparaltre. 

Cette disposition met fin uux. avis contra
dictoires émis à ce sujet. 

15.) Le pTojet traite sm· un m6me pied le 
mandat et la délégation, en ce qui concerne 
la renonciation de l'avocat, la raison êtant 
la même dans Jes deux cas. Il n'y a aucun 
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mal à cela, elu moment qu'il n'est tenu comp
te clt:s motifs de r enonciation que s'ils sont 
aclm1s par le Comité cl' Assistance Judiciaire 
ou le Tribunal elevant lequel l'affaire est 
portée. 

16.) Pour sauvegarder la bonne adminis
tration de la justice ainsi que les droits des 
justiciables, et afin de prévenir les manœu
vres des ignorants da ns les procès d'appel, 
qui sont d'une grande importance, le projet 
dispose que les actes d'appel et les conclu
sions doivent ê tre signés par un avocat ad
mis à plaider devant la Cour. 

17.) Le proj et dispose que ceux qui plai
dent pour le Gouvernement doivent faire 
partie d'un Contentieux de l'Etat, afin que 
seuls les fonctionnaires judiciaires soient 
chargés de cette mission. Cette disposition 
sauvegarde les droits elu Gouvernement et 
évitera les renvois répétés des procès, étant 
donné qu'en se présentant elevant les Tri
bunaux, les fonctionnaires non judiciaires 
s'en tiennent dans leurs plaidoiries aux or
dres écrits qui leur sont donnés et qui peu
vent ne pas répondre suffisamment au but. 

18.) Pour aider les justiciables à s'adres
ser à la justice et faciliter la mission des 
avocats, le projet prévoit la publicité du 
mandat g énéral donné à un avocat pour re
présenter un client en .ju.st,ice deva~t divers 
Tribunaux. Cette publicite est mamtenant 
employée dans chaque !ribun?-1 de c~ntre 
et les Tribunaux Sommmres qm en relevent 
et clans la Cour d'Appel dans la circonscrip
tion de laquelle se trouve le Tribunal de 
premièr e instance. Il en est de même pour 
la Cour de Cassation. Le proj et dispose que 
le mandat doit être présenté à cette Cour, 
ainsi que cela se passe actuellement. Mais 
une nouvelle disposition prévoit que le man
dat général est valable pour toutes les affai
res de Cassation intéressant le mandant. 

19.) Le proj et dispose qu'en cas de décès de 
l'avocat, d e sa radiation, de son interdic
tion ou s'il se trouve dans l'impossibilité 
d'ex'ercer son m a ndat, le Conseil d e l'Or
dr e lui désignera un remplaçant. Cette 
dé légation tiendra lieu d e mandat. 

20.) En ce qui concerne l'éva lua tion des 
honora ires, le proj et dispose qu'elle est de 
la compétence du Conseil de l'Ordre . L'op
position à cette évalua tion sera portée ele
van t le Tribunal qui a examiné le procès. 

S'il s'agit d'honoraires a fférents à des 
affaires extra -judicia ires , l'opposition sera 
examinée par ·le Tribunal de centre ou de 
justice sommaire du lieu de domicile de 
l'avocat, suivant Je montant des honora i
res, car c'est clans la circonscription de 
c<.>. Tribuna l que le mandant a chargé l 'avo
cCtt du travail qu'il a a ccompli. 

21.) L'article 48 dispose qu'un droit de 
2 % sera p er çu s ur les honoraires évalu és, 
dont le monta nt ne d épasse pas L.E. 300. 
ct un droit de 1 % sur les montants supé
rieurs à L .E. 300. Ces droits sont r aison
llflbles et en rapport avec les droits fix és 
pour l 'exécution. 

22.) Un des plus impor tants principes 
consacrés par le projet est celui qui dispo
se que les honoraires sont privilégiés et 
doivent être prélevés s ur le profit retiré 
par le client grâce a ux efforts e t a u tra
vail de l' avocat . C'est là une règle équita
J) le qui empêche le client de m a uvaise foi 
cie ch er cher à ne pas payer les honoraires 
de celui qui lui a rendu service et lui a 
accordé son a ide a u moment du besoin. 

23.) De m ême, le projet dispose que l'avo
cat perd le droit de r éclamer des honora i
res à son mandant, a près l'expiration d'une 
période de cinq a nnées à partir de laquelle 
son m andat a pris fin. 

C'est un délai raisonnable qui permet à 
l'avocat de ne pas harceler son mandant 
par des demandes d'honoraires, aussitôt le 
procès gagné, et qui permet a ux deux par-
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tics. de régler avec calme les différends qui 
pourra ient surgir entre elles à ce suj et. 

24.) L e projet dispose que le Tribunal n 'a 
pas le droit de juger l' avocat pour un ac te 
commis en cours d'audience . Il peut seu
lement acter les faits a u procès-verbal de 
l'audience, qui sera communiqué à l' auto
rité compétente. 

C'est là une sage disposition. En effet, 
donner le droit à celui qui se cr oit l'obj et 
de 1 'insulte, d'infliger des sanctions a u 
moment où, avec ou sans raison, il se 
croit offensé dans sa personne et sa di
gnité, sera it contraire à la justice e t aux 
règles les pl us élémentaires de l'équité . Car 
ces règles veulent qu'une personne, quel
les que soient ses oapacités, n e puisse pas 
être à la fois juge et partie. 

D'ailleurs, la Cour de Cassation, a, clans 
certains arrêts, formul é des critiques à ce 
sujet. 

25.) La discipline : 
Le Conseil de l'Ordre es t a utorisé à for

mer un Conseil de discipline choisi p a rmi 
ses membres, qui peut infliger la peine de 
la suspension pour une période n'excédant 
pa s trois mois; sa décision est susceptible 
d' a ppel par elevant la Cour de Cassation. 

Le projet a tenu à se conformer à ce qui 
est suivi p a r les Ordres des Avocats d ans 
les pays évolués, qui donnent à leurs Con
seils un pouvoir disciplinaire. Mais ne 
voulant pas modifier la situation sans 
transition, il a limité Je droit du Conseil de 
l'Ordre à rendre des décisions en premier 
ressort infligeant la s uspension pour une 
durée n e dépassant pas trois mois. 

En conséquence de ce principe, le Con
s eil de l'Ordre est autorisé à procéder à 
l'instruction, qui est un e procédure indis
pensable des conseil s di sciplino ires. 

26.) On a a utori sé l 'opposition a ux déci
sions disciplinai!·es rendues par défaut par 
le Conseil d e dis cipline de la Cour de Cas
s a tion. C'est là une sauvegarde pour les 
droits d e l'avocat qui a u ra fait défaut pour 
des raisons pla u sibles ou de force majeure. 

27.) La durée de la s u spension pouvant 
ê tre infligée a été portée ù. t rois tms a u 
lieu d'un an, a fi n de n e p as exposer les 
avocats à la radiation a u cas où le Conseil 
de discipline estimerait qu e la suspension 
pour un a n n'est pas su ffi sante pour les 
actes commis. 

28.) L'organisation de l 'Ordre : 
Le projet dispose que le Bâtonnier cl son 

Substitut ne peuvent être élus plus de deux 
fois consécutives . Pa.r cette disposition on 
a visé à ce que rf-!s postes soient occupés 
par les avocats , ~t tour de rôle. 

29.) Le projet dispose que le Conseil de 
t'Ordre formera des Commissions compo
sées de t rois rnembres chacune, pour exa
miner les plaintes et en décider. Toutefois, 
a u cas ou la Commission re tiendrait la 
culpabilité d e l 'avocat, elle devra en réfé
rer au Conseil de l'Ordre pour la décision 
à prendre. Ainsi, les p la intes s eront exa
minées ra.pidement. 

30.) Le projet a lJorté h cinq le nombre 
des membres de la déléga tion elu Conseil 
de l'Ordre auprès de la Cour d'Appel d'As
s iout, afin de leur permettre de s'acquitter 
de leur mission a uprès de cette Cour et du 
Tribunal de centre de cette ville. 

De même, le projet dispose que le Con
seil de l 'Ordre n ommera a uprès de chaque 
Tribunal de justice sommaire un 11.vocat 
choisi p armi les avocats domiciliés clans la 
circonscription de ce Tribunal, pour s'oc
cuper des travaux qui lui seront confiés 
par le Conseil de l'Ordre ou la Délég a
tion . 

31.) L e projet dispose que le Minis tre de 
la Justice pourra contester la composition 
de 1 'assemblée généra le ou celle du Conseil 

d.e l'Or dre, dans un délai de 18 jours à pa.r
hr de la publication des décis ion s conf:e.~
t ées . 

Le même droit est dévolu a ux avocats 
formant un groupe de trente parmi ceux 
qui ont assisté à l 'assemblée générale. 

32 . ) La Caisse de Retraite c t de Pré
voyance. 

La plus imp.ort~nte m?d.ification appor
t~e par le proJet a la 101 en vigueur con
siste clans la création cl 'une Caisse de Re
traite et de Prévoyance pour les avocats, 
leur assurant les moyens d'existence s'ils 
se trouvent dans le besoin ou s i 1 'âge les 
empêche de ga gner leur vie. 

Pour sauvegarder la dignité des uvocats 
ce droit a été étendu à tous les avoca ts' 
afin qu 'ils n'aient pas 1 'impression qu'if~ 
sont l'objet d'une charité ou d'une aumô
n.e. Cela n'empêche pas l'avocat qui le clé
Sire de renoncer à son droit et d' en faite 
don à la Caisse. 

Pour alime~ter cette Caisse, le projet 
propose que l Ordre des Avocats cr ée un 
timbre à apposer sur les conclusions, les 
m andats et les bordereaux au moment de 
leur . dépôt a u Tribuna l, à des taux en pro
pm·tlon avec le montant des litiges. 

Le ~onseil de ~' Ol'dre des Avocats près 
les Tnbunaux M1xtes a déjà créé ce tim
bre, suivant en cela l'exemple de plusieurs 
~arreaux étrangers ayant une loi de pen
swns metta nt ses membres à l' a bri du be
soin. 

n ~onvient de r elever à ce propos que le 
Comité de réforme du Barreau wu Ministè
r e d e la Justice , estima nt que cette Caisse 
constitue un e grande amélioration de la si
tuation des avocats, en a approuvé la cr éa
tion. 

33.) Dispositions transitoires: 
Ce chapitre traite du droit des avocats de 

tenir des réunions pour exam iner leurs af
faires, sans être soumis à l'application des 
disposition s des lois générales relatives wux 
réunions publiques. Cette disposition est rai
sonnable et prévient toute mauvaise inter
préta ti on. 

Nous avons le ferme espoir que les prin
cipes consacrés par ce projet comblent les 
plus importantes lacunes de la loi en vi
gueu r, et augm~ntent la solidarité entre les 
avocats, et entre eux et la famille judiciaire 
en général. 

J nillet Hl3G. 

ADJUDICATIONS PRONONCÉES. 
Au Tribunal du Caire. 

/ltt.dience du 20 Février 1937. 
- 8 fed., Î kir. et 2 sah . incl. dans 18 fed., 

18 kir. et 12 sah. sis à Abou 13echt, Markaz 
Maghagha (Minieh), adjugés ù Amin Allmecl 
Bahr, en 1 'expropriation Hahmin Isaac Le
chan c. Ghouclia bent Abclel Samad Bahr, 
au prix de L.E. 450; frais L.E. 18,100 mill. 

- 10 k ir. et 12 sah. incl. dans 22 fed., 
23 kir. et 16 sah. sis à El Kata, Markaz 
Embaba (Guiza), adjugés au poursuivant, 
en l' expropriation Joseph Smouha c. Aly 
Aly Abdel Hahman, au prix de L.E. 70; 
frais L.E. 155,540 mill. 

-Un immeubl e sis à Habaili Gharbi, dép. 
de El Kebli Samhoud, Markaz Nag Hamadi 
(Kéna), de 700 m2, adjugé à la poursuivante, 
en l'expropriation Société de \Vadi Kom 
Ombo c. Habib Tawn.dros Greiss, au prix 
de L. E. 30; frais L.E. 20. 

-Un immeuble sis à Habaili Gharbi, dép. 
de El Kebli Samhoud, Markaz Nag Hamadi 
(Kénn.), de 300 m2, n.djugé à la poursuivan
te, en l' expropriation Société de \Vadi Kom 
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Ombo c. Habib Tawadros Greiss, au prix 
de L.E. 15; frais L.E. 12,135 mill. 

-Un terrain de 300 m2 sis à Zimam Na
biet Ménouf (Ménoufieh), avec la maison y 
élevée, rue Kenissa, adjugés à Stylianos 
Vlahakis, en l'expropriation Alexandre Jac
ques Mavro et Cts c. Chenouda Guirguis 
Saad, au prix de L.E. 50; frais L.E. 18 et 
430 mill. 

- 4 fed. et 12 kir. ind. dans 6 fed. sis à 
Menchat Khalbous, Markaz et Moudirieh de 
Béni-Souef, adjugés à El Cheikh Mahmoud 
Seid Mohamed, en l'expropriation Clotilde 
Riso et Cts c. Hoirs Tammam Aly, au prix 
de L.E. 400; frais L.E. 7. 

- Un immeuble sis à Koubbeh, banlieue 
du Caire, rue Ibn Sandar No. 17, de 7260 
m2, dont 1250 m2 couverts par les construc
tions, adjugé, sur surenchère à Robens 
Boss, en l'expropriation Crédit Foncier 
Egyptien c. Hassanein Mohamed El Sab
ban, au prix de L.E. 3600; frais L.E. 59 et 
630 mill. 

- Un immeuble sis a u Caire, rue Bein El 
Ganayen, ruelle Chouel\:hi No. 8, de 4·75 m2, 
dont 455 m2 couverts par les constructions, 
adjugé, sur surenchère, à Azzouz Abdel Aziz 
Aly et Saleh Omar Aboul Nasr, en l'expro
priation Crédit Foncier Egyptien c. Hassa
nein Mohamed El Sabban, a u prix de L.E. 
2260; frais L.E. 69,540 mill. 

- Les 2/3 par ind. dans 9 fed., 4 kir. et 
22 sah. sis à Talbieh, Markaz et Moudirieh 
de Guiza, adjugés, sur surenchère, à Ralph 
Green, en l'expropriation Enrichetta Or
vietto c. Hassan Chaltout et Cts, au prix 
de L.E. 900; fra is LE. 60,020 mill. 

- 7 fed. et 16 kir. sis à Kafr Kalaa El 
Bab, Markaz El Santa (Gharbieh), adjugés, 
sur surenchère, à la Banque Misr, en l'ex
propriation Ionian Ba nk Ltd c. El Hag Mo
hamecl Sayecl Saad El Chaaraoui, au prix 
de LE. 400; frais L.E. 34,170 mill. 

- Un terrain sis a ux Oasis d'Héliopolis, 
rue Sésostris, de m2 1042,74, avec les cons
tructions y élevées, adjugés, sur surenchè
r e. à Leila Ghalioungui, en l' expropriation 
Dresdner Bank c. Hoirs Fawzi pacha El 
l\fotei, au prix de L.E. 2600; frais L.E. 91 et 
740 mill. 

- 10 fed., H kir. et 10 sah. s is à El 
l\1assara wa Baldatha, Markaz Mallaoui 
(Assiout), adjugés, sur su renchère, à. la 
poursuivante, en l'expropriation Adminis
tration des \Vakfs Royaux c. Hassanein 
Alv Ibrahim, au prix de L.E. 700; frais LE. 
126,553 mill. 

- 20 fed . incl. clans 48 fecl . s is à Men
chat l(halbous, Markaz et Moudirieh de 
Béni -Souef, adjugés à El Cheikh Mahmoud 
Seicl Mohamed, en l'expropriation Clotilde 
Riso et Cts c. Hoirs Tammam Aly, au prix 
de L.E. 2000; frais L.E. 32,565 mill. 

- Cn immeuble de m2 284.43 sis au Cai
re. à Koubbeh, rue Saleh Abdel Aziz, adju
g é à Neguib Assaad, en l'expropriation Ali
ce Moore c. Aly Aly Fath El Bab, au prix 
de L.E. 200; frais L.E. 18,595 mill. 

- 3 fecl. sis à Kalamcha, Markaz Etsa 
(Fayoum), adjugés à la poursuivante en 
l'expmpriation R. S. Alphonse Kahil & Co 
c. Abclel \.Vahab Abdel Hafez Hassan au 
prix de LE. 40; frais L.E. 16,34·5 mill.' 

- 94 fecl. , 13 kir. et 6 sah. sis à Awlad 
Ha.mz?-, Markaz et Mouclirieh de Guergua, 
adjuges, sur surench ère , à Ahmed Mostafa 
Abou Hehab, en l'expropriation Crédit Fon
cier Egyptien c. Khalil Ibrahim Abou Re
hab, au prix de L.E. 1120; frais L.E. 22 et 
955 mill. 

- 3 fecl., 1 kir. et 17 sah. sis à Awlad 
Hamza, Markaz et Mouclirieh de Guergua 
adjug6s, sur surenchère, à Ahmed Mostaf~ 
Abou Rehab, en l'expropriation Crédit Fon
cier Egyptien c. Khalil Ibrahim Abou Re-
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hab, au prix de L.E. 180; frais LE. 33 et 
980 mill. 

- Un terrain de m2 1636, 36 sis au Cai
re, à Atfet El Goudarieh El Kébira, Darb 
El Ahmar, adjugé, sur surenchère, à la pour
suivante, en l'expropriation Société Fonciè
re d'Egypte c. Hoirs Aly Pacha Fahmy, au 
prix de L.E. 1550; frais L.E. 37,375 mill. 

- 4 fed., 7 kir. et 8 sah. sis à Nazlet 
Amr, Markaz Béni-Mazar (Minieh), adju
gés, sur surenchère, à Aziz Bahari, en 
l'expropriation Crédit Foncier Egyptien c. 
Fatma Mohamed El Aowar et Cts, au prix 
de L.E. 270; frais L.E. 8,500 mill. 

- 38 fed. et 7 kir. sis à Abou Guerg, 
Markaz Béni-Mazar (Minieh), adjugés, sur 
surenchère à Aziz Bahari, en l'expropria
tion Crédit Foncier Egyptien c. Fatma Mo
hamed El Aowar et Cts, a u prix de L.E. 
3600; frais L.E. 41,150 mill. 

- 47 fed., 1 kir. et 13 sah. sis à Saft 
Abou Guerg, Markaz Béni-Mazar (Minieh), 
adjugés, sur surenchère, à Azîz Bahari, en 
l'expropriation Crédit Foncier Egyptien c. 
Fatma Mohamed El Aowar et Cts, au prix 
de L.E. 4240; frais L.E. 33,500 mill. 

- 13 fed. et 21 kir. sis à Garnous, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh), adjugés, sur su
renchère, à Aziz Bahari, en l'expropriation 
Crédit Foncier Egyptien c. Fatma Mohamed 
El Aowar et Cts, au prix de L.E. 990; frais 
L.E. 13,500 mill. 

- 5 fed., 17 kir. et 20 sah. sis à Achouba, 
Markaz Béni-Mazar (Minieh), adjugés, sur 
surenchère à Aziz Bahari, en l'expropria
tion Crédit Foncier Egyptien c. Fatma Mo
hamed El Aowar et Cts, au prix de L.E. 
400; frais L.E. 9,065 mill. 

- 2 fed., 23 kir. et G sah. sis à Damalig, 
Marl\:az Ménouf (Ménoufieh), adjugés, s1ur 
surench ère, à Mohamed Mohamed Mansour 
Farès, en l' expropriation Hippocrate Flisco 
c. Mohamecl Aly Ghoz et Cts, au prix de 
L.E. 150; frais L.E. 24,155 mill. 

- 1 fPd., 6 kir. et 20 sa11. sis à Damalig, 
Markaz Ménouf (Ménoufi eh), adjugés, sur 
surenchère à Mohamed Mohamecl Mansour 
Farès, en l'expropria tion Hippocrate Flisco 
c. Mohamecl Aly Ghoz et Cts, au prix de 
L.E. 88; frais L.E. 19,210 mill. 

- lU fed. et lG kir. sis à Achma, Markaz 
Chebin El Kom (Ménoufieh), adjugés, sur 
surenchère, à Etman Etman Aly, en l'ex
propriation R. S. Alphonse Kahil & Co c. 
Hassan Mohamed Badaoui Chen èsq. , au 
prix de L.E. 1260; frais L.E. 79,835 mill. 

- 7 fed., 2 kir. et 12 sah. sis à Beba 
(Béni-Souef), adjugés, sur surenchère, à 
Farida Ghoza, en l'expropriation Ministère 
des Wakfs c. Kotb Pacha Abdalla, au prix 
de L.E. 510; frais L.E. 62,550 mill. 

FAILLITES ET CONCORDA lit 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MoHAMED FAHMY IssAOUI BIDY. 

Jugements du 1er Mars 1937. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

R.S. Abdel Salam Sabra et Abdel Aziz 
Sabra, de nation. égypt., ayant siège à 
Alex., rue Ibrahim 1er No. 10, ainsi que 
les membres en nom la composant. Date 
cess. paiem. fixée au 12.1.37 Béranger, 
synd . prov. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
JUDICIAIRE. 

Mohamed Hamdi. Synd. Zacaropoulo. 
Homol. voté le 9.2.37. 

3/4 Mars i937. 

DIVERS. 
Mohamed Ahmed Diab. Synd. Auritano. 

Date cess. paiem. reportée au 17.9.34. 

Réunions du 2 Mars 1·937. 
FAILLITES EN COURS. 

Boulos Roufail. Synd. Télémat bey. Etat 
d'union proclamé. Renv. dev. Trib. au 
8.3.37 pour nomin. synd. union. 

Aly Hassan Mohamed El Meghallaoui. 
Synd. Télémat bey. Renv. au 13.4.37 pour 
vér. cr. et conc. 

El Sayed El Sayed Zeheir. Synd. Aurita
no. Etat d'union proclamé. Renv. dev. Trib. 
au 8.3.37 pour nomin. synd. union. 

Robert Baudrot. Synd. Béranger. Renv. 
au 6.4.37 pour vér. cr. et conc. 

Andrea Constantinou. Synd. Béranger. 
Renv. au 6.4.37 pour vér. cr. et conc. 

Raoul Kahil. Synd. Béranger. Renv. au 
6.4.37 pour vér. cr. et conc. 

R. S. L. Enokian et Co. Synd. Béranger. 
Rend. comptes exécuté. 

G. K. Macri et FUs. Liquid. Béranger. 
Créances actives a djugées à Félix Brun 
pour L.E. 150 plus le quart de tout recouv. 
évent. 

André Buquin Synd. Servilii. Renv. au 
23.3.37 pour vér. cr. et conc. 

Dimitri Neos. Synd. Mathias. Renv. au 
6.4.37 pour vér. cr. et conc. 

Abdel Hafez Sayed Mahrous. Synd. Ma
thias. Secours de L.E. 5 alloué a u failli. 

R. S. El Hag Aly Aly El Ghoul et Fils. 
Synd. Méguerditchian. Rend. comptes exé
cuté. 

Ragheb Hassan El Chafei. Synd. Méguer
ditchian. Etat d'union proclamé. Renv. 
dev. Trib. a u 8.3.37 pour nomin. synd. 
union. 

GeOI'ges Cachm·d. Synd. Méguerditchian. 
Conc. voté : 20 % payable en 8 termes tri
mestriels égaux, le 1er échéant 6 mois 
après l'homol. 

Isaac Baruch Gabbai. Synd. Télémat bey. 
Lecture rapp. synd. prov. Situation appa
rente actuelle : Actif L.E. 1027. P assif L.E. 
2470. Le synd. conclut provis. et sous rés. 
à la banq. simple. Renv. dev. Trib. au 
8.2.37 pour nomin. synd. défin. 

Isaac Cohen. Synd. Servilii. Lecture 
rapp. synd. prov. Situ ation apparente ac
tuelle. Actif. L.E. 549 . Passif L.E. 1490. Le 
synd. conclut sous rés. à la banq. s imple. 
Renv. dev. Trib. au 8.2.37 pour nomin. 
synd. défin. 

Tribunal du Caire. 
Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Jugemoots du 27 Février t937. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Marco Venetis, boulanger, suje t hellène, 
demeurant a u Caire, rue Ma darès 18 (Sak
kakini). Da te cess. pa iem. le 19.12.36. Syn
dic M. 1. Ancona. Renv. au 18.3.37 pour 
nom. synd. déf. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
JUDICIAIRES. 

Ahmcd Ahmed Cherbini, 20 % en 8 ver
sements trimestriels le 1er échéant Je 
27.5.37. 

Fathi & Hassan Mahmoud Kwedia, 50 % 
payable dans le délai d'une année. 
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A. Zarb & Co., 20 % en 12 versements 
trimestriels. 

DIVERS. 
Albert Jaooel. Etat d'union dissous. 
Mohamed Aly Makki. Ord. clôture pour 

m a nque a bsolu d'actif et levée mesure 
ga rde personne du failli. 

Fahmi Mohamed Salama Oteifi. Ord. 
clôlure pour insuffance d'actif et levée 
mesure g a rde personne du failli. 

A liNDA DE L'ACTIONNAIRE. 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du Rêglement su1' 
les sociétés anonymes, arreté par Décision du 
Conseil des Ministres du 11 A'Vril 1889, « les co-n
vocations aux assemblées générales seront faitea 
par la voie d'un des journaux indiqué& pour les 
annonces judiciaires ». 

Vendredi 5 Mars 1937. 

SIDI SALEM COMPANY OF EGYPT. 
Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., à Alexa ndrie, 
a u sièg e socia l, 1 r. Centrale . - (Ordre du 
jou r v. J.T.M. No. 2172). 

Mercredi 10 Mars 1937. 

SOCIETE ANONYME DE WADI KOM
OMBO. - Ass. Gén . Ord. tt 4 h. p.m., au 
Caire, a u siège s ocia l, 27 r. Cheikh Aboul 
S ebaa. (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2180) . 

Jeudi 11 Mars 1937. 

N ATIONAL BANK OF EGYPT. - Ass. 
G én. Ord. à 4 h. p.m., a u Ca ire , a u siège 
s ocia l , r . E l M a n a kh. - (Ordre du jour v. 
J. O. No. 11 du 1·.2.37) . 

Samedi 13 l\1at·s 1937. 

TUE GH A.U FnEH JCAN O CO. - Ass . Gén . 
01·d. ù l1 h. n .. m. , n.u Cnirc, a u s iège socia l, 
L) r. K a sr l·~ t N il. - (Ot·d r c d u jour v. 
.! .T.M. No. 2178 ). 

SOCIETE ANON '\':\IE DES DH.OGUE
IUES D'EGYP'i'E. -- A ss . Gén. E x tr. à 4 
·!î. 45 p .m. , au Cnire, nu s iège soc ia l, 12 r. 
Mn h d i. - (Ord re du jour v . J.T.M. No . 
2 182) . 

Mardi 'H) Mars 1937. 

THE ANGLO-.EGYIYrJAN LAND ALLOT
MENT CY . - As s . G én. Ord . à 3 h. p.m., 
nu Caire, a u x bureaux d e la Socié té, 25 r. 
Cheikh A b oul Scb an . - (O r dre du jour v. 
J.T.l\11 . N o. 2181). 

AL EXANDRIA CENTRAL BUILDINGS 
COMPANY. - Ass . Gén. Ord. à 4 h . p .m., 
.à, Alexandrie, aux bureaux de MM. Hewa t, 
Bridson & N ewby Gr. Anc. Bourse . - (Or
dre du jour v . J.T.M. No. 2180). 

CAIRO L AND AND FINANCIAL COY.
Ass. Gén. Ord. à 4 h. p.m., au Ca ire, a u siè
ge socia l, 23 r . Cheikh Aboul Sebo.a . - (Or
dre du jour v. J.T.M. No. 2181). 

Mercredi 17 Ma1·s 1937. 

THE ALEXANDRIA ENGINEERING 
WORKS. - Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., 
à Alexa ndrie, au siège social, r. B a b El 
K a rasta. - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2182). 
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Jeudi 18 Mars 1937. 

THE CAIRO SUBURRAN BUILDING 
LANDS COMJ>A.NY. -- Ass. Gén. Ord. à 11 
h. a.m., au Caire, a u siège socia l, 2 r. Maa
rouf.- (Ordre du jour v. J.T.M. No. 2179). 

THE PORT SAID SALT ASSOCIATION 
LIMITED.- Ass. G én. Ord. à 4 h. 30 p.m., 
à Alexandrie, a ux bureaux de la Société, 5 
r. Toussoun. - (Ordre du jour v. J.T.M. 
N. 2180). 

Vendredi 19 Mars 1937. 

SOCIETE ANONYME DES EAUX DU 
CAIRE. - Ass. Gén. Ord . à 3 h. 30 p.m., 
au Caire, a u si èg e socia l, à Za hr El Garn
mal, Boulac. 

COMPAGNIE FRIGORIFIQUE D'EGYP
TE. - Ass. G én. Ord. à 4 h. p .m., au Cai
re, au siège d e la Compa gnie , à Zahr El 
G a mmal, Boula c. (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2177). 

THE MENZALEH CANAL & NA VIGA
TION COj\lfPANY. -· Ass. Gén. Ord. à 4 h. 
p.m., au Ca ire, a u s iège socia l, 26 r. Ma
n a kh. - (Ordre du jour v . J.T.M. No. 2181). 

L'UNION FONCIEH.E D'.EGYJ>TE. - Ass. 
Gén . Ord. à 4 h. p. m., a u Ca ire, a u siège 
socia l, 8 r. Cheikh Aboul S eb aa. - (Ordre 
du jour v . .J.T.M. No. 2182). 

Samedi 20 Mars 1937. 

SOCIETE ANONYME DE L'IMMEUBLE 
DE LA BOURSE DU CAIRE . - Ass . Gén. 
Ord. à 11 h. 30 a. m., a u Caire, a u siège 
socia l , r. Ché rifcin . - (Or d re du jour v . 
J.T.M. No. 2182 ). 

Mardi 23 Mars 1937. 

THE LAND BAN K OF EG Yl,T (Banque 
Foncière d 'Euyplc ). - Ass. Gén. Ord. à 4 
h. p. m. , ù Al ex<md r i. c , a u s iège soci a l, a n
gle rues Tous s oun ct Siamb oul . - (Ordre 
du jour v . .J.T.!Yl. No. 2182) . 

DECISIONS DE..~ ASSE1\1BLEES 
GENERALES. 

THE GABBARI LAND COMPANY. 
A ss. G én . E x tr. du 25.2.37 : D écide modif. 
art. 5 d es Sta tuts , en r éduisant le cap. de 
la Soc . à L. E . 519972 représenté p a r 137493 
ac tions d e L.E. 4 ch acune. - Ass. Gén . 
Ord. du 25.2.37: App r ouve Comptes E x er
cice 1936. R éélit les A d m in. sor la nts MM. 
E. N. Mosscri c t M C hr is tom anos. R éélit 
ég. MM. Hussell & Co ., cornm c Censeurs , 
pour l 'Exe r c ice 1937. 

SOCIETE A N ONYME DES BIER E S BO
MONTI ET P YH.A!\UDE S . - Ass. Gén. 
Ord. du 26.2 .37: Approuve r a pp or t du Cons . 
d 'Admin. a insi que le Di lan c t le Com p te 
Profits et Pertes d e l'E x ercice 1935-36. Vo
t e coup. de 5 %, s oit 5 fran cs n.u p a ir, 
égal à P.T. 19,2875 p a r action, c. coup. 
11, la issant à la d éc . du Cons. d 'Admin. la 
fi xation de la d a te, qui ser a publiée ulté
rieurem ent, d e la mise en p a iem. dudit 
coup . 

SOCIETE EGYl~TIENNE DE L A BOU R
SE. COM:\1EH.CIAJ~E D E MINET -E L-BAS
SAL. - Ass. Gén. du 26.2.37: Fixe à _ L s lg. 
0.12.0 p a r action le divid. d e l'Exer cice 
1936, p a y a ble ù pn rti r du 1er.3 .37 à Al e
x a ndrie , aux gui ch e ts d e la Barclays B a nk 
(D.C. & O.), c. cam p . 28, s ous d éduct. du 
divid. intérim. du 3/- p a r titre p a y é en Juil
let 1936. 

SOCIETE CAI~IFORNIA TEXAS DES 
PETROLES. - Ass . Gén . Exlr. du 27.2.37: 
Ratifi e contrat intervenu le 9 .2.37, par le
quel The Sta ndard Oïl Co of Ca lifornia 
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cède à ladite Soc. les install. de Suez ainsi 
que le bén. des contrats de location et au
tres consentis par le Goug. Eg. 

SOCIETE GENERALE DES SUCRERIES 
ET DE LA H.AFFINERIE D'EGYPTE. -
Ass. Gén. Ord. du 27.2.37: Décide répart. 
ci-après, savoir: 1.) frs. 10 ou P.T. 38,575 
c. ·coup. 56 aux oblig. ardin.; 2.) P. T. 21,21 
ou Lstg. 0.4.4 1/8 c. coup. 23 aux actions 
priv.; 3.) P.T. 21,21 ou Lstg 0,4.4 1j8 c. 
cqup. 22 aux actions ardin., payables à 
partir du 10.3.37, pour les coup. d'oblig. 
et à partir du 30.3.37 pour les coup. d'ac
tions, au Caire, au siège social, 12 r. Cheikh 
Aboul Sebaa et à Alexandrie, à l'Agence 
de la Soc., 4 r. Tewfick, sous déduct. de 
P. T. 4,981 pour les actions priv. et de P.T. 
5,315 pour les actions ardin. (impôts fran
çais) sur tout coup. dont le porteur ne pour
rait justifier que le titre se trouvait hors de 
France à l'échéance du coup., soit par la 
production du titre m ême, soit par la décla
ration d'une banque principale. 

DIVERS. 

SOCIETE 1[;ENERALE DE PRESSAGE ET 
DE DEPOTS. - Décide p a iem. divid. inté
rim. de P.T . 30 p a r a ction, à v a loir sur l'E
x er cice 1936-37, à p a rtir du 1er.3.37, à Ale
x a ndrie et a u Caire, a ux guiche ts de la B a n
que Ottoma n e , c . coup . 108. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS 

LAND BANK OF EGYP T. - 13 M a rs 
1.937: D éb a ts dev. le T r ib. Civ . d 'Alex . (lre 
Cl1 . ), sur l' ac lion intentée par G. Mora ïti
nis e t a utres ac tion n a ires, tenda n t à fo.ire 
défense a udit Eta blissem ent d e s e libérer 
a utrem ent qu' en fra n cs d ép r éciés du cou
p on d e s e s oblig a tions 4 1 /2 %. 

- 13 M a rs 1937: D éb a ts d ev le Trib. 
Civ. d 'Alex. (1re Ch. ) , su r l' ac tion inten
tée p a r L. S a vignoni e t G . Campos, ten
dant a u paiem ent en fra n cs fr a nça is, tels 
que d éfinis p a r la Loi du 25.6.28, a u poids 
d'or de 65,5 millig. , a u lilre d e 900 mill. d'or 
fin pour un franc, du coupon e t des obliga 
tions 4 1 / 2 % dudit Eta blis s ement . 

- 5 Avril 1937: D éb a ts cl cv. le T r ib . de 
Comm. d 'Alex. (1re Ch. ), s u1· l' a c tion in
t entée p ar Ant. K eramé te ndant à entendre 
dire pou r d roit que les oblign iions 3 lj2 % 
dudil E tabli ssemen t a insi que lcu l'S cou
p ons sont pnyablcs s ur la bnsc du fro.n c 
s ui sse o r e t du fran c de Ge rm in a l fra nçais 
or, en ch èques s u r Gen ève c t P aris . 

- 5 Avril 1987: D éb nts dcv . le T r ib. 
d e Comm. d'Alex. (1re Ch .), s u r 1 'ac tion 
intentée p a r H ach el Itzkovi tz, t enda n t a u 
p a iem ent en fra ncs français, t els que défi
nis p a r la Loi du 25.6. 28 a u p oids d'or de 
65,5 millig . , a u titre d e 900 m ill d 'or fin 
p our un franc, du coupon c t des obligations 
1 1/2 % cl udit Etablisseme 1tl. 

COMPAGNIE UNIV.EH.S ELLE DU CA
N A L M ARIT I ME DE SUEZ. - 'J 2 Avril 
Hl37: Débats clcv. le Tr ib. Civ . d u Cai
re (1 r e Ch. ) , sur l' action inten tée par 
R. Toricl ct G. C_a m pos t cndn.n t à en te nd re 
dire p our d r oit que le franc s lipulé da n s les 
obliga tions 5 % d e la dit e Socié té est le 
fra nc, monna ie de comp te intern a tion a le, 
d'un poids d 'or de 10j31me de g r a mme, a u 
titre de 900 mill. d 'or fin , tant pour le ca
pita l que pour les intér ê ts . 

- 12 Avr il Hl37: Déb a ts cl ev . le Trib. 
Civ. du Ca ire (lre Ch.), sur l' ac tion intentée 
p a r les H oirs J acaucs S e tton te nda nt à en
tendre di re p our droit q ue le D écr e t du 2 
JVIa i 1935 n' es t p a s opposable a ux porteurs 
étrangers de coupons d'obliga tions 5 % de 
la dite Compa gnie et qu' e ll e es t t enue à 
faire le s ervice des coupons des dites obli
gations sur la base du fra n c-or 
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ANNONCES LÉGALES ET '--'UDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

•ux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue A Ibert-Fade!, 
à Port-Saï·d, rue Abdel Monem, 

tous les j ours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant }}l'Ocès-verbal du 17 Décem

bre 1935. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Hoirs de feu Hassan Bey El 

Wakil, savoir: 
1.) Naffoussa, fille de Mohamed Has

san El \Vakil, veuve dudit défunt, pri
se également en son nom personnel com
me codébitrice principale et solidaire. 

2. ) Charifa, fille de Hassan Habila, au
tre veuve dudit défunt, prise également 
comme tutrice de ses filles mineures is
sues de son mariage avec lui, les nom
mées Zobeida et Baghda. 

3.) Abdel lVIoneem El Wakil. 
4.) Galila. 5.) Zakia. 6.) Tafida. 
7 .) Zobeida, pour le cas où elle serait 

devenue majeure. 
8. ) Docteur Abdel \ Vahed El vVak:J. 
Ces six derni ers enfant s du susdit dé

funt. 
Tous propriétaires, s uj e ts locaux, do

miciliés les cinq premiers à Somokhra
te, district de Mahmoudieh (Béhéra) , la 
6me à Ramleh, banlieue d'Alexandrie, 
station Sidi Gaber El Cheikh et les 7me 
et 8me au Caire. 

Objet de la vente: 42 feddans, 1 kirat 
et 18 sahmes de terrains sis au village 
d'El Laouia, district de Mahmoudieh 
(Béhéra). 

"lise à prix: L..E. 2950 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 :Mars 1937. 

Pour le requérant, 
820-A-9 Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 17 Février 

1937. 
Par Hassan Mohamed Harazem. 
Contre Hussein El Daaki, sujet local, 

demeurant au Vieux-Caire, 6 rue El 
Kamche. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain de 113 m2 90 et les constructions y 
élevées. sis au Vieux-Caire, chial<h et El 
Anwar, · No. 1, haret El Daaki. 

Mi'O,C à prix: L.E. 65 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

945-C-424 Daniel H. Lévy, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir parattre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Suivant procès-verbal du 20 Février 
1937, No . 270/ 62e A.J. 

Par la Société en nom collectif à in té
rêts mixtes Henri Lepique & Co., ayant 
siège à Chebin El Kanater. 

Ccnb'B le Sieur Soliman Moustafa So
liman I-Iamoucla, commerçant et proprié
taire, sujet égyptien, demeurant à Che
bin El Kanater. 

Objet de la vente: une superficie de 
598 m2 91 cm. située à Chebin El Kana
ter, Markaz Chebin El Kanater (Ga liou
biell). 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

948-C-427 J. N. Lahovary, avocat. 

Suivant p~roœs-verbal du 20 Février 
1937, No. 269/62e A.J. 

Par la Raison Sociale Henry Lepique 
& Co., société de commerce en comman
dite à intérêts mixtes, ayant siège à Che
bin E l Kanater. 

Contre le Sieur Soliman Alay El Dine, 
commerçant et propriétaire, sujet égyp
tien, demeurant à Chebin El Kanater. 

Objet de la vente: 772 m2 sis à Chebin 
El Kanater, Markaz Chebin El Kanater 
(Gal ioubieh ). 

!\lise à JH' ix: L.E . ZOO oulre les frais. 
Pour la poursuivante, 

9!!7-C-426 J. 0J . Lahovary, avocat. 

Suivant procès-verbal du 3 Février 
1937, sub R. Sp. No. 221/62me A.J. 

Par The Imperial Chemical Industries 
(Egypt) S.A. 

Contre Madani Mohamed Sayed Go
maa. 

Objet de la vente: lot unique. 
6 feddans de terrains sis au village de 

Chaghaba, Marl<az et Moudirieh d'As
siout. 

Mise à prix: L. E. 500 outre les frais. 
Le Caire, le 3 Mars 1937. 

Po.ur la poursuivante, 
966~C-445 Albert Delenda, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 27 Février 

1937. 
Par: 
1.) La Dame Mounguida Mansour So

liman, sans profession, sujette locale, 
d emeurant à Aga, admise au bénéfice 
de l'Assistance Judiciaire suivant or
donnance rendue le 8 Décembre 1936 No. 
16 A .J. 62e, et en tant que de besoin: 

2.) M. le Greffier en Chef de ce Tri
bunal, èsq. de préposé à la Caisse des 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

:b'onds Judiciaires, d emeurant à Man
sourah. 

Contre le Sieur Hassan Sid Ahmed 
Hassan, propriétaire, local, demeurant à 
El Dirisse (Dak .). 

Objet de la vente: 186 m2, manafée 
oumoumi, sans hods, fai sant partie de 
la parce lle No . 9, par indivis dans une 
mais on de la superficie de 560 m2, sise 
au village d'El Dirisse wa Kafr Latif, 
district de Aga (Dale), amplement dési
gnés et délimités dans le susdit Cahier 
des Charges. 

La mise à prix sera fixé e ultérieure
m ent. 

Mansourah, le 3 Mars 1937. 
Pour les poursuivants, 

875-M-493. Sélim Cassis, avocat. 

Suivant procès-verbal du 28 Décem
bre 1936. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d 'Egypte, cessionnaire aux droits et ac
tions de The Mortgage Cy of Egypt et du 
Gouvernement Egyptien en vertu d'une 
convention sous seing privé du 31 Mai 
1935, sanctionnée par décret-loi No. 72 
de 1935 et décret-loi No. 47 de 1936, pour
suites et diligences de son Président du 
Conseil d'Administration S.E. Hassan 
Bey Kamel El Chichini, direction Crédit 
Agricole d'Egypte, ayant son siège au 
Caire. 

Contre: 
1.) Farag Chenouda Takla, 
2.) Daoud Chenouda Takla, 
3.) Ibrahim Chenouda Takla, 
4.) Yacoub Chenouda Takla, 
5.) Nached Soliman Chenouda. 
Propriétaires, sujets locaux, demeu-

rant à Kafr Abdel Chahid (Ch.). 
Objet de la vente: 63 feddans, 13 ki

rats et 10 sahmes s is au village de Kafr 
Abdel Chahid, district de Kafr Sakr 
(Ch.). 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
970-M-495 Khalil Tewfik, avocat. 

Suivant procès-verba.I du 25 Février 
1937 sub No. 102/62e. 

Par le Sieur Kamel Effendi Guirguis, 
commerçant, sujet local, domicilié au 
Caire, rue El Attar No. 7. 

Contre Messiha Bey Koussa, proprié
taire, sujet françai s, domicilié à Mit
Ghamr (Dak.). 

Objet de la vente: 23 kirats et 13 sah
mes de terrains cultivables sis au villa
ge de Beheida, Markaz Mit~Ghamr 
(Dak.) , divisés comme suit: 
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1.) 15 kirats et 5 sahmes au hod Ga
mila No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 64, indivis dans 2 feddans, 13 kirats 
et 22 sahmes, superficie de la susdite 
parcelle. 

2.) 8 kirats et 8 sahmes au hod Ga
mila No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 6'5, indivis dans 1 feddan, 9 kirats et 
10 sahmes, superficie de la susdite par
celle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous les immeubles par destination 
qui en dépendent. 

La mise à p~rix sera fixée ultérieure
m ent. 

Mansourah, le 3 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

973-M-49'8 Abdalla Néemeh, avocat. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERES PUBLIQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
lie la vente consulter le Ca'hier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 31 Mars 1937. 
A lia requête de la Maison _ de commer

cc mixte Choremi, Benachi & Co., ayant 
siège à Alexandrie, 13 A, rue Fouad 1er. 

Au préjudice de: 
1.) Hussein Aly M essaed H etata, alias 

Hassan, fils de Aly, p etit-fils de Messaed 
He tata; 

2.) Zaki Ab del Ra ouf He tata, fil s de 
Abdel Raouf, p e tit-fils d e Abdel Rah
man; 

3 .) Abdel Moneim Mohamed Hetata, 
fi ls de Mohamed Bey Hetata, petit-fils 
de Youssef El Kebir Hetata. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
l es d eux premiers à Koddaba, Markaz 
Kafr El Zayat, Gharbieh, et le 3me à 
IIe lmieh, banlieue du Caire, près de la 
vil la du Prince Ismail Daoud. 

E n vertu de d eux procès-verbaux de 
sRisie immobilière dressés le 1er les 12 
et H M a i 1934, huissier J. Favia, dé
noncé suivant deux exploits du 24 M ai 
1fl3't, huissiers A. Mieli et J. Sou.kry, 
transcrits le 2 Juin 1934 sub No. 1709 
(Gharbieh); le 2me le 11 Juin 1934, huis
sier .J. Favia, dénoncé le 20 Juin 1934, 
huissier J. Soukry, transcrits le 26 Juin 
Hl34 sub No. 1954 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en auatre lots . 
1er lot. 

15 feddans, 8 kirats et 19 sahmes sis 
au village de Salamoun El Ghobar, 
Markaz Kafr El Zayat, Gharbieh, appar
tenant à Hussein Aly Messaed H etata, 
divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 13 kirats et 18 sahmes au 
hod El Abadi recta hod El Edri d 'après 
l'autorité No. 3, faisant partie de la. par
celle No . 10 et par indivis dans la su
perficie de cette parcelle. 
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2.) 1 feddan et 8 kirats au hod El Zia
na wal Hagnaya recta hod El Haganaia 
d'après l'autorité No. 4, parcelle No. 6. 

3.) 1 feddan, 20 kirats et 1ti sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 5, faisant 
partie de la parcelle No . 45 et par indi
vis dans la superficie de cette parcelle. 

4.) 1 feddan, 2 kirats et 10 sahmes par 
indivis dans 2 feddans, 4 kirats e t 20 
sahmes au hod El Okr wal Sallami No. 
6, faisant partie d e la parcelle No. 13. 

5.) 10 kirats au même hod précité, fai
sant partie d e la parcelle No . 63 e t par 
indivis dans cette parcelle. 

6.) 1 feddan e t 2 .kirats au hod El !ma
ma No. 7, parcelle No. 32. 

7.) 9 kirats et 23 sahmes au même hod 
précité, faisant p a rtie d e la parcelle No. 
4.6 et par indivis d ans cette parcelle. 

8.) 3 feddan s e t 6 kirats a u hod El Ki
bli No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 52. 

9.) 2 feddan s e t 15 kira.ts au hod El 
Kibli No . 8, faisant partie d es parcelles 
Nos. 29 e t 30. 

10.) 1 feddan et 17 kirats au hod Eil 
Kibli No. 8, faisant partie des parcelles 
Nos. 46 e t 47 . 

2me et 3me lots, appartenant à Abdel 
Moneim Mohamed H e tata, provisoire
m ent distraits. 

4me lot. 
4 feddans sis au village de Salhagar, 

Markaz Kafr El Zayat (Gharbieh ), appar
tenant à Zaki Abdel Raouf Hetata. au 
hod Mantour No. '*, fai sant partie d e la 
parcelle No . 7 . 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions, 
dépendances, attenances e t autres acces
soires quelconques existant ou à ê tre éle
vés dans la s uite, y compris toutes aug
mentations et autres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix sm· baisse: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L.E. 180 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
886-A-29. N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 31 Mars 1937. 
A la requête d e Dimitri Macri s, fil s de 

feu Thémis tocle, p e tit-fils d e Macris, né
gociant, s uj e t hellène, d emeurant à Ale
xandrie, 70 rue Fouad 1er. 

Au préjudice de Dimitri Nicolas Tho
mas, fils d e Nicolas, p eti l-fils d e Tho
mas, propriéta ire, s ujet h ellène, demeu
rant à Sidi Ghazi, zimam El Baslacoun, 
Markaz Kafr El Dawar (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal d e sais ie 
immobilière dressé le 12 Juin 1935, 
huissier J . Klun, dénoncé le 20 Juin 
1935, même huissier, e t transcrits le 29 
Juin 1935, sub No . 1940 Béhéra. 

Objet de la vente: 
Un e parcelle d e terrain d e la super

ficie de 1 kirat et 7 sahmes, sise à Sidi
Ghazi, Zimam El Baslacoun, Markaz 
Kafr El Dawar (Béhéra), a u hod El Ni
kitate No. 2, kism rabi, fai sant partie d e 
la parcelle No. 489, recta suivant la pos
session effective No . 487, ensembl e avec 
les constructions y élevées se compo
sant d'un rez-de-chaussée comprenant 
deux magasins et d'un 1er étage à u sa-

13 

g~ ?-'habitati.on, le tout imposé à la Mou
dineh de Behéra au nom de l' emprun
teur, moukallafa No. 1514, journal No. 
1475 de l'année 1930, limité: Nord, Ab
d el Guélil Ebeid; Est, digue du masraf 
privé de la Société Belge; Sud,El Cheikh 
Aly El Goueli; Ouest, chemin de fer du 
Delta. 

T els que les dits bien s se poursuivent 
e ~ comportent sans aucune exception ni 
reserve ensemble avec tou tes au tres 
constructions, augmentations et amélio
rat~ons 9:ui y pourraient être apportées 
à l avemr. 

M'Ise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Al exandrie, le 3 Mars 1937. 

Pour le poursuivant 
885-A-28. A. M . Christomanos, avoc~t. 

Date: Mercredi 31 Mars 1937. 
A la requête de l<1: Dame Hegaziyyeh 

Mohammed El Basswuny, fill e de Mo
han;.ma d,_ de feu Bassiouny, propriétai
r e, egyptienne, demeurant à Alexandrie 
10 rue El Rommany (kism Moharrem~ 
Bey). 

A l'encontre de la Da m e Houriyeh 
Mahmoud Refhate, épouse de Me Has
san e Bahgate, fille de Mahmoud, de feu 
Refha te, propriét.air~, égyptienne, de
meurant a Alexandne, avec son susdit 
m ari, 7 rue de l'Eglise Maronite. 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
du 22 Octobre 1936, tra n scrit a u Greffe 
des Hypothèques du Tribuna l Mixte d'A
lexandrie, le 7 Novembre 1936 sub No. 
4235. 

Obje t de la vente: lot unique. 
1.) Ùn terrain d'une superfi cie de 112 

m2 24, ensemble avec la m aison y éle
vée composée d 'un étage e t demi. ie 1er 
éta_ge construit en boi s bog hdadly, en
dUit de ciment e t le demi-é tage cons
truit seulement en bois, le tout donnant 
sur un passage apparten an t à l'expro
priante, lequel passage se trouve sur la 
rue El Romma n y No. 8, ki sm Mohar
rem-Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, li
mité : Nord, s ur 12 m. 11 , m aison appar
ten an t à The Land Bank of Egypt; Est, 
s ur 9 m. 02, partie passage abo uti ssant 
à la ru e El Rommany et partie mai son 
appartenant à l'expropriante; Sud, sur 
9 m. 03, en partie maison appartenant à 
Hussein Mahmoud El Naggar et en par
tie maison appar tenant à Chebl Abou 
Khalifah; Ouest, s ur 12 m. 73, m a ison 
apparten an t à Hussein Ach ry. 

2.) La maison s u sm entionnée a un 
droit de servitude de simple passage sur 
le passage d ' un e superficie de 19 m2 47, 
lequ el passage se trouve sur la rue El 
Rommany No. 8 tanzim, ki sm Moha r
r em-Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, li
mité : Nord, sur 13 m . 63, mai son appar
ten ant à The Land Bank of Egypt; Est, 
sur 1 m . 46, rue El Rommany sur la
qu elle donne la porte No. 8 tanzim; Sud, 
s ur 13 m. 60, maison appartenant à l'ex
propriante; Ouest., s ur 1 m. 42, m a ison 
appartenant a u débiteur précité. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frai s. 
Pour les cla uses et conditions de la 

vente, consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

Pour la poursuivante, 
829-A-18 Constantin Saada, avocat. 
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Date: Mercredi 31 Mars 1937. 
A la requête du Sieur Enrico Fiore, fils 

de feu Alfonso, de feu Salvatore, négo
ciant, citoyen italien, né et domicilié à 
Alexandrie, boulevard Zaghloul No. 5, et 
y élisant domicile dans le cabinet de Mes 
Catzeflis et Lattey, avocats à la Cour. 

A l 'encontre du Sieur Sami Baruch, fils 
de feu Zacharia, de feu Samuele, sujet 
hellène, né à Corfou et domicilié à Camp 
de César, n1e Marc-Aurèle No. 53, derri è
re le Lycée Français. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier V. Giusti, en 
date du 30 Juillet 1935, transcrit avec sa 
dénonciation le 19 Aoùt 1935 No. 3519. 

Objet de la vente.: 
Un terrain à bâtir, de la superficie de 

1060 pics carrés, s is à Ibrahimieh (Ram
lell ), rue ?\lare-Aurèle No. 53 (derrière le 
Lycée Français), avec la maison y élevée, 
composée d'un rez-de-chaussée et d 'un 
1er étage, le tout limité comme suit: au 
No-rd, par la propriété du Sieur Alexan
dre Basile ; à l'Est, par la rue Racotis; à 
l'Ouest, par la rue Marc-Aurèle sur la
quelle donn e la porte d'entrée de l'im
meuble ; au Sud, partie par la propriété 
de Cons tan tin Richezzo et partie par la 
propriété de la Dame l'viarie Nicciche. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 850 ou t.re les frais 
taxés . 

Alexandrie, le 3 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

822-A-H André Abela, avocat. 

Date: lVIercredi 31 Mars 1937. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Amin El Sernin, 
2.) Nicolas El Sernin, 
3.) Moïse Bentata, les deux premiers 

propriétaires, syriens et le 3me négo
ciant, espagno.l, tous domiciliés à Ale
xandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Hoirs Ahmed Aly Eida, 
2.) Ismail El Gabri Eida, 
3.) Mohamed Ibrahim Eida, ès nom e t 

ès qualité, 
4.) Hoirs Ahmed Ibrahim Eida. 
Propriétaires, locaux, domiciliés à Ez

bet Eida dépendant d'Ariamoun, district 
de Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

En veJ.-tu de deux procès-ver'baux de 
saisie du ii Mai 1931, huissier Giusti, 
transcrit le 30 Mai 1931 No. 2334 et du 
14 Juillet 1931, huissier Favia, transcrit 
le 9 Aoù t 1931 No. 3656. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

28 feddan s divisés comme suit: 
A. - 10 feddans et 3 kirats sis à El 

Wazirieh, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), dont: 

i. ) 7 feddans et 3 kira ts au hod El Gué
zireh No. 33, de la parcelle No . 2. 

2. ) 1 feddan aux mêmes hod e t parcel
le. 

3. ) 2 feddans au hod Abou Khachaba 
No. 32, de la parcelle No. 53. 

B . - 17 feddans et 21 kirats sis à Aria
moun, distric t de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), dont: 

i. ) 10 feddans au hod El Négéla wa Bir 
El Gheit No . 19, parcelle No. 16. 
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2.) 5 feddans et 3 kirats au hod Hagag 
wal Kerche No. 1, parcelle No. 5. 

3.) i feddan et 9 kirats au hod Om Ha
chiche No. 20, de la parcelle No. 10. 

4.) i feddan et 9 kirats aux mêmes hod 
et parcelle. 

2me lot. 
Réduit à 17 feddans et 3 ki rats d ivi

sés comme suit: 
A. - 10 feddans et 3 kirats sis à El 

Wazirieh su sdit, dont: 
1.) 7 feddans et 3 kirats au hod El Ghé

zirah No. 33, de la parcelle No. 2. 
2. ) 2 feddans au hod Abou Khachaba 

No . 32, de la parcelle No. 53. 
3.) 1 feddan au hod El Ghézirah No. 33, 

de la parcelle No. 2. 
B.- 7 feddans par indivis dans 20 fed

dans sis à El Wazirieh susdit, au hod 
El Guézirah No. 33, de la parcelle No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

M. ise à prix: 
L .E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 250 pour le 2me lot. 
Outre les frais taxés. 
Alexandri e, le 3 Mars 1937. 

Pour les requérants, 
818-A-7 I. E . Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 31 Mars 1937. 
A la requête des Sieurs André Elie 

Tendi s et Stelio Elie Théodossiou, su
jets hellènes, domiciliés en Grèce, pris 
en leur qualité d'exécuteurs testamen
taires et liquidateurs de la Succession 
Jean Ciricliano et ayant domicile élu a u 
cabinet de Mes Nicolaou et Saratsis, avo
cats à la Cour. 

Collltre les Hoirs Ibrahim Chehat.a I-Iar
fouche, savoir: 

1.) Hanifa Mohamed El Ghamra oui, sa 
veuve, èsn. et èsq. de tutrice légale d e 
ses enfants mineurs issus de son ma
riage avec le dit défunt qui sont: Abdel 
Kader, Hamed, Nefissa, Zenab e t Farida. 

2.) Mohamed Ibrahim Chehata Harfou
che, fi ls maj eur du dit défunt. 

Tous propriétaires, locaux, domiciliés 
à El Baca touche, Markaz Des souk (Ghar
bieh ). 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Novembre 1929, huis
sier S. Charaf, transcrit le 28 Novembre 
1929, sub No . 3376. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

1 feddan e t 20 kirats de terrains par 
indivi s dans 3 feddans et 16 k irats sis 
au village de El Bacatouche, Markaz 
Dessouk (Gharbieh), divisés comme suit : 

a) 1 feddan indivi s dans 2 feddans au 
hod El Mourada. 

b) 20 kirats au hod Ain El Khabiri , 
indivis dans 1 feddan et 16 kirats. 

Pour les limites consulter le Oahier 
de_s Charges. 

2me lot.. 
Une mai :::.on de la superficie de 800 p.c. 

par indivis dans 1600 p.c., composée de 
d eux étages, située à El Bacatouche, 
Markaz Dessouk (Gharbieh), construite 
en briques rouges, limitée: Nord, Hoirs 
Moharned Chehata Harfouche; Ou est, 
Hoirs Mohamed Hassan Harfouche; Sud, 
Hoirs Abdel Seid Ibrahim; Est~ Chadli 
El Chansouri et ru e où se trouve la porte 
d'entrée. 

3/4 Mars 1937. 

Tels que les dits biens se poursuivent. 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
828-A-17 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date: Mercredi 31 Mars 1937. 
A la requête de: 
i.) La Dame Nafissa Mohamed Has

san El Khachab, fille de Mohamed Has
san, fils de Hassan, sans profession, 
égyptienne, domiciliée à Alexandrie, 2 
rue Sidi Saïd (Labbane). 

2.) M. le Greffier en Chef de la Cour 
d'Appel Mixte d'Alexandrie, ès qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires, demeurant en son cabinet au 
Palais d e Justice Mixte d'Alexandrie. 
1.'ous d eux éli sant domicile à Alexan
drie au cabinet de :Me Jose ph Zeitoun, 
avocat. 

Contre les Hoirs de feu Assrana Ho
deib Gabr, fille de Hodeib Gabr, fils de 
Gabr, savoir, ses sœurs : 

1.) Dame Hanem I-Iodeib Gabr, 
2.) Dame Akhaouate Hodeib Gabr, pro

priétaires, locales, domiciliées à Alexan
drie, 5 haret El Wahat, près de El Zaa
balaoui, propriété Ahmed Sélim, chia
khet Ahmed El Touni, kis m El Labbane. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Aoùt 1936, huissier 
M. A. Sonsino, d'un exploit de sa dénon
ciation du Z7 Aoùt 1936, huissier A. Cot
ta, tous deux transcrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 7 Septembre 1936 sub No. 3487 
Alexandrie . 

Objet de la vente: 3 kirats indivis sur 
24 kirats dans un immeuble consistant 
en un terrain de la superficie de 187 p.c. 
et la maison y élevée, composée d'un 
r ez-de-chaussée et d'un étage supérieur, 
le tout sis à Alexandrie, rue E l Sokonia 
No. 29 tanzim, kism El Labbane, Gou
vernorat d'Alexandrie. 

Tels que lesdits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans exception ni réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 32 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
889-A-32. Joseph Zeitoun, avocat. 
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Date: Mercredi 31 Mars 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Jean 

Loques & Cie., administrée mixte, ayant 
s iège au Caire, rue Soliman Pacha et 
y élisant domicile au cabinet de Me L. 
N. Barnoti, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Ihsan Ha
nem, fille d e Aly, de feu Ibrahim Pacha, 
propriétaire, sujette locale, demeurant 
au Caire, rue El Mob Ladayan No. 52. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Juin 1935, dénoncé 
le 9 Juillet 1935, le tout transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie le 16 Juillet 1935 sub 
No. 3081 Alexandrie. 

Objot de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1000 p.c., sise à Ramleh (Alexan
drie), station Laurens, kism El Ramleh, 
chiakhet San Stefano et Saraya El Raml, 
ensemble avec les constructions y éle
vées consistant en deux maisons d'un 
seul étage chacune, composées l'une de 
trois chambres, l'autre de quatre, outre 
leurs accessoires , inscrites à la Munici
palité sub No. 273, journal 73, 2me par
tie. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous accessoires et dépen
dances et amélio-rations . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à plix: L .E. 720 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

L . N. Barnoti, 
863-CA-406 Avocat à la Cour. 

Date:: Mercredi 31 Mars 1937. 
A la requête du Sieur Jean D. Coco

nis, commerçant, sujet hellène, domici
lié à Kafr El Zayat. 

Contre la Dame Moukatafa Saad El 
Gazzar, fille de Saad Hussein El Gazzar, 
propriétaire, sujette locale, domiciliée à 
Damate, Markaz Tanta. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en da te du 17 Février 1932, 
h uissier N. Chamas, transcrit le 12 Mars 
1932, s ub No. 1561. 

Obje t de la vente:: en huit lots. 
Omissis des 1er, 3me, 4me, 5me, 6me 

et 7me lots, appartenant aux autres dé
biteurs. 

Biens appartenant à la Dame Mouka
tafa Saad E l Gazzar. 

2me lot. 
1. ) 2 feddans et 15 kirats sis a u village 

de Damate, district de Tanta (Gharbieh), 
au hod Kom El Raml E l Ba hari No. 21, 
parcelle No . 57. 

2.) Un terrain de la superficie de 324 
m 2, en semble avec la maison y élevée, 
::> ise au village de Damate, Markaz Tan
ta (Gharbieh) , au hod Dayer El Nahia 
No. 13, faisant partie de la parcelle No. 33. 

8me lot. 
16 feddans, 11 kirats et 2 sahmes sis a u 

"Village de Damate, Markaz Tanta (Gh.), 
divisés comme sUit: 

1.) 2 feddans, 23- kirats et 12 sahmes 
au hod El Tahtani El Metawel No. 11, 
parcelle No. 41. 

2.) 2 feddans, 16 kirats et 12 sahmes 
au hod E l Baharia No. 12, parcelle No. 
45. 

3.) 4 feddans , 18 kirats et 8 sahmes 
au hod Demeiri No. 18, faisant partie de 
la parcelle No. 11. 
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4.) i feddan, 15 kirats et 2 sahmes au 
hod Khalig E l Birka No. 22, fa isant par
tie de la parcelle No. 55. 

5.) 4 feddans, 2 kirats et 16 sahmes au 
hod El Charkia No. 26, parcelle No. 22 
et partie du No. 37. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

MiSie à prix sm· baisse: 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
L.E. 320 pour le 8me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
827-A-16 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date: Mercredi 31 Mars 1937. 
A la requête d e la Cassa di Sconto- e 

di Risparmio, société anonyme égyptien
n e en liquida tion. 

Contre Ibrahim Ibrahim Badaoui, fil s 
de Ibrahim, fils de Badaoui Naser, pro
priétaire, éP"yp tien, domicilié à Mehal
let Bichr, dis trict de Choubrakhit (Bé
héra.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Septembre 1935, de 
l'huissier A. Knips, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 15 Octobre 1935 sub No. 
2692. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 360 m2, sur lequel est éle
vée une maison de 2 étages, sis à Mehal
let Bishr, district de Choubrakhit (Bé
héra), au hod Dayer El Nahia No. 24, 
partie de la parcelle No. 25. 

Limités : Nord, rue publique sur 24 
m. de long.; Ouest, Hoirs Ismail Hus
sein El Attar s ur 15 m. de long.; Sud, 
Hoirs Youssef et Mohamed Youssef 
Nasser, sur une long . de 211 m.; Est, rue 
sur une long. de 15 m. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L .E. 160 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 3 Mars 1937. 

031-A-4.6 
Pour la poursuivante, 

G. de Sema, avocat . 

Date: Mercredi 31 Mars 1937. 
A la requête du Ministère des Wakfs, 

ayant s iège au Caire agissant en sa qua
lité d e Nazir du \Vakf Khadiga Hanem 
El Khazendar. 

Contre: 
1.) Ab del Mohsen Eff. El Defraoui, fils 

de Ahmed, fils de Ibrahim, cultivateur, 
égyptien, domicilié à Kafr El Defraoui, 
Markaz Choubrakhit (Béhéra). 

2 .) Les Hoirs de feu l\1ohamed Ahmed 
El Defraoui, fils de Ahmed, fils de Ibra
him, savoir: 

a) Dame Sayeda Abdel Rahman El 
Chazli, fille de Abdel Rahman El Chaz
li, p etite-fille de Ibra him Youssef El 
Chazli El Kébir, mère du défunt, 

b) Dame Neemana ou Neemat Moha
m ed Elwi El Gazzar, fille de Mohamed 
Elwi, petite-fille d e Aly, veuve du dé
funt, prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
n eurs Zakieh, Ahmed, Heddaia Attalla 
connue sous le nom de Heddaia, Fatma, 
Elwi et Alia, enfants du défunt, tous 
propriétaires, égyptiens, domiciliés la 
ire à Kafr El Defraoui, Markaz Chou
brakhit (Béhéra) et la 2me à Chébin El 
Kom (Ménoufieh). 
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En vertu de deux procès-verbau x de 
saisie immobilière dressés respective
ment en date d es 29 Novembre et 13 
Décembre 1932, huissier G. Altieri et G. 
Hannau, transcrits au Bureau des Hy
pothèques du 1.~ribunal Mixte d'Alexan
drie en date des 23 Décembre 1932 sub 
No. 4077 et 12 Janvier 1933 sub No. 113. 

Objet de la vente: 45 feddans et 15 ki
rats de terrains de culture sis au village 
de Kafr Defraoui, district de Chebre
khit, Béhéra, divisés comme suit: 

1.) 2 feddans et 18 kirats au hod Bilal 
E-l K.awari No. 8, partie par.celle No. 2, 
indivis dans ii feddans, 8 .kirats et 19 
sahmes et d'après l'autorité indivis dans 
15 feddans et fraction. 

2.) 2 kirats au hod El Santi Oual Rou
ka, ki sm ta ni No. 3, partie parcelle No. 2, 
indivis dans 17 feddans, 8 kirats et 12 
sahmes et d'après l' autorité indivis dans 
10 feddans environ. 

3.) 3 feddans et 13 kirats au même 
hod, partie parcelle No. 5, indivis dans 
53 feddçms, 8 kirats et 18 sahmes et d'a
près l'autorité indivis dans 10 feddans 
environ. 

!.~:.) 18 kirats au hod Ganad El I-limir 
No. 7, partie parcelle No. 1, indivis dans 
70 feddans, 12 kirats et 15 sahmes. 

5.) 5 feddans au hod E'l Nousranieh 
No . 2, partie parcelle No. 32, indivis 
dans 38 feddans, 17 kirats et 10 sahmes. 

6.) 23 feddans, 3 kirats et 4. sahmes 
au hod El Malaka wal Kassas No. 5, 
kism awal, faisant partie de la parcelle 
No. 4. indivis dans 61 feddans et 8 ki
rats. 

7.) 7 feddans, 6 kirats et 20 sahmes 
au hod El Malaka wal Kachache No. 5, 
kism tani, partie parcelle No. 3, indivis 
dans 33 feddans, 15 kirats et 4 sahmes. 

8.) 3 feddans et 2 kirats, au hod El 
Kahmia No. 6, partie parcelle No. 14, 
indivis dans 8 feddans, 9 kirats et 19 
sahmes. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous immeubles par natu
re ou des tination qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
930-A-45 G. de Sema, avocat. 

J)ate: ~1ercredi 31 Mars 1937. 
A la requête du Sieur Moursi Moha· 

med El Bar roui, commerçant, local, de
m eurant à Alexandrie, rue Souk El Ak
kadine. 

Au préjudice du Sieur Hassan Ghazi, 
propriétaire, suj et local, demeurant à 
Alexandrie, cri l'immeuble mis en vente. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Janvier 1933, huissier 
Calothy, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte d' Alexan
drie, le 15 Février 1933 sub No. 663 Ale
xandrie. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 270 p.c. avec les construc
tions y élevées consistant en un rez-de
chaussée et deux étages supérieurs, le 
tout sis à Alexandrie, No. 12 rue Sidi La
lou kism El Gomrok et chiakhet Abou 
Ch~ucha, Cheikh El Hara Aly Awad, li
mité: Nord, par la ruelle Si di La lou où 
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se trouve la porte d'entrée; Ouest, une 
impasse longeant la ruelle de Sidi Lalou 
et propriété de Bahari Issa No. 14; Est, 
l'immeuble a utrefois propriété de feu 
Chehata Halwag No. 8 et aujourd'hui 
propri'é l~é Abel e l M1éguid; Sud. Wald El 
Kabbani. 

T els que le s dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserYe. 

i\lis€ à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Bernard S. Herscovitch, 

921-A-36 Avocat à la Cour. 

Date: 1\Iercredi 31 Mars 1937. 
A la !'e:quête du Sieur Michel Ayoub 

èsq. d e séquestre judiciaire des activités 
de la ~uccession de feu Fadlallah Cha
ghouri. 

Centre le Si eur Moustapha Bacha 
Ibra him. 

En Yertu chm procès-verbal de saisie 
immobilière elu 17 Décembre 1934, trans
crit le 9 J a nvier 1933, sub No. 92 Ghar
bieh. 

Objet de la vente: 
3 fedclan s, 6 kirats et 7 sahmes sis à 

ChoubrababeL l\~Iarkaz Méhalla El Ko
bra , Gharbieh: divi sés comme suit: 

1.) 11 kirats et 2 sahmes au hod El 
Kanater El Saghirah No. 22, parcelle 
No. 27. 

2. ) 1 fedclan , 13 kirats et 14 sahmes 
au hod El Kana ter El Kébirah No. 21, 
parcell e :\ o. 33. 

3. ) 10 k ira ts e t 2 sahmes au hod El 
Kana ter El S<-tghirah No. 22, parcelle 
N'o. 26. 

4 .) 19 kira ls ct 13 sahmes au même 
hod, parcell e -:\o. 28. 

T els qu e le s dii ~ biens se poursuivent 
et comport ent sa n s aucune exception ni 
réserve. 

l 'our les limit es consulter le Cahier 
d es Cha rges . 

.!\lise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
P ou r le poursuivant èsq., 

938-C.-\-437 Félix Hamaoui, avocat. 

Date: ..\Iercr edi 31 Mars 1937. 
A la requête elu Sieur Michel Ayoub 

èsq. d e séques tre judiciaire des activités 
de la s u cce ::: ::ion de feu Fadlallah Cha
ghouri. 

Contre le Si eur Abdel \Vahab Abdel 
"\Va h ab lb r a him. 

En Ycrtu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 17 Décembre 1934, trans
crit le 0 Jan -. icr 1933, sub No. 91 Ghar
bieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 fcdda n s, 8 k ira ts et 14 sahmes sis à 
Chob ra ba hel, :.\Ia rkaz Mehalla El Kobra, 
Gha rbi ch , au hod El Essoued wal Naè
m e El Fükany X o. 10, ire section, par
celle :\o . 23. 

2me lot. 
3 fc rl dans, D kirats et 4 sahmes s is à 

Ah ou Si r e Béna, même Markaz, Ghar
hi ch. au hod E l K erbeissah El Kebli No. 
5, ire :-:c ction , pa rtie oarcelle No. 19, par 
indivi;; rla n s :S fcddans, 1 kirat et 17 sah
m es . 

T el;; r-ruc les dit s biens se poursuivent 
ct crJrfi] JrJr lcn t san s aucune exception ni 
ré :~ crw: . 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 320 pour le 1er lot. 
L.E. 190 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant èsq., 
9'37-CA-436 Félix Hamaoui, avocat. 

Date: Mercredi 31 Mars 1937. 
A la requête de la Raison Sociale 

Aghion Frères, société commerciale 
italienne, domiciliée à Alexandrie, 3, 
rue Stamboul, venant aux droits du 
Crédit Foncier Egyptien, en vertu: 1.) 
d'un acte de prêt passé le 30 Juin, 1931, 
No. 2080, 2.) d 'un acte de subrogation 
passé au même bureau, le 29 Juillet 
1931, No. 2335. 

Contre: 
1.) Les Hoirs Abdel Baes Abou Naem, 

savoir: 
a) Hafiza Mohamed Saleh Abou 

Naem, sa veuve, prise tant personnelle
ment que comme tutrice de ses enfants 
mineurs El Sayed et Ibrahim. 

b) Azak ta, sa fille. 
2.) Les Hoirs Abdel Meguid Abou 

Naem, savoir: 
a) Ayat Mohamed Mahmoud, fille de 

feu Mohamed Mahmoud, de feu Bas
siouni Mohamed, sa ire veuve, prise 
tant personnellement que comme tu
trice de ses enfants mineurs: Khaled, 
Moh sen, Mohi ou Mohebi et Attef; 

b) Zahaoui Diab Diab, fille cle Diab, 
fils de Diab, sa 2me veuve; 

c) Saleh Abou Naem; 
d) Mohamed Abou Naem. 
3.) Abdel Halim Abou Naem. 
Tous propriétaires, locaux, domiciliés 

à Kafr Abou Naem, district de Kafr El 
Zayat (Gharbieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 4 Juillet 
1921, huissier Jauffret, transcrit le 21 
Juillet 1921, No. 16488, et l'autre du 1er 
Juin 1922, huissier Andréou, transcrit 
le 19 Juin H)22, No . 12022. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

6 feddans, 2 kirats et 12 sahmes sis à 
Salamoun El Ghobar, district de Kafr 
El Zayat (Gharbieh), au hod El Moota
red, en deux parcelles: 

La ire de 3 feddans, 7 kirats et 12 sah
mes. 

La 2me de 2 feddans et 19 kirats. 
D'après l'omdeh du village les deux 

parcelles ci-dessus sont actuellement 
ainsi décrites: 

La ire de 3 feddan s, 7 kirats et 12 
sahmes. 

La 2me de 2 feddans et 19 kirats, di
visés en deux parties dont l'une de 2 
feddans et l'autre de 19 kirats. 

2me lot. 
22 feddans, 12 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Balankouna, 
district de Kafr El Zayat (Gharbieh), dis
tribués en deux parcelles: 

A ) 22 feddans divisés comme suit: 
1.) Biens appartenant à Ab del Halim 

Saleh Abou Naem. 
7 feddans et 8 kirats en cinq parcelles: 
a) 4 feddan s ct 8 kirats au hod El 

Malaka et Al Chiakha No. 1, partie par
celle No. 195. 
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b) 1 feddan et 4 kirats au même hod, 
partie parcelle No. 1!4. 

c) 1 feddan au même hod, partie par
celle No. 220. 

d) 16 kirats au hod El Menessi El Ba
hari No. 2, ki sm tani, partie parcelle 
No. 30. 

e) 4 kirats au hod El Malaka et Al 
Chiakha No. 1, partie parcelle No. 173. 

2.) Biens appartenant à Ibrahim Abdel 
Baes Abou Naem, èsq. d'héritier de Ab
del Baès Abou Naem. 

2 feddans, 13 kirats et 14 sahmes en 
deux parcelles: 

a) 2 feddans, 1 kirat et 14 sahmes au 
hod El Malaka et Al Chiakha No. 1, par
tie parcelles N'os. 191, 193, 194. et 195. 

b) 12 kirats au hod El Malalm et Al 
Chiakha No. 1, partie parcelle No. 220. 

3.) Biens appartenant à El Sayed Ab
del Baès Abou Naem, èsq. d'héritier de 
Abdel Baès Abou Naem. 

2 feddans, 13 kirats et 14 sahmes en 
deux parcelles: 

a) 2 feddans, 1 kirat et 14 sahmes au 
hod El Malaka et Al Chiakha No. 1, par
tie parcelle No. 195. 

b) 12 kirats au même hod, partie par
celle No. 220. 

4.) Biens appartenant à la Dame Sakta 
Abdel Baès Abou Naem, èsq . d'héritière 
de Abdel Baès Abou Naem. 

1 feddan, 6 kirats et 20 sahmes au hod 
El Malaka et Al Chiakha No. 1, partie 
parcelle No. 44. 

5.) Biens appartenant à la Dame Hafi
za Mohamecl Abou Naem, èsq. d'héri
tière de Abdel Baès Abou Naem. 

22 kirats en deux parcelles: 
a) 4 kirats au hod El Malaka et Al 

Chiakha No. 1, partie parcelle No. 193. 
b) 18 kirats au hocl Daïer El Nahia No. 

5, partie parcelle No. 30. 
6.) Biens appartenant aux Dames Ayat 

Mohamed Mahmoud et Zahaoui Diab 
Abou Diab, èsq. d'héritières de Abdel 
Méguid Abou Naem . 

22 kirats en deux parcelles: 
a) 15 kirats et 4 sahmes au hod El Ma

laka et Al Chiakha No. 1, partie parcelle 
No. 173. 

b) 6 kirats et 20 sahmes au même hod, 
partie parcelle No. 44. 

7.) Biens appartenarit à Khaled Abdel 
Méguid Abou Naem, èsq. d'héritier de 
Abdel Méguid Abou Naem. 

1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes en deux 
parcelles: 

a) 21 kirats et 16 sahmes au hod El 
Malaka et Al Chiakha No. 1, partie par
celle No. 195. 

b) 4 kirats au même hod, partie par
celle No. 220. 

8.) Biens appartenant à Abdel Mohsen 
Abdel Méguicl Abou Naem, èsq. d'héri
tier de Abdcl Méguid Abou Naem. 

1 feddan, 1 kirat ct 16 sahmes, en deux 
parcelles: 

a) 21 kirats et 16 sahmes au hod El 
Malaka et Al Chiakha No. 1, partie par
celle No. 193. 

b) 4 kirats au même hod, partie par
celle No. 220. 

9.) Biens appartenant à Mohei El Di
ne Abdel Méguid Abou Naem, èsq. d'hé
ritier de Abdel Méguid Abou Naem. 

1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes en deux 
parcelles: 
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a ) 21 kirats et 16 sahmes au hod El 
Malaka et El Chiakha No. 1, partie 'Par
celle No. 19·5. 

b) 4 kirats, au même hod, partie par
celle No. 220. 

10.) Biens appartenant à Attef Abdel 
:Méguid Abou Naem, èsq. d'héritier de 
Abclel Méguid Abou Naem. 

J fecldan, 1 kirat et 16 sahmes en deux 
parcelles: 
·· a) 4 kirats e t 16 sahmes au hod El 
Nlalaka e t A l Chiakha No. 1, partie par
r.'.elle No. 220 . 

b) 21 ki rats au m ê m e hod, parlie par
~~ e lle No. V.~:. 

U. ) Biens appartenant à Saleh e t Mo
llamed Abdel Méguid Abou Naem, èsq. 
d'hér itiers d 'Abdel Méguid Abou Naem. 

:2 Jedda n .··, 3 kirats et 8 sahmes, en troi s 
rnu celles : 
.. <l) :l feddan e t 15 kira.ts au hod El Ma-
1a.k<t e l Al Chiakha No. 1, partie parcelle 
\ 'o. 195. 

IJ ) 8 kintls au m ême hocl, par tie par
c.d l c~ No. 220. 

t' ) ..'J kirats et 8 ...:ahmcs a u même hod, 
l lill' tic pr1rcellc No. J.73. 

Ji ) Bien s a p parten an t ü Abd el Baès 
.\bou Naem . 

.t:2 kirats ct 12 sahme::; au hod El Ma
lctkcl wal Chiakha, en un e p a rcelle. 

!:>our les limite s consul ter le Cahier 
. ·Je::; Charges . 

\lise à prix: 
L. K 30 pour le 1er 1 ot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
l ln tre les frai s . 

Pour la pours uiv anle, 
'<\\:!0-A -33 F ernand Aghion, avocat. 

S l JH LICITATIO!'\. 

Dale : Mercredi 31 Mars 1937. 
. \ la requête d 'un d es copropriétaires, 

; ,, :-5 icur Mohamed Bey Sayed El Guida
w i. cornmcrçant, sujet ita lien, domici
)i(• ~l Alexandrie, rue Miela n, No. 30, en 
-v.(' rLLl d'un jugement r endu par le Tri
bu ncll Civil Mixte d'Alexandrie, en da
i.e llu 28 Mars 1933, H . G. 1260 /58e. 

En présence des copropriétaires: 
:1. ) Da~e Nabaouia Aly Ibrahim. El 

Hcfn-tz i, fille de Aly, d e Ibrahim El He
g;n i. veuve d e feu Mahmoud El Sab
b:.1~·h , prise tant p ersonnellem ent qu'en 
:-;a qualité de tutrice d e ses enfants mi
neurs: a) Ahmed, b) Ibrahim, c) Mas
La ra. cl) Moufida, e) Sanieh et f) Adila, 
to u::; rnfants d e feu Mahmoud El Sab
hagh , petits-enfants d e Sabbagh, sujet
ir: locale, domiciliée auparavant à la rue 
I'viarak chi No. 18, e t ac tuellem ent ü la 
r ue Canal El Far.kha, No . 122, propriété 
Hassan Eff. A ly, sinon d e domicile in
connu . 

:2. ) Dam e Hoquieh Ahmed El Achma
oui , épouse du Sieur Ibrahim Kandil , 
fill e de Ahmed El Achmaoui, domiciliée 
avec son mari à Alexandrie, à hare t Ebn 
Youssef, No. 7, kism El Attarine. 

~3.) Dame Fattouma E l Sayed Hassan, 
fi ll e de E l Sayed, d e Hassan, célibataire, 
jadis domiciliée chez le Sieur El Moal
lem Ghonem El Moubayed, à haret El 
Bandara, No. 1*, kism Attarine, e t actuel
lement d e domicil e inconnu, comme il 
résulte de l'exploit de s ignification du 
23 Septembre 1933, h u issier Saba. 

.Jou.nwtl des Tribtmaux Mix&es.. 

En vertu d 'un jugement du rrribunal 
Civil Mixte d'Alexandrie, en date du 
28 Mars 1933, ordonnant la vente de 
l'immeuble ci-dessou s, sur licitation, le
quel -est possédé en commun et par in
divis entre le poursuivant et les susdi
tes Dames. 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Alexandrie, quar

tier Hagheb Pacha, à l'angle des rues 
Marakchi No. 18 et Abwane, chiakhet 
Mohsen Pacha, Cheikh El Hara Bayou
mi Bahgat, kism Karmouz, No . 270 im
meuble, garida No. 7, volume 2me, au 
nom d e la DQ.me Fatma Gaber Hassan, 
pour les 3 kirats, année 1932, compo
sé d'un r ez-d e-chaussée et de deux éta
ges supérieurs. Le terrain est d'une su
perficie d e 512 p.c . L e tout es t limité: 
Nord, par la rue Marakchi, sur laquelle 
donne la porte du jardin; Sud, par le 
Sieur El Hag Abdel Aal Mohamed ; E s t, 
par la rue Abwane; Ouest, par le Sieur 
Hag Moha m ed El Adaoui. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Alexandri e, le 3 Mars 1937. 

Pour le poursuivant. 
922-A-37 Adib Chahine, avocat . 

VENTE VOLONTAIRE. 

Hale : Mercredi 31 Mars 1937. 
A la requête des Jioir:s de feu Hosa 

.B'elonico, savoir: 
1. ) Dame Irèn e Della Roverc Bey. de

meurant à Alexandri e, rue de Thèbes, 
No. 163, sans profession , 

2.) Arduino Felonieo , 
3.) Seconda Felonico, ce!:' d e ux ùc

meuran t à Alexandr ie, r u e Alderson, 
No . 26, propriétaires, 

4. .) La succession de fe u Mailre Mario 
F·elon ico, représentée par son liquidateu r 
Giu seppe Zanobetti, demeurant à Ale
xandrie, rue de la Gare d u Caire, No . ..'J • 

Tous élisan t domicile en l'é tude de 
Me Enrico Lati s, avocat. 

Objet de la vente:: en un seul lo t. 
Un e parcelle de terrain de la s uperfi

cie de 4015 p.c. 50 / 00, s ise ü Bulkeley, 
kism El Haml, Gouvernorat d'Alexan
drie, rue Alder son, avec les con stru c
tions y élevées s ur 275 m2 envi ron , con
s istan t en un e villa d'habitation compo
sée d'un é tage cle 8 chambres c L acces
soires, outre un garage et une b u ande
r ie comme dépendances , la dite villa por
tant le No . de lcmz im 2'6 de la. rtle Aid er
son . 

Pour les lirn ilcs co n~ulLcr .le Cahier 
des Charges. 

Mise à P·l"ÏX s m· haîsse: ]_,_ E. 2000 ou lre 
les frai s. 

Alexand r ie, le 3 Mars 193'/ . 
Pour les pours ui vanl:::, 

877-A-20 Enrico L a ti s, avoca.l. 

SUR SURENCHER.E. 

Date: Mercred i 1'7 M ar s 1937. 
A la requête de S.E. Mohamed Bahy 

.E-1 Di n e Bey Bara ka t, fils d e Fathalla 
Pacha Barakat, de feu Abdalla, proprié
taire, local, demeurant à Guizeh, ban
lieue du Caire, e t élisant domicile ü Ale
xandrie, en l'étude de Mes A . Tadros e t 
A. Hage-Boutros . avocats à la Cour, su-
renchéri'SSeur en l 'expropriation pour
s uivi e p a r la Dresdn er Bank, venant aux 
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droits de la Deutsche Orientbank A .G. 
soc~été al?-onyme allemande, aya~t siè~ 
ge a Berlin et succursale à Alexandrie 
!*, rue A d ib . ' 

A l'encontJ·e d es Hoirs de feu Moha
med Bey Hetata, de son vivant commer
?ant e t prüpriétaire, égyptien, domicilié 
a. Koddaba, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Juille t 1934, huissier 
S. Charaf, transcrit le 1er Août 1934 sub 
No . 2374.. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

Une par L de 41148 par in di vis dans 9 
feddan s, 18 kirats e t 16 sahmes de ter
r ?-ins cultivables s is au village de Bas
sioun, Markaz Kafr El Zayat, Moudirieh 
de Gharbieh, a u hod El Hamdouni El 
Gha rbi No. 2, parcelle No. 1 e t partie 
de la parcelle No. 2. 

N.B. - Sur les dits b iens se trouve 
une maison avec écurie. 

T els que les dits biens se poursuivent 
e t comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens avaient été adjugés à 
l'audience du 17 Février 1937 au Sieur 
Hussein Mohamed El l'v1arassi . 

Nouvelle Inise à l)!rix: L.E. 825 outre 
les fra is . 

Alexandrie, le 3 Mars 193'7 . 
Pour le pours uivant, 

823-A-12 A. T adros, avocat. 

Date: Mercredi 17 Mars 1937. 
A la re:quête des Sieurs Ahmad Eff. 

Minessi & Abdcl Aziz Eff. Minessi. fils 
de feu E l Hag Ismail lVlohamed Mines
s i, commerçants, s uj et::' locaux, dcmeu
rèlnL à A lexandrie, 98, rue de la. Heine 
Nazl i, cL élisant domicile au cabinet de 
Me Fawzi Khalil. avocat ~t la Cour, su-
renchériÏSs,(Rn·s. · · 

Au P'réjudice des Hoirs de feu Moha
med Bey Hetata, de son vivant commer
çan t e t proprié ta ire, égyptien, domicilié 
à Koddaba, Markaz Kafr El Zayat, Ghar
bieh, savoir: 

:l. ) Abdel l\'loneim Mohamed Hetata, 
fi ls du dit défunt, 

2. ) Fardas Mohamed He taLa, Jille du 
d it défun t, épo u se du Sieur Abdel Wa
hab BeJ' EL Sch eni, tou s deux propriétai 
res. locaux, le 1er demeurant à Zeitoun, 
bèlnl ieuc d u Ca ire, coin des rues Mo
h arned Omar et Ebn El Hakim, immeu
ble Makaba ti , e t la 2me au Caire, rue 
El Adel Abou l Bakr No. 8. 

3. ) A le l'i l\~Iohamed Hetata, fib du dit 
défu n L 

11. ) E i c ha Abd a Lla Bara kat, fi lle de Ab
dalla Barnkat, veuve du d it défunt. 

3. ) F'athi l\'lohamecl Jl c tata, fib du d it 
défunt. 

Tou ::: prOlH'ié laires , loca ux, domiciliés 
à Koddaba, Kafr .El Zaya t (Gha.rbieh ). 

G. ) Za kia Mohamed Hctala, fille du d it 
défunt, épou se de Mohamed Hussein El 
.iVlarass i, propriétaire. loca le, domiciliée 
à Bassioun, Kafr El Zaya L Gha rbieh. 

7. ) I\egui b l\lohamed He tata, fil::: du 
dil défun L 

8. ) F'athalla. l\Iohamcd Helata, fil s du 
Llil défunt. tou::: deux vropriétaires, lo
caux, domicilié~ au Caire. à Guézireh, 
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Awama (\iinia ), près du Sporling Club, 
et plus exa ctem ent à la rive Est du Bahr 
11~ 1 Aama. derrière le réverbère à gaz )[ o. 
ft 553, installé à charc h El Gabalaya . 

Débi tr.u rs expropri és. 
Sur poursuitL"'S de The Dresdn er Bnnk, 

venant a ux droits de la Deutschc Orien
bank _-\. G .. société anonyme a llem ande. 
ayant s iège à Berlin, ct s uccursale à A le
xandrie, créa n cière poursui van te. 

En vertu d'un procès-verba l de sais ie 
immobili ère elu 1 Juill et :1934, huissier 
S. Ch ara L transrriL le 1er A oû t Hl31 suh 
No. 2374 . 

Objet de la ye.nle: 
3nw lo t. 

Le;-; H/1~ pctr indivis dan ::; 0 fcddan::;, 
18 kiral::; e t. 1() sahmes de terrains culti
vabk;-; si:-: au village de Bassioun, Mar
kaz Karr 1 ~ 1 /. aya t, .\I oud iri eh de Ghar
bieh . au J10d El Hamdouni El Gharbi 
)[ o. 2. pnrcr ll c :\ o. :1 c L partie de l n par
cell e :\ o. :2. c n:-:emhil' il\"C'C un e mai:-;on ct 
une écurie. 

Tel::; que Je::; d it ::: lJi CJb sc pours uivenl 
cL comportent Ll \ ·cc tou tes les dépendan
ces c t itCn' :-: soire:::, rien excep té ni exclu. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise il pdx: L.E. ~:23 outre 
le:-: frai;-; . 

_\lexamlriL', le 3 \lars 1931. 
Po ttr Je::: surcnchérisscurs . 

830-_-\- ü.J Fawz i Khalil, avocat. 

Date : \lerci·ecl i 11 ?\lars 1937 . 
A la requèlc du Sieur Elie Jbra hiln 

Salama. banqui er, tchécos loYaq u e, domi
cilié ~t A.l cxandric. 

Contre: 
L ) Dam e Fcui cla .\Iol1amed Abdel Gué

Iii , 
:2.) .\Iohameu Farid _-\bdcl Gu él il , 
3 .) Dlle Sanict Abdel Guélil, proprié

taire::; . locaux, dom ic. ili 6::; a u Caire . 
En Yet·Lu de de ux procè::o-verbaux d e 

saisie immobilière, hui ss ie1· G . Cafalsa
kis. des 29 e t 30 Juille t J 929, t ran scrits 
Je :20 A.o ût i02D ":\ o. 332ft. 

Objet de la vente : 
2me lo t: 

:> JcddaJb. ~ kirats et 20 sahme::; s is à 
E zbe t El K onavessa. di s tr ic t de Chebre
khit. (Béh 6ra;, ctu hod El. K ouroum ~o. 1. 
de la parcel le ~ o. 1. 

Pour les limites consulter le Cal1icr 
des Charges . 

'lise à prix: LA'~ - GG outre les frai s . 
Alexandri e. le 3 Ma r s 1931. 

Pour le surench éri sseu r, 
920-A-35 T. K Ilazan , ;wocat. 

FLORÉAL 
PLAN"TES, ~~LEURS, 

eORBEIY ... LES, 

COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 
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Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Alexane Kela

da A ntoun, venant aux droits e t actions 
du Sieur Is idore Colombo, commerçant, 
égyptien, demeurant" à Alexandrie, 3 
ru e d e la Gare du Caire. 

Au préjudice du Sieur Hassan Khalil 
El Edeissi, propriétaire, égyptien, de
m eura nt à EL Edeissat, M arkaz Lou
xor (K én eh ). 

En vertu d' un pro·cès-verbal d e saisie 
immobili ère de l'huissier Mikelis, du 29 
J anvier 1935, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribuna l Mixte du Cai
r e le :1 5 F évrjer 1935, No. 133 (Kén eh ). 

Obje ! de la vente: 
Ji fcdda n s indivis dans 41 feddans, 

20 kirats c t :22 sahmes s is a u vill age d'El 
gdei s::oa t, ?\Iarkaz L ouxor, Moudirieh de 
K én ch, divisés comm e suit: 

J. ) :10 feclclans e t 12 kira ts au hod H as
san Bey No. 11, fa isant partie d e la par
celle No. 3, indivis d an s cette parcelle 
dont la ::; uperfici e es t d e 21 feddans, 10 
h-:i ra ts ct 20 sahmes . 

2. ) J feddan et 22 k irais <Hl ho cl l'do
h amed Bey )! o . 3, faisant partie de la 
parcell e .:\o. 2. indivi s dan s cette par
celle dont la ~up e rfi cie est d e 3 feddans, 
23 .kira ts P l 12 sahmes. 

3. ) !1 fcdda n s, 14 kirats e t 16 sahmes 
a u h o·d T ab lass ~o . 9, parcelles Nos . 6 
et 3. 

4.) J kirat et 14 sahmes au hod El Ne
g uela ~o. 19, faisant p a rtie d e la par
celle ":\ o. J G, indivi s dans ce tte parcelle 
dont la s u perfi cie es t cle 20 kirats e t S 
sahmes . 

;"J . ) 1 ft~clcLtJl , iO kirats ct 20 sahmes 
a u hod El Guezireh El 1\ ebli No . Z7, 
parcell c l'~ o. 53. 

6. ) 7 kirats e t Hi sahmes a u hod Om 
El Za hab El K cbli No. 29, faisant par
ti e de la parcelle No. 32, indivis dans 
ce tL~ pa rcPll r dont la s uperficie es t d e 
13 kirats d !1 sahmes . 

1. ) ;i fedcla n s, !1 ki rats et 16 sahmes 
a u hod Om El Zah ab El K ébli No . 29, 
fai sant partie d es parcelles Nos . 53 e t 
5't. indivis dans ces deux parcell es dont 
la superfici e es t de 8 feddan s, 9 kirats 
c t 8 sahm Ps . 

8. ) 1 fedclan, 10 kirats e t 8 sahmes au 
hod ~ag Khamis No . 32, fa isant p artie 
de la parcelle ~\Jo. 93. 

0. ) 16 kirats e t 16 sahmes au hod Nag 
J\ham is No. 32, parcelle No. 91 et faisant 
partie d e la parcelle No. 90, indivi s dans 
ces de ux parcelles dont la superficie est 
de 1. fedd an, 9 kirats et 16 sahme s. 

10. ) 13 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Mandara h No . 35, fai sant partie de la 
parr-ell e )!o. 10. indivis dans cette par
cell e dont la superfici e es t de 14 kirats 
c t 20 sahmes. 

11.. ) 2 feddans et 20 sahmes au hod El 
\1a ndarah "-'Jo. 35, faisant parti e d e la 
p a rr- ellP No. 13. 

1.2. ) 3 fr ddans e t H sahmes au hod El 
Rouka No. 36, fai sant partie d es parcel
les ?\os . 103. 10'i, 1.06 e t HO dont la s u
perficie est dr! 7 fcddan s, 1 kirat et 20 
sahm cs. 
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13. ) 9 kirats e t 2 sahmcs au hod El 
Houka No . 36, faisant partie des parcel
les 1.07 e t 10\S, indivi s dans ces parcel
les dont la s uperfici e es t d e 22 ki raLs e t 
16 sahmes . 

1't. ) 3 fcddans au hod Ismail E l Omdah 
No. 45, fa isant parti e de la parcelle No. 
3. indivis dans ee Lt e p:arce ll c dont la 
s up erfici e es t. cle 3 'l Jcclclans . 2 l;;irats et 
JG sahmes . 

15.) 1 fedda n , :2 kir a ts e t. !.~: sa l1m es au 
hod El Gama l No . 47, faisant partie de 
la parcelle No. 28 dont la superfici e es t 
d e :1 fedda n. :1.1 kirats e t S sahmes . 

16.) 6 fedda n s, 14 ki rats ct 12 sahmes 
au hod E l Dam ani No . 48, fa isant par
tie de la pa rcell e No. 7 , indivis dans ce t
te p a r celle dont la superfici e es t d e 12 
fcdd an s . 1!1 .kira t.s e t !.~: sahmes. 

T els que les dits biens sc poursuivent 
c t compo-r ten t avec tous les accessoires 
rt dépenda n ces, immeubles par desti
n ation gé n éralement qur'lc onqucs, san s 
a u cun e ex ccp ti on ni r éserve . 

Pour les limit<~s con s ult er l r. C:ahi er 
des Charges . 

:\lise ù prix: L. K 133 outre les fra is . 
Pour le poursuivant, 

7Glt-C-31!0 F ahim Bal<.honm, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril :l937. 
A la requête d e la Socony Vacuum Oil 

Co. Inc . 
Contre Ibrahim A ly Moussa, proprié

ta ire, local, demeurant à El Kayat, Mi
nieh. 

En vertu d 'un procès-verbal d e saisie 
immobili èr e dressé en date du 14 Juin 
193!1 p a r ministère de l 'hui ss ier Della 
Marra , d énoncé suivant exploit de l'huis
s ier Sabethai en date du 28 Juin :l93I.t:, 
tous d eux tra n scrits au Bureau des Hv
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
en d a te llu G Juill et 1931 sub :\l'o. 087 
Minieh. 

Objet. de la vente: 
G fcddans, 10 kirats e t !1 sahmes de ter

rains s is a u vi ll age de E l Kayat,M a rkaz 
Mag h agha. ·iVIini eh, d ivisés comme 
s uit: 

1. ) 12 kirats au h od El Bawiti No . 'i. 
fai sant partie d e la p arcelle No. 17. · 

2. ) 1 fedd an , 15 ki rats C' t 1.2 sahmcs 
au même hod, fai sant partie cle lél pilr
cell e No. 11.0. 

3.) 7 kira ts e t 20 sahmP.s a u même 
hod, parccJlc No . 39 . 

4. ) 11.1: kirats e t 12 sahmcs au hod Naz
le t Moussa No . 3, parcelle No. !.~:6. 

5 .) 1 feddan, 12 ki rats e t 8 sahmes au 
même hod, parcelles Nos . 22 et 23. 

G.) 10 kirats e t !1 sahmes au même 
hod, parcelle No. 113 e t fai sant pa rtie de 
Ja parcelle No. 42. 

7. ) 9 kirats e t 20 sahmes au hod Oteifa 
No. 8, faisant partie de la parcell e No. 
60, à .l'indivis dans 20 kira ts et 8 sah
mes. 

8. ) 11:1 kirats au ho-d El Cheikh Saïd No. 
6, fai sant partie de la parcelle No. 15-

9.) '.1: kirats aux mêmes hod et parcel
le. 

10. ) 12 kirats au x rnêmcs hod et par
ce lle. 

11. ) .'J ki rats aux mêm es hod e t par
celle . 

Ainsi que le tout d e poursuit e t com
porte avec tou s accessoires et dépendan-
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ce:; généralement quelconques, rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frais. 
Le Caire, le 1er Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schem eil, 

'/~n-DC-833 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de The Ionian Bank Ltd. 
Contre Mahmoud Mohamed Zikri. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

jmmobilière transcrit le 16 Août 1933, 
No. 1407 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: lot unique . 
Suivant procès-verbal de dis traction du 

27 Avril 1935. 
3 feddans, 22 kirats et 18 sahmes sis 

à Abchiche, Markaz Kouesna (Ménou
fieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 45 outre les frai s . 
8f>7-C-400 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de The Ionian Bank Ltd. 
Contre Ahmed Rifaat et Osman Ri-

faa t. 
En vertu d'un pro.cès-verba l de sais ie 

immobilière transcrit le 2 Décembre 
J930, No. 3317 (Ménoufieh ). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

.1 feddan e t 12 kirats indivi s dans 26 
Ieddans, 9 kirats e t 21 sahmes apparte
nant à Osman H_ifaat, s is à Taha Chou
bra, Marka:.z Kouesna, Ménoufieh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1 outre les frai s . 
;>!}B-C-401 Mi ch el A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête des Hoirs Sarofim Bey 

~\lina Ebeid, sa voir les Sieurs e t Dames : 
:t. ) Badia Sarofim, sa veuve, agissant 

ta nt personnellement qu'en sa qualité 
de tutrice d e ses e nfants mineurs, sa
Yoir: Ebeid, Mina e t Diana, demeurant 

- ~l Helmieh El Zeitoun, banlieu e du Cai-
1'( ' . chareh Ibn El Hakim. 

2.) Chalabi Sarofim Mina Ebeid. 
3. ) Farès Sarofim Mina E'beid. 
-+.) Almaze Sarofim Mina Ebeid. 
Ces trois d erniers enfants du dit dé

fu nt, demeurant à Minieh. 
Au préjudice des Hoirs de feu Moha

med Bey Hassan Salem, savoir: 
1. ) Les Hoirs d e feu Ibrahim Moha

med Hassan Salem, celui-ci fils et héri
tier d e feu Mohamed Bey Hassan Salem, 
':' avoir les Sieurs et Dames: 

a) Mohamed Ibrahim Mohamed Has
san Salem, 

b) Dame Roda Ibrahim Mohamed Has
san Salem, 

c) Riad Ibrahim, fil s d e feu Ibrahim 
\fohamed Hassan Salem, ses enfants. 

d) Sa veuve la Dame Day El Seif Kotb 
\1ahmoud. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les 2 premiers à Minieh, chareh El 
Fabrica. le 3me omdeh de Tahna El 
Gabal, y demeurant. et la 4me à Ezbet 
El Kamadir, Markaz Samallout (Mi
nieh ). 
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2.) L es Hoirs d e feu la Dame Yaldis 
Bent Younès Amer, d e son vivant veuve 
et héritière de feu Mohamed Bey Has
san Salem , savoir les Sieurs e t Dames: 

a) Hanem Younès, fill e d e feu Younès 
Amer. 

b) Kamel Eff. Attia, s on époux. 
c) Saleh Younès, son frère. 
cl) Gheina Younès, sa sœur. 
Ces deux derniers enfants d e feu 

Younès Amer. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant la ire à Gabal El Teir (Minieh), le 
2me à Tahna El Gabal, Markaz et Mou
dirieh de Minieh, et les 3me et 4me à 
Gabal El Teir, Markaz Samallout (Mi
nieh). 

En vertu d 'un procès-verbal d e saisie 
immobilière, huissier K. Boutros, du 29 
Mai 1935, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 21 Juin 1935, No. 1209 Minieh. 

Objet de la vente: 
1er lot omissis. 
2me lot omissi s . 

3me lot. 
Une maison d'une superfici e de 793 

m2 65 cm, sise à Bandar El Minieh. rue 
EJ Fabrica, No. 52, formant les Nos. 159 
e1 158 du plan de lotissement d e la So
ciét-é Anonyme des Sucreries et ch~ la 
Raffinerie d'EP""D te. kism salès. chia-
khe t Hussein Ahméd. -

T el que le tout se poursuit e t com
porte avec toutes les améliorations e t 
augmentations que les débiteurs pour
raient y faire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1800 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

761-C-346 Fahim Bakhoum, avocat. 

Date : Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête el u Sieur César Berni, 

commerçant, italien, demeurant au Cai
re. 

Au préjudice de: 
1. ) L a Dame Lucia ou Lucie Henein, 

ménagère. 
2. ) Le Sieu r Mitri Rizk, coiffeur, lo

caux, demeurant à Koubbeh Gardens . 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

immobili ère elu 29 Avril 1936, dénoncé 
le 20 Mai 1936, Nos . 3409 Galioubieh et 
3827 Caire. 

Objet de la ven le: 
Une parcelle de terrain de la super

fici e de 121 m2 50 cm ., avec les construc
tions y élevées composées d 'un rez-de
chaussée comprenant deux magasins e t 
un a ppartement, et d'un étage supérie u r, 
le tout s is à Koubbeh, district de Wai
ly, Gouvernorat du Cair e, a u hod T eree t 
El Gabal No. 15, plan 43, échell e 1 / 1000, 
parcelle No . 28 e t actuellement Tercet El 
Gabal, chiakhet El Khassa, district d e 
Waily, limitée : Nord, res tant de la pro
priété Kyrolos Awadallah, s u r 16 m. 32; 
Est, rue T eree t El Gabal, sur D m .; Sud, 
Fatma Moustapha, sur 13 m.; Ouest, Has
san Mohamed El Sadr, sur 8 m. 

T el que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse:: L.E. 330 outre 
les frai s . 

Pour le poursuivant, 
839-C-382 D. Codjambopoulo, avocat. 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête d e la Socony Vacuum Oil 

Cy Inc. 
Contre les Hoirs de feu Abadir Tawa

dros Abbas, savoir: 
i. ) Anissa Faltas Abdel Sayed, sa 

veuve. 
2.) Yanni Abadir Abbas, 
3.) Aziza Abadir Abbas, 
4.) Chafika Aziz El Masri , sa fille, 
5 .) Foaz Louga Guirguis, sa fille, 
6.) Edouard Abadir Abbas, 
7 .) Tawadros Abadir Abbas, ce der

nier pri s tant en sa qualité de débiteur 
principal qu 'en sa qualité d'héritier de 
feu Abadir Tawadros Abbas. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
à Assiout. 

8.) Sabet Abadir Abbas, propriétaire, 
local, demeurant au Caire, rue Mohamed 
Bayoumi No. 6 (Choubrah) , pris tant 
p er sonnellement qu'en sa qualité d'hé
ritier de feu Abadir Tawadros Abbas. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal d e saisie immo

bilière et constat d'inondation dressé le 
2 Octobre 1935, huissier Nached Amin, 
dénoncé les 21 et 24 Octobre 1935 sui
vant exploits des huissiers Singer et 
Damiani, transcrits au Bureau d es Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
Je 30 Octobre 1935 sub No. 1826 (Mi
nieh). 

2.) D'un procès-verbal d e sais ie immo
bilière en continuation du 4 Février 
1936, huissier Abbas Amin, dénoncé les 
17 e t 18 F évrier 1936, suivant d eux ex
ploits des huissier s Abbas Amin e t Gio
v.annoni, transcrits au Bureau d es 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
r e, le 27 Février 1936 sub No. 257 (As
s iout). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Un e oarcelle de terrain d 'une conte
nance de 1 kirat e t 6 sahmes, située au 
village d e Samallout, Markaz Samallout. 
Moudirieh de Minieh, a u hod Abou Da~ 
fia No. 69, dans la parcelle No. 26. 

Sur cette parcelle se trouvent cons
truites en pierres, sable e t mortier, deux 
pièces à u sage de dépôt, la parcelle es t 
entourée d'un mur de clôture en ma
çonnerie d'une hauteur d e 3 1 /2 m . 

Mais d 'a.près l e nouveau cadastre opé
ré le 10 Juin 1936, la désignation des 
bien s serait la sui van te : 

1er lot. 
1 kirat s is au village de Samallout. 

Markaz Samallout, Moudirieh d e Mi
nieh , au hod Abou Dafia No. 64, parcelle 
No. 18. 

La parcelle ci-dessus consis te en un 
terrain entouré d'un mur de clôture cl'c 
la hauteur d e 3 m . 50, sur laqu ell e sr 
trouvent con s truits 2 magas ins et con
tenant 2 dattiers, le tout construit en 
pierres et briques . 

Ainsi que le tout se pours uit e t com
porte avec tou s accessoires e t dépen
dances gén éralement que lconques, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

l\1ise à prix: L.E. 90 outre les frais. 
L e Caire, le 1er Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
:Malatesta et Schemeil, 

799-DC-835 Avoca ts à la Cour. 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, ex-Lloyds Bank Ltd., société ano
nyme dont le siège est au Caire et y éli
sant domicile en l'étude d e Maîtres Re
n é e t C harles Adda, avo.cats à la Cour. 

Au préjudice d es Hoirs de feu Moha
med Omar Douedar, savoir: 

a) Ses trois veuves: 
1. ) Zobeida, fill e d e Youssef El Zo-

mor, 
2.) Aboul, fille d e Hassanein Donedar, 
3.) Fatma, fme d e Ibrahim K<uama . 
b ) Ses enfants: 
·1-.) Sid Ahmed, 3.) Rasmia, 
0.) Khadiga, 7.) Fahima, 
R) Hanem. 9.) Chahba, 
10. ) Zannouba, ii .) Zeinab, 1:2. ) Z<:ilwb . 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

meuran t à Chabramant (Guiz e h ). 
En vertu d'un procès-verbal de sabic 

immobilière elu 1er :Mai 1933, transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 13 Mai 1933 sub No. 
1875 Guizeh. 

Objet de la Yenle : lo t unique. 
21 feddans, 14 kira ts e l H sahm e;:; de 

terrains s i · au Yillage de Chabramant, 
district ct Nloudirieh de Guizeh, divisés 
comme suit: 

1. ) 14 kiral::: c t li ::;ah me;:; au llod El 
Balafon :'\ o. 1, faisant partie de la par
celle 1'\o. 33, indiYis dans 21 kir·ats et i'J, 
sahmes. 

2. ) 1 feddan, 10 kirat::; e t 10 ~ahme;:; 
a u hod El Sa\vaki, parcelle :\o. l5. 

3.) 1 feddan. 8 kirats e t 8 sahme:,: au 
b oel E l Sawaki -'\ o. G, parcelle :\o. 40. 

.'J.. ) 1. kirat au hod El Sav;raki :\io. 13, 
faisanl partie d e la parcelle :'\ o. :31, incli
Yi::i dan:-; . 3 kirats c t :20 :,:ahmes . 

5. ) 2 Jedda n :,: e t t2 sahmc;:-; au hod E l 
Sawaki :\o. G, p;ucell e :\ o. 83. 

G.) ü l<ira l:,: el :20 :-;ahme~ au ll od El 
Saï di :\o. 1, ki sm lani, faisan L partie de 
la parcell e S u. 10, indiYic: clans J 2 l<irats 
et :20 :-e a hmc:::. 

Î . ) 1U ki rab cL :20 :::ahme:-: au li ou Uu
yer El :\ahia :\u. ~' ki sm awai, fa isant 
partie de la parce ll e _\o. ï5, ind i\ i~ clrtn:,: 
:2 J"edclan::: . /1 kirah c l ~ :::ahm c:-:. 

~. ) 8 kirab c L J2 :::a hm e::; au hod Daycr 
El S a hia Su. 8. ki:=:m lan i, parce lle :\n . .'J 8 . 

~~. ) 10 ki rats cl -'! :-oa hm c:-o au hod 1·~ l 
<dwrara SP. ~). lJèll"cell e ,\u. 2(). 

1 O.) 1 :2 1\ ira h a u b oü El G1w J<n·a :'\o. 
! l. pnH·~~ u~· :\ o . :~2. 

11.) 1 fedûan au nod r:l Gh cfara :\o. D, 
parcelle S o. GiS . 

J:2. ) :2 fcddan:-:. :22 kitul:-0 c l 1.2 :-:ahrnc::' 
au hod El Gh efara .~o. H, faisant partie 
d e la pm·cclic :\ o. ("5o, indivi;:; dan:-: 11 fcd
dan s, 22 ki rats cl 12 :-:ah mes . 

1;·:l. ) W kirat:- ct 18 ::.ahrne::; au hod 1•:1 
Ghcfar<t :\o. a. parcelle S o. '1 G. 

l/1. ) :> fcddans f'l 20 ::;a hmcs au h oû 
R.amdd<Ln _\ o . 11, faisant par Li u de la 
lJarf' cl le -'\ () . 33. in ûi \·is drt ns HJ feddct n :-:, 
1 kintl cl 14 ::;a hmcs . 

13. ) 18 kirah ct 12 ;:;arllnes au hod El 
Ba;:;:-:atinr; -'\(). 1:-1. ki :..:m awa l, parc e ll e 
:'\ o. ..'J :~. 

1ô. ) l fcdda11. :20 kirab c t /1 :::;ah rn c:-: 
au rwd Ei Bassatin(~ -'\n. 1~~ , l<i:-:m lan i. 
pare(·lll~ -\o . .'J3 . 

17. ) 1 kiral eL 1.0 :::;ahmes au hou El 
Touk So. 1.5, fai sant partie d e la parcelle 
No_ 1. indivi s dan s ?> kirats cl 10 :3Rh
rn c ~. 
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18. ) 1 kirat et 2 sahmes au hod .E l 
Touk No. 16, faisant partie de la p arcel
le No. 27, indivis dans 5 kirats et 20 sah
mes. 

19. ) 20 kirats e t 16 sahmes a u hod 
Omar Douedar Awlad E l Omdeh No. 17, 
parcelle No. 76. 

20.) 18 kirats e l 14. sahmes au hod Rez
k et El Arbaat. Achar No. 18, parcelle 
No. 57. 

Ainsi que les dits b iens sc poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve, avec toutes dépendances, 
a ttenances, appartenances et tous im
m eubles par nature et par destination 
gén éra lemen t. quelconques. 

D'après le s nouvelles désigna tions du 
Survey Department les biens ci-dessu s 
sont ainsi désignés : 

lï feddan s, :t2 kirats et 0 sahmes de 
terrains s i ::; au village de Chabraman t, 
district et Moudirieh cle Guizeh, divisés 
comme s uit: 

1.) 1 kirat e l 1.6 sahmes au hod El Touk 
No. 16, faisant partie de la parcelle No. 
1. indivi s d a n s 3 kirats et 10 sahmes. 

2 .) i'i kirats ct G sahmes au hod El Sa
lasoune No . 1., fai sant partie de la par
celle No. 53, indivi s dans 21 kirats c t. 14 
;:;ahmes. 

3.) 1. feddan , :LS kirab e t 16 sahmes 
au hou E l Bassa tin e No. 13, k ism tani . 
parcelle No. 67. · 

4. ) 10 kirats el 20 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 8, ki s m <nval, fai sant 
partie de la parcelle No . 75, indivis dans 
2 fedclans, '1 kirats e t 8 sahmes formant 
let :::u perfi cie de la d ite parcelle No . 75. 

:). ) l kirat et 22 sahmes au hod El Sa
\Yaki S o. G, fai sant partie de la parcelle 
:'\o. ~l, indivis dans 5 kirats et 20 sah
m es rum1a nl lél ::;uperficie de la. dite par
ce ll e :'\ o. 81. 

G. ) 20 kirals et. J. 6 :::;a.hmc~ au hoù Omar 
Duu eùar- Wèl lecl Ei Omda ?\o. Lï, pâ.rcel
l c :\o. 1 3. 

1. ) 1.o kintl :-; e l 1~ :::;a lnnes au hod El 
Cihcfan.t 1'\o. 0, parcel le No. 46. 

~ . ) :18 kirab d 1.2 sahmes au hod El 
Ba:..::-;H.l i r1 c S o. "1 3, ki ~m avvaJ, parcelle 
-'\o. l.t:3 . 

\J. ) 1 kircd ct :2 ;:;ahme::; <lu hoù El Tok 
-'\o . 1U. parce ll e ~\Jo. 27, indivi s dans 5 
ki r-<tts cl 20 sahm es . 

J.O. ) 2 fedclans, 22 kimls cL 12 sahmes 
<l ll hod El Gh efara No . a, parcelle :0Jo. 
U6, ind ivi s dan s '1 feddan ::;, 22 kü·ats et 
t2 :..:ahmc:::;. 

H.) 1.8 kirats ct 1.4 suhme~ au hod ltez
J~ e L El Arbaa Achnr _\!o . t8, parcelle 
); o. iSÎ. 

J:2. ) ~J kirèl.Ls eL :20 sahmes au hoù E1 
Saiùi c'\o . 1, ki ::; m la,J1i, parcelle No . :t9. 
i nûivi::" clans 18 ki rats e t 20 sahmes. · 

L~3. ) 8 kirats et 1.2 sahmes au hod Da
ycr J<:l :\fahia .\Jo. ~ ' ki::-;m tani , parce lle 
.\o. ltfS . 

H .) 1.2 kirab ct 22 sahrnes au hod 
C..ihcfara :\fo. D, parcelle No. 32 . 

13. ) 1.0 kira ls e t 't sahmes au mêm e 
hou . parcelle No. 20. 

1.G.) 1 feddan , 1.0 kirats e t 1 sahme 
a u hod l~l Suwaki No. 6, parcelle No. 6. 

11. ) 1. fcddan, 8 kirats e l 8 sahmes 
au mêm<~ hod, parcelle No. 110. 

18. ) 2 fcddan s, 15 kirats et 12 sahrnes 
au même hod, parcelle No. 85. 

19.) 1 fcddan au hod E l Gh efara No. 
~) , p<tr(~ellc No. ()!'> . 
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20. ) 6 kirats e t i!J, sahmes au hod Rez
k e t El Arbaat Ach ar No. 18, parcelle 
No. 58. 

Ainsi que les dits bien s se poursui
vent e t comportent sans aucune excep
tion ni réserve, avec toutes dépendan
ces, attenances, appartenances et tous 
immeubles par nature et par destination 
généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahi-er
des Charges . 

Mise à prix: L.E. :14.00 outre les frai s . 
Pour la poursuivante, 

René e t Charles Adda, 
786-C-371 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avri l 1937. 
A la requête de la R<.tison Sociale Cho

rcmi, Benachi & Co. en liq. 
Contre Hafez Bey Sallam cL C ls . 
En verl:u d'un procès-verbal de sais ie 

immobilière transcrit le 10 Mai 1932, No. 
1721 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: en deux lob. 
1er lot. 

0 feddan s, S kirals c t :1 3 sahmcs s is 
à Zawiet Rctzine, Markaz lVlénouf (Mé
noufi ch ). 

.:2mc lot. 
8 fcdda11 ~ c L S kirats indivi::; dans 2:~~ 

feddan s et H . kirats sis à Sansaft, Mar
kaz Ménouf (Ménoufieh ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 330 po ur le :Ler lot. 
L .E. 270 pour le 2mc lot. 
Outre les Jrai s. 

832-C-393 Michel A. Syri ol i:-: , a vocd t. 

Date: Samedi 3 Avri l 1937. 
A la requête d e la National Bank of 

Egypt ex -Lloyds Bank Ltd., société 
anonyme dont le s iège est au Ca ire . 

Au préjudice d es Sieurs: 
L. ) Abdel Ghaffar .Abdel Hafez, 
2.) El Cheikh :Mahmoud Soliman 

Charei, propriétaires, sujets locaux, d e
meurant au vill age d e Tambédi, distric t 
d e Maghagha, Moudirieh de Minieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Juin :L933, .huissie r 
Della Marra, transcrit avec sa dénoncia
tio!1 au B~ueau des Hypothèques du 
Tnbunal Ivhxte du Caire le 0 Juill et 1.93;~ 
su b No. :L331 Minieh. 

Objet de la vente: en deux lot~. 
1er lot. 

1.0 feddan s et 13 .kirats de terrains s i-:· 
au village de Tambédi , district de Ma
g hag h a (Minieh ), divi sés comme suit : 

Biens appart.emmL à Abd(' l Ghaffa r 
Abdel Hafez. 

ô feddans e t J3 kirals divi sés comme 
suit: 

1.) 1. feddan et :13 kiraL::; au hod Dayer 
El Nahia No. 38, parcelle No. 38. 

2.) 5 feddans au hod El Omcla No. :5 , 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

Biens appartenant à Ma hmoud So-li
ma.n El Chafei. 

'~o feddans divisés comme s uit: 
1 .) 2 feddans et 12 kirats a u hocl Da

yer El Nahia No. 38, fa isant partie d e 
la parcelle No . 50, indivi s dans la dite 
parcelle dont la s uperficie est de 4 fed
d a n s et 15 kirats. 

2. ) 1 feddan e t 12 kirats au hod El Om
da No . ~3f>, fai sant parti e de la parcell e 
No. 13. 
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2me lot. 
Bien s appartenant à Mahmoud Soli

man El Chafei. 
4 feddans d e terrains s is au village 

de Menchat Abdallah Lamloum, district 
de 1\1agh agh a, Moudirieh de Minieh, au 
hod El Malek No. 3, fa isant partie de 
la parcelle No. 4, indivi s dans la dite 
parcelle dont la s uperfici e es t d e 16 fed
dans , 7 kira~s e t 20 sahmes . 

Ainsi que le tou t se poursuit e t com
porle san s au c Llne exce.T) Li on ni r ése rve, 
avec tou s les accessoires, dépendances, 
a ttenances , appar tenances e t tous im
:meubles par d es tination gén éralem ent 
quelconques . 

Pour les limites et plus amples rensei
gnements con sulter le Cahier des Cha r
à es déposé au Greffe d es Adjudications 
d e ce Tribunal le 3 Mars 1934 sub No. 
363/59me A. J. 

Mise à prix: 
L .K 300 pour le 1er lot. 
L .K 120 pour le 2me lot. 
Outre les fra is . 

Pour la poursuivante, 
René e t Charles Adda , 

78'1-C-369 Avocats. 

Date: Samedi 3 Avri l 1937. 
A la requête d e la Barclays Bank (D. 

C. & 0. ), société anonyme anglaise, ayant 
s iège à J..~ondros et s u ccursa:le a u Caire, 
représentée par son Directeur en cette 
dernière ville M. Townse nd, y demeu
rant et pour laquelle Banque domicile 
es t é lu au Caire, au cabinet d e Maîtres 
P angalo e t Comanos, avocats près la 
Cour. 

Au p·réjud·iœ des Sieurs: 
1.) Youssef Osman El Tohami, com

merçant, sujet local, demeurant à Minieh 
(Minieh). 

2.) Mohamed Ismail Ghannoum, com
rnerçant, sujet local, demeurant à Tah
n a. El Gabal, Markaz e t Moudirieh de 
~1\.,Iinieh. 

E n vertu de deux procès-verbau x de 
sRisies immobilières pratiquées les 28 e t 
:30 Novembre e t 2 Décembre 1931, dé
noncées le 14 Décembre 1931 et trans
crites le 19 Décembre 1931 sub Nos . 2493 
~~ t 24913 Minieh. 

Obje t de la vente: 
1er lot du Cahier des Charges . 

14 fedda ns, Hl kirats e t 12 sahmes d e 
terrains s is a u vill age de T ehna El Ga
na.!, Marl<:az e t rvloudirieh d e Minieh, d i
visés comme suit: 

:t. ) 5 feddans , 8 kirats et 8 sahmes au 
hod E l Khour No. 1, fai sant partie d e la 
parcelle No. 1, par indivis d ans 100 fed
dans , 10 kirats et 8 sahmes. 

2.) 9 kira ts e t 12 sahmes au hod E l 
!-\ bd E l Kébli No. 3, fai sant p a rtie d e la 
}><trce l1 e No. 10, par indivis dans 18 k i
ra ts e t 12 sahm.es. 

3.) H kirats a u même hod, faisant par
he de la parcelle No. 7. 

-'!. ) 6 feddans et 4 kirats au hod E l 
Abd E l Maharia No. 2, parcelle No. 10, 
en entier. 

3.) 1 feddan , 7 kirats et 16 sahmes au 
m ême hod, fai sant partie de la parcelle 
No . 8. 

6.) 1 feddan a u hod Hassan Salem No. 
4, faisant partie de la parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
·êt comportent sans aucune exception ni 
l'éserve. 
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3me lot du Cahier des Charges . 
3 feddans et d'après la s ubdivis ion 2 

feddans, 23 kirats et 22 sahmes de ter
rain s sis au village de Gabal El T eir, 
Markaz Sama.llout (Minieh), divisés com
me suit: 

1. ) 19 kirats au hod El Gonini No. 9, 
faisant partie d e la parcelle No. 2. 

2.) 3 kira ts au m êm e hod, fa isant par
ti e de la parcelle No. 1. 

3.) 1 feddan, 19 kira ts et 6 sahmes a u 
hod El Omdeh No. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 42. 

4. ) 4 kirats e t 16 sahmes a u m ême hod, 
fa isant partie de la parcelle No. 9. 

T els que tous les dits biens se pour
suivent e t comportent sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahie r 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 800 pour le 1er lot. 
L.K 80 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Pangalo et Comanos, 

805-DC-841 Avocats. 

Oa!te : Samedi 3 Avril 1937. 
A la requê te de la Banque Nationale 

de Grèce, venant par s uite d'a:bsorption 
aux li eu e t place de la Banque d'Orient, 
société anonyme, ayant siège à Ath ènes 
e t succursale au Caire, représentée en 
cette d ernière ville par ses Directeurs 
MM. Ev. P apanicolaou et C. Matsas, y 
d em eurant, e t pour laquelle b anque do
micile y est élu a u cabinet de Maîtres 
Pangalo e t Comanos, avocats à la Cour. 

La dite Banque est subrogée a u x pour
suites de la Banca Commerciale Ita liana 
per l'Eg itto suivan t ordonnance du 13 
F évrier 1937, No. 3003/ 62me A.J. 

Au pré judice du Sieur Bassali Rofail 
Henein, dit a u ss i Bassili Rofail Henein, 
fil s de Ro.fail, petit-fils de Henein, pro
priétaire et commerçant, s uj e t égyptien, 
domicilié à Sohag. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie immobilière dressés le 1er le 27 
Mai 1931, le 2me les 13 et 13 Octobre 
1932 et le 3me le 3'1 Octobre 1932, dû
ment transcrits avec leur dénonciation 
au B ureau des Hypothèques du Tribu
nal M ixte du Caire respectivem ent le 18 
Juin 1931 s ub No . 54!! (Guirgueh ), le 31 
Octobre 1932 s ub No. 1273 (Guirg u eh ) e t 
le 17 Novembre 1932 s ub No. 1360 (Guir
gueh). 

Objet de la vente: en q u a tre lots . 
1er lot. 

Un terra in de la superficie de 432 m 2 
39, sis au village de Soha g, dis trict d e 
même nom, province de Guirg u eh , rue 
El Koraa No. 43 (noté d a n s le r egis tre 
d'impôts au nom de A min P a cha), im
m euble No . 19. 

Sur cette parcelle il exis Le une m ai
son de quatre étages. 

Tels que les dits biens se pours uivent 
et comportent sa ns aucune exception ni 
réserve, immeubles par n a ture et pa r 
des tination qui en dépendent, ri en ex clu 
ni excepté. 

2me lot. 
23 kirats e t 20 sahmes de terrains sis 

au village de Arabet Abou Dahab, di s
trict d e Sohag, province de Guirgueh, 
divisés en six parcelles comme suit: 
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La 1re de 10 kirats au hod Khodeir 
No. 23, faisant partie d e la parcelle No. 
5, par indivis dans 2 feddan s, 11 kirats 
et 12 sahmes. 

L a 2me de 1 kirat e t 12 sahmes au 
même hod, faisant partie d e la parcelle 
No. 7, indivis d a n s 5 feddans et 2 kirats. 

La 3me de 2 kira ts au hod Masraf No. 
26, fa isant partie de la parcelle No. 1, in
divis dans 2 feddans, 17 kira ts et 4 sah
m es. 

La 4me de 2 kira ts e t 22 sahmes au 
hod Assalia No. 29, faisant partie d e la 
parcelle No. 111, indivi s dans 4 feddan s 
19 kirats et 16 sahmes. ' 

La 5m e d e 5 kir a ts e t 4 sahmes au 
hod Za h ab No. 3, faisant partie de la 
parcelle No. 30, par indivis dans 1 fed
dan, 8 kirats et 12 sahmes. 

L·a .6me de 2 kirats e t 6 sahmes au 
hod El Abaadieh No. 38, faisant partie de 
la parcelle No. 1, indivis dans 71 fed
dans, 6 kira ts e t 16 sahmes. 

3me lot. 
2 feddan s et iO kira ts de terrains s is 

au v~llage de Siflak, district d ' Akhmim, 
provmce d e Guirgueh, a u hod Guéziret 
Badran NO·. 31, parcelle No. 8, par indi
vis dans 2 feddans, 19 kirats e t 20 sah
lnes. 

4me lot. 
2 feddans, 18 kirats e t 4 sahmes de 

terrains s is au village de Guéziret Moun
tassar, district e t province de Guirgueh, 
au hod El Kas s i ra No. 11, parcelle No. 34. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans a ucune excep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 1200 pour le 1er lot. 
L.E. 25 pour le 2me lot. 
L.E. 80 pour le 3me lot. 
L.E. 25 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Pan g alo e t Comanos, 

801-DC-837 Avoca ts à la Cour. 

Date·: Samedi 3 Avril 1937. 
A la r equête d e la Barcla ys Bank (D . 

C. & 0. ), société anonym e a nglaise, 
ayant siège à Londres e t s uccursale à 
Mini eh, représentée par le Direc teur de 
la dite succursale, lVI. Cr ouch, y d em eu
r ant e t p our la quelle Banqu e domi cile 
es t élu au Cai r e, a li cabin e t d e Maîtres 
P anga lo e t Coma no s, a voca ts à la Cour, 
s ubrogée clU X po ursui tes d e la Land 
Ba nk, s uivan t ord onn an ce du 23 Mai 
1936, No. G232 /0ime A.J. 

Au p réjudice des Sieurs : 
1.) Mahmoud E l Sayed Mo ha m ed. 
2.) Ila m za. E l Sayed :Moh amed. 
T ou s d e ux com merçants, s uj e ts lo

ca ux , dem eu rant a u village d e El Gam a
di r , Markaz Sam a llout (l\'linieh ). 

E n ve:rl.u d' un procès-verbal d e sais ie 
immobilière pratiq uée le 9 Ma i 1932, dé
no ncée le 23 Ma i 1 932 e t tran s cri te avec 
sa d énon cia tion le 2 Juin 1932, sub No. 
1316 Minie'h. 

Obje t de la vente:: 
ltme lot du Ca hier d es Charges. 

10 feddans, 23 kira ts e t 12 sahmes d e 
terra ins s is a u village de El Kamadir, 
Markaz Samallout (Mini eh ), divisés 
comme suit: 
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i.) 7 feddan s, 13 kirats et 12 sahmes 
au hod Abou Leil No. 3, parcelle No. 5, 
e n entier. 

Sur cette parcelle se trouve une ma
chine à vapeur marque Glakson e, de 62 
JI. P. 

:2. ) 3 feddans e t 8 kirats au hod Dayer 
El Nahia No. 8, parcelle No. 12, en en
ti er. 

Sur cette parcelle se trouve une ma
chine à vapeur marque Glaksone, de 3 
II. P. 

Tel s que les dits bi en s se poursuivent 
e t com.portent avec tous accessoires et 
dépendances e t notamment d eux machi
n es à vapeur marque Glaksone, san s 
aucune ex ception ni r éserve . 

Pour les li mi tes con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

P angalo e t Comanos, 
806-D C-8'!.2 Avocats. 

Date: Samedi 3 .-\.\Til 1931. 
A la requête de la R a ison Sociale Cha

r emi, Ben achi & Co. en liq. 
Contre Taha Abdel ::\-lég uid Char

kaoui. 
En Yertu d'un procès-Y erba l de sais ie 

immobili ère transcrit le 13 Aoùt 1936, 
l'\ o. 1013 (.\lini eh ). 

Objet rte la Ycnte : lo l unique. 
:S fedclan::: ct 22 kirat~ ::;i::; à Zawiet E l 

1\..hadra, .\larkaz 1~1 Fach n (:\linieh ). 
Pour les lim it es con suller le Cal1 icJ 

de::; Char~·cs. 
:\lise à - pt'ix: L.E. 200 outre les fntis. 

83-1-C-307 :\I ichel _-\. Syrioti:::, aYocat. 

Da te : Samedi 3 _-\\Ti l 1931. 
_-\ la rcquè te cle ChoremL Bcnaclli & 

Co. en Ji q . 
Conli-e Aly Effendi Sélim. 
J<:::n Yerlu cru n p r ocès-Yerbal de sais ie 

immobilière lrdnscri l le 23 :\1ars 1933. 
K o. 6!16 (::\Iini el1 ). · 

Objet de la n :nlc: 6 fcddan s, 22 ki ra ts 
et. 20 sa hmes s is à El Fachn, :\Iarkaz El 
Fachn (.\liniel1 ). 

Pour les li mi tes consulter le Cahi er 
d es Charges . 

:\lise à prix: L.E. '*50 ou tre les frai s . 
853-C-398 .\Ii chel A. Syrioti s, avoca t. 

nate : Sâ.medi 3 .-\\Til 1931. 
A la requête du Sieur J acques Parigo

ry, agent de cha nge, s uj e t h ellène, de
meuri:l.nt à Alexandrie et é li sant domici
le éW Caire a u C:i:l.binet cie ::\'Ics r>an galo 
cl Comanos, a HJca ls à la Cour, aghc;<:mt 
en sa quulil é de Ji q uid rtlcur de :-; bi e ns 
appartenant à JTnion de:-:: r.;réunc icr :-" de 
la fa illite du Sieur ).loh amcd ll a:-è:S<t ll 

Saad. 
Au préjudice de l<L fai llite « :\lohamc d 

Ifé'Lssan Saad ». 
En vertu: 
1. ) JJ" un ac le clc lran:-;ad ion-vc n le con

cl u le 21 :\'on;mbre HJ30 avec le:-:: Con
:-:nrL-; T<nvil c t homologué par la Cham
bre Civil e du Tribun a l Mixte du Cr1 irc 
le 22 Juin 1~3 1 s ub H.G. :\'o. 2't96/ 5üc 
A. J. 

2. ) J)'un procès-verbal de mi se en pos
:-:ession du 23 Oc tobre 1931. 

3. ) D' un e ordonnance rendue s ur r e
quête par Monsieur Je Juge-Commi ssa i
re du Tribunal Mixte du Caire le 2ô Fé
vrier 1~36, P~..G. No. 218/61e A. J. 
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Objet de la vente: 
12 feddans, 1 kirat et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Chenbari, Mar
kaz Embabeh (Guize h), divisés comme 
suit: 

1.) 3 feddan s, 1 kirat ct 4 sahmes a u 
hod El Settine ~o. G, parcelle No. i. 

2.) 2 feddan s, 22 kirats et 8 3ahmes au 
même hod, parcelle No. 2. 

3.) 3 feddans, 20 kimts e t 16 sahmes 
au hod E l Bcta la )Jo. 7, pâ.rcelle No. 1. 

4.) 2 feddan s, 5 kira ts et 111 sahmes au 
même hod, parcelle No. 2. 

T els que les dits biens se poursuive nt 
e t comportent ave c tou s accessoires e t 
dépendances, sans a ucun e exception ni 
réserve. 

Po-ur les limites consulte r le Cahier 
des Cl1arges. · 

Mise à p•rix: L.E. 550 outre les frais. 
Pour le poursuivant èsq., 

Pangalo et Comanos, 
801-DC-84.3 Avocats. 

Date: Samedi 3 Avril 1.937. 
A la requête d e Constantin Goutos . 
Contre Mousbah l'vial1go ub Awad e t 

Attia lVIahgoub A \Na d. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière lran scri t le 26 N ovcmbre 
1935, )Jo. 2020 (:\Iénoufieh ). 

Obje t de la , -ente : en troi s lo ls. 
Bien ::; appar lenan t h Attia :\'L.thgoub 

Awad. 
1er lot. 

?. feddans s i ::; à Ch oni, 2\Iarkaz T a la 
(:\Iénou l'i e l1 ). 

2me lo t. 
2 fed dans, 2 k irals ct 2 sahmes sis à 

1\:_afr El Cheikh Cl1cha ta, lVlarkaz Tala 
(.\lénoufi c h ). 

Bien ::; apparlc n cll1 t à ).losbah :\Ia h o·o ub 
Awa.d . 

3mc lot. 
;(· feddan s e t 4 kirats indivis ddn s 2 

Jeddans, 8 kira ts ct 13 sahmes sis à Cho
ni, ).ld r kaz T a la (l\lénoufieh). 

Pour le s li mi les con sulter le Callier 
clt-~s Charges . 

Mise à prix: 
L .E. 70 pour le 1er lot. 
J_, .E. 70 pour le 2me lot. 
L .K 70 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 

859-C-'t02 Michel A . Syriot.i s , a vocal. 

Hate: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Banque XaLionale 

de Grèce, venant par s uite d'absor.plion 
aux droits e t actions de la Banque cl'O 
rient, ::;ociété ano n yme hellénique, ayant 
s iège à A th ènes eL s uccursale a u Caire, 
poursuites c L d il ige n ces de s on direc
te ur en r.; elle derni è re ville, le Sieur C. 
).la has, y dcme uwnl c t pour laquelle 
banque domicile y e:-; L élu au eabine t d e 
:\les P <:lll galo c t Com<tnos, avoeab à la 
Cour. 

Lu dite hanquc pri :-:c en sa qualité d e 
subrogée aux pours uites d e ld « De ut
:.oe hes Kol1l cndc po t, S.A.E. », s ui v c-m t or
don na nce du 3 Décembre 1936, No . 790, 
02me A.J. 

Au }JJ'(~judiee du Sieur Nasr Rouphaïl, 
p ropriétaire, local, demeurant au village 
de Bandar Guirgueh, district et Moudi
rieh de Guirguel1. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Février 1931, hui s-
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sier F. Kauzmann, dénoncée par l ' huis
sier J os . Talg, le 12 Mars 193-1 et trans
crite avec sa dénonciation le 17 Mars 
1931 s ub No. 23ft Guirgueh. 

Obje t de la vente:: en deux lols. 
Au village de Bandar Guirgueh, dis

trict e t Moudirieh de Guirguel1. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain d e 693 m2~ 
avec les cons truc lions y élevées, consis
tant en une maison s ise à Bandar Guir
gueh, rue E l Mehatta No. 8, inscrite au 
registre des contribuables s ub No. 100. 

2m e lot. 
Une parcelle de terrain libre d e cons

tructions, d e 918 m2 10 cm2, entourée 
d 'un mur, s ise à Bandar Guirgueh, rue 
E l Amir Farouk. 

Ensemble avec tout immeuble par des
tina tion, sans aucune réserve. 

Po-ur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .. E. 330 pour le 1er lot. 
L.E. 130 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

Pour la poursuivante, 
Pangalo e t Comanos, 

808-DC-~39 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avri l 1931. 
A l:i requête d e The Ionian Bank Ltd. 
Con.lre les ll oir::; de fe u Ibrahim Abdel 

Sayed Baskharoun. 
E,n, vertu d ' un pr ocè:::-verb Rl de saisie 

immobilière lran::;crit le .l 3 Juillet 1936, 
:No. 3:23 (Fayoum). 

Oh jü l de la n :nle: 0?. feddan s, 1 kirat 
ct JG sahmc :s sis à El :\Iina ia, Markaz 
E lsa (Fayoum ). 

Pour les 1imitcs consulte r le Cahier 
des Cl1arges . 

Mise à prix : L. E. :2000 outre l es frais . 
836-C-309 :i\'li ehel A. Syl~ioti s, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête Ll e la R aison Sociale Cha

remi, Benachi & Co. en liq. 
Conh·e Allmed Ibrahim El KomL 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

immobiliè re transcrit les 2 Décembre 
1030, No. 815 (Béni-Souef) e t 18 Février 
1931, No. 13ft (Béni-::)ouef) . 

Objet de la vente: 
1er lot. 

8 feddan s s is à Béni l\-Iohamed El Ba
haria, Markaz El \Vas ta (Béni-Souef). 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charg-es. 

Mise à p·rix: L.R ::JO ou lre les frai s. 
853-C-306 l\·li e hcl A . ::)yriotis, avocat. 

Date: Samedi 3 Avr il J037. 
A la requèle d es l 1 oirs E li as Micl1el 

Toueni. 
Au }H"éjudkc de l r.L D<:.tme I<'atma Ha

nern )J a im Abclou. 
En vel"lu d'un p ro(:ès-vc rbal de saisie 

tra n scrit le '* Avr il 1D3o, No. 2lt59. 
Ohjct de la vente: lot unique. 
Un imme ubl e, terra in e t construc

tions , d'un e superfi cie d e 1118 m2 68 cm., 
s is au Caire, rue Ebn El Yazri, No. 2'3 
(Bou lac) . 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.K 1000 outre les frais. 
Pour les requérants, 

977-DC-881 Tl1. et G. Haddad, avocats. 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Maurice B. L é

vy, commerçant, français, demeurant au 
Caire, rue Kasr El Nil e t y élisant do
micile en l 'étude de Me J. R. Chammah, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Hassan El Badaoui. 
2.) Korani Hassan El Badaoui. 
3.) Mahmoud Hassan El Badaoui. 
4.) Ahmed Hassan El Badaoui. 
Tous enfants de Hassan El Badawi, 

fils d e Hassan, propriétaires, égyptien s, 
demeurant à Dawalta, Mar kaz et Moudi
rieh de Béni-Souef. 

En vertu d 'un procès-verbal d e sa is ie 
immobilière du 27 Février 1934, hui ss ie r 
Giova nnoni, transcrit le 20 M a r s 1934 sub 
No. 207 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: lot unique. 
Biens sis au village de Dawalta, :Mar

kaz et Moudirieh de Béni-Souef. 
A. - Appartenant à Mohamed e t Ko

rani Hassan El Badaoui. 
10 feddan s , 10 kira ts et 10 sahmes de 

terrain s de culture au hod El Bahnas
saoui No. 3, d a n s la parcelle No. 1. 

B. - A ppa rtenant aux qua tre débi
teurs. 

7 feddan s e t 16 sahm.es de terra ins a u 
hod El Ba hnassaoui No. 3, d a n s la pat
celle No. 1, en d eux parcelles : 

a ) 3 fedd a n s e t 12 kira t s , dan s la par
celle No. 1. 

b ) 1 feddan, :l2 kira t s e t 16 sahmes, 
dans la parce lle No . 1. 

T els qu e les dit s bien s se poursuivent 
et compor tent san s aucune excep ti on ni 
réserve. 

Pour les limi tes consuller le Ca hi er 
des Ch a rges . 

Mise à p.dx: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le p o u rsuivant, 

J. R. Chammah, 
Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête d e la Ba nque Nationale 

clc Grèce, ven anL p a r ::mile d 'abso rpLion 
aux droils c L actions de la Banque d 'U
ricnt, soci·é~é a nonyme h e ll:énique, 
ayant s iège à Athènes e t s uccursa le au 
Ca ire. l)Ours uiLes e L dilig-en ces de son 
d irecLe ur <·n ee tte üernière vill e, le 
;-)ieur C . l\ la lsas, y clerncurant et pour 
laq Lw lle banque domicil e y es t élu au 
cabin e t cle i\les P a ng•alo e L Comanos, 
avoca ts ü l:a Cour. 

La dile banque prise en sa qualité de 
subrog·.ée aux pours uiLr.s de la Nation a l 
Ba ni.\. of Eg·vpt_ s uivanl ordonnance en 
(ia tc cln ; ~ Déce mbre 1G:36, I\'o . 868/62m e 
A . J . 

Au préjudiec elu S ieur Abdel L a tif l'd o
hamcd A IY, l'il s de :\ Io l1:am cd i\ly, com
nH' I'ÇR nl. sujd l OC fll , ùemeurant au Vil
]f\g-(; cle z a,vi et El :vras loub. l\'Ia rkaz El 
\V ;qs l-a (B '(; n i -Sou r.f; . 

En vertu d 'un procès-verba l de sais ie 
immobi lière du 0 S eptembre 1931. dé
noncée le 7 üclobre 1031 e t tran scrite 
le 13 Octobre 1D3 1, s ub :\'o. 8-'.17 (Béni
Soue[) . 

Objet de la vente: 
2.ï fecldans, 1 kirat eL 4 sahmes d e 

h·rrains sis au village de Zawi e t El 
Ma sloub, M.arkaz El vVasta (Bé-ni
So uef) . divis-és comme suit: 
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1.) 20 kira ts au hoLl Gheit El Garia 
~o. 3. faisant partie d e la p a rcell e l\o . 
40. 

2. ) 1 feüdan. i8 kiral s e l 20 sahmes 
au m êm e hod. parcelle No. 12 et fai
sant partie de la parcell e ~o. 11. 

3. ) 5 feddans, 3 Kirals e t 4 sahmes au 
hod El Omda I\'o. 18, parcelle No . 24 en 
entier. 

4.) 5 feddans e t 15 ki rats au m êm e 
hocl. parce lle ~o . 2ï en e nli er. 

5 . ) :2 feclclans et :l':2 l.;_irats au h od El 
Fahd :\o . 17, parce ll e!::i :\os. 3!1 e t 3i:> en 
enti er. 

6.) 5 kirats et 16 sahmes a u hod Om 
El Hocl :\o. ü, parcelle 1\o. 10 en enti er. 

7. ) 1 feddan, 111 kira ts et 12 sahmes 
au même hod, fai sant parti e d e la p ar
celle No. 7 . 

8.) 1 fedd a n , 5 kira ts e t 12 sahmes a u 
même hod, faisant p a rtie d e la parcelle 
Nos. 7 e t 15 . 

9.) 17 kirats au m êm e hod, fai sant 
partie dü la parce il e No. ill. 

10. ) 1 feddan e t 13 kirats a u même 
hod, fai sant partie d e la parcell e No. 32. 

11. ) 10 kirats au m êmP hod, fai sant 
parti e de la p arcelle :".J' o. ~6. 

12.) 22 kirats e t 20 sahmes a u hod Om 
El B er a kine No . 3, fa isant partie d e la 
parcelle No . 27. 

13. ) 3 foddan s, 3 kira ts e t 12 sahmes 
a u h od El Chaboura No. 11, fa isant par
ti e d es parcelles Nos. 17 e t 211. 

H .) 2 feddans c t 10 kirats a u h ocl El 
Chaboura No. 11, fai sant parti e d e la 
parcdle Nos . :l3 ct 2ft. 

T els que les dits biens se poursuivf:'nt 
et comportent san s a u cun e excep tior1 ni 
réser ve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges. 

l\'lise à prix: L.E. 650 outre les frais . 
Pour la requérante, 

802-DC-838 Pangal o et Comanos, avocats. 

Date: S amedi 3 Avril H)37. 
A la requête cl'Ahmed Gad El K érim 

.:\Ioustafa. 
Contre Hassan Sayed Hassan, fil s de 

Sayed Hassan. 
En veTtu d 'un procès-verbal d e sais ie 

immobilière du 6 Aoùt 1935, dénoncé le 
17 Aoù t 1933, le tout tra n scrit au Burea u 
des Hypothèqu es du Tribunal Mixte du 
Caire le 3 S eptembre 1935 sub No. 1236 
Assiout. 

Objet de la vente:: lot unique. 
7 feddan s, 9 kirats e t 22 sahmes indi

vis dans 31 feddan s, 10 kira ts e t 6 sah
m es de terra in s s is a u village d e Béni
Mohammadiat, Markaz Abnoub, As
siout, divisés comm e s ui t : 

1. ) 2 fedda n s, 18 l(irats et 20 sahmes 
a u -hod El Agouz .\Jo. 33, L: i ~"R nt partie de 
la parcelle No . 22, in divi~ dans 6 fecl
dans, 23 ki rats e t 20 sahmes . 

2.) 4 feddans, 13 kirats e t .2 sahmes au 
hod El .Cheikh Hemeda No. 63, fa isant 
partie d es p arcell es Nos. 1, 10, 12 e t 29, 
divi sés comme suit: 

a) la parcelle No-. 1 es t d e 16 kirats e t 
8 sahmes, 

b) la parcelle No. 10 es t de 4 feddans, 
21 kirats e t 12 sahmes. 

c) la parcelle No. 12 est de 1 feddan, 
12 kirats et 4 sahmes, 

d) la parcelle No. 29 es t de 23 kirats 
et 8 sahmes. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
e~ comportent sa n s aucune exception ni 
l'eserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Le Caire, le 3 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
843-C-386 L. Taranto, avocat. 

liate : Samedi 3 Avril 1037. 
A la l'Oquête d e la Dame Sophie Fa

raz li. 
Au p1··~judice de Rachouan Eid Ismail. 
En vu.du d un procès-verbal de saisie 

tra n scrit le 23 :".J' ovembre 1920, No. 614 
(Fayoum). 

Objet de la vt:nle : lot unique. 
10 feddan s, 3 kira ts et 6 sahmes sis à 

S er sena, Markaz Sennourès (Fayoum). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
l\tlise à prix: L.E. 130 outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Théodore e t Gabriel Haddad, 

980-D C-884 Avocats . 

Date : Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Pierre Parazzo

li, propriétaire, ita li en , demeurant au 
Caire, 8!1 r u e K asr E l Nil et y élective
m ent domicili é en l 'é tude de Me S. Ca
déméno s, avocat à la Co ur, poursuivant. 

Au I>•·2judice du Sieur Sadek Sourial, 
de feu Souria l, d e Jeu Abdel Sayed, pro
priétaire, s uj et loc<:tl , demeurant a u vil
lage d e Marzouk, l\'Iarkaz Béni-1\tlazar 
(Minieh ). 

En vcdu d' un procès-verba l de sa is ie 
immobil ière clre s~é par l'huiss ier lVI. Ki
ritzi, en dale elu 2o Octobre 1033, dénon
cé le -1 N ovembrc Hl33, le tout tra n scrit 
le 11 Novembre 1033 , ~o . 1893 Minieh. 

Obje t de la vente: lot uni-que . 
1 feddan e t 12 ki ra ts d e terra in s sis 

a u village d e 1\Iarzo uk, Markaz Béni· 
Mazar (Minieh ), au hod Ch ark El Ba lad 
No . 13, parce Il e -:\ o. :2. 

T els que les dit s biens se pours uivent 
e t compor tent san s a ucun e exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges. 

1\'lise à pl'ix: L.E. 30 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

930-C -429 S. Cadéménos, avocat. 

Date: Samedi ~-3 Avril 1937. 
A la requête d e C. M. Salvago & Co. 
Au préj udice des Hoirs Hanna Abdal-

lah E l H e !Jet et C ts . 
En vertu d 'un procès-verbal d e saisie 

tran scrit le 14 :Févri er 193'1 No. 256. 
Obje t de la ven.Le: 

1er lot. 
3 Jeddan s c l 6 ki ra ts s is à Kalandoul, 

lVIarkaz ~la ll awi (A:::s iout ). 
3me lot. 

'1 Jeddans, 23 kira ts e t 12 sahmes sis 
à Bawit, Markaz DeyTout (Assiout). 

Pour les limites e t autres d é tail s con-
sulte r le Cahier des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
Outre les frai s . 

Pour la requérante, 
Théodore e t Gabriel Haddad, 

!)78-DC-882 Avocats. 
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Date : Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de Constantin Taverna, 

ingénieur, itali en, demeurant au Caire, 
rue Soliman Pacha e t y élisant domicile 
au cabinet de Mes C . H . Perrott et W. 
R. Fanner c t .Marschal, avocats à la Cour. 

Contre: 
1.) Nayer Bey Ycghcn. 
2.) Berk cm a l llan em Ycghen. 
3 .) Nafia Hanem Y eghen. 
4 .) Seraya Hancm Yeghen . 
5.) Setouda Hanem Yeghen. 
Tous pri s tant en leu r qualité person

n elle qu 'en leur qualité d'héritiers de 
leur père feu Ali Bey Risa Ycghcn et de 
leur mère feu la Dame Neemat Hanem 
Yeghen, propriétaires, égyp tiens, demeu
rant à Héliopolis, 12 rue Darius. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie s de l ' huissier K. Boutros, du 15 
Avril 1935, suivi de sa con tinuati on fai
te par l'huissier G. Anastassi le 'J: Mai 
1935 e t de l'huiss ier K. Boutros du lt Mai 
1936, dénoncées par exp loits des huis
s iers J. Cicurel d u 13 Mai 193·5 e t S. 
Sabethai du ill Mai 1936, le tout trans
crit a u Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire respectivement le 
15 lVIai 1935 sub No. 970 Minieh, No. 767 
Assiout e L No. 3622 Caire et le 22 Mai 
1936 sub No. 718 Minieh. 

Objet de la vente:: en cinq lots . 
1er lot. 

Au village de Chiba, di s trict de Abou 
Korkas, Mini eh. 

179 feddans, 22 kirals et 12 sahmes di
visés comme s uit: 

1.) 154 feddan s , 21 kirals et 113 sah
mes dont: 

a) Au hod El Cherka El Bahri No. 9, 
6 feddan , 21 kirals et 4 sahmes, faisant 
partie d e la parcelle No. 1. 

b) Au hod El Cherka El Kebli No. 8, 
97 feddans et 6 kirats, faisant partie de 
la parcell e No. 2. 

c) Au hod El 1\Iawati No. 7, 50 fed
dans, 18 ki r ab c t 12 sahmcs, fai san t 
partie de la p arcelle No. 1. 

Le touL en un e seu le parcelle. 
2.) 2'1 kiral-; eL '' sahmes a u hod El 

Sin El Kibli No. 3, dans la parcelle No. 3. 
3.) 5 fcddan s, 3 k irats et 16 sah mcs au 

hod Dayce l~l Nahia, parcel le No. 22. 
4.) 1\) feclùa.ns au hod El Omda No. :>. 

2mc lot. 
Au v illa g e cle Cheikh EJJada, distrieL 

de Malla\\' i ( A~siout) . 
1.) Au lwù GhôzireL Garf Abou Sélim 

No . 1, dans la paL'cclle No . 1, 113 fcd
dans, iG kiraLs cL 1.8 sahrrws . 

De cctlc parcel le '1 fcddan s ct 12 ki
rats forment un jardin fruitier . 

N .B. - La su~cJite parcell e Lie 11.3 fcd
dans, :IG kirab eL 1R sahmcs es t réduite 
clc '10 fcddan s env iron qui ont é té cm
porté~ ] JHr les caux du Nil. 

2.) A tl r10d Ghézi ret GhciL El Kassab 
No. 2, G(i ferldan s, :12 l<i rats et 1.2 sahm es, 
fnis<mL partie de la. parr-elle No. 1. 

3rnc lot. 
Au vill<tgC' de Cl1eikh Ebacla, district 

de Ma llaw i (As. iout). 
51. feddans, 1. kirat e t 20 sahmes divi

sés comme s ui L: 
1.) 39 Jedda.n s, 19 kira. ts ct 16 sahmcs 

au hod Abou El Lif ou Kho.r Guézirc t 
Abou Lif No. 3, parcelle No. 1. 

2.) 11 fcddan s, 6 kirats e t '~: sahmes 
au hod Abou El Lif ou Kho.r Guézirct 
Abou Lif No. 3, parcelle No. 1. 
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4me lot. 
l.Jn ·immeuble sis au Caire, à El Mas

ri eh, quartier Sa.yeda Zeinab, chareh El 
Komi No. 22, chiakhet Darb El Guédid, 
d'une superficie de 3271 m2 12 cm2 dont 
760 m2 environ couverts par des cons
tructions, savoir: 

1.) 660 m2 e nviron occupés par les 
constructions d'une maison (palais), 
composée d 'un rez-de-chaussée ren'fe r
mant une vas te en trée, ch ambres c L dé
pendances, 

2.) 100 m2 occ upés par un salam lek 
en rez-de-chau ssée, le res tant elu te rrain 
forman t un jard in e L co ur, le toul c los 
par un mur. 

5me lot. 
19 feddans, 9 kirats c l 11. sahmcs d e 

terra in s agrico les s is au village de Chi
ba, Markaz Abo u Korl<as, 1\Iinieh, d ivi
sé comme s uil: 

a) 16 feddans, 13 kirats et 19 sah mcs 
a u hod El Omda No. 5, fai sa nt partie de 
la parcelle No. '1. 

b) 2 feddan s, 19 kirats cl Hi sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. o, fai sa nt 
partie de la parcell e No . 22. 

Ainsi que le touL sc pours uit cL com
porte sans aucune excep ti on ni réserve. 

Pour les limites eo ll s ultl' I' le CahiC'l' 
d es Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 8000 pour le 1.cr lot. 
L.E . 6000 pour le 2me lot. 
L.E. 2000 pour le 3me lot. 
L.E. 15000 pour le t1me lol. 
L.E. 1200 pour le 5me lot. 
0 u tre les frai s . 

Pour le poursuivant, 
PerroU, F anncr e t Marschal , 

865-C-408 A vocaLs à la Cour. 

Dale: Samedi 3 Avril 1937. 
A la r equête des Miss ion s Africaines 

de Lyon en Egyple, représentées par 
le ur fondé de pouvoirs le R .P. Alexandre 
Pagès, prêtre français, demeurant a u 
Cairn e t y é lC'c li\·ement domicilié en lC' 
cabi1wL de Ml' J. B. de LRmotte. èl\·ocat 
à la Cour. · 

Au pr·éjudice de : 
:1.. ) Osman ;\bdc! Kérim. 
2.) Abou l Serih Il assan dil Ahn1ccl. 
~1 . ) Asma ll ct:-'san ùilc Nabaouia. 
'1.) Fahima lla::;sa n. 
Tous c ni"Hnb de fe u lT H s~an Abdel 1\:é

rim, de f 'U Abdel I\6rim l\'lohamcc!. 
o.) Naffou::s~ct llarid i, fill e de JL.trid i, 

veuve de feu lla::~ ctll Abde l 1\:.ér im. 
'rous propriétnires, égyptiC' n :-:, nés eL 

demeurant au Caire , rue El Tarzi No . :l!J, 
ki~m Bou l<t c, pri s tant prr~onncllcnwnl 
q llO COJTUlll' héri L.icrs de rcu ll a::-;:-;an Ab
del Kérlm. 

En vca'lu: 
1. ) D'un procôs-verl>al de sai~ ir immo

bilière du :2ü ~C'pLcmbrc :l\13U, huh ::-; icr 
0. ~ i ni gag l ii 1. 

2.) D'un exp loit de clénonciulion de la 
d i tc sais ie du G Orl.obrc: 1 !136. 

Le dit procô~-verb<tl c t sa dônoncia
Lion ont été transcrit~ au Bureau de.· 
Jfypo.th èqucs dtl Tribu1ml 1\1ix lc du Cai
re, le 16 Octobre 1936 ·ub No. 6R87 Caire. 

Objctl de la vente: un e parce ll e de ter
rain de la c; uper tïeic de 157 m 2 50 em., 
avec les con s tructions y élevées compo
sant un(; mai son d' habitation de troi · 
étages ù deux appartements chacun 
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ayan t 2 chambres à la terras se, le tout 
sis au Caire, à Ard El Françaouia, kism 
Boulac, Gouvernorat du Caire, chareh El 
T arzi, No. 14. tanzim, chiakhet El Fran
çao ui , limitée: Nord, par la ru e E l Tarzi 
où sc trouve la porte de la maison, sur 
10 m. 50; Sud, propriété Osta Ramadan 
Ahmed El Naggar, ::: ur 10 m . 50; Est, 
Hassancin Khaltab, s ur 15 m.; Oues t, 
par la rue Razim, s ur 15 m. 

A in si que le tout sc vour::-;uit e L com
porte sa n s aucune excep tion ni réserve. 

Mise à }}rix: L.l'.: . 350 ou lrc les frais 
c t honoraires . 

L e Caire, le 3 -:\lor:-: 1037. 
Pour le :-; poursuivantes, 

J. B. de Lamotte, 
R3B-C-38t Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 An·il 1937. 
A la r·cquêfte de la. Rai:-oon Sociale 

Chalh oub Frères & C o ., l'daison de com
m erce mixte, a yan L :-:iègc au Caire. rue 
Farouk l\" o. 6. 

Au pr·éjudiee du Sieur Guirguis Fah
my Soliman, proprié ta ire, suje t. éo·yp
ti cn, ùem e uran t à Fayoum. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère du 2 :\i ovembre 1936, tran::; 
crit au Burea u des Hypothèq u e::; de ce 
Tribunal Je :21 :\oycmbre 193o, ::\ o. 795 
Fayoum. 

Objet de la vente: 
'~ kirats et 12 sahm e::; par indivi s dans 

9 kirats de terra ins ii bâtir, sis à Fa
youm, Markaz et Moudirich de Fayoum, 
au hod El Cheikh Moussa No. 84, 3me 
division bandar de Fayoum. parcelle 
:-.lo. 16. 

T el que le~ dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les annexes, 
connexes, accessoire:-:; et dépendances, 
rien exc lu ni excepté. 

Pour les limites c:onsu ller le Cahier. 
des Charges. 

,\lise à prix : L. K ::>0 oulrc le:-' frais . 
Le Caire, Je 3 1\lar:-: 1031 . 

Pour la pour::-:uiYante, 
Jacques Dana, 

RU2-C-Ii0J .-\ \"OC<.t t. ù la Cour. 

Hale : Samecli :3 Avril 1031. 
A la rcquèlo Liu ~icu r G 11azaros Ta

rakadjian, propriétaire. local, à Alexan
Liric. comme ccs:::ionnairc du Dr. Cil. 
Avil'rino, é lisant. domicile <.tu cabine t d e 
i\lr~ TalHraki:-' cL Valcnl.is. et. au Caire en 
celui de .:\le P. D. Avierino, avocats ~t 
la Cour. 
Cuntn~ il' ~il'ur /.;_ueh h:C':-'::cdjieln. pro

prié~lairc, local. it l\[alari ch. 
En n·~•·tu Ll'un proc.,~-Ycrbal LÜ' saisi e 

innu obiliürc du 1 Dl'crnilln' Ul:2H. d('
lHlllct) rl. lt '<ll1snil au Bureau de~ llypo
Lllèquc~ l\li.\:lt' du Ci.tire k 27 môme:-; 
moi-; d <-umc'L\ ~uh .:'\os . .ll/2~ (~alilHL
bieh el. J t/3~ C<t ire. 

Objet dü la vente: lot. uniqul'. 
Tel que modil'iL' par prod·s-n'rbal 

dre::~é <tel l10c k JO SC'pl.C'nlbn~ l\l:3L). 
Une parc<'lle cll' 'ï kir;ds d :.?:2 ~alnnC's 

:-;o it 1:38:2 m2 si:-' ü Z\dilid El :\lalariC'!J. 
banlieue du Caire. Galioubich, ki:-:m llt'• 
liopolis, GouYC'rnoraL elu C:air('. habita 
tion No. 1, rue H.aellad No . . tn, <\Il hod. El 
Kharga No.. 7, k touL limit6 cornmc , uit: 
au Nord, rue You. scr No. 2G, s ur un e 
long. de Id m. 70 cm.;~ l'Est., la Damr 
Vcrkinc Kc~sedjian, parc.cl lc No. 6, sur 
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une long. de 25 m. 70 cm.; au Sud, par
tie la parcelle No. 7 et partie la rue Mi
niet El Mattar, commençant de l'Est 
vers l'Ouest, sur une long. de 19 m. 10 
cm., puis la limite tourne vers le Sud, 
sur 23 m ., puis vers l'Ouest, sur une 
long. d e 18 m. 70 cm.; à l'üuest, la rue 
Raehad Np. 19, sur une long. d e 38 m . 

Tel que le tout se poursuit et com
Dort.e, avec dépendances et appartenan
êes, rien exclu ni excepté y compris 
conslructions, arbres et autres installa
Lions. 

Mise à JWix: 

847-C-390 

L . E. 690 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 
P. D . Avierino, avocat. 

nate: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Caisse Hypothéca ire 

cl 'Egypte. 
Au préjudice des Hoirs de fe u Moha

)ned Bey T ewfik Fahmy, savoir Dame 
Nabaouia Ahmed Sa.d ek, sa veuve, pri
se tant personnellement qu'en sa quali
té de tu triee de ses enfants mineurs So
liman , Raouiya, Zeinab, Madiha, Safia, 
Fatma, Nabiha et Mahrama. 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie 
du 18 Juin 1932, transcrit a u Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 7 Juille t 1932 s ub No. 2'506 .i\!Iénou
Jieh . 

Objet d e la vente: 37 feddans, 2 kira t s 
cL 19 sahmes d e terrains s is a u village 
de El Khor, .Markaz Achmoun (Ménou
fieh), en deux parcelles: 

La :lre d e 12 feddans, 5 kirats e t 20 
sahmcs au hod Om El Khalabi sse No . 5, 
Jlëlrcclle No. 1. 

La 2me de 24 feddan~, 20 kirats e t 23 
sahm es au m ême hod, parcelle No. 2. 

Pour les ,Jimitr' s eon s ulte r le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

952-C-431 

L.K 2400 ouLrc les frais . 
Pour la poursuivante, 

Roger Gued, 
Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de Louis Ghattas Yassa, 

propriétaire, fran çais, demeurant à T a b
la avec éledion d e domi cile au Caire au 
cabinet de M c Da ni el JI. Lévy, avoca t à 
la Cour . 

Au p~réjudiee de Barnaba Ghobrial 
Ala:::scoud Aboul Khcir, propriétaire, 
(~gyplicn, demeurant à El Madmar. 

En vertu d 'un procès-verba l de sais ie 
immobilière du 30 Déc embre 1935, huis
sier?\'. Amin, transcrit le 30 Janvier 1936 
sub l\i o. 107 Guirgueh. 

Obje t de la vente:: en d e ux lob. 
ier lo L. 

A . - - Au v ill ag-e d e El G uérida t. 
2 fcddan s, 1 kirat et 10 sahmes d ivi

sé::; comme s uit: 
J. ) 1 feddan, 15 kira ts et 16 sahmes 

au ho cl El l\Iadma r No. 6, fa.isan t partie 
de la parcelle No. 17, inscrits au teklif 
de Barnaba Ghobrial, mokallafa No. 112, 
année 1930 propriété. 

2.) 9 kirats et 18 sahmes au hod El 
i\ Jadmar No. 6, faisant partie d e la par
eclle No. 18. 

2me lot. 
B. - -- Au village de Madmar. 
2 feddans et. 16 sahmes divisés com

me suit: 
1.) 5 kil·ats au hod Dayer El Nahia No. 

22, faisant partie de la pareelle No. 60, 

JouJ'Ilal des Tribuaau x Mixtes. 

par indivis dans 1 feddan, 10 kirats et 
12 sahm~s. mais d'après l;a d écl,aration 
des autorités portée au procès-verbal de 
saisie la superficie de cette parcelle est 
d.'e 4 kirats, l~s dits terrains inscrits au 
teklif de Ghobrial Masseoud e t Gorgui 
Tawago et Bechai Demian, moukallafa 
No. 7'51 / 1935. 

2.) 3 kirats e t 12 sahmes au hocl El 
Gh 1érif No. 13, fais.ant parti e· d e la par
celle No. 43. 

3.) 2 ~irats et 6 sahmes a u hoel El Cha
wadi No. 10, fai sant partie de la parcel
le No. 12, par indivi s dans 1 :feddan. 12 
kirats e t 16 sahmes. 

I.~o . ) 6 kirats e t 6 sahmes a u hod Ha
raga No. 33, fai sant partie de la parcelle 
No. 18. 

5 .) 4 kira ts e t 8 sahmes au boel Abou 
Salem No. 36, faisant partie de la par
celle No. 14, par indivis dans 21 kirats . 

6.) 1 feddan, 4 kirats e t 8 sahmes au 
hod rrooma No. 6, :faisant parti e de la 
parcelle No. '51, par indivis dans 1 fed
d a n e t 8 kirats, les cliLs terrains inscrits 
au teklif d e Bernaba Ghobrial, moukal
lafa No. 113, année 1935 (p roprié té ) e t au 
teklif de Stéfanos Soueha Ko.zman (ga
ge). 

Pour les limites con s ulte r le Cahi·er 
des Charges. 

!\'lise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. :tOO pour le 2m e lot. 
Outre les frai s . 

Pour le poursuivant, 
94-6-C-425 D. H. Lévy, avocat à la Cour. 

Ha te : Samedi 3 Avril 193î . 
A la n~1quête d e « T abacs & Cigarettes 

M a to ssian », société a n onyme égyptien
ne à Guizeh, représentée par son admi
nistrateur le Sieur J. Matossian , et e n 
tant que de besoin elu Sieur Is ka ndar 
Rizk J\llégriss i, négociant, ü Ass iout, s u
brog-é a ux poùrsuites d e la Dresdner 
Bank par ordonnance du 2~S Janvier 
1937 (R.G. ~o. 2586/ 62e) ct é lec tivement 
domiciliés a u Caire en l' ét ud e de ::vre 
Emile Boulad, avoca t ü la Co ur. 

Au préjudice de A hmed Mohamecl 
Kandi!, fil s de Mohamed, petit-fils de 
Kandil, demeurant à Naz le L Aly (Guir
g u eh ). 

En ve l'lu d ' un p rocè:-;-verb a l de sais ie 
immobili ère du 19 J a nvier 1.932, hui ss ier 
Kyritzi , dénoncée le 11 Février 1932, 
huissier A. T adros, le tout transc rit a u 
Greffe d es Hypo th èques du Tribunal 
Mixte du Caire le :1 6 F év ri e r 1932 s ub 
No. 1.86 (Guirg u eh ). 

Objet de la vente: 
3m e lot du Cahier d es Charges_. 

Biens appartenant à Ahmed :Niohamed 
K.andil, sis au village d e Nazlet Aly, Mar
kaz Tahta (Guirgue h ). 

6 feddans, 12 kira ts ct 8 sahmes en 
trois parcelles , comme s uit : 

1. ) 2 feddan s, 2 kirats e t 3 sahmes au 
hod Nazlet Aly No. 3, fai sant partie d e 
la parcell e No. 51, indivi s dans 2 fed
dans, 3 kira ts e t 8 sahmes. 

2.) 2 feddans au hod Abou Amenl No . 
13, faisant partie de la parcelle No. 33, 
par indivis dan s 9 feddans et 21 kirats. 

3.) 2 feddans et 10 kirats au hod Abou 
Hammam No.. 8, faisant partie de la par
celle No. 10, par indivi s dans ti fcddan s 
e t 14 ki rats. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Oahier 
d es Charges. 

J\ilise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Emile Boulad, 
951 -C-430 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 193î. 
A la requête d e C. M. Salvago & Co. 
Au p,réjudice d e R amadan Ibrahim Aly 

El Kadi. 
En vertu d e d e ux procès-verbaux de 

sais ie transcrits les 27 Septembre 1932 
No. 908 et 30 J a nvier 1936 No. 77. 

Ob1et de la vente:: en troi s lots. 
1er lot. 

5 feddan s, 1 kira t e t I* sahmes s is au 
village de Baha (Béni-Souef). 

2me lot. 
1 feddan, 1 kira t et 1. 6 sahmcs s is à 

Nazlet Chawi ch e (Béni-Souef) . 
3me lot. 

3 feddans , Hl kirats c t 1 sahme s is à 
Baha (Béni-Souef ). 

Po-ur les limites cons ul ter le Cahier 
des Charges. 

1\fise à prix: 
L.E. 270 pour le 1er lo t. 
L . .E. 7'5 pour le 2m e lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 

Pour la requérante, 
979-DC-883 Th. et G. Haddad, avoca ts. 

Date: Samedi 3 Avril 1\:c137. 
A la requête de Sayed Bey Bahnas, 

propriétaire, égyptien, d emeurant au 
Caire e t y domicilié a u cabin et de Me 
J can B. Cotta, avocat à la Cou r . 

Au préjudice de: 
1. ) Ga rhi A hmad Al y, 
2 .) Younès Garhi Ah mad Alv, 
3. ) A bdel .:\iotta leb Abo u Bakr, tou s 

propriétaires, égyp tiens, demeurant à 
Zawie t Masloub (Béni-Souef). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 29 Mars 1. 933, transcrit 
avec sa dénonciation Je J9 Avri l 1933 
s ub No . :-352 Béni-Souef. 

Objet d e la vente: 
2m e lot. 

Biens d]Jparlcnant ù Garhi Ahmad 
Aly . . . 

4 feddans, 5 kira L:3 d H> .:ahmes SI S a 
Jt;ima m Zavviet. 1\.Jasloul>_ Markaz E,l 
\ Vas ta (Béni-Souef), divisés comme suit: 

1. ) 1. fcddan, 20 kirats et 16 sahmes 
a u hod Om E l Hod No. 6. parcelles Nos. 
23 et 40. 

2. ) :1 Jedclan ct t:2 kira ts a u h od El 
Chaboura No . H , J'ai sant parti e d e la 
parcell e No_ 1. 

3. ) 21 kira ts au h ocl Ghe it El Garayed 
="Jo . :-3 . paret·llt• )Jo . .2D. 

3me lo t. 
Biens a ]JJJct r ten an t ù Yo un ès Garhi 

Ahmad Aly. . 
2 fecldans, t :S ki rab ct 8 sahmes SIS 

à Zawiet l\IasloubR, Markaz El Wasta 
(Béni-Sou ef), au h od Gheit El Garayed 
No. 3, parcelle No . 53-

4me loL 
Bien s appartenant à Garhi Ahmad Aly 

c t Younès Garhi Ahmad Aiy. 
2 feddan ~ , 4 kira ts et 8 sahmes par 

inclivi::: d a n s 5 feddans, 19 kirats et 20 
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sahmes sis à Zawiet Masloub Markaz 
El Wasta (Béni-Souef), au ho·d El Ge
biya No. i, parcelles Nos. 8 et 9. 

5me lot. 
Biens appartcnan t à Abd e l Mottalcb 

Abou Bakr. 
7 feddan s, 8 kirats e t 11 sahmes sis à 

Masloub, Markaz El Was ta (Béni-Souef), 
divisés comme suit: 

1.) 20 .kirats ct 6 sahmes au hod Om 
.El Hod ?\o. 6, faisant. parlie de la par
celle No. 48. 

2.) ii kira ts au même hod, fa isant 
partie de la parcelle No. lt7. 

3.) 3 feddans, i kirat e t 10 sahmes au 
hod Ard El Seidi No. 16, parcell es Nos . 
9, 12, 13, 16, 17, 18, 21 et ill utilité, 22, 
23 et partie de la parcelle No. s. 

4.) 2 feddans . 23 kirats e t 19 sahmes 
au hod Gheit El Garayed No. 3. par
celle No. '* et partie de la parcell e No. 3. 

6me lot. 
Bien s appartenant à Abdel ?vlottalcb 

Abou Bakr. 
16 feddan s, 9 kirats e t 12 sahmes s is 

à Béni-Osman (actuellement Kafr Béni
Osman), Markaz El Wasta (Béni-Souef), 
divisés comme suit: 

1.) 14 feddans, 9 kirats et 20 sahmes 
par indivis dans 16 feddans, 12 kirats 
et 8 sahmes au hod El Ayat No. 6, fai
sant partie d e la parcelle No. 12. 

2. ) 2 feddans, 2 kirats et 16 sahmes au 
hod El Dabani No. 2, fai sant partie de 
la parcelle No. 1. 

Pour les limites consuller le Cahier 
d es Charges. 

M'ise à prix: 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
L.E. 60 pour le 3me lot. 
L.E. 45 pour le 4me lot. 
L.E .. 250 pour le 5m e lot. 
L.E. 211.!0 pour le 6mc lot . 
Outre les frais. 

Pour le poursui van L, 
Loco Me J ean B. Cotta, 

956-C-435 E li e B. Cotla. avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de Théophilos P c.vlidi s, 

propriétaire et commerçant, h ell èn e, de
meurant à Fayoum 0t domicilié au Cai
r e au cabinet de ·Mc J ean B. Cotta , <wo
c at à la Cour. 

Au préjudice de So-IJouma Aly Ha
ched, propriétaire. égyptit'IL demeurant 
à Ebchaway (Fayoum). 

En vertu d 'un procès-verba l d e saisie 
immobilière dressé le 23 Janvier 1936, 
transcrit avec sa dénonciation le 12 Ji'é
vrier 1936 sub No. iii Fayoum. 

Objet de la vente: en deux lots . 
ier lot. 

Une quote-part de 135 m2 par indivis 
dcms une maison, terrain ct construc
tion, de 200 m2 s ise à Ebchaway, Mar
kaz Ehchaway, Moudirieh de Fayoum , 
au hod Nosseir No. 58, fai sant parti e de ~ 
Ja parce ll e No . 10. 

2m e loL. 
Une quo te-part de H0 1. / 2 m 2 par in

divi s dan s une maison, terrain c t cons
tructions, sise à Ebchaway, Ma rkaz Eb
chaway, Moudirieh de Fayoum, au hod 
Dayer El Nah:ra No. 57, fai sant partie cl0 
la parcelle No. j_7. 

Pour les limilf~s consullr; J' k C:nhir'r 
d es Charges. 

.Journal des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: 
L.E. 20 pour le ier lot. 
L .E. 45 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Loco Me Jean B. Cotta, 

95'!-C~433 Elie B. Cotta, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Haison Sociale Al

phonse Kahil e t Cie, société mixte en 
commandite simple, ayant siège au Cai
r e e t y domiciliée au cabinet de Me Jean 
B . Cotta, avo·cat à l a Cour. 

Au préjudice de : 
1..) Abdel Meguid Sollouma Emar, 
2 .) Abou Hachima Sollouma Emar, 

tous deux propriétaires, égyptiens, de
m eurant à Kalamcha (Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ier Juillet 1936, trans
crit avec sa dénonciation le Z7 Juillet 
1037 s ub No. 562 Fayoum. 

Objet de Ja vente: 
2 fcddans. 5 kirats e t 16 sahmes sis à 

Kalamcha, Markaz Etsa (Fayoum), di
visés comme suit: 

1.. ) 1. feddan, 16 kirats e t 16 sahmes 
au hod El Tout No. 132, fai sant partie 
de' la parcelle :!\ o . J. 

2. ) 12 ki rats au m êm e hod, fai sant 
pa rtie de la parcell e No . 1.. 

Pour les limites consuller le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Loco Me Jean B. Cotta, 
~)69-C-HR EliP B. Cotta, avocat. 

Uatc: Samedi 3 Avril Hl3Î. 
A la requête d0 Mabro uk P e rgani , 

propriétaire, itali en, dem eurant ~l Ji..,a
yo-um cl domicili é au Cairl' au cab ine t 
cie Maitre~ Jr.an B. Cotta. avoca t à la 
Cour. · 

Au pt·éjudicc de Abdul K ao ui Abele! 
Baki , pro prié ta ire, égyptirn , demeu ra n [. 
ü 1~amia (Fayoum). 

En vertu d 'un procès-verbal de sai s ie 
immohilièrr du 0 Avri 1 1920. transcrit 
avC'c sa clénonciation Je 30 Avril J 029 
su l> 01o. 232 F ayo um. 

Ohjc•t de la vPnte: 
u fcdclan s par indivi s dans :211 fcdd <.-m s 

s is all vi ll ag(' de Tamia, ac tuellement 
vi ll age de Ji..,anous, Markaz Sennourès 
(F a youm ), au hocl I\:harcg El Zimam No. 
1. , fai sant partie d e la parcell e No. Î. 

Pour les limites c.onsullri ' le C(liiit'.J' 
des Cll a rg(!:-' . 

Mise à prix: L .K 1. 2 outre le:-; frRi s . 
Pour le pours uivant, 

Loco Me J ean B. CoLLa. 
~l ~if">-(>~t:v. !•:li e B. Colla, Hvoco t.. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Ba te: Samedi ;~ Av ri 1 Hl3Î. 
A la •·e1quête de let Banq \1( ~ Na lion;tln 

de Cir(~ r : (' vc~ n an l. ]Jil l' su il n d 'absorption 
a ux droi ls t' L aetioJis d< ~ la Banque d'O
r!~) nt, :-;oe iél? anonyme h(~ll é nique ayRnl 
s iege a i\Lhen cs C't :-;uccursa l<' au Caire, 
pou1·~~~ i L<~s el di 1 igL'IlC< ):-; d<~ :-:on Diredc u1 · 
n11 ce lle derniôrn ville, M. C. i\'Ialsas, y 
dernnumnl. cl pou1· laq ul' ll f' Banque do
llti e il< ~ y r:s l é lu au cabine'l d(' Mes Pan
g<~ lo l'l. Colllanos, <tvoc<tb ;\ la Cour. 
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Au préjudice de: 
i.) Les Hoirs de Mahmoud Bey Hilmi , 

à savoir: a ) Mansour, b ) Mourad, c) He l
mi, d) Sania, e) .Z,einab, f) Fathia, g) Ih
san, enfants de Mahmoud Bey Hilmi. 

2.) La Dame Saddika Jianem, veuve 
de feu Mahmoud Bey Hilmi. 

3.) La Dame Necmal, fill e de Matt
moud Bey Hilmi. 

Tous propriétaire~ , s uj e ts loca ux, de 
meurant actuellement à Héliopolis (ban 
lieue du Caire), les deux premiers à lü. 
rue Cléopâtre, en face de la nouvelle 
Eglise Copte e t la 3me avec son mari. 
Abdel Fattah Bey Nour, chareh El Rah
bat (Sacré-Cceur) No. 17. 

En vertu d 'un jugement rendu var le 
Tribunal Indigène de Tantah en date du 
8 J anvier 1916 et transcrit le 13 Janvier 
1916 No. 103, e t d ' un second jugem ent 
d 'adjudication rendu par le m êm e Tri
bunal le 13 Mars i!H 6 et transcrit au 
même Tribunal le 25 Mars HH6 No. 76H. 

Objet de la vente: lot unique. 
A. - 9 feddan s, 19 kirab et .20 sah

mes s is .au Zimam Ghamrini, Kafr Chou
bra Beloula. et Na hie t Sang uerg, Mar
kaz Ménouf (Ménoufi eh ), divisés com
m e s uit: 

i. ) 2 feddan s, H kira ts et '1 sahmes au 
Zimam Ghamrini, Markaz Ménouf (Mé
noufieh ), au hod El Chawlaha No. ?.'J. 
fai sant pa rtie de la parcelle I'\o . ii. 

2.) 2 feddan s e t 12 kira ts au même vi l
lage de Zima m Ghamrini, au hod ~~ Ga
zayer No. 24, parcell e No. ~). 

3.) 8 kirats et 16 sa hmes au Zimant 
Kafr Choubret Beloula, ~\'farkaz ~Iénou f. 
Ménoufi C'h , au hod Dayer El ~ahi a, par
celle No. 53. 

4. ) 3 feddans e t 12 ki rab s is au Zimant 
Nahie t Sanguerg, l'vJ éno ufi eh , au hod E l 
Khe taba No . 25, fai san[. parti e de la par
cell e No. H. 

3.) j_ feddan s iO' a u m êm e village d l' 
Sangucrg, au ho d El Ba rbari 0io. :2'7. 
fai sant part.ie de la parcelle I'\o. 13. 

B. -- - Une part ci e 8 kirat s indivis dan:-: 
un e mai son ::o ise à Bandar ChrlJine E l 
Kom (1\'I énoufi eh ), d ' un e ~ u pr rfici r dr ;; 
kira ts env iron , compo:-;éc de :2 é lo g·e:-:. 1 
jardin et 1. mur de clôture. 

Po-ur les Jimitrs con s ulll' r Je Cah it;l. 
des Charges . 

Fol eneh(~t·issetu: .-\ll dcl ).lég uid E l 
vV eissc imi , proprié taire, sujet local. de 
m e urant ü. h afr Choubrah Brloula . M dr ·
kaz Ménout' (l\1énoufi eh ;. 

!\ ·lise il pdx: L.l•~ . ;>OO outre le:-: fr ai:-:. 
Pour la pnur:-:ui\·aill r. 

PangRln et Cnman o:-: . 
~Oft-D( >SitU :\ voca 1:-:. 

Hal<': Samedi :20 ~la r~ H137. 
A Ja •·cq u(~k. de la Hoi:::on Sociale Tlt t' 

:\llaily Ti1nber Company of Egypt.. ayan l 
son :-;ièg<' it ,\lt'xandrie d oyant liom i
ciil' é lu au Cairl' t'n l' étude cie Mc .i\hù 
sr Coltt'll. avocat ù la Cour, pours uivan l 
la Vl'l11e ~ ur folle <'nchèrc suiva nt man 
dat ci e colloea.tion t'Il cialc ciu ::?G .Tuil k l 
t\13~1, :-;ub No . J\11 / 5(k A.J., eontre Ir:-: 
Hoir::; de l't'li l\1ohamcct .:\boul Nag<~ 
Has~an, savoir: 

:1.. ) Dame Ji'atma Aly Aly. èsn. et t' sq . 
de t.utricr dr ses enfants mineurs qu i 
sont: Na im<i, Sam ir connu sous le n ont 
dn Clw.aban. Hassa n, Abbas. Maltassct l 
l't Awatef. · 
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2.) Dan w Zakia Mohamed Aboul Na
ga Hassan , s a fill e maj eure. 

Toutes d eux suj ettes locales, prises 
en le ur qua lité d 'héritièr es d e f.eu Moha
med Aboul Naga Hassan , d em eura nt à 
Béni-Maz ar, M a rkaz Béni-Mazar (Mi
nieh ), fols enchérisseurs. 

Contre Hussein Hassan El Diabi , com
merçant, local, d em eurant à Béni-Ma
zar, Markaz Béni-Mazar, Moudirieh d e 
Minieh, débiteur exproprié . 

E n vertu d 'un procès-verba l de saisie 
imm obilière du 16 J anvier 1929, d énon
cé le 28 J anvier 1929, tra n scrits a u Bu
reau d es Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire, Je 3 F évrier 1929, sub No. 
194 (Minieh ). 

Obje t de la veny~ : une p ar celle d e_ t e r
r ain de la s u perflcw d e 306 m 2 environ, 
s ituée à Markaz Béni-Maza r, Minieh, li
rn it·ée: :Korct p a r une r u e ; Sud, par une 
rue : Oues t, p a r El Hag Moha m ed Aly 
Abctel La tif El Khaya t ; Es t, p a r Seid 
Ib rahim El Dakar. 

Su r cette p a rcelle se trouve élevée 
1uw con s Lr u ction en mo ellon s. à u sag· <' 
do dép6 ts d e bois, e t un m agasin. 

Ain s i que le tout se pours uit e t com
porte . 

Mise à prix: L .E. 220 outre le s frai s . 
L(' Caire, le 3 Mars 1937. 

Pour la pours uivante . 
D32-AC-47 Moïse Cohen , avoca t. 

Oate : Samedi 3 Avril 1937. 
A l1a r equête d e la Na tional Bank of 

fl~gypt (ex-Lloyds Bank Ltd), succursa
l e~ d 'Alexandrie, s ociété anonyme dont 
ln siège es t a u Caire, s ubrogée aux 
droits d e Jean Papa démos . 

Au p·réjudice des Hoirs d e feu Abdel 
Mohsen Fag El Nour, s avoir: 

J.) Sekina Khalil F akhr, veuve du dit 
défunt. 

2.) Naguib Abdel Mohsen, 
3.) Fatm a Abdel Mohsen, épouse d e 

Moh am ed Moha m ed Fag El N our, 
4 . ) 'Moha m ed Effendi Ezzat Abdel 

:\1oh sen Fag El Nour, enfants majeurs 
elu d it défunt, ce d ernier pri s tant p er
~·onnell ement qu'en sa qualité de tuteur 
légal d e ses sœ u rs mineures Bahia e t 
Mounira . 

Tous propriétaires, suj e ts locaux, d e
me urant au village de Deir, district de 
'roukh, Moudirieh de Galioubieh, sauf 
le dernier avocat. d emeurant au Caire. 

Et contre le fol enchérisseur Moha
m ed Néguib Abdel Mohsen, propriétai
re, s uj et local, d emeurant à El Deir, 
Markaz Toukh, Moudirieh d e Galiou
hieh. 

E n vertu d 'un procès-verba l d e saisie 
ünmobilière du 10 Janvier 1931, huis
sier Vittori, transcrit avec sa d énoncia
tion a u Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire, Je 28 Janvier 
1931 sub No. 785. 

Objet de la vente: 
2me lot du Cahier des Charges. 

10 feddans et 18 kirats sis au village 
de Kafr El Deir, Markaz Chebin El Ka
nater, Moudirieh d e Galioubieh, divi
sés comme suit: 

1.) 8 feddans eL 16 kirats d'après le 
procès-verbal de saisie immobilière mais 
en réalité et d'après la totalité des par
ce1les 8 feddans et 6 kirats au hod Abou 
El Akhdar No . 5, savoir: 
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a ) 2 feddan s , 10 kirats e t 12 sahmes 
fa isant p a rtie d e la parcell e No. 23 . 

b ) 2 fedda n s, 1 k ir a t et 12 sahmcs, 
parcelle No . 19. 

c) 2 fedda n s faisant partie ch~ la p a r
cell e No. 23 . 

d ) 1 feddan et 18 ki r a ts fa isa n t par ti r 
de la pa r celle .No. 17. 

2 .) 2 feddan s et 1.2 ki rats au hod Ab ou 
Gala ! No. 2, p a r cell e No. 7. 

T els que les dits bien s se poursuivent 
e t comportent s an s au cun e Pxccption ni 
réserve. 

P our les limites et p lus amples r en
seig n em ents consu lter le Cahier des 
Cha r g es d éposé a u Gr effe d es Adju d i
cati on s d e ce T r ib una l Je 17 Décem b r e 
1931 /57me A. J. 

Nouvelle mise à p r ix : L .K 540 outre 
les fra is. 

783-C-370 

Pour la poursuivante, 
H en é et Ch arles Add a, 

Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: J eudi 1er A.vri l 1937. 
A la r equête du Crédit Hypo thécaire 

Agricole d 'E gypte, cessionnair e d es 
droits et ac tions de l'Agricultural Bank 
of E g yp t (direc tion Crédit Agricole· 
d 'E g ypte ayant s iège a u Caire, 11 r u e 
Ga m ée Charkass) . 

Contre M oh a m ed Ni égah ed Sa b ée, 
propriétaire, local, à Naw assa E l Gheit 
(Da le ). 

En vertu d 'un procès-verb al d e sa isi e 
immobilière d u 26 Novembre 1931, huis
s ier U. Lupo, tra n s crite le 28 Novem
bre 193L No. 11815 . 

Objet de la vente: 5 feddan s, 14. kirats 
e t 12 sahmes s is a u village de Nawassa 
El Gheit, di s trict de Aga (Da le) , au hod 
S aid No. 20, anciennem ent El Hezka. 

Pour les limites consulter le Ca hi er 
d es Charges . 

Mise à prix: L. E. 290 outre les frais. 
M a n s oura h , le 3 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
874-M-492. Kh. T ewfik, avocat. 

Date: . J eudi 8 A vril 1937. 
A la requête d e The Egyptian Cotton 

Ginners & Ex porters (ex-Th. P. :Mitara
chi & Co. ), s ociété anonyme égyptienne 
siégeant à A lexandrie . 

Contre: 
1. ) Moustafa Diab , 2 .) rraha Diab, 
3.) Touhami Diab, tous trois fil s d e 

feu Diab Aly, de feu Aly, propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Sanhout, 
dis trict de Miniet El Kamh (Ch. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1.9 Septembre 1931, 
huiss ier Ph. Attalla, transcrit le 5 Octo
bre 1931 sub No . 2189 (Ch. ). 

Objet de la vente: 5 feddans e t 2 .ki
rats de terrains sis au village d e San
bout, di s trict de Minie t El Kamh (Ch.) . 

Pour les limites consulter le Ga hi er 
des Charges . 

M·ise à prix: L.E. 480 outre les frai s . 
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
872-M-490 P ériclès Kindynékos, avocat. 
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Date : J eudi 23 Mars 1937. 
A la requête du Sieur Sa lamon Co

h en , eommer çant, suj et français, de
m e uran t à l\fan scura h , subr ogé aux 
droi t ~ e t ac tion s de J'Agricultural Bank 
of Eg yp t par a c te authentique p assé au 
Burc·a u de s Ac tes Sotariés d u Tribunal 
.:\1ix tf· · el u Caire, le 16 F évrier 1932, no
tifi é le 5 Octobre 1935. 

Contre le Sie ur Aboul Maati Salama 
.:\

1Ioh amed Ismail, propriétaire, suj e t lo
cal, de m eu rant a u village d e T em ay El 
Am d id , d is tri c t de Simbellaw ein (Da k .). 

E n vertu d 'un procès-ver b à l d e sa isie 
immobilière d u 12 Avril 1928, huissier 
J. Carantinop oul o, tra n scrit le i'J, Avril 
1928, s u b No. 3235. 

Objet de la vente : 
5 fed dan s, 6 k irats et 20 sah mes de 

terres sises a u vill age d e T em a y E l Am
did, d is t r ict de Simbell awein (Dale ), aux 
hod s E l Dalhamia E l Ba h a r i E l Negara, 
El Ch ara ifa et E l Azh are, divisés com
m e suit· 

A. - A u h od E l Dalha E l Bah ari No . 
:t3 (an ciennem ent E l Da lhamia ). 

1 fed dan formant une seule p arce lle. 
B. - A u h od E l Nega ra No. 25 . 
1 fcddan forma n t une seul e p a rcelle . 
C. - A u h od E l Choraifa No . 17 (an-

ciennem ent E l Amdid). 
2 feddan s e t 12 kirats forman t une 

seule parcelle. 
D. - A u h od El Azhare No. 19 (an

ciennem ent E l Abaadia) . 
18 kira ts e t 20 sahmes formant une 

seule p a r celle . 
A insi que le tout se p oursu it e t com

p orte san s a u cune ex ception ni r éserve 
avec les immeubles par des tina tion qui 
en dép endent. 

Pour les limites con s u lter le Cah ier 
d es Cha rges. 

Mise à prix: L.E . 260 outre les frais . 
M:a n soura h , le 3 Mars 1937 . 

Pour le poursuivant, 
87:t-l\tl- lc~:89 . W. Saad, avocat. 

Date: J eudi 1er Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Pa

lacci, Haym & Co., a dminis trée mix te, 
ayant siège a u Caire. 

Contre les Hoirs de la Dame L';e inah 
El Dias ti 1\tiohamed, savoir : 

1.) Hafez Ar ef S eeda , 
2.) Hussein Aref Seeda, 
3.) Effa t Ar ef Seeda, proprié ta ires, su

je ts égyp tien s, d em e urant à Badavvay, 
dis trict d e M a n soura h (Da k. ). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verba l d e saisie immo

bilièr e pratiquée p a r l'huissier Ed. Sa
b a le 11 J a n vier 1936, transcrite avec sa 
dénon cia tion le 22 Janvier 1936 sub No. 
890. 

2.) D'un procès-verbal dressé a u Gref
fe le 6 Août 1936. 

Obje t de la vente: en un seul lot. 
2 feddans de terrains s is au village de 

Taranis El Bahr, di s trict de Mansourah 
(Dale ), au hod Abbas No. 4, parce_lle_ ~o. 
45, extraite cle la pa rcelle pnmihve 
No. 16. 

Pour les limites consulter le Gabier 
des Charges. . 

Mise à prix: L .E. 80 outre les frai s. 
M an sourah, le 3 Mars 1937. 

Pour la poursui van te, 
972-M-497 S. Lévy, avocat. 
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Date: Jeudi 1er Avril 1937. 
A la requête de la Dame Marie Cha

ghouri, propriétaire, sujette locale, de
meurant à Ismaïlia. 

Contre les Sieur ct Dame: 
1.) Hamza El Said El Toukh i, 
2 .) Sayeda El Said El Tou khi. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant le 1er à Mit Khamis, district 
de Mansourah et la 2me à Mansourah , 
rue El Touggar (souk El 1\hawagat). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Janvier 1935, huissier 
D. Mina, dénoncée le 14 Janvier 1935, 
le tout transcrit le 17 Janvi er Hl35, sub 
No. 563 . 

Objet de la venle: 
10 feddan s, 1: kirats c t 6 sahmcs s is 

au village de Mit Khamis, district de 
Mansoura h (Dak. ), divisés comme suit: 

a) 12 kirats au hod El Sahel El Kibli 
No. 2, fai sant partie de la parcelle No . 1, 
par indivis dan~ :L fedctan , 5 kirats et '1 
sahmes. 

b ) 1 kira t ct 8 sahmes au hod El Sahel 
No. 2, faisant partie de la parcelle No. 
iL par indi\·is dans 3 kirats rt 8 sah
mes. 

c) ft kirats au hod El Sahel El Kibli 
No. 12, faisant partie de la parcelle No. 
49, par indivi s dan s 11 kirats ct "- sah
m es . 

d ) 1 kirnl et 'J: sahmcs a u hod El Om
deh !\Jo. ft, faisant partie de la parcelle 
No. L par indivi s dans 20 .kirnts et 4 
sahmes. 

Le quart par indivis dans une maison 
élevér sur Ja précédente parcelle, d'un 
seul étage. con s truite en briques cuites, 
compos(·e de g chRmhrcs et ses accrc:
soirrs. 

c) J fcùdan, 7 kira ls rt 12 sahmcs au 
hocl El Omdeh No. ft, f a isant partie de 
la parcelle :\!o. :LO, par indivi s chm s 2 
fcdrlans. 2::3 ki rn ts r· t H1 sahmes. 

f) :L fcdùan au hod El Omdeh ~\o. ft. 
faisant pnrtic ctes parcelles Nos. G8 rt 
59, par indivi s clan :-; 2 frclclan c;. :12 l\irats 
ct ft s ahmes. 

g ) J3 kir<i.ts rt :1 2 salm1C's au hod El 
Zahah :\o .~ - fa isanl partie des parcelles 
No::::. 20 ct 21, pnr indivis dans J fcd
dan d :J .'J. kirats . 

h ) 12 ki rats au hod El G uazr No. '7, 
faisant par li e de la parcelle No. 13, par 
indivis dan s i feddc:m cL 6 ki ra ts. 

i ) J feddan, 1.3 k irats rL 12 sahnw;-; rlll 
hod El Guazr ~o. 7, fai sant partir de~ 
parcelles Nos. 28 c!.. 2T par indivi s dans 
4 fcdda n s, 1 l<irats ct J.R sahmcs . 

.i ) 3 Jcddans au hod El .7-aafarRna ~o. 
J.O, fai .-;an L. partie dr~s pa.rccllcs Nos. G, 
7 f'L k, par indivi s dans 7 fcddan s . 

k ) G kirats au llod El Zaafarana ~o. 
JO. fai sant pür tir. de la parc.r ll e No. 30, 
par indivi ~ dans 1 fcddan. '1 l\irats rl J(i 
5él hJnr•s . 

1) 1.0 .k ir<tb eL -L 2 sa hrrH' c; au hod El 
Zoafarana No. 10, fai sant parti r: clr la 
parc.l' ll c ~'\o. 3, p ar indivi s clan s :1 ff'cl 
rian. 

m ) JG kirats et 1k sahnw:-: au lwd Ebn 
Z r~ id No. D, faisant partie des dP.llX par
cellr~ s Nos. 1. ct 2, par indivi s clan s L 
fed d ail r: t 20 ki rats. 

La mai so n est comp l è te ~ d es portes e t 
fenêtres généralement qu elconques r:t 
de ses él(:c. r· sso irns d eo nstructinn s ct ar
bres. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s . 
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
876-M-494. W. Saad, avocat. 

Date: J eudi 23 Mars 1937. 
A la requête de la Dame Iphigénie, 

veuve Constantin Samarina, propriétai
re, s uj e tte hellène, demeurant à Alexan
drie, rue Alexandre le Grand ::'-Jo. 37 (Ma
zarita). 

Contœ El Cr1eikh A ly El Sayeù ~l 
Ghatwari, propriétaire e t fonctionnaire 
au Mehkémeh Charéi de Minia El 
Kamh, demeurant à Kafr Mohamcd El 
Ghatwari . 

En vc.rlu d' un procès-verbal de sa is ie 
immobili ère du 28 Mars ·J 930, dénoncée 
le 8 Avril J!)3ü, tra n scr it ~ le H Avr il 
1936, No. 623 . 

Objet de la vente: 
D fcddans de terrains cu lLivables s is 

rru village de Kafr Mahamed El Ghalwa
ry, di s trict de Minia El Kamh (Ch. ). au 
hod Om AbbH.s ); o. 1, cl ivi s(~:-; en cinq 
parcelles: 

La 1re de 2 fcddans, fai:-:anL parlic cl c 
la parcelle No. 26. 

La 2me de 3 fcddan:c:, 1 kirats cl Jo 
sa hmcs, fa i sn n L partie cl c lrr parce ll c 
No. ''0. 

La ::3mc de 2 fcddan:-:, :1 l\ i rc-tl:-: d ~ S<:tlt
mcs, parce ll e No. 13. 

La ''mc de .I :S kirats c t Hî ::;rrhm es , par
celle ~o. '!3. 

L et 3mc cie .? L kirals ci .S ~allm c:-: , fai- ' 
:::: an t. partie de Ja parcell e No. :)1. 

P o-ur les lirnili 'S con:-: ult c r le 1:a hi 1' 1' 
des Cha rgc :::. 

~\'li~c ù prix: L.K 170 ou Ire le::; Jra is. 
l\Ictn:-:ourf!h. le:{ Marc; :L031. 

P o tll' l<~ poursui\<llllc. 
ns:3-Dl\f->:lxï z . J>icrr~m (·n o:-:. <tYOc<~ t. 

Hale: .T c udi 20 Mars :1.03ï. 
A l1a requête d e : 
:1.. ) L (· s J-I oirs A lcxnndrc d Carmclla 

Sous:-:;.1. savoir: Elie d .Joseph Sonssa . 
Marir· Facl\ak d Rosin e Gaillardol. 

2. ) Les ll oirc; Assine Gorra, sayoir: 
Yvonne Gahlan ct Basile Gorra, pris 
personnellement en sa qualité d e tuteur 
cf(' -.;1':-: ('nfanls mittrurs: Simonr, Fran
~·o i c; d Oscar. 

Tous propriétaires, s uj e ls locaux, ü 
l' exception de la 4me su jette français e 
c t lr• Gm(~ s uj e t italien , dcmeurant Je 
2m c il. Mansourah, 1r:s 3m c rt orrte ~t Alr
xandrif·, l<1 Gmr, au Coire eL Je:-; autre:-: ~~ 
Pari s . 

Conti"«' l1• s Jf oirs A hdel Mooti Hassan 
savoir: 

1. ) Ibrahim Abclcl Mooti Hassan. 
2.) I ... a Dame 7-a.rifa. Om Mohamed. 

prise }Jersonnr'.llcment c t. en sa qualité 
d e Lu Lri cc des enfants mineures du :::;u:::;
diL défunt., savoir: Safia, Fatma, Zninab. 
Nafissa c t Amina, proprié taires, s uj e ts 
locaux, demeurant ;\ Demon El Sebakh. 

En vet·tu: 
L ) D 'un }Jrocès-verbal de sais ie im

mobilièrl ~ du 0 Décembre 1931, huissier 

3/4 Mars 1937. 

A. Georges, dénoncée par l'huissier D. 
Mina le 16 Décembre 1931, le tout trans
crit le 23 Décembre 1931 suh No. 12996. 

2.) D'un procès-verbal d e distraction 
du 4 Avril 1936. 

Objet de la vente: les 2/3 par indivis 
dans 3 feddans d e terrains agricoles sis 
à Demou El Sebakh, Markaz Dékernès 
(Dak. ), au hod El Sabaa No. 15, faisant 
partie d e la parcelle N n. 2 . 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte san s aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limiLes consulte r le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 43 outre les frai ~. 
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
870-M-488. Jose ph Soussa . avocat. 

Date: Jeudi :Ler Avril 1937. 
A la requête du Sieur Alfredo Slag ni 

di Giovanni. 
Au p;réjudke du S ieur Saycd H.agab. 
En ve r·tu d 'un procè :s-verbal de :-:aisi c 

du :18 A\Ti l 193"3, transcrit le 13 Mai 193f',. 
Objet de la Yentc: 20 fecldan s environ 

:sis au vill age de E l Cherk a BC'lcRs Kha· 
m.ès (Gharbicll ), en troi~ lots. 

Pour Jes limitr:::: con sulte r le Ca lli ··r 
des Charges. 

:\-1 ise il prix: 
L.E. "30 pour . le 1er Jo l. 
L .E. :300 pour IC' 2m e lot. 
L .E. :3GO pour lf' ~3nw lo t. 
Outre k:-: frcti:-:. 

P our l e puur:-::uinwl. 
!)!d-l:i\ 1-1 :2~ :\ é_!:ruilJ El ia:-:. ;t\·oc rl! . 

Hal<•: .kudi :2 .~) l'.~Iars J n:-~;. 
A la , . .,.q uè te dl' : 
·1.) Le ~ Hoir:-: r\J (· sanurc l'! C: a tnH:l lt: 

~ou:-::-:a. :-:aYo ir: };lie c t . .Toscph :::> o us sa , 
Marie Packak d Rosine GRillar d o t. 

~- ) Les Hoir::: r\s s inc Gorra, s a voir·: 
Yvontw Gahlan e t Ba~il c Gorra . pris 
fWr:-:O lllll'll eme nt. r·n :::a qualité d e tuteut' 
d e :-:e:-: enfant:-: min1 ' Ur:-:: ~imon e . FrRn· 
<:oi::: C'L Osca r. 

Tou:-: proprié t.aire:3 . :-:ujct:-: loca ux ;'1 

l'except ion dl"' la 'mîe :-;ujdlr fran çai;:;e l'l 
le Um1· sujcL llalicn. dem eurant le :?nw 
i't l\la n s nurRh , le:' :1me e t ûnw à Alt•x an 
dri e. la 5mc au Caire ct les aut.rc:3 il Pa· 
ris, :-:ubrogé:-: aux pour:::u itc s d e Tl1 t' 
Land B<tn k or Egypt prrr ordonnan ce 
ci e :-: HéfL~ré :::: cl u J.'/ Septembre~ 1.93G. 

Confl·p 1r' Sü'ur A ly Gamèll El Dint' 
IIu:-::-;cin , fil:-: d L' Aly Ahmed Husse in, ck 
f~'u .:\hmcd Hussein , proprü:~tairr. t'P:n '
tiCn, clcnwuran l. <1 Sa lak<:t. dist rir t. dt ' 
Mansourah (Dak. ). 

En V<'rl u d ·un procè::-;- ,.L'rb al d e sai
s ie immobilière du :15 Décrmhre 1034. 
huissier A. i\nhouri, tran:=:rrit le :D DL'
cembre :H)::3't. ='1 o. 1.2GJ\1. 

Objet de la YCntc: 
Lü feddans, :1:2 kirab ct. JtJ ::-;ahlllL'~ dt' 

terrain:-: c.ult.ivablt'~ s itués a u villa~rt:' d t· 
Salal.;;:a. di:-;Lrict rie l\lRn:-:ouroh (hak. L 
divisé:-; eomme s uit: 

J. ) Au hod El 1\.etaa No. G. kism enva l. 
3 ft~ddan s, :1 2 ki rats et :tG sa llnws. pa r· 

tir cte la parcelle No. 23. 
2.) Au hod El Rakik No . R. 
3 feddans et -LO kirats , parlil' de la p<u 

ce ll C' No. 'L. 
3.) Au hod .El Kassa li No. 0. 
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3 feddans et 14 kirats, partie de la 
parcelle No. i. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

N.B. - Il "J a lieu de distraire des 
biens ci-dessus: 

1.) 7 kirats et 1 sahme au hod El 
Ketaa No. 6, partie de la parcelle No. 23. 

2.) 6 kirats et 1 sahme au hod El Ra
kik No. 8, partie de la parcelle No. 2 et 
d'après le Gouvernement partie parcel
les Nos . 17 et 36. 

Dégrevés par le Gouvernement pour 
cause d'utilité publique. 

Pour les limites consulter le Oahier . 
des Charges. · 

Mise à prix: L.E. 425 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
869-M-487. Joseph Soussa, avocat. 

Date: J eudi 25 Mars 1937. 
A la requête de The Barclays Bank 

(D. C. & O.), soôété anonyme anglaise, 
ayant siège à Londres et succursale à 
Mansourah . 

Contre: 
A. - i.) David Arippol, avocat près 

le Tribunal Mixte de Mansourah. 
2.) Elie Arippol, tous deux enfants de 

feu Habib Arippol, propriétaires, sujets 
italiens, demeurant à Mansourah, le 1er 
rue de la Moudirieh et le 2me rue Kafr 
.El Badamas (quartier Chennaoui). 

B. - Les Hoirs de feu Joseph Arip
pol, fils de feu Habib Arippol, de son 
vivant codébiteur avec les deux premiers 
nommés de la requérante, savoir: 

3.) Dame Victoria Hazan, sa veuve, pri
se tant personnellement qu'en sa qua
lité de tutrice des héritiers mineurs, ses 
enfants issus de son union avec le dit 
<t'd unt, savoir: Yvette. Oéline-Sarina, 
Aimé-Habib Jacques. Raymond-Judas. 

Propriétaires, sujets italiens, demeu
rant à Alexandrie, au No. 77, avenue 
Prince Ibrahim, immeuble Mahmoud 
Bey Sadé, Sporting Club (Ramleh). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière de 2/3 par indivis pr:atiquée par 
ministère de l'huissier J. Chonchol en 
date du 17 Juin 1935 et transcrite le 12 
Juillet 1935 No. 7183. 

2.) D'un second procès-verbal de saisie 
immobilière de 1/3 par indivi s pratiquée 
rmr l'huissier J. Chonchol en date du 4 
Janvier 1936 et transcrite le 20 Janvier 
1936 No. 792. 

Objet de la vente: 
Une usine d'égrenage de coton sise à 

Mansourah, kism sadès Mit Hadar, rue 
Kafr Badamas No. 73, d'une superficie 
totale de 4700 m2 environ, comprenant 
l'u sine proprement dite, la cour, les bu
reaux, dépôts, etc ., le tout entouré d'un 
mur, limité: Nord, rue Hanna Eid; Ouest, 
propriété du Comte Saab, occupée par 
l'Eco1e El Rachad; Sud, rue Kafr Bada
mas ; Est, habitations de l'ezbeh jadis 
connue par Ezbet Hanna Eid. 

Ensemble : 
1.) Une salle contenant le moteur se

mi-Diesel, marque Fairbanks Moïse & 
Co., fonctionnant au p·é trol e· brut, No . 
A. 11092. de la force de 200-250 H.P., 
complète de tous ses accessoires tels que 
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chaudière pour l'air comprimé, manomè
tre etc. et en bon état de fonctionne
ment. 

2.) Dans une annexe, un dépôt en tôle 
pour pétrole sale provenant du moteur, 
les cheminées et autres. 

3.) Dans une grande salle, 38 métiers 
pour l'égrenage du coton. 

4.) Une presse hydraulique pour le 
pressage des balles de coton. 

5.) Dans une chambre contiguë à celle 
de la presse à coton, une machine ser
vant à nettoyer le coton (dite michbaka), 
elle est détériorée . 

6.) Dans la chambre de la presse à 
coton, une machine (machbaka) servant 
à n ettoyer le coton. 

7. ) Dans un dépôt faisant partie des 
constructions, les machines servant à 
la fumigation de la graine de coton. 

8.) Au-dessus de ce dépôt, trois mé
tiers pour le n ettoyage du eoton Scarto 
et de la variété dite Sékina. 

9.) Dans une chambre attenant à la 
salle des métiers, une vieille machine 
avec moteur brûlant le charbon de ter
re, actuellement inutilisable. 

~0.) Dans un hangar, 5 cribles cylin
dnques dont 4 en bois et le 3me en 
toile métallique, très vétuste. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 13000 outre les frais. 
Mansourah, le 3 .Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

899-DM-861 Avoca ts. 

Date:: Jeudi 25 Mars 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège a u 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Walter Beria 
Bey, fils d'Achille, fils de Bartholomé, 
savoir: 

1.) Dame Emilie Camilieri, sa veuve, 
prise tant en son nom personnel qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants .et 
cohéritiers mineurs, les nommés: a) Jac
q ues et b) André. 

2.) René Beria, son fil s, 
3.) Guy Beria, son fils, 
4.) Dame Claire Beria, sa fill e, épouse 

de Jacques Martin, 
ô.) Marcel, son fils. 
Propriétaires, protégés françai s, de

meurant en France à 1\-'leneslrea n-Villet
te, département du Loiret et pour eux 
au Parquet Mixte de ce siège, sauf le 
dernier à Mehalla E l Kobra, di s trict de 
même nom (Gh.), attaché à la ?\'Iaison R. 
Bless & Co. 

En vertu cl 'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 30 Novembre 1933, hui s
sier Z. T saloukhas, transcrite Je ill Dé
cembre 193'5, No. 1239. 

Objet de la vente: 
A . - 16 feddans e t 8 kira ts de ter

rains, sis a u village de Ka ssassinc El 
Sebakh, di s trict de Kafr Sakr (Ch. ), in 
divis dans 1000 feddan s et fraction s, 
avec Alexandre Khouri e t C ts, au hod 
San wa Bahr El Aagour, 3mc sec tion 
No. 11. 

B. - 579 feddan s, 12 h:ira ts et. 10 sah
mes de terrains sis au village de E:afr 
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El Chawafine, district de Kafr Sakr 
(Ch.), divisés comme suit: 

1.) 401 feddans, 10 kirats e t 23 sahmes 
au hod San wa Bahr El Aao·our. 3me 
section No. 11, faisant partie de la par
celle No. 41 cl u plan cadastral. 

2.) 118 feddans, 1 kirat et 11 sahmes 
indivis dans 354 feddan s, 4 kirats et 9 
sahmes avec le Docteur Farès Nemr, au 
~od San wa Bahr El Aagour, 3me sec
tion No. 11, en deux parcelles, savoir: 

La 1re figurant sous le No. 42 du plan 
cadastral. 

La 2me faisant partie des Nos. 46, 45 
et 49 du plan cadastral. 

La désignation de ces 118 feddans 1 
kirat et 11 sahmes est cell e de la sit~a
tion actuelle des biens telle qu 'elle ré
sulte des dernières opérations cadastra
les, mais avant les dites opéra ti ons et 
conformément aux titres de propriété ces 
biens étaient d'une contenance de 116 
feddans, 14 kirats et 6 sahmes indivis 
dans 349 feddans, 18 kirats e t 16 sahmes 
divisés comme suit: 

83 feddans, 2 kirats et 16 sahmes en 
une parcelle. 

57 feddan s, 2 kirats et 8 sa hmes en 
une parcelle. 

93 feddan s ct 8 sahmes en une par~ 
celle. 

116 feddan s, 13 kira ts et 8 sahmes en 
une parcelle, connue sous le l\' o. !190. 

3.) 60 feddans au hod El Aagour No. 
14, faisant partie de la parcelle No. 246 
du plan cadastral. 

Y compris : deux maisons, une de deux 
et l'autre de quatre pièces, m enaçant 
ruine, avec portes et fenêtres, ainsi qu e 
quelques maisonnettes ouvrières pres
que démolies, san s portes ni fenètres, le 
tout en briques crues et d'un se ul é tage, 
sur les toutes. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à P'rix: L.E. 6000 outre les fra is . 
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e l Daoucl, 

903-DM-863 Avocat s . 

Oate:: Jeudi 1er Avril 1937. 
A la requête du Sieur Apostolo .:\1. Ca

radjas , fil s de feu Michel, négociant, su
jet hellène, demeurant à Aboul Chou
kouk et faisant élection de domicile à 
Mansourah en l'étude de l\Ialtres G. Mi
chalopoulo, J. Jabalé, .:\.1. Saitas, avocats. 

Au préjudice du Sieur Mol1amcd Ab
de1 Aziz 1\'Iohamed Abdalla El Tanib, 
propriétaire, suj e t local, demeurant ü El 
Hagarsa, district de Kafr ~a kr (Ch .). 

E:n vertu de deux procès -H~rlJaux de 
sa is ie immobilière, le 1er ùn J -i St>pl em
bre 103G. trnu scrit avec sa d (' noncialion 
au Greffe des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte de .!\1ansourah le 30 Septembre 
1936, ~o. 1330 e t le 2me cJu :1 1 Oclobrc 
J936, Lranseril. avec sa (J!énon('ia ti on au 
Greffe des Hypoth èques de cc Trib un al 
le 13 Novembre :l936 , s ub .\ o. 15H . 

Obje t de la ' ente: 
7 feddans cl 6 k irals ùr le n·a in ::; s is 

au village lie El fTagarsa. distri ct d e 
Kafr Sakr (C h .), divisés comme suit: 

1.) 3 feddan s e t 16 kiral::: nu hod El 
Fedna No. 6, parcelle No. :l38 et partie 
des parcelles Nos. 139 et 13Î. 
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2.) 2 feddans et 11 sahmes au hod E l 
Taalbi No. 5, faisant l)artie des parcelles 
Nos. 106 et 108 et parcelle No. 109. 

3.) 1 feddan au hod El Fedna No. 6, fai
sant partie de la parcelle No. 141. 

4.) 13 kirats et 13 sahmes au même 
hod El Fedna No. 6, faisant partie de la 
parcelle No. 139. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

982-DM-886 Avocats. 

Date: Jeudi 25 Mars 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs: 
i.) Nicolas Daoud Maalouf, 
2.) Guerguès Daoud Maalouf. 
'Tous deux enfants à.'e feu Daoud M.aa

Iouf, propriétaires, sujets locaux, demeu
rant à Zagazig (Ch. ), au Club des Bil
lards, rue El Mehatta, immeuble Varou
kha, quartier N ezam, rue Abbas. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Février 1935, huissier 
Ed. Saba, transcrite les 10 Mars 1935 No. 
523 et 28 Mai 1935 No. 1146. 

Objet de la vente: 
53 feddans, 20 kirats et 18 sahmes de 

terrains culLivables sis au village de Hod 
Negueh, district de Hehia (Ch.), distri
bués comme suit: 

A. - Terres appartenant à Nicolas 
Daoud Maalouf. 

17 feddans et 14 kirats au hod El Ra
fia No. 3, parcelle No. 11. 

B. - Terres appartenant à Guerguès 
Daoud Maalouf. 

36 feddans, 6 kirats et 18 sahmes dis
tribués comme suit: 

16 feddan s, 17 ki rats et 8 sahmes au 
hod Ra fia No. 3, parcelle No. 13. 

1 feddan, 15 kirats et '.~: sahmes au dit 
hod No. 3, parcelle No. 4. 

8 feddans, 6 kirats et 4 sahmes au 
hod El Tou khi, section 2me No. 2, par
celle No. 12. 

5 feddans, 22 kirats et 4 sahmes au dit 
hod, parcelle No. 22. 

1 feddan, 19 kirals ct 2 sahmes .au hod 
Mossallam, ire section No. !1, parcelle 
No. 181. 

10 kirats et 3 sahmcs a u hod El Delala 
No. 1, section 2me, parcelle No. 12. 

1 feddan, 12 kirats ct 17 sahmcs au 
dit hod, parcelle No. 15. 

Ensemble: une sakich bahari et une 
sakich à. pui sard s dans la parcelle de 16 
feduans, 17 kirats cl 8 sahmes au hod 
El Rafia No. 3, parcelle No. 13. 

N.B. - Il y a li e u d'écarter de ces 
biens une contenance de 2 ldrals c t 1 ;> 
sahmes dégrevés pour cause d'uLililé pu
blique répartie comme suit: 

1 kirat et 9 sahmcs au hod El TotJklli 
No. 2, section 2me, de la parcell e No. 22 
du cadas tre et parcelle No. ii du projcl. 

20 sahmes au même hod No. 2 , sec
tion 2me, de la parcelle No. 22 du ca
dastre et parcelle No. 12 du projet, ce qui 
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réduit le gage à 53 feddans, 18 kirats et 
3 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4500 outre les frais. 
Mansourah, Je 3 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud. Samné et Daoud. 

9011-DM-866 Avocats. 

Hate: Jeudi 25 Mars 1937. 
A la requête de la i)3anca\ Commer

ciale Italiana per l'Egitto, société ano
nyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur El Sayed Aly Gouda, 
négociant et propriétaire, sujet local, 
demeurant à Tall Rak. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 23 Novembre 1933, dénon
cée le 30 Novembre 1933, le tout trans
crit le 5 Décembre 1933, No. 13238. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
et fixation d e vente dressé au Greffe 
des Adjudications près ce Tribunal le 
31 Mars 1936. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

6 feddans, 7 kirats eL 4 sahmes de 
biens sis au village de Soufia, district 
de Kafr Sakr (Ch.), au hod Ghatrif No-. 
3 .. faisant partie des parcelles Nos. 159 
bis et 160. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour la poursui van te, 
Maksud, Samné et Daoud, 

895-DM-857. Avocats. 

Date: Jeudi 25 Mars 1937. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egilto, société anonyme 
ayant siège à Alexandrie et succursale 
à Mansourah. 

Contre les Hoirs de feu Hussein Salem 
Hussein, savoir: 

1.) Dame Amina, fille de Mohamed 
Moharram, sa ire veuve, tant personnel
lement qu'en sa qualité de tu triee de ses 
enfants mineurs vVahba et Wahiba. 

2.) Dame Gamila Bcnt Osman Hussein, 
sa 2mc veuve, tant personnellement 
qu 'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs Salem, Youssef et Hek
mat. 

3.) Ayoub Salem Hussein et Bamba 
Salem Hussein, épouse de Ahmed Daa
dourctll cl les Hoirs Abdou Salem Hus
sein, süvoir: Saber et Imam, ses fils, 
tou s pris en leur qualité d'héritiers de 
so n fib feu Hussein Salem Hussein. 

Tous propriéla ircs, suj e ts locaux, de
mcuran t à El Kharnassa, Mar kaz Sim
bcllawcin. 

En vCI·tu d'un procès-verbal de saisie 
imm ohilièrc Liu G .Juillet 1D35, dénoncée 
le 17 Jttillel1D3G cl transcrite le 20 Juil
le t 1n:1G No. 738D . 

Objet di~ la vcnk: 
1.cr 1 ot. 

I. - 20 kirats s is a u village de El Kha
massfl., ù is trict de Simbc1lawein (Dale), 
dont: 

a) 11 kirals au hod Daycr El Nahia No. 
30, faisant partie de la parcelle No. 3-1 
et s ur lesq uels es t élevé un moulin. 
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b) 16 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 30, parcelles Nos. 17 et io et faisant 
partie du No. 14 e t la parcelle No. 12 et 
faisant partie des Nos. 13, 15 ct 14. 

Po·ur les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

II. - 500 m2 de terrains sis au même 
village de Khamassa, district de Sim
bellawein (Dale), au hod Daycr El Na
hia No. 20, faisant partie de la parcelle 
No. 118, avec la maison y élevée, compo
sée de deux étages,_ le 1er de 6 pièces ct 
le 2me de '.~: pièces, le tout en briques 
crues, limité: Nord, les Hoirs Hus sein 
Salem Hussein, au res tant de la parcelle 
No. 18, au même ho-d, sur 28 m.; Est, la 
parcelle No. 18, au même hod, aux Hoirs 
Aly Hussein, sur 20 m.; Sud, la parcelle 
No. 25, au même hod, à Ahmed Salem 
Hussein, sur 20 m.; Ouest, rue où se 
trou vc la porte de la maison, parcelles 
No s. 17 ct 16, au même hod, sur 20 m. 

Mise à prix: L.E. 110 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné ct Daoud, 

893-DM-855 Avocats. 

Ualc: Jeudi 25 Mars 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire . 

Contre les Hoirs cie feu Toubia Pacha 
Kamel Toueg, fil s de feu Rouphail Kn.
mel Toueg, de so;-: vivant débiteur ori
ginaire du r equérant, ses enfan ts, pris 
également comme héritiers de leur mè
re feu la Dame Liza, fille d'.Elia.::3 Ma
roun, de son vivant elle-même héritière 
de son époux le dit ciéfun t, sa voir: 

1.) T ewfik Kamcl Toueg, pris égale
ment comme tuteur des enfants mirteurs 
cie feu Ilalim Bey Doss, issus de l'union 
de ce dernier avec feu la Dame Eugé
nie, elle-même de son vivant héritière 
de son époux fen Toubia Pacha Kamel 
Toucg, savoir: 

a ) Neda ou Nevra Halim Doss, 
b ) .Chafik IIalim Doss, 
c) Claudia Ilalim Doss, 
ci) llaouf Ilalim Doss, 
e) Magdi Doss, 
f) Madeleine IIalirh Doss, 
g ) Thérèse Ilalim Doss, 
h) Kamel Halim Doss, 
i) Marie-Lisi Ilalim Doss . 
2. ) Marie Kamcl Toucg. 
3. ) Ilalim Kamel Toueg. 
'1. ) Emilie Kamcl Toueg. 
3 .) Alice Kamcl Toueg. 
0. ) Gabriel Kamcl Toueg. 
Tous propriétaires, sujcls locaux, de

meurant à Héliopoli s, rue 'ranlah No. i 2, 
saur les deux derniers à chareh Sab
bagh No. 8. 

En vct·tu d ' un procès-\'crbal de saisi e 
immobilière du 25 Oclol~ rc 103't, hui s
sier 1~. Khouri, Lran~critc le 1'1 Nov em 
bre 1D3lt, No. 1770. 

Objet de la , -cnte: en deux lnls. 
1er lot. 

;y,o fcdd;m s, 13 kirats ct t8 sn lnn c~s si ~ 
au village de Tall H.ak cl n.duellcmen l. 
Dofl'anc, district de Kafr Sakr (Ch .), a u 
hod DoUan e No. 1, section 3nlc. clans !il 
parce Ile No. 15. 

Ensernblc: une ezbeh compren ant :?0 
habitations ouvrières, plus un dawn r 
avce 3 magasins, une chouna, une étn.-
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ble, une mandara, une habitation pour 
le nazir, une pompe de 10 pouces ins
tallée sur le canal Kassabi et actionnée 
par une machine de 12 C.V., plus 2 tam
bours Géronimidis. 

2me lot. 
191. feddans, 9 kirats et 4 sahmes sis 

au village de Tall Rak, actuellement Dof
fan, district de Kafr Sakr (Ch.), au hod 
Doffane No. 1, section 3me, en trois par
celles : 

La ire de 188 feddans et 22 sahmes. 
La 2me de 13 kirats et i sahme dans 

la parcelle No. 24, au même hod, for
man t une rigole prenant ses eaux du ca
nal El Kassabi. 

La 3me de 2 feddans, 19 kirats et 5 
sanmes, dans la parcelle No. 82, au mê
m e hod, formant une rigole prenant ses 
eaux du canal Doffane. 

Ensemble: un dawar avec 3 magasins, 
2 mandaras, une étable, une zériba, 6 
tambours Géronimidis sur les rigoles 
privées. 

Pour les limites consulter le Gahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 7680 pour le 1er lot.. 
L.E. 4.800 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

901-DM-863 Avocats. 

Date: Jeu di 25 Mars H!37. 
A la requête de la Banca Commerciale 

Italiana per l'Egitto, société anonyme, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre Abdel Hadi Ramadan Khadr 
Kaissoun, propriétaire, sujet local, de
meurant à El Serou, district de F aras
kour. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

Lilière du 5 Mars 1932, dénoncée le 12 
Mars 1932 et transcrite le 1·5 Mars 1932 
No. 34.48. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 8 Octobre 1932, dénoncée le 
13 Octobre 1932 et transcrits le 18 Oc ta
bre 1932 No. 9548. 

3.) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé au Greffe des Adjudications près 
ce Tribunal en date du 18 Septembre 
1932 duquel résulte que le 2me lot du 
Cahier des Charges a été subdivisé en 
2me et 4me lots ci-après désignés. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
fer lot. 

33 feddans, 20 kirats et 2 sahmes de 
biens sis au village de Kafr El Mayasra, 
district de Faraskour (Dak.), au hod So
liman Pacha No. 24, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

2me lot. 
6 feddans e t 20 sahmes de biens sis 

au village de Kafr El Mayasra, district 
de Faraslwur (Dai<.), au hod Heleiss No. 
28, faisant partie de la parcelle No. 2. 

3me lot. 
12 feddans, 23 kirats et 18 sahmes sis 

au village de El Serou, district de Fa
raskour (Dak.), au hod Abdo No. 47, fai
san t partie de la parcelle No. i, indivis 
dans 24 feddans et 6 kirats, faisant par
tie de la contenance de la dite parcelle. 

4me lot. 
i feddan sis au village de Kafr El 

Mayasra, district de Faraskour (Dak.) , au 
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hod Heleiss No. 28, faisant partie de la 
parcelle No. i. 

Pour les limites consulter le Cahi-er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1595 pour le ier lot. 
L.E. 265 pour le 2me lot. 
L.E. 665 pour le 3me lot. 
L.E. 40 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

894-DM-856 Avocats. 

Date: J eudi 25 Mars 1937. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme, ayant siège à Alexan
drie. 

Contre Imam El Sayed El Kafraoui, 
fils de El Sayed El Kafra oui, négociant 
et propriétaire, sujet locaL demeurant à 
Diarb Negm. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Décembre 1931, dé
noncée le 31 Décembre 1931, le tout 
transcri t le 4 Janvier 1932, No. 125. 

Objet de la vente: · 
. 2me lot. 

Biens appartenant à Imam El Ka
fraoui. 

34 feddans et 10 kirats de biens sis à 
Diarb Negm, dis trict de Simbellawein 
(Dak.), divisés comme suit: 

1.) 3 feddans au hod E l Kassala e t El 
Baharia No. 25, kism awal, faisant par
tie de la parcelle No. 1. 

2.) 3 feddan s au même hod No. 25, 
kism tani, fai san t partie des parcelles 
Nos. 12 et 13. 

3.) 10 feddans et 3 kirats au hod El 
Kas sala El Kiblia No. 33, parcelle No. i. 

4.) 4 feddans, 6 kirats et 20 sahmes au 
hod El Kassala El Westani;a No. 32, 
parcelles Nos. 22 et 23. 

5.) 4 feddans, 7 kirats et 4 sahmes au 
hod Melah El Khachabiat No. 24, par
celles Nos. 13, 14 et 1·5 . 

6.) 9 feddans et 17 kirats au hod El 
Kassala E l Baharia No. 25, kism tani, 
parcelle No. 8 et partie No. 7. 

Pour les limit.e::; consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1•ix: L.E. 1800 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

891-DM-8'53 Avocats. 

Date: Jeudi 25 Mars 1937. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Corporation, venant .aux droits et ac
tions de la Vacuum Oil Co., société ano
nyme ayant siège à New-York et suc
cursale au Caire. 

Contre le Sieur Hassan Osman Azab, 
fils de Osman Azab, propriétaire, sujet 
local , demeurant à Kafr El Ba ttikh, dis
trict de Cherbine (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du .11 Novembre 1935, huis
sier Ant. M. Ackad, transcrit le 2 Dé
cembre 1935, sub No. 2505 (Gh.). 

Objet de la vente: 
5 feddans, 7 kirats et 14 sahmes de 

terrains cultivables sis au zimam du 
village de Kafr El Battikh, district de 
Cherbine (Gh.), a u hod Bagagir No. 21, 
divisés comme suit: 
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i.) 9 kirats et 2 sahmes, parcelle No. 
34. 

2.) 15 kirats et 12 sahmes à la par
celle No. 35. 

3.) 1 feddan et 10 kirats, parcelle No. 
38. 

4.) 2 feddans, 20 kirats et 23 sahmes 
~ais?-~ t partie de la parcelle No. 43, par 
mdiVIS dans 3 feddans, 17 kirats et 7 
sahmes formant la superficie de la dite 
parcelle. 

Ensemble: 60 dattiers. 
Pour les limites consulter le Oahier 

d es Charges. 
Mlse à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Mansourah , le 3 Mars 1937. 

Pour la poursuivan~ 
Maksud, Samné et Daoud, 

897-nM-859. Avoca ts. 

Date: J eudi 8 Avri l 1937. 
A la requête de 'fhe Barclays Bank 

(D.C. & 0. ), société anonyme anglaise 
siégeant à Londres avec s uccursale à 
rvransourah. 

Contre El Sayed Salama, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Sada.ka (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Mars 1932, huissier A . 
Kheir, transcrit le 19 Mars 1932 No. 
3630. 

Objet de la vente: 
11 feddans, 22 kirats et 6 sahm es de 

terrains sis aux villages de Sadaka et 
Kafr Sengab, district de Simbellawein 
(Dak.), divisés comme suit: 

A. - 6 feddans de terrains au vil
lage de Sadaka, district de Simbellawein 
(Dale). 

B. - 5 feddans, 22 kirats et 6 sahmes 
d e terrains au village de Kafr Sengab, 
district de Simbellawein (Dale.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 280 outre les frai~
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
873-M-491. P. Kindynékos, avocat. 

Date: Jeudi 25 Mars 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant. siège au 
Caire. 

Contre la Dame Chérifa Hanem, fille 
de feu Hassan Pacha Rassem, épouse 
de Mahmoud Ri.aci Pacha, propriétaire. 
sujette locale, demeurant au Caire, à El 
Helmia El Guédida, rue Moustafa Pa
cha Serry, palais Riad No . 10. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Janvier 1935, huis
sier L. Stefanos, transcrite le 3 Février 
1935 sub No. 232. 

Objet de la vente: en d eux lots. 
fer lot. 

HO feddans de terrains cultivables sis 
au village de Kafr Badawi H.ezk, district 
de Minia El Kamh (Ch.), en une seule 
parcelle, au hod E l Tall E l Gamaguem. 

N.B. - Ces terrrtins font partie d'une 
parcelle de 116 feddan s, au dit hüd, dont 
109 feddans et. 18 kira ls cultivables, 2 
feddans occupés par une machine et un 
dawar, 2 feddans <:'t 6 kirats occupés par 
l'aire et le dépôt du sabbakh et 2 fed
dans par les habitations du village, le 
tout formant une seule parcelle . 

Ensemble: le tiers à prendre par in
divis dans le dawar et les magasins de 
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Kafr Badawi Rez.k et dans une machi
ne fix e de il* chevaux, au hod du canal 
Aboul Akhdar. 

2me lot. 
50 feddans de terrains cultivables sis 

au village de Mit Rabia El Dolala, dis
trict de Minia El Kamh (Ch.), en une 
seule parcelle, au hod El Zaafarane El 
Kébir. 

Pour les limites consulter le C:ahier 
d es Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 8000 pour le ier lot. 
L.E . 2920 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
l\Iaksud, Samné et Daoud, 

905-DM-867. Avocats. 

Date: J eudi 25 Mars 1937. 
A la requête d e la Dresdner Bank, 

société anonyme ayant siège à Berlin 
avec filiale à Alexandrie, venant aux 
droits e t actions de la Deutsche Orient
bank A.G. 

Contre Hamza Ibrahim El Adl, négn
ciant, suj et local, demeurant à Man
sourah . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Août 1932, dénoncée 
le 13 Août 1932 et transcrite le 16 Août 
1932 No. 9493. 

Objet de la vente: 11 feddans, 12 ki
rats e t 4 sahmes de biens sis au vil
lage de Mit-Garrah, dis trict de Mansou
rah (Dale), au hod El Kassabi No. 8, 
parcelle 1"\o. 3 . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à J)l'ÏX: L.E. 255 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud. Samné et Daoud, 

892-DM-854. Avocats. 

Date: J eud i 25 Mars 1937. 
A la requête de The Gharbieh Land 

Cy., socié té anonyme, ayant s iège au 
Caire. 

Contre: 
I. - 1. ) You.s:;ef El Sayed Soliman. 
II. - Hoirs de El Sakka Aly, savoir: 
2.) Khadra Aly, sa veuve, 
:1.) Moh am cd El Sakka, 
'L) El Saycd El Sakka, 
5.) Aly El Sakka, 
f>.) Hanem El Sakka. 
Les quatre de rn icr s en fants du diL dé

funt e t tnu s pri :-o auss i en leur qualilé 
d'héritiers d e fe u A l1m cd El Sakka, fil s 
du dit défunt. 

III. - Hoirs de Dnoud El Sayed Soli
man, savoir: 

7 .) Sabhu Om Hassan, sa veuve, ac· 
tuellemen t épouse de You sse f Saycd ~o· 
liman, 

8.) El Sayed Daoud, 
0.) El Seid Daoud, 
10.) El Sayeda Daoud, épouse de Wall

ba Seid. 
11.) Baraka Daoud, 
12.) Chnmaa Daoud, épouse de i\ 1 y 

Bayou mi. 
IV. - Hoirs de Mohamed Daoud , de 

son vivanL fil s et h éritier du dit défunl 
Daoud El Sayed Soliman, savoir: 

13.) Ward a El Bas tawissi, sa veuve, 
actuellement épouse d'El Sayed Daoud, 
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14.) E l Sayed Daoud, pris en sa quali
té de tuteur de la mineure Om Mohamed 
Mohamed Daoud, fille du dit défunt. 

V. - Hoirs de Aly Daoud, savoir: 
15.) Aziza Metwalli Ghazi, sa veuve, 

actuellement épouse de Abdel Méguid 
Ibrahim El Kénani. 

16.) El Metwalli Ghazi, pris en sa qua
lité de tuteur du mineur Aly Aly Daoud, 
enfant du dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Kafr El T eraa El Guédid, dis
trict de Cherbine (Gh.), sauf les ier, 7me, 
8me, 9me e t 14me à Mit Garrah, les 
10me, 15me e t 16me à Kom El Taaleb, 
la 11me à Kafr T anah et la 13me à Ezbet 
Ahmed Ta-vvil dépendant de Kafr El Te
rila El G uédid. 

1 7.) Abdel Hay Al y, propriétaire, sujet 
loca l, demeurant à Miniet Mehalle t Da
mana, district de Mansourah (Dale ), pris 
en sa qualité de ti er:::; détente ur pure
ment apparent. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Décembre 1918, huis
s ier A. Gabbour, transcrit le 28 Décem
bre 1918, No. 35160. 

Objet de ~a vente.: 12 feddans et 8 ki
rats s itués a u village de Kafr El Teraa 
El Guédid, district d e Cherb ine (Gh .), 
au hod El Chaféi No. 68, d'après le plan 
du cadastre et aux hods El Néchour e t 
Chekib d'après le lo.Lisscmen t de la So
cié té. 

Pour les limites consuller le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . G20 ou tre les frais. 
Man sourah, le 3 Mars 1937. 

Pour la poursui vante, 
Maks ud, Samné cl Daoud, 

806-DM-858 Avocats. 

Hale: Jeudi 25 Mars 1937. 
A la requête d e Th e Barclays Bank 

(D. C. & 0. ), société a nonyme angla ise, 
ayant siège à Londres e t s u ccursale à 
Mansourah. 

Contre Me Georges Mabard i, avocat, 
deme urant à Manso urah, pris e n sa qua
lité de synd ic d e la fai llite E li as Moussa 
Hechemeh, ex-négoc iant, ::: uj e t local, dc
mcuran t ü l\lRnso u rn. Il , q uarti cr Hussei
ni ch. 

En vct·tu d'un proeè~-Y cr-bn l de sais ie 
immobili ère du 2't Mar~ 1032, huiss ier 
G. Chidi ae, tran scr ite le ·Î Ani! t. D32 1\o. 
'1703. 

Ohjct de la vente: 
7me lot. 

12 fcùdan :::;, ~ kirat:-; C't ll:i ~a hmes s is 
~t Bark El Ezz (D <-d<. ). en qua tre parce l
les: 

La ire de 7 fcddan s, 1 ki rat ct 5 sa h
m e:::; au hod El i\IRga !\o. 23, parcell e 
cadastrale No. 'tû. 

La 2mc de 2 fcdc:l a n :::>, 1. 3 kirR l.s c t G 
sahmcs a u hod Ba rnour l\' o. 2G, parcelle 
cadastra le No. 2G. 

La. 3me de 2 feddan s c t 3 sahmcs au 
h od Barnour No. 20, parce lle cadastrale 
No. 27. 

La 1me de 1~ ld rats c l 3 sahmcs a u 
llod Barnour No. 2G, parce ll e cadastrale 
No . 28. 

8mc lot. 
Une parcelle de terrain d' un e s uperfi

c ie de 8 ki rats c t 23 sahmcs s ise ;\ Bark 
El l<:,zz (Dale), a u hod El Gucneina No. 6, 
partie de la parcelle cadastrale No. GfL 
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Y compris une u sine comportant un 
moteur à pétrole brut (mazout), marque 
Hornsby, de 60 H.P. d e force, action
nant deux meules pour moudre les cé
réales et 3 machines à décortiquer le riz. 

Toute cette installation es t abritée par 
une construction en briques rouges e t 
mortier. 

our les limites consulter le Oahi er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E . 1040 pour le 7me lot. 
L .E. 1700 pour le 8me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maks ud, Samné e t Daoud, 

898-DM~60 Avocats. 

DaW: J eudi 25 Mars 1937. 
A la requête du Crédit Foncie r Egyp

tien, so-ciété anonyme, aya nt siège au 
Caire . 

Contre El Cheikh Ahmcd Mohamcd 
Talha, fil s de feu Moha m ed Talha, fil s 
d e T a lha, propriétaire, s uj e t local, de
meurant à Tantah (Gh.), rue Kofour El 
Sign . 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ies immobilières dressés par l'huis
si er A. Aziz les 4 c t 6 Août 1934 ct par 
l'huiss ier Angelo Mi cli les 11 e t 13 Août 
193ft, la 1re transcrite le 27 Août 103ft\ 
Nos . 8420 (Da le ) et 1372 (C h. ) e t la 2me 
tran scrite à Al exandri e le 5 Septembre 
1934, Nos. 1616 (Béhéra) ct 2715 (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: en troi s lo-ts . 
i er lot. 

Un moulin à vapeur e t un e boulange
rie conn u R p a r vVabour e t Makhbaz Bah
nassi, s is à Tanta, district de même nom 
(Gh.) , ru e Hassan Eff. Chehata No. ill 
connue par route d'Al exa ndri e ou rue 
No. 5 e t précisément entre la dite rue 
et les rues Mounir Bahnass i ct Gabba
Iwt El Akbat, 1re section T anta , chia
khe t Kobri E l Mehatta. 

Le terra in es t d'un e s uperfi cie de 3350 
m2 dont 1800 m2 environ sont couverts 
par les constructions d 'un corps de bd
timcnts formé d 'un rez-de-chaussée scu
lrmcnt, abritant un m oulin ü farine ct 
une boula ngeri e. 

Cc bàtimrn t comprend une en trée 
ayant à droite une g rande pièce sc rYant 
de burea u, ayant à la s uile et ll' long· 
du cô té Nord, troi s m agas in s s uivi-: d'u
n e g rande pièce dite chambre de crib la
ge et d e tami sage, s uivie par une peti
te piècl~ c t une r cmisr; a u S ud de ce l! t' 
série de chambres il y a un corridor 
ayant à so n co té Sud deux pièces, rune 
d il<' d( ~ tamisage, l' a utre r eYcna nl pour 
ll's pétrins, s uivil' s de !* piècl's co-mmu
niquant entre ell es ct abritant les diffé
rent:::; mote urs à vapeur ou à gaz; au 
Sud des deux chambres scnë.H1f au ta
misage, il y a unr grand(\ salle de dépô t. 
ayant au Sud le four ct à l'Es t un e pü\
C(~ Sr'rvant dn magasin pour le pain: du 
eôté Est de cc magas in il y a troi s bou
tiqu e::; donnant sur la ru e No. G, servan t 
à la vente du pain. En rés umé la con~
truction rst formé e d ' un e entrét', d'un 
corridor, de 13 pièces d e d iHércn tc~ di 
mrn sions d de trois boutiques; du cùk 
Oues t d es bâtiments qui eouvrent 180tl 
m2, il y a une cour d 'l'nviron l030 m ::>. 
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soit au total 2850 m2 entourés par un 
mur d'enceinte. 

Le restant du terrain est formé : 1. ) 
par la nartie de la rue Nord, 336 m., 2.) 
par un trian gle situ é hors des b â ti
ments, 339 m.; total 675 m. 

Le matériel de ce moulin comprend 
trois paires de meules de quatre pieds 
chacun e, le crible à grains, 2 tamiseurs 
à farine, 1 machine à pétrole de 120 
H.P., 1 machine à pétrole de 8 H.P., 
pour le pétrissage, 1 machine à vapeur 
de 16 H .P. 

La machine à vapeur et la boulange
rie sont dans leur en semble limitées 
comme suit: Nord, par l'usin e d'égre
nage de la Socié té Industriele e t Com
merciale Mixte, séparée par une rue 
privée de 6 m. dont 2 appartiennent à 
la dite société e t 4 dépendent du gage de 
Talkha; la long. de cette limite est de 
89 m. 10; E s t , rue Hassan Chéh a ta con
nue par route d'Alexandrie ou rue No. 
5, long. 32 m.; Sud, rue Mounir Bah
nassaoui lon g. 123 m.; Ouest, par la rue 
Gabban et E l Akbat, lon g. 39 m. 90. 

2me lot. 
649 feddans . 15 kirats e t 6 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d'El 
Akhm as, di strict de Kom Hamada (Bé
héra) , distribués comme suit : 

361 feddans, 18 kirats e t 17 sahmes au 
hod El Makati No. 1, parcelle No. 9. 

2 feddans et 17 kirats a u hod précité, 
parcelle No. 56. 

2 feddans, 1.'7 kira ts et 6 sahmes a u 
J1od précité, parcelle No. 71. 

26 feddan s , 16 ld rats e t 17 sahmes au 
hod précité, parcelle No. 73. 

8 kirats et 3 sahmes au hod précité, 
parcelle No. 86. 

1 feddan e t 16 sahmes a u hod précité, 
parcelle No. 86. 

104 feddans, 15 .kirats et 6 sahmes a u 
ïw d précité, p a rcelle No. 98. 

8 kirats e t 9· sahmes au hod précité, 
parcelle No. 104. 

22 kirats e t 12 sahmes au hod préci
té. parcelle No. 109. 

1 feddan, 7 kirats et 4 sahmes a u hod 
précité, parcelle No. HO. 

21 kirats e t 10 sahmes au hod El Ma
lŒteh, p arcelle No. Hi. 

18 kirats au hod précité, parcelle No. 
111 bis. 

12 kirats et 20 sahmes au hod préci
té, parcelle No. ii2. 

H kirats et 8 sahmes au hod précité, 
narcelle No. 121-

20 feddans, 20 kirats et 5 sahmes au 
hod précité, parcelle No. 129. 

9 feddans, 5 kirats et 18 sahmes au 
l10d précité, parcelle No. 131. 

24 feddans, 1 kirat et 6 sahmes au 
dit hod, parcelle No. 171. 

17 feddans, 13 .kirats et 20 sahmes au 
dit hod, parcelle No. 173. 

35 feddans et 5 kirats au dit hod, par
celles Nos. 181, 182, 183 et 186. 

37 feddans, 13 kirats et 21 sahmes au 
hod El Nazza No. 2, parcelle No. 2. 

La désignation qui précède est celle 
de la situation des biens conformément 
à la détention mais d'après la moukalla
fa de l'emprunteur les dits biens d'un 
total d e 649 feddans, 21 kirats et 12 sah
mes sont répartis comme suit: 

632 feddans, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Mahatta. 

16 feddans , 9 kirats et 4 sahmes au 
hod El Nazza. 
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1 feddan, 6 kirats et 8 sahmes au hod 
El Sahel. 

t1 kirats et 12 sahmes au hod E l Gu éz i
ra. 

Ensemble: 
1. ) Une pompe bahari de 10 pouces 

avec une m achine à vapeur de 12 H.P. , 
sur la parcelle No. 181 du hod E l Ma
k ataa No. 1. 

2 .) Un e sakieh à puisard s ur la par
celle No . 2 du hod E l Nazza No . 2. 

3.) Une part dans 3 sakieh s à puisard 
(loin du gage). 

4.) Une ezbeh comprenant da\var, éta
bles, m agasins, maison d'habitation 
pour le Nazir e t 50 maisons ouvrières, 
les bâtiments en briques crues, le tout 
a u hod E l Makataa No . 1, sur la p;:u
celle No. 182. 

3me lot. 
A. - 500 feddans et 22 kirats d e ter

r ain s cultivables s is au village de E l 
Bouha, dit aussi El Bouha wa Kafr Mo
hamed Khalil , district de Kafr Sakr 
(Ch .), aux hods suivants : 

1.) 22 kirats au hod E l Gaar wal Abtah 
wal Ber a l< No. 3, section ire, parcell e 
No. 7 . 

2 .) 5 feddans et 12 kirats au hod pré
cité No. 3. section 2me, parcelle No. 18. 

3 .) 7 feclclans, 5 kirats e t 20 sahm es 
a u hocl précité No. 3, s ection 2me, par
cell es Nos. 36, 35 e t 38. 

4 .. ) 1 feddan, 9 kirats et 4 sahmes au 
hod précité No. 3, 2me section, parcelle 
No. 28. 

5 .) 9 kira ts a u hod préci té No. 3, sec
tion ire, parcelle No. 42 composée d'un 
drain. 

6) 1 feddan et 9 kirats au hod préci té, 
sectwn 2me, du No. 25. 

7.) 1 feddan au hod précité No. 3, sec
tion 2me, du No . . 24. 

8.) i feddan et 1 kirat au hod précité 
No. 3, section 2me, du No. 24 . 

9.) i feddan et 15 kira ts au hod préci
té No. 3, section 2me, parcelles Nos. 22 
e t 23. 

10.) i3 feddans, 2 .kirats e t 12 sahmes 
au hod précité No. 3, section 2me, par
celles Nos. 2, 3, 4, 5, 6, 9, ii. 12, 13. 111, 
1.5 e t 16. 

Cette dés ignation comprend j e cime
tière mus ulman, toutefois sa superficie 
a été déduite d e la superficie générale, 
ce qui fait que la superficie offerte à 
l'hypothèque et présentement saisie es t 
de i3 feddans, 2 kirats et 12 sahmes, ne 
comprenant pas celle du cimetière. 

ii.) 1 feddan et 12 kira ts au hod préci
té No. 3, section ire, parcelles Nos . 24 
e t 25. 

12.) 13 kirats au boel précité No. 3, 
section ire, du No. 30. 

13.) 7 kirats au hod précité No. 3, sec
tion 2me, du No. 79. 

14.) 2 feddan s et 9 kirats au hod pré
cité No. 3, section 2me, parcelle No. 20. 

15.) 1 feddan, 4 kirats et 4 sahmes au 
hod précité No. 3, section 2me, du No. 
17. 

16. ) 13 kirats au hod précité No. 3, 
section 2me, parcelle du No. 17. 

17.) 4 kirats et 12 sahmes au hod pré
cité, section ire, parcelle No. 19. 

18.) 7 kirats au hod précité No. 3, 2me 
section, du No. 61. 

19.) 2 feddans et 3 kirats au hod El 
Kébir No. 2, ire section, parcelle No. 19. 
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20 .) 60 feddan s, :1.7 kirats et 2 s.ahm es 
au hod El K ébir No. 2, section ire, par
cel le No. 12. 

21.) 88 fedd<lns, ii kirats et 8 sahmes 
au hod E l Kébir No. 2, section 2me, par
ce lles No s . 1 e L 2. 

22 .) 292 fed clèl n s, '1 kirats e t 10 sah
m es a u hod El Gaar wal Abta h wal Be
rak No. 3, ire section, parcell es Nos. 9, 
:LO, H et 12 . 

23. ) 17 fcddans au hod précité No. 3, 
section 2me, parcelle No. 1. 

L a désig nation qui précède es t celle 
d e la situation actuelle des biens confor
m.ém ent à la détention, mais d'après la 
mokallafa les dits b iens formant un to
tal de 500 feddans, 11 kirats e t 10 sah
mes sont répartis comm e suit : 

a) 62 feddan s , 4 kirats et 18 sahmes au 
hod El Kébir No. 2, i r e section. 

b) 88 feddan s, 11 k irats et 8 sahmes au 
hod E l Kébir No . 2, 2me s ection . 

c) 292 feddans, 19 kira ts et 10 sahmes 
au hod El Gaar vva l Abtah wal Berak 
No. 3, ire section . 

d ) 56 feddans, 23 kirats et 22 sahmes 
au hod El Gaar wal Abtah \Val Berak 
No. 3, 2me section . 

B. - 53 feclclans, 16 kirats e t 4 sah
mes de terrains sis au village d'El Char
kaya, di strict de Kafr Sakr (Charkieh), 
a u x hods suivants : 

1.) 29 feddans, 4 kirats et 20 sahmes 
au hod El l\1akri No- 4, parcelle No. 17. 

2 .) 24) feddans, 1.1 kirats et 8 sahmes 
au hod El Makri No. 4, parcelle No. 16. 

E n semble : une tamboucha sur la par
celle No. i7 du hod No. 4 ci-dessus dé
signé. 

C. - 4 feddans, 12 kirats e t 20 sah
mes sis au village de Kafr Sakr, district 
de m ême no.m (Ch. ), a u x hods suivants: 

1. ) 1 fedd an, 1 kira t e t 4 sahm es au 
hod El Kh ania No. 4, parcelles Nos . 106, 
107, 108 e t du No. 104, à l'indivis dans 1 
feddan, 10 kirats et 21 sahm es . 

2.) 3 feddans, 11 kirats e t 16 sahmes 
au hod Om Ghazia No. 5, parcelles Nos. 
54, 55 e t 91. 

Cette parcell e est une rigo1e dans le 
voisinage des deux drains et une rigole 
conduisant de Bahr Mouès a u x terres de 
Cheikh Ahmed Talha. 

Ensemble: 
1.) Une pompe bahari de 10 pouces, 

avec une machine à gaz de 45 H.P., au 
hod Om Ghazi No. 5, parcelle No. 56, 
à Kafr Sakr. 

2.) Une pompe artésienne de 10 pou
ces, avec un moteur d e 65 H.P. , au hod 
El K ébir No . 2, parcell e No. 1, à El 
Bouha. 

3.) 4 sakieh s baharis à El Bouha, sur 
le canal El Moustaguedda. 

4.) Une ezbeh comprenant 35 maisons 
ouvrières, 1 maison pour le nazir, 1 mai
s on pour le propriétaire, 1 mosquée, :1 
dawar avec 8 magasins et étables, au 
hod El Gaar No. 3, à El Bouha. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

lUise à prix: 
L.E. 4130 pour le 1er lot. 
L.E. 30000 pour le 2me lot. 
L.E. 21800 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud. Samné et Daoud, 

906-DM-868 · Avocats . 
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lil6gation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Date: Mercredi 7 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Uranie, fille de feu Constantin Co

lydas, fils de feu Antoine, veuve de feu 
Elie ou Elias Jean Sakellaridis, 

2.) Jean Elie Sakellaridis, fils de feu 
Elie ou Elias J ean Sakellaridis, 

3.) Julie, fille de feu Jean Sakellaridis, 
épouse de Jean Poulakis, 

4.) Calliope, fille de Elie ou Elias Jean 
Sakellaridis, de feu Jean, épouse de Chry
sostome Stavrou. 

Tous propriétaires, sujets hellènes, de
meurant à Hamleh (banlieu e d'Alexan
drie ), les 2 premiers s tation Camp de Cé
sar, rue Eleusis No. 21, propriété Mous
tafa Ramadan, porte No. 16, la 3me à 
Sporting, avenue Sidi Gaber No. 28, pro
priété Nao um ct la '*me station Camp de 
César, rue Eleusis No. 30, propriété An
drinos. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière pratiquée par l'huissier U. 
Lupo le 4 AoûL 1931*, transcrite le 22 Août 
1934, No. 226. 

Objet de la vente: 
I. - D'après le Cahier des Charges. 
Un immeuble, terrain et cons truc-

tions, s is à Port-Saïd, Gou vernorat du 
Cana l, rue Soultan Mahmoud, plaque 
No. 23, immeuble No. 12, section El 
Afrangue. moul;:allafa ~\o . 30/3. 

Le terrain, formant le carré No. 6 com
pris dans les Nos. 17, 7 et 6 du plan de 
Port-Saïd, parcelle No. 2, a une s uper
fici e de 337 m2 50 cm. en Lièremcn t cou
verts par des con s tructions s ·étcndant 
en outre sur 97 m2 30 cm. biltic s s ur ar
cades, so it une superficie totale con s
truilc de 43?) m2. 

Cette cons truction comprend un e mai
son de rapport composée d'un s ous-sol, 
d'un rez-de-chau ssée s urélevé d'une di
zaine de marches ct de trois é tages su
périeurs, a ins i que deux petits appar te
m en ts s ur la terrasse . 

Ces étages comprennent chacun deux 
appartements de six pièces e t dépendan
ces, les appartemen ts de la terrasse ont 
respectivement deux et trois pièces e t 
dépendances , les chambres du sous-sol 
sont réparties en lre le s loeal<:tires com
m e pièces de débarras. 

Sur la terras:-; e, outre les deux petits 
appartements , il y a deux chambres de 
less ive. 

Cet immeuble esl limité clan s son en
semble eomrne s ui l: Nore!, pro priété de 
la Dame Perrin s ur 2:2 m.; l·~ s t, rue Sol
tan Mahmoud large de :lR m., où se trou
ve la porte cl'cnlrC~e de l ' imnw uhlc, s ur 
16 m. 25; Sud, propri(~lé de 1 faru ed Go li 

da s ur 22 m.; Ou e~t, lerrain vague de la 
Compagni·e du Canal de tG m. 2'3 de lon
gueur. 

II. - D'ap rès le proeè~-ve rlml rectifi
catif. 

Un imme ubl e ~is <\ Port-Sa ï<l , ki sm 
awal Porl-Saïd , Gouvernorat elu Canal . 
à la rue Soltan Mahmoud, portant ac
tuellement le No. 14. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Le terrain est d'une superficie de 355 
m2 20 entièrement couverts, plus une 
étendue de 97m2 construite sur arcades, 
soit un total de 452m2 20. 

La construction comprend: 1.) un 
sous-sol, 2.) un rez-de-chaussée suréle
vé, 3.) 3 étages s upérieurs. 

Le sous-sol comprend plusieurs piè
ces (inhabitables) . 

Le rez-de-chaussée comprend deux 
appartements de 4 piè'ces et dépendan
ces. 

Les trois étages supérieurs compren
nent chacun deux appartements de six 
pièces et dépendances. 

Sur la terrasse il existe deux petits ap
partements de 2 et 3 pièces et dépen
dances. 

Le tout es t limité: Nord, propriété de 
la Dame Perrin s ur 22 m. 20; Sud, pro~ 
priété de Hamed Gouda s ur 22 m. 20; 
Est, rue Soltan Mahmoucl No. 14, où se 
trouve la porte d'entrée sur 16 m.; Ou
es t, propriété du Sieur Sayed e t terrain 
vague de la Compagnie elu Canal, sur 
16 m. 

Mise à prix: L. E. 2100 outre les frais . 
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Ma.ks ud, Samné et Da.oud, 

902-DM-86!* Avocats. 

Date: Mercredi 7 Avri l 1937. 
A la re:quêl,e du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant s iège au 
Caire, s ubrogé aux poursuites elu Sieur 
Fahmy Ibrahim E l Saharty, su ivant or 
donnance rendue par l\1. le Juge des Ré
férés elu Tribunal l\Iixlc de Mansourah 
en date elu 11 .Juin 1936. 

Contr·e Ahm ccl Bey El San nbari , pro
priétaire, sujet loca l, demeurant à Port
Saïd, rue El l\Iahrou ssa, dans sa pro
priété à côlé de la mosquée Abba s . 

En vertu cl ' 1tn proc<'' :::-vcrhal de saisie 
immobili ère de~ 2Î d .:29 J uillel 1933, 
hui ssier F'. Klwury cL 1er Août :l933 
huissi<'r V. Cha.k:rr, dénnne(~r le 10 Août 
1933, transcrile avec sa dénonciation <Hl 
Bureau de s Hypothèques elu Tribunal 
Mixte de l\1ansourall le :15 A où t 1D33 s ul 
No. 8002 (Dak. ), No. LGHJ (Ch .) ct No. 
2011 (Port-Saïd). 

Objet ctc la n~nte: 
!Jmc lot. 

Un imm('tti1J(), terrain ct cons tru c
ti on s , s i ltté s ù Jl(,rt-Saïfl, Goll\' C' rnorat cl u 
Canal , rue s Kl :\1ctllrouss ;1, Abbas c t /\b
bady, l\ i sm lan i, con fnrmémcn t il. l' é tat 
de l'immeuble eL ki:--:m awal c:o rlformt")
mcnL <U t r()<'(JlC11Will , proprid<~ No s . :2 d 
'1 ct rlans 1<' réco il'llH~ n L (k l 'annC~ c 1D~Vt 
moukallnl'a No. 1 (n iel'), ('Olllpo~() de 3 da
ges, de la s tllWrric:ic de G2!i m2 '•~1 rm., 
const ruit en pierres et hriq11 es, composé: 
1. ) d'un so u ::;-sol, 2. ) d'un rez-de-chau s
sé<~ de 't appi! rl<'lllCil Ls , ~- ) cln :1 ()tagcs s u
p<'~rintn·:-; de :J <11J!J<tl'l(•nwnls ehneun ct Ir.) 
de 2 a pparlc trH~I lb s ur la lcrr;1s sc, limi
te~: Nord, r ue /\bb<t<iy, long. 27 m. G9; 
Sml, rtw /\l>lJ<ts, long. 1R rn. 7 ·1; Esl, rue 
Et Mn!JJ'ntrss;r , lon g. :2'• m. Id; Ouc:-;t, 
propr ié té de Il os na l ·~ l J\!l( ~ haycrli ct El 
Hag Mohamcci El /\, tl ;u, lon g . 22 111. 7.'J. 

Ain~i q uc ln toul se po.ursu i t ct com
porte san s a ucun e CX(~c plion ni réserve, 
avee les imJn()Uhl cs p<1r dnsl.inalion qui 
en d.é pend en t. 

3/4 Mars 1937. 

Mise à prix: L.E. 4800 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

900-DM-862 Avocats. 

VE-NTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 10 Mars 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, 26 rue Green (Mo
harrem-B ey) . 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que: lit en métal jaune; table; porte
manteau; lavabo en noyer; armoire à 
miroir biseauté; tapis européen de 3 m. 
sur 3 m. environ; portemanteau avec ti
roir e t miroir; horloge; lustre électri
que. 

Saisis s uivant procès-verbal de l'huis
sier N. Chamas, du 18 Février 1037, et 
en vertu d'un jugement sommaire du 
19 Janvier 1937. 

A larequête de la Compagnie Centrale 
d'Eclairage et de Chauffage par le Gaz, 
Lebon & Cie, société en commandite par 
ac ti ons, ayant siège à Pari s el. s uccursale 
à Alexandrie, rue Salah El Dine . 

A l 'encon tre du ~i e ur :\Iohamed Ef
fend i Kamel Assem, propriétaire, suj et 
local, domicilié à l\Ioharrcm-Bey, rue 
Green No. 26, Alexand r ie. 

Pour la pours uiv;ml c. 
880-A-23 Félix Pacloa. av ocat. 

Le jom· de Vendredi 3 :\la rs 1037, à 
midi, dans l'enceinte de la cour de ;\Ii
net El Bassa!, il s era procédé par les 
soins clc la Cmnmission d e la Bour~c . :\ 
la rPquêtc de s Sieurs Théodorr ).Ii lara
ch i & \clrien Engel, en leur qualit (' ete 
coliquiclaleurs de la ::: oriélé mi _\:l e Ell
g el & Co., à Ja vente a nx r' ncil ('rcs pu
bliques ct pom· compte d'Enri co F oll zcr, 
en , .ct·fu d 'une ordonnance d <' ).J o n ~ it · ur 
le .Juge de Service elu Tribunal ).fi_\ te 
d'AlcxandriL' en da!<' elu l1 .Jam·iL' r t \l:i ~ . 
d 'un « lot d e :l87 bai : < ' ~ cl< ' co tc n h ;t ~ 
mixte ». 

Conditions: Daint ~ ur c~clwnl i l il l tl. 
paic1nent par kanlnr c t. 1111 compl <1nt . 

Il s<~rn perçu pour cl roi t~ tl< ~ c ri<' c p; ir 
1 a di IC' Cornm i ss ion 1 e cour! <1 g\' en 11 :-: a
ge ü la Bourse. soit~ mil l i('llll~ ::: p<H l\ <tll 
lltr ü charge de l 'acqm~ rc ur . 

Pour les requérant ~ . 
RS 't-,\-?7 Nv. Pavlidôs, ayoca t ù ln C<' lll'. 

Hate: l\Incrccli 10 l\Lus lD~1 'ï. :1 !0 
h eures du matin. 

Lieu: it ,\lexnndrie, :?;i l'Ll L' i\I n ~ t[ tl < ;l, 
Alla ri ne. 

A la requète du T.C. F'r<''rl' Ollt"~ i1 l ' ~'. 
DirecL(:ur du Collôgr~ St. J\Luc. 

Conlt·p. _·\lfonzo Lazzcri. 
En vcr·tu d ' une saisie m ohilit''rt' ] ' !:1 -

tiquûc 1<: ?3 Sf'ptl'mbr<~ .LD30, hui ssi t' l' t; . 
Mou ln Il f' t .. 

ObjPl. ctP la vPnte: divns met1hl<'~. k i ~ 
que: rnd.i o, piano, cluunbrc ;, rnu r l:.·r'. 
salle ;\ m<~n gcr, de. 

!\ J f' Xi\11<1 l' Ï L\ Je ~j l\{a l'S J \1;3ï . 
Pour k pou r·su i\<111 t. 

~83-!\-20 IL Girard et,\. :\youb, <1 \ - < l< ' ; ;l ~ . 



3/4 Mars 1937. 

Date: Jeudi ii Mars 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Tantah, rue Darb El Hod. 
A la requête du Ministère des Wakfs, 

ayant siège au Caire. 
A l'encontre de: 
1.) Les Hoirs de feu Aly Aly Cheebe, 

savoir: 
a) Aly Aly Cheebe, 
b) Zeinab Al y Al y Cheebe, 
c) Chafika Mohamed Foda, son épou

se, personnellement et e~ sa qualité de 
tutrice de ses enfants mmeurs: Fatma, 
Badr, Ibrahim, Mohamed et El Sayed. 

2.) Hag Ahmed Cheebe, 
3.) Hag Mohamed Cheebe. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Tantah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 3 Septembre 1935, huissier 
N. Moché. 

Objet de la vente: 1 cheval, 2 juments, 
1 âne, 3 voitures pour le transport du 
pain, 1 table, 1 bureau, 2 coffres-forts, 
armoires, etc. 

Alexandrie, le 3 Mars 19·37. 
Pour le poursuivant, 

821-A-10 G. De Semo, avocat. 

Date: Mercredi 10 Mars 19·37, dès 10 
b. a.m. 

Lieu : au village de Bana Abou Sir, 
district de Mehalla El Kobra (Gh.). 

A la requête du Sieur Sabet Sabet, à 
Alexandrie. 

Contl'e le Sieur Mohamed El Sayed 
Tourki, à Bana Abou Sir (Gh.). 

E n vertu d'un procès-verbal de saisie 
du . 1er Décembre 1936. 

Objet de la vente: la récolte de bana
nes pendante par racines sur 1/3 de fed
dan environ. 

Mansourah, le 3 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

9W-DMA-872 S. Cassis. avocat. 

Date: Mardi 1-6 Mars 19.37, dès 10 h. 
a. m. 

l J e:u: à Kafr El Zayat, chareh El Ban
dc:ui, au café du débiteur. 

A la requête du Sieur Salomon J. Cos
ti. 

Au préjudice du Sieur E.I Moallem Ah
med Khadr El Merchedi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 20 Février 1937, huissier Max Heffès, 
en exécution d'un jugement sommaire 
du 24 Décembre 1936. 

Objet de la vente: 1 radio à 4 lampes, 
1 r adio Philips à 6 lampes, 8 tables, 20 
chaises, 1 comptoir, 1 buffet, 2 bancs, 
etc. 

96'7 -CA -446 

Pour le poursuivant, 
Victor E. Zarmati, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 6 Mars 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Rahmanieh, district de Che· 

brekhit (Béhéra). 
A la requê1Je de Monsieur le Greffier 

en Chef du Tribunal Mixte d'Alexandrie. 
Au préjudice des Hoirs de feu El Sayed 

Fathalla Mahmoud, savoir: 
a) Ahmed Helmy Mahmoud, 
b) Dame Badiha Hanem Mahmoud, 
c) Sadek Bey Mahmoud, 
d) Dame Fathia Hanem Mahmoud, 
e) Dame Sanieh Hanem Mahmoud. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

En ver\u d'un exécutoire de taxe ren
du par M. le Président de ce Tribunal 
en date du 21 Octobre 1936. 

Objet de la vente: 
Dans le domicile: 2 canapés, 6 fau

teuils, 4 chaises, le tout à ressorts, tapis
sé de velours rose et blanc avec frange 
autour, à l'état de neuf; 1 tapis « Chiraz » 
de 6 m. x 5 m., fond rouge avec motifs 
bleu, blanc et rouge; 2 guéridons cou
leur acajou; 1 lampe à suspension, à in
candescence; 6 fauteuils couleur acajou, 
tapissés de velours grenat, recouverts 
de housses blanches; 1 bureau en noyer; 
1 tapis européen de 6 m. x 5 m. envi
ron, fond rouge; 2 guéridons. 

Dans l'écurie: 1 mule rousse de 5 ans 
environ. 

Dans le sous-sol: 2 grands fours émail
lés, l'un blanc, l'autre son émail ayant 
disparu, fonctionnant au charbon. 

Alexandrie, le 3 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

913-DA-875 Le Greffi er, (s.) M. Keif. 

Tribunal du Caire. 
DaJte: Lundi 8 Mars 1937, à 10 b. a.m. 
Lieu: au Caire, 6 rue Ebn Khaldoun 

(ex-rue Henry) Sakakini. 
A la requête des Dames E. Cohen, J. 

Israël et R. Zarrouk. 
Contre Abramino Golds tein, sujet 

hellène. 
En vertu d'un procès-verbal de sai

sie du 23 Novembre 1936, en exécution 
d'un jugement sommaire. 

Objet de la vente.: divers meubles: ar
moires, tables, chaises, etc. 

Pour les requérantes, 
868-C-411. S. Yarhi, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 13 Mars 1937, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, 13 rue Kasr El Lulua, 
Faggalah. 

A la requête de s Hoirs de feu Moha
med Effendi Abou! Fadl. 

Au préjudice du Sieur Alexandre Mi
criditz, commerçant, sujet hellène, de
meurant au Caire, 13 rue Kasr El Lulua. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 30 Septembre 1936, sub R. 
G. No. 8738/61me A.J., validant la saisie 
conservatoire pratiquée le 5 Août 1936, 
en saisie-ex·écu ti on. 

Objet de la vente: dive r s meu~les , tels 
que: armoires, table, buffet, chaises, lus
tre lavabo, commodes, rideaux, etc. 

' Pour les poursuivants, 
846-C-389 Saba Habachi, avocat. 

Date: Jeudi 18 Mars 1937, dès 10 h . 
a.m. 

Lieu: à Mit Chammas. 
A la requête de la Raison Sociale A. 

Banna & Co., au Caire. 
Cont1re Mohamed Ahmed Hussein, d e 

Mit Chammas. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 14 Mars 193·5. 
Objet de la vente: 1 vache, 2 ânesses; 

2 feddans de blé hindi de 8 ardebs. 
Le Caire, le 3 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
840-C-383 Georges Bittar, avocat. 

Date:: Samedi 13 Mars 1937, à 9 b. a.m. 
Lieu: au Caire, rue El Falaki No. 26 

(journal quotidien «Rose El Youssef»). 
A la requête de Marco Moussa Ayoub. 
Contl'e Rose El Youssef. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 20 Fé
vrier 1937. 

Objet de la vente: 1 machine à impri
mer fonctionnant à l'électricité. 

Le Caire, le 3 Mars 1937. 
842-C-385 L. Taranto, avocat. 

Date: Mercredi 10 Mars 1937, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: au village de Sawalem Baharia, 
district d'Abnoub, Moudirieh d'Assiout. 

A la requête de la Raison Sociale Car
ver Brothers & Co., L td., Maison de com
merce britannique, ayant siège à Ale
xandrie. 

Contre: 
1.) Mahmoud Omar Abdel Rehim. 
2.) Abdel Rehim Omar Abdel Rehim. 
3.) Khalifa Abdel Halim Sayed. 
Tous trois propriétaires, égyptiens, de

meurant au village d e Sawalem Baba
ria, district d 'Abnoub, Moudirieh d 'As
siout. 

En vertu d'un procès-verbal du 10 Fé
vrier 1937, huissier Théodo.re Mikéli. 

Objet de la vente: 
A. - Au préjudice de Khalifa Abdel 

Rehim Sayed. 
Au hod El Ramleh No. 25. 
Le quart par indivi s dans une machi

ne d'irrigation marque National, de la 
force de 24 H.P., No. 3671, en bon état 
de fonctionn em ent, complète, avec tous 
ses accessoires. 

B. - Au préjudice de Mahmoud et Ab
del Rehim Omar Abdel Rehim. 

Au hod El Cheikh Aly No. 9. 
La récolte de fèves pendante par ra

cines sur 3 feddans. 
Le Caire, le 3 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
R. Chalam Bey e t A. Phronimos, 

841-C-384 Avocats. 

Date: Lundi 8 Mars 1937, à midi. 
Lieu: à Assouan. 
A la requête de D. J. Caralli. 
A l'encontre di Amin Mohamed Ewei

da, local. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 26 Janvier 1937. 
Objet de la vente: pièces CI~ coton. im· 

primé, étoffes, costumes, tapis, colllers, 
agencement et vitrines, pots en cuivre, 
chaises, bureau, sabres, pistolets , etc. 

Pour le poursuivant, 
Ch. Stamboulié, 

831~C-374 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 13 1\'Iars 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Emad El Dine. 
A la requête de la Société Orientale 

de Publicité. 
Contve El Hag Moustafa Hefni. 
En verfiU d'un e saisie-exécution du 1er 

Décembre 1936, hui ssier G. Barazin. 
Objet de la vente: 29~ fauteuils , ~5 

chaises rideaux pour scen es, 2 coulis
ses en' boi s, ins tallation électrique au 
néon, etc. 

860-C-403 
Pour la poursuivante, 

Muhlberg et Tewfik, avocats. 
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Date: Jeudi H Mars 1037, à 11 h. a.m . 
Lieu: à Aba E l \Vakf (Magllagha, Mi

nieh). 
A la requête d e Chalom B. Lévy, 

françai s, demeurant au Caire . 
Contre les Hoirs Ibrahiln Abdallah E l 

Chafei, savoir, sa veuve, Dame Zeinab 
Bent So liman, sa fill e, Dame Farida 
Bent Abdallah El Chafei et Mohamed 
Abdallah E 1 Chafei , locaux. 

En vel'tu de deux procès-verbaux de 
saisies des 4 Avril1931 ct 6 Février 1937, 
en exécution d 'un j ugcment sommaire. 

Objet de la vente: caisses d e s ucre, 
allumettes, sardines, thé, vitrines. agen
cement, etc. 

867-C-410. 
Pour le poursuivant, 

S. Yarhi, avocat. 

Date: Samedi 13 Mars 1937, ü 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Matarieh, chareh Hachcd No. 
1, dépendant de la rue Mini ct Malar. 

A la requête d e Chri s to Vass ili Happe
las. 

Contre Zarch Kessedj ian. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 6 Juin 1933 et 20 Oclobre 193G. 
Objet de la vente: divers m eubl es, gar

niture de salle à manger, salon en noyer, 
canapés, fauteuils , bureaux, ?.rmoire s, 
commodes. lavabos. machine à écrire. 
ete . 

Pour le pours uivant. 
.T. N. Lahovary, avocn l. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
1.) 1 machine à moudre le café marque 

Diamu.nt, fonctionnant au moyen de 
courroie avec une dynamo électrique. 

2.) 9 paquets contenan t du eacu.o en 
vrê:I.C, de 5 1\.il o~ chacun. 

3.) 1 burc<.w en bois couleur chêne, ii 
9 tiroirs. 

Le Caire, le 3 Mars 1937. 

H48-C-3!H 
Pour les poursuivants, 
Henry Chagavat, avocat. 

Uate : Samedi 20 Mars 1937, ii JO h. 
a .m. 

Lieu: à Kéneh. 
A la requête de la llai:-;on Socie:de Wü

dic Saad & Cie. 
Au préjudice de Shamandi Mn.nsour 

Ahmad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exéc ution du 8 ~'évrier 1937. 
Objet de la vente: 1 garniture de sê:l.lon 

en bois , ü ressorts, 1 table bureau à o 
tiroirs, 1 m euble di l « salon » à 2 casiers, 
g lace et cadre, 1 machine Singer, à main, 
à l' é tat de neuf, etc . 

830-C-390 

Pollr la pours uivante, 
Fernand Zananiri, 

Avocat à la Co ur. 

Hate: :Mardi 9 Mars 1937, à 10 11. a .m. 
Lieu: ê:I.U Caire, rue Bou s la n No . 23. 
A la I'Cquêlc d e J ean Atlard . 
Contre Zcinab Hün cm Osman. 
En vm·Lu d 'un jugement elu 20 Février 

1933, rendu par l ü Chu.mbrc ~ommaire 
du Tribunal Mixte du Caire c t d'un pro
cès-verbal de sais ie elu 10 Août Hl33. 

3/4 Mars 1937 . 

Date: Samedi 1.3 Mars 1937, dès 1.0 
h eures du matin. 

l.iou: au garage «The Au to Supply ». 
s is au Ca ire, rue Falaki No. 50. 

A la requête de H.ozario Vizzari. 
Contr•e H efni Mabrouk. 
En vet·tu d'un procè~-verba l de saisie 

du 12 Janvier 1937. 
Obje t de la vente: 1 camion Chevrolct 

modèle 1930, à 6 cylindres . 
Pour le pours uivant, 

1.<:. c t C. Ilarari, avocats . 

Hale: Mercredi 17 Mars 1937, à 9 h . 
a. m. 

Lieu: ü El Was ta, Markaz AbnoulJ, 
Assiout. 

A la requête de la Soc ié té Commer
ciale Belgo-Egyptienn e. 

Contre A ly Hassanein. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des 27 Mai c t 3 Août. 
193G. 

Objet de la vente: 2 vaclJCs, marron et 
rouge, ùgécs de 8 ans, 1 ùnc brun, âgé 
de 8 ans; 1 ardeb de mab. 

934-C-ld3 
P our la req uérante, 

Emile A . Yassa, avocat. 

Hate: J eudi ii l\lars 1937, à 9 h. a .m. 
Lie u: au v ill age de Abou Sir El l\1CI.

lrLl< , lVJarkaz \Vas la, Béni-Souef. 
A la r equête de la Raison Sociale H.a

ch cd & Co . 
Contt'C: 
1. ) El Os la l'vioh amccl ]);uwichc Mo

ham ccl . Date: Samedi 27 l\1nrs 193~1 , dès JO 
heures du matin. 

Lieu: au village d e Chinara, Markaz 
El Fachn (Minich ). 

A la requête d e la Banque Misr el du 
Sieur Sadck Bey Gnllini . 

Objet de la vente: piano, radio meu
' ble ü ~ lampe~, gramophone, machine à 

coudre, armoires. salon arabesque, e lc. 

2.) E 1 o~ ta Soli man Da rw ic h e \I olla
rnccl. 

3 .) El Cl10ikll Achmaoui E.halil Bakir. 
En vc r·tu d ' un jugcm cn t commercial 

ct. de deux procès-\·crba ux clc sa isic-c:·<L;
c ulion de::: 20 Aoùt cl :U~o ~cptcmbrc Hl3li. Au préjudice d 'El Chcildt :\[oustafa 

l1v1 oawad. 
En verlu d 'un procès-yerba l de :-:ais ir 

exéeu ti on du 15 Février 1937. 
Objet: de la venle : 1 machine d'irriga

tion de la foree cle 12 JI.P. , avec sa pom
p e de '1 x 5 pouces, complète de tous ses 
accesso ires ct la co urroi e. 

866-C-409 

Pour les po u rsuivant~, 
M. Sf'dnaolli ct C. Bitcos, 

Avoc:al s it la Coti!". 

D:1tc : Lundi 8 :\1ar:-; 1\187, à D ltCures 
du m atin. 

Lieu: au Caire, à la rue Moliamcd Aly 
No. 127 . 

A la requête des Sie urs : 
1. ) Micl1creki nanna (connu so u s le 

nom de Ibrahim II<:mna), su je t égyptien, 
san s profess ion, dcmctlr<m t 11.11 f:airf' , rue 
El Tcbn.na (Darb 1•: 1 Allmar). 

2. ) L e Grenier en CllCf du Tri!JLtll<tl 
Mixte du Caire, en ~a q ual i lé· d e pré~po
S<~ aux fond s judi c iaire:-;. 

'l'ons deux disant clumicil(: e n U~L t1 dc 
de Maître Georges Y<lccarini , s l.<1giuire, 
c h ez Me JI CJJl' Y Chagav<L l, noHnru~ par 
ordonnance de la Comm ission d'A~s i ~
tance .Indi ciaire du :10 ~(·pl.C'm!Jt " (' J\J:lU, 
s ub No. 3/jR / G:I mc A . .T. 

Contt·e le ~ieur 'l'oùori Papad <.tki s, 1 

c ommer <,:anl, JJclJèn e, d cm ( ~ llranL <tt l Cai
re, ru e Mol1amccl Aly No. :1 27 . 

En vertu d'un proeès-vcrhal de s;t i ~ i<' 
mobilière du 10 Février 19:37, l1t1i ~s i c r 
R . G. Misi s lrano. 

Pour le requérant, 
Eclwin Clwlom, 

"'Y oc al ~~ l<t Cour. 

Hale: Sanwdi 1 ~3 :\Jar:-: J!);n, ù LO lt. 
a.rn. 

Lieu: ü ~olwg, n1c 1•: 1 1-\ nllJ , !tard B<t
hari Rl Balu.cl. 

A la requf~ lc cl<· \V <trli c Stt<td & Cir·. 
,\u p ·éjudiee cl'Abclcl L;tl.if :\hd r l H<th 

lllitlt El S lwl1ir 1\JctZl'll. 
En n .;-rlu d 'un procès-vc rl.Jctl du :::ai:-:if' 

exécu tion elu U Févrif'r J 0;i'ï, liU i s~ ier 
:\' <. tc.l1 ed Amin. 

Oojel de la venlc : itt tlomohik Cll c \To
lcL p t' inLc lJc igc; divcr ::o rncullle ~ lcls qttc: 
g< trnilurc de sa lon , ju rdini ôr c . ~all e i\ 
nwn gcr, !ables, cllahc:-:, etc. 

Pour Lt. pour::s uiv<tn lc, 
Fernand /.amwiri. 

.- \vocal. i\ l<l Cot ir. 

Oujc.t. d e la \ c nte : 1 nt<tcl lin c cl ' irri ga
Li o n de 30 JLP. c l. J nwcltin e llorizon lak 
pour le ron c li onn cmcnt crunc meule, d :· 
30 H. P. 

\lG2-C-'t 't l. 
Pour la pours ui\·antc, 

A. 1-: . HRouf Be y, avocll. t. 

Uate: S<~mcLli :20 1\Iar:::: J \J 37 . ~~ 9 h. <Lill 
Lieu: à Kas r El ll our, :\lalla\\·i (.\ :-:

s iou t) . 
A la rt'qm'lc d ' .-\ pos lnl u . \nagno:-: li 1 i:-: . 
Au r:w<'·jud 1cc d' c\ly d :\l oh <~med .\ L1 

cl e t H.ctltltWll Abdcl Ba::::sc l. 
En \Crtu d'un Jn·oc(•:-:-\·r rh <tl de ~di :-: i .· 

elu 8 Fl~\Ticr 193'1. 
Objet de la n~ule : 1 \<u ·ll c l'l L Lttil'l'l:l tt 
Le Cnin'. le ~i 1\lars JD~37 . 

Pnur lC' pout·:-:ui \<tlll. 
l. P<tnlll . ;tY CH'<li. 

.~~~~~~~~~~~--_,_, __ ,_,_r~_,~----------~~~~----~~~~~~~
~ 
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3/4 Mars !937. 

Date: Jeudi 18 Mars 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Soliman Pacha, 

immeuble Tewfik P ach a Doss, entresol 
No. 5 . 

A la requête d'Achille Groppi , com
merçant, suisse. 

Contre Abdel Rahman Fahmy, com
merçant, égyptien. 

En vertu d'un procès-verbal de :::;aisie 
du 19 Octobre 1936. 

Objet d.e la vente: 1 bureau en bois de 
hêtre e t noyer, 2 b ureau x (petits), 2 pe
tites armoires bibliothèques, 1 coffre
fort peint vert avec socle en bois, et clef, 
m arque Georges Titterton Maker, Bir
mingham, 1 balance romaine en cuivre 
jaune, 3 chaises cassées, en bois de hê
tre, 1 tapis passage de 4 m. environ, :l 
tente démontée à. étoffe rouge rayé. 

Le Caire, le 3 Mars 193'7. 
Pour le poursuivant, 

959-C-438 F. Biagiotti, avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 10 Mars 1937, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: a u Caire, rue Sahel El Gué la l 
No. 3L 

A la re{(Uèle de G. Valendi & Co. 
Contre Z. N adler. 
Objet de la vente: b ureaux, fauteuils, 

vitrines, tables, bibliothèques, alambic 
avec fourneau et réservoir, marque de 
Natale, avec accessoires. 

Sarsis par procès-verbal du 2'7 Oc to
hre t936. 

Pour les poursuivants, 
P. D. Avierino, avocat. . 

Oaf.e: lVkrcrecli t'7 Mars 1937, dès 9 h. 
{L ffi. 

Lieu: à Itka, Markaz Mallawi (Assiout). 
A la re;quête de la Société Commer

l:i<\lc Belgo-Egyptienne. 
Contre Mohamed Mahmoud Aly et Ab

rlcl Hassib Sadel<:. 
En vertu d'un procès-verbal de sa isie

cxéc' rt.ion du 23 Janvier 193'7. 
Obje t de la vente: la récolte de canne 

à ~nere ~ur J feddan et 6 kirats. 
Pour la poursuivante, 

~t31 ·· C-IJ:io Emile A. Yassa, avocat. 

Dale: Samedi 13 Mar::: 1.93'7, à partir 
de 8 heures du matin. 

Lieux: au Caire, aux buffets «Tout 
Ankh Amoun », savoir: 

L ) A Ataba El Khadra., immeuble Nc:t
camuli, à 8 h. a.m. 

:2.) A la rue Ocely No.. :.Yt: (Darb El Gué
nr ina.), kism Mou sky, ~ :tO h. a.m. 

3.) A la rue Abdel Aziz (kism Mousky), 
jmmeuble d es Wal<fs, à H h. a.m. 

4. ) A la. rue Dessouky, atret Kottab El 
Dessouki No. 9, à midi. 

A la requête de la Société Anonyme 
Egyptienne «The Egyptian Neon L ights 
Cy », ayant s iège au Caire. 

Au préjudice du Sieur Gayed Ishak, 
proprié taire, sujet local, demeurant au 
Caire, à A taba El Khadra~ immeuble Na
camuli. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
sai sies e t d'un procès-verbal de récole
ment et nouvelle saisie des 21 Avril, 1.4 
Mai 1934, 5 Août 1935 et 6 Février 1937, 
huissiers Kalemkarian, Jacob, Zappalà 
et Damiani, en exécution d'un jugement 
rendu par la Chambre Civile du Tribu
nal Mixte du Caire, le 1er Mars 1934 sub 
No. 1428 du R .G. de la 59me A.J. 

.Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: balances Berkel, plu
sieurs comptoirs, glacières électriques 
pour la fabrication de la glace, avec ac
cessoires, plusieurs ventilateurs porta
tifs e t de plafond, comptoirs avec dessus 
marbre, machines à hacher la charcute
r ie, agencements des magasins, comp
toirs pour débit d'eaux gazeuses avec 
siphon et bar, avec tables et tabourets, 
8 barillets en verre, divers plateaux en 
cuivre, tricycle, machine pour concasser 
les noisettes, machine écrémeuse mar
que Domo, diverses vitrines, tables, chai
ses, p lusieurs bouteilles de liqueurs et 
vins, plusieurs boîtes de bonbons et pas
tilles, 2 radios, etc. 

Pour let requérante, 
911-DC-873 lL et Ch. Adda, avocats. 

Date: Jeudi 18 Mars Hl3'7, dès 9 h eu
res du matin. 

Lieu: au marché d'Etsa . 
A la requête çle M. le Greffier en Cbef 

du Tribunal Mixte du Caire. 
Contre Farahat Mousta.fa Ahmed. 
En vertu d'un procès-verbal de ~us 

pension du 31 Décembre J936 . 
Objet de la vente:: 8 a rdebs d e maïs 

chami environ . 
Le Caire, le 3 Mars 1937 . 

Le Greffier eu Chef, 
938-C-417 (s .) U. Prati. 

Date: Mardi :tG M;us 1937, dès 9 h. 
a.rn. 

Lieltl : ~ Ezbet Mahmoucl Sa lem, dé· 
pendant de Hcndàfa , Marka z Béha (Bé
ni-Souef). 

A la requète de la Soc ié l6 Commer
ciale Belgo-Egyptienne . 

Contre Mahmoucl Salem . 
En vertu d'un procès-verbal du ::;aj:oie

exécution du H Aoùt 1936. 
Objet de la vente: la réco lt e d'un red

clan de coton. 

936-C-41.3 
Pour la poursui van te, 
Emile A . Yassa, avocat. 

Date: Samedi 20 :ivlars 1937, à 9 b. a .rn. 
Lieu: au village de Kom 1~1 Assar, Bé

ni-Souef. 
A la roquêle d'Aly Solimctn El Becl

dini . 
Au préjudic.e d 'Abde l Latif Hu ssein 

Gomaa El Beddini. 
En vertu d 'un procès-verbal de :::ct is ic 

du 4 Février 1.937 . 
Objet de la vente : 1 j mnent, 1 à n e::;::;e, 1 

âne; 3 canapés à la turque avec matelas 
et couss ins. 

L e Caire, le 3 Mars t937 . 
Pour le poursuivant, 

965-C-'.~: 4'1 I. Pardo, avocat. 

Oat.e: Samedi 13 Mars 1937, dès 1.0 11. 
a. m. 

Lieu: a u village de Rah awy, Markaz 
Embabeh, Guizeh. 

A la requête de la Raison Social e Ra
ched & Co. 

Contre Osman Moharram. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal d e saisie-exécution du 
7 Janvier 193'7. 

Objet de la vente: 1 mo te ur marque 
Lister, à pé trole, de 5 H.P., avec tous ses 
accessoires, sauf la magnéto. 

Pour la requérante, 
961-C-440 A. K. Raouf Bey .. avocat. 
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Date: Samedi 13 Mars 1.937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village d e Dachlout, .1\!Iarkaz 
Deyrout (Assiout). 

A la requête de la Société Peel & Co. 
Ltd ., société anonyme britannique ayant 
s iège à Minieh. ' · 

Au préjudice de Khalifa Mohamed 
Toun~, propriétaire, égyptien, demeu
rant a Dachlout, Markaz Deyrout (As
siout). 

En vertu de deux pro-cès-verbaux de 
saisies-exécutions des 20 Avril 1936. 
huissier Tarrazi, et 29 Juillet 1936. huis-
sier Zeheiri. · 

Objet de la vente: 
Saisis au village de DachlouL. 
:t.) 4 canapés en bois, 3 sellettes et 6 

chaises cannées, i tapis européen de 3 
m. x '.~: m. environ, 9 sacs d'engrais chi
mique, nitrate de chaux (Sabet Sabet), 
20 ardebs de maïs. 

. 2.) Le produit d e la récolte de blé ja
chs pendante par racines sur 4 feddans 
üU hod El Maktaa, limités : Nord, Hus
s,ein ! \b0el Sami~ve ; Sud, Osman Aly; 
Est, Zalo Bey W1ssa ; Ouest, chemin. 

Cette récolte es t évaluée à 5 ardebs 
le feddan. 

3 ) Le produit d e la récolte de coton 
Ac hmnuni jadis pendarite par racines 
sur 2 fedd a n s e t 8 kira Ls nu hod 'l~ l Khor
fèch e, limités: Nord, Abdel Mawgoud 
l\:loh aï~îe d; E s t, Mohamed Farag; Sud, 
Fakhn Aly; Ouest, séparation. 

4.) Le produit de la récolte d e coton 
Achmouni jadi s p endante par racines 
sur 2 feddan s et 16 kira ts au hod El 
Cherbini, limités : Nord, Hemeida Os
man; Sud, d rain; Est, sépara tion ; Ouest, 
Hoirs Aly Osman. 

L e r endement i1 été éva lu é ~t '1 kan
Lars par feddan. 

Pour la poursuivante, 
9lt2-C -t•21 J!. d G. H.rrthle, avocats. 

l T ribunai de Mansourah. 
1 Date: lVIarcli 1.6 Mars 19·:::7, dès 10 h. 
1 a.m. 

Lie u: ù. Guéziret Charübass, dépen
danL de Charaba s:::: . Mar].;:az Ei'araskour 
(Dakahlieh ). 

A la t"equèle du ~i e ur :::;alomon .J. Cos
li. 

Au préjudice du Sie ur Abd ou A tt ia 
!vious tafa.. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 20 F évrier 1937, huissier L . Stéfanos, 
en exécution d'un jugement sommaire 
cl u :31 Décembre 1936. 

Objet de la vente: J radio «General 
Electric » à 7 lampes; les m eubles d'un 
salon; les fruits de 5 feddans de ban a
niers, au hod El Guézirch No. 1, évalu és 
ü 5000 okes environ. 

Pour le poursuivant, 
Victor E. Zarmati, 

968-CM-ltf!/ Avocat à la. Cour. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUR 
R. A. SAMMAN 

"· r11e An houry (3 4 rue l'oMd !ar} Té léphone! 69189 

ALEXANDRIE 
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Délégation de Port-Fouad. 
Date: Mardi 16 Mars 1937, à 11 h. a .m. 
Lie u: à Abou Soueir, en face de la 

gare. 
A la requête du Comptoir National 

d'Escompte de Paris. 
A l'encontre du Sieur Farid Ahmed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 12 Janvier 1937, validée 
par jugement r endu par le Tribunal 
Mixte Sommaire de Port-Fouad le 28 
Janvier 1937. 

Objet de la vente: bou teilles de Lem on 
Scotch, boîtes de sardines, de saumon, 
de thon, verres de table, loucoums, vin, 
biscuits, savon, s irop, e tc. 

Port-Sa ïd, le 3 Mars 1937. 
Pour le r equérant, 

974-P-101 P. Garclli, avoca t. 

Date: Mercredi 10 Mars 1937, à 9 h . 
30 a .m. 

Lie u: à Port-Saïd, rue Eugénie, en ta
ce du Comptoir National d 'Escompte de 
P aris. 

A la requête de la DEune Vassiliki Fé
ri s, admise au bénéfice de l'Assis tance 
Judiciaire suivant ordonnance du 22 Oc
tob re 1936 sub No. 126/61me A.J., et de 
Mons ieur le Greffier en Chef du Tribu
n a l lVIixte de M a n sourah. 

ContJ·-e le Sieur Nicolas Bakirtzis. 
En vertu d'un jugemen t du Tribunal 

Mixte Sommaire de Port-Fouad du 26 
Novembre 1936 et d 'un procès-verbal de 
sais ie mobilière du 13 J anvier 1937. 

Objet de la vente: un lot de pipes, une 
bascule à plateau, un ex tincteur e t un 
bureau en hêtre. 

Port-Saïd, le 3 Mars 1937. 
Pour les pours ui vants, 

975-P-102 P. Lardicos, avocat. 

Date: Samedi 13 Mars 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Ismaïlia, rues Tantah et Wadi 
Halfa. 

A la requête du Comptoir Na tional 
d'Escompte de Paris. 

A l'encontre du Sieur M a h goub Ah
m ed Aly. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 11 Janvier 1937, validée 
par jugement du Tribunal Mixte Som
maire de Port-Fouad le 28 J a nvier 1937. 

Objet de la vente: sirop, sucre, savon, 
bougies, boîtes d'ananas, lou co um s, bis
cuits. etc. 

Port-Saïd, le 3 Mars 1937. 
Pour le requérant., 

976-P-103 P. Garelli, avoca t. 

loumal des Tribunaux Mixtes. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 27 F-évrier 1937, a 
été déclaré en faillite M arco Veneti s, 
commerçant-boulanger, sujet hellè ne, 
demeurant au Caire, 18, rue Madarès 
(Sakakini). 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments : le 19 Décembre 1936. 
Juge~Ccmmissaire: M. A. Saroi t. 
Syndic provisoire : M . Ancona. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Jus tice, le 18 
Mars 1931, à !) heures du matin. 

L e Caire, le 27 Février 1937. 
L e Ci s-Grefficr, 

833-C-370 Geo Kindyneco. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de Sadek Yassin Abdel 
Rahman, négocianL, égyptien, demeu
rant à Akhmin (Guirgueh). 

Avertissement est donné aux cré·an
ciers d 'avoil', dans le délai de vingt 
jours, à sc présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs a u Syndic défi
nitif M. A . Doss, au Caire, pour lui re
m ettre leur s titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
r éclamées, s i mieux ils n 'aiment en faire 
le dépôt a u Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Jus tice, le 23 
Mars 1937, à 9 h eures du matin. 

Le Caire, le 27 Février 1937. 
Le Gis-Greffier, 

83q-C-377 Geo. Kindyneco. 

Dans la faillite de Nicolas Xydia, com
merçant, h ellène, demeurant au Caire, 
rue Manakh No. 8. 

A vct·Lissem ent est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fond é de pouvoirs a u Syndic défi
nitif l\1. Ancona, au Caire, pour lui re
m cllrc leurs titres accompagn és d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, s i mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Héunion poUJr la vérification des 
créances: a u P a la is de Jus tice, le 25 
Mar~ 1fJ31, à 9 h eures du matin . 

Le Ca ire, le 27 F'évrier 1937. 
L e Gis-Greffier, 

83ü-C-37\J Geo. Kindyneco. 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
IK)CI*ri ..uroNTliD •aTPTW:NllfB - Autorisée par Décret Royn.l du 30 fanvier 19~ 

CA.PIT A.. L SOUSCRIT. • • • • • . • • • • L.E. 1.000.000 
CAPITAL VERSÉ . . . . • . . . . • • • • . L.E. 500.000 
B.Éf:JERVES. • • • • . . • . • • • . • . • • • • • • L.E. 32.498 

SltGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rua Kars·ai-Hfl SltG·E à ALEXANDRIE, 10, Rua StambouJ 
Correspondants dans les principales villes da Monde. Traite tontes les opérations de Banqae. 
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Dans ta faillite de Con stan tin Econo
mou, commerçant boul anger, s uj e t al
banais, d emeurant a u Caire, rue Fagga
la No. 48. 

A vmtissom€nt es,t donné aux créan
ciez·s d'avoit·, dans le délai de vingt 
jours , à se pt·ése:nter e n personne ou 
par fondé de pouvoirs a u Syndic définitif 
M. J éronymidès, a u Caire, pour lui re
m e Ure le urs ti.Lres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des s ommes par eux 
réclamées, si mieux ils n'a iment. e n fa ire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pout• la vérification des 
créan11:es : au Palai s de .Ju s tice, le 25 
Mars 1937, à 9 h eures du matin. 

Le Caire, le 27 F'évrier 1937. 
L e Gi s-Greffie r, 

E3'5-C-378 Geo. Kindyneco. 

Dans la failHtc d'i\ntoun Yammas, 
comm rn;a nl, h e llène, demeurant au Cai
r e, 23 rue El Oc:eli , immeuble Cas is ou 
Cops is, 2mc éLagc, clans l'appar tement 
occupé par Pcmuyoli Economou . loué a u 
Sieur Spiro Economou. 

Avcl'lissomen.t est donné aux créan~ 
cier~. d'an:Jtir, dan:-: le délai de v ingt 
jours, it sc présentet· en personn e ou 
par fondé de pouvo ir ::: clll Kyndi c défi 
nitif l\1. Dcm a n get , au Caire, pour lu i re· 
mettre le u rs ti tres accompagné::: d'un 
bord ereau indic.alif des sommes p a r eux 
réclamées, s i mi e u:'\: il s n 'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la , .él'ification des 
créances: au Pa lai:-: de Ju s ti cc, le 2:5 
Mars 193ï, à 9 h eure::: du matih. 

Le Caire, le :21 Février 1931 . 
Le Cis-Greffier. 

837-C-380 Gco . Kindyneco. 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

I~es eréancicrs de la faillite de Sayed 
Solciman, cx-négocian t, égyptien, domi
c ili é à Mchallct Da m a na, sont invit("S.. 
en conformité de l'Art. 323 du Code de 
Commerce, à se réunir a u s iège du Tri
bunal Mixte de Mansourah le 17 Ma r::: 
1937, à 10 11. a.m .. pour d élibérer, so us la 
prés idence de l\1. le Juge-Commissaire. 
s ur la formation du con cordat. 

Man sourah, le 23 Févri er 1931. 
Le Greffier en Cllef. 

0H-DM-87o (s. ) E . Ch ihli. 

Les. eréanciers. de la faillite d e Saycd 
Bayoumi El Gazzar, ex-n égociant, égyp
tien, domicilié à Suez , sont in,·ités, en 
eo nformiLé de l'Art. 297 du Code de Com
merce, à s.c présenter, dan::: le délai .de :2ll 
jours, à M. L. G. Ad inolfi, Syndic de la 
fai llite , pour lui remettre lr.urs litres cle 
r.réan ce accompagnés d ' un bordereau 
indicatif des pièc.cs, s i mieux il s n ·;li
mcnt en faire lr. dépôt au Grcfk Com
mcreial. 

La séanœ cte , .él"ifkatinn des e. r(~:m
ce-. pour l'adtnission au passH <l \Ira l it ~ll 
a u ~iègc du 'rribunal Mixte d e 1\Iansnu 
rah, le :10 Mars JfJ37, à 10 Il. <Lill. 
Lr.~ c réa n cie r s devront sc pré::;enl cr l'Il 

per::-;onn(~ ou par fondé de pouvo.irs . 
Mansourah. le Jer 1\tlar::; :103'1. 

Le Gre ffi er en Clld. 
~18.f, - Dl\ll -8K~ (:::;.) E . Chibli. 
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SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

DISSOLUTIONS. 

D'un acte sous seling privé du 31 Jan
vier 1937 avec date certaine du 5 Fé
vrier 1937 et enregistré par extrait au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie le 20 Février 1937 sub No. 
41 (vol. 54, fol. 34) 

Il appert: 
Qu'à la date du 31 Janvier 19·37 iut 

dissoute la Société en nom collectif por
tant la Raison Sociale «A. N. Spanaki
dis & Co. » et la dénomination « The Per
fect Dust Collector », avec siège à Ale
xandrie, qui avait été constituée entre 
les Sieurs Antoine Nic. Spanakidis, mé
canicien-constructeur, hellène, et Adrien 
Er. Engel, commerçant, italien, tous les 
deux domîcihés à Alexandrie, suivant 
acte sous seing privé du 31 Juillet 1935 
portant date certaine du 2 Août 1935 sub 
No. 6666 e t enregistré au Greffe du Tri
bunal Mixte de Commerce d'Alexandrie 
le 5 Août 1935 sub No. 25 (vol. 52, fo.J. 23), 
ct laquelle Société avait pour but la fa
brication et la vente en Egypte et au .Sou
dan d'un appareil de dépoussiérage des 
salles d'égrenage des usines à coton, in
venté par le s u snommé, Sieur Spanaki
dis. 

E t qu'à parlir de la dite date du 31 
Janvier 1937 le Sieur Antoine N. Spana
l<i cLis a repris pour son propre compte 
pr,rsonnel ex cl u s if le droit de fabrication 
e!. de vente du dit appareil. 

Alexandrie, le 26 Février 1937. 
Pour la Société dissoute, 

82ô-A-15 G. Nicolaidis, avocat. 

B'un acte sous seing privé en da tc du 
9 P évrier 1937, visé pour date certaine 
le 13 Février 1D37 sub No. 2383, enregis
tré au Greffe Commercial du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 25 Février 1937 
sub No. 38, vol. 54, fol. 32. 

Il résulte que Ja Société en comman
dite simple constituée par acte sous 
seing privé en date du 27 Octobre 1934, 
dont extrait a été enregistré audit Greffe 
le 30 Octobre 1934 sub No. 46, vol. 51, 
entre le Sieur Jules Aichelin, commer
çant, citoyen français et un associé 
commanditaire nommé audit acte, sous 
la Haison Sociale «Jules Aichelin & 
Co. », avec siège à Alexandrie, est en
trée, de commun accord des associés, 
en liquidation avant terme e t ce à par~ 
tir du 1er Février 1937 . 

Le Sieur Jules Aichelin a le droit (le 
continuer en son propre nom et sous la 
même dénomination que celle de la So
ciété dissoute « Nouvelle Boulangerie dA 
Luxe » le même commerce que celui 
ayant fait l'objet d e la dite Société. 
L'actif et le passif de celle-ci ont é té a s
sumés par le Sieur Jules Aichelin. 

Alexandrie, le 26 Février 1937. 
Pour le Sieur Jules Aichelin, 

Antoine K. Lakah . 
888-A-31. Avocat à la Cour. 

Joumal des Tribunaux Mixtes. 

D'un acte sous seing privé en date 
du 28 Janvier 1937, visé pour date cer
taine le 1er Février 1937 et enregistré 
au Greffe Commercial du Tribunal Mix
te d'Alexandrie le 25 Février 1937 sub 
No. 39, vol. 54, fol. 32. 

Il résulte que la Société en œmman
dite simple constituée entre le,. Sieurs: 
1.) Osvaldo Buccianti et 2.) }\ernand 
Herman, domiciliés à Alexandrie et un 
autre contractant, nommé audit acte, 
sous la Raison Sociale « O.E. Buccianti, 
F. Herman & Co. », avec siège à Ale
xandrie, est entrée, de commun accord 
des associés, en dissoliUtion, à partir du 
31 Décembre 1936. La dite Société avait 
été constituée par acte sous seing privé 
en date du 9 Octobre 1932, visè pour da
te certaine le 14 Octobre 1932 sub No. 
6674, enregistré en extrait audit Greffe 
l e 21 Octobre 1932 sub No. 15lt:, vol. 
48, fol. 95 et avait "fait l'objet d'une mo
dification par acte sous seing privé 
visé pour date certaine le 31 Décembre 
1932 dont extrait fut enregistré audit 
Greffe le 21 Janvier 1933 sub No. 22:s, 
vol. 48, fol. 144. 

La liquidation d e la Société dissoute 
a été confiée aux Sieurs Ruggero E. 
Buccianti et Max Herman qui auront 
conjointement et non séparément les 
pouvoirs les plus étendus. 

Alexandrie, le 20 Février 1937. 
Pour la Société dissoute, 

An t . K. Lakah. 
887-A-30. Avocat à la Cour. 

D'un acte sous seing p·rivé du 28 Jan
vier 1937, vu pour date certaine le 1er 
Février 1937 s ub No. 2114 et transcrit 
au Greffe du Tribuna l Mixte de Com
merce d'Alexandrie le 12 Février 1937 
sub No. 33, vol. 54, fol. 28, il résulte que 
la Soc.iété en commandite L. Crespo & 
Cie, enregistrée a u s u sdit Greffe le 21 
Novembre 19·35, No. 117, vol. 52, fol. 103, 
a été dissoute à partir du 1er Janvier 
1937. 

Les Sieurs Louis Crespo et Jules Stier 
en sont lqs liquidateurs conjoints avec 
pleins pouvoirs de procéder à la liqui
dation des activités sociales. 

Alexandrie, le 2 Mars 1937. 
Pour L. Crespo & Cie en liquid., 

M. Tatarakis et N. Valentis, 
928-A-43 Avocats. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Il appert d'un acte scus seing privé 
en date .du 28 Mai 1936, vu pour date 
certaine au Tribunal Mixte du Caire le 
10 Juin 1936 sub No. 2769, et transcrit 
au Greffe Commercial du Tribunal Mix
te du Caire le 14 Octobre 1936 sub No. 
213/61e A.J., qu'une Société en nom col
lectif a été formée entre les Sieurs: 

L) Ahmed Khalil El Mallah; 
2.) Masséoud Abdel Latif; 
3.) Mohamed Mohamed Saad; 

tous troi s commerçants, locaux, demeu
rant au village d'El Fachn, Markaz El 
Fachn, Mini eh; 

Sous la Rai~.on Sociale: « Ahmed Kha
lil El Mallah & Co. ». 
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Le siège social est à El Fachn, Markaz 
El Fachn, Minieh. 

L'objet de cette Société est le com
merce en manufactures. 
, La ~lllrée de la Société est de cinq ans 
a partir du 28 Mai 1936 et finissant le 27 
Mai _1941, renouvelable par tacite recon
ductiOn pour une nouvelle durée faute 
de préavis donné 3 mois avant son expi
ration. 

Le capit3il social est de L.E. 2800 dont 
L.E. 1400 montant de l'apport du Sieur 
Ahmed Khalil El Mallah et L.E. 1400 
apport des Sieurs Masséoud Abdel Latif 
et Mohamed Mohamed Saad. 

La signature appartient au Sieur Ah
med Khalil El Mallah . 

Pour la Raison Sociale 
Ahmed Khalil El Mallah & Co., 

940-C-419 Ahmed Khalil El Mallah. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous ·seing prrivé portant da
te certaine du 3 F évrier 1937 sub No. 
536, dûment enregis tré a u Greffe du 
Tribunal Mixte du Caire le 15 Février 
1937 sub No. 58/62'me A.J. 

Il appert que la Société en commandi
te simple ayant existé entre la Dame G. 
B. W einstein, commerçante, espagnole, 
demeurant au Caire, 40 rue Kasr El Nil, 
et un commanditaire désigné à l'acte 
constitutif, sous la Raison Sociale G. B. 
Weinstein & Co., 

A été dissoute avant terme avec effet 
du 30 Janvier 1937. 

La Dame G. B. Weinstein a pris la 
suite de la dite Société. 

Pour G. B. Weinstein, 
944-C-423 D. H. Lévy, avocat à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Charles Goldstein, 55, rue 

Ibrahim Pacha (Le Caire). 
Date et No. du dépôt: le 20 Février 

1937, No. 400. 
Nature de l'enregis trement: Dénomi

nation, Classes 50 et 26. 
Description: « Sheherazade ». 
Destination: à identifier les parfums 

et produits parfumés fabriqués ou ven
dus par lui. 
919-A-34 Ch. Goldstein. 

Déposant: Dr. Alexandre V. Avdali, 
oculiste, hellène, demeurant à Athènes . 

Dale e:t No. du déprôt: le 18 Février 
1937, No. 361. 

Nature de l'enregi5:trement: Dénomi
nation, Classes 41 et 26. 

Descrip·tion: étiquet te de papier blanc 
po.rtant la dénomination « OPHTAL
MOL. A» écri te en diverses formes ain
s i que d'autres inscriptions . 

Destination: pour identifier un produit 
pharmaceutique des ti né à guérir les con
jonctivites, trachomes, k eratites, etc. 
985-DCA-889 Gabriel Haddad, avoca t.. 
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Déposante: Egypt Bla.de Coy., ayant 
siège au Caire. 

Date et Nos. du dépôt: le 14 Février 
i937, Nos. 34.8, 347, 342, 3lt5, 346, 343 
et 344. 

Nature de l'enregis trement: Marque 
de Fabrique, Classe 59. . 

Description: sep t marques consistan~ 
en 7 dessins représentant le 1er un cerf 
surmonté du mot JOSROT, fond blanc, 
le 2me le .Sphinx avec deux pyramides 
sur fond rouge, portant les mots Sphinx 
et Blade, le 3me un chat noir a.ssis sur 
une lame, portant les mots Black Cat 
Blade e t en arabe .b_,_ll 4.kAll , le 4me 
un blaireau avec un pot et un appareil 
de rasoir de sûreté, et le mot TH.EUNIS
SEN le 5me le Drapeau Egyptien avec 
une 'mosquée et deux mina.rets et l'ins
cription en arabe ...s . .ali ~,.li , le 6me 
un boxeur en maillot dans un ring eL 
au-dessous les mots Champion Blade, 
le 7me un clown avec les mains éten
dues, ayant en haut les s ignes de trèfle, 
de carreau, de cœur et pique des cartes 
à jouer et au-dessou ~ les mots Jocker 
Blade. 

Destination: lames pour rasoir de sù
reté. 
864-CA-407. 1 saac Modiano, avocat. 

Déposante: Société d'~vances ~~m
merciales, S.A.E. ayant siège au Caire, 
No. 8 rue El Manakh et succursale à 
Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 28 Février 
1937, No. Hi. 

Nature de l'eBtregislrenlenl: Marque 
de Fabrique, Classes 16 et 2ü. 

DesCiiption: une étiquette représen
tant d'une part la le ttre grecque: Omega 
et les mots «Omega: tracte mark»; e t, 
d'autre par l., la reproduction d'une fa
brique avec l es ini Li a les de la déposante: 
« S. A. C. » . 

Ainsi que la dénomination: OMEGA. 
Destination: à protéger les fils <1 cou

dre de toutes qualités importés par la 
déposante. 

Pour la déposan le, 
1\. M. de Bu s tros, avocal. 

Déposante: Chouc~la & Chalc~1; Mai
son de commerce rmxte, ayant swge au 
Caire, rue El Azhar El Guédicl (immeu
ble Assayos). 

Date C.t No. du dépôt: le 20 Février 
1937, No. 399. . 

Nature de l'erwenistl'emcnl: Marque, 
Classes 57 ct 26. 

ncsc:r'iption: reproduction photogra
phique d ' un dessin clonL le fond ~s t de 
couleur vert pâle tiran t sur le gn s sur 
lequ el fi g urent un lion couché c~ une 
lionne debout: on lit sur ce dcssm les 
inscriptions suivantes : .en h a ut à d_roite 
Choucha ct Cha lcm, C;:ure-Alcxandn e en 
arabe, au ecntrc à clroiLe Marque dépo
sée en arabe, en haut i1 gauche les deux 
lions en arabe; clans toute la largeur 
du bas Choucha-Chalem; au bas de ce 
dessin fi g ure la dénomination suivan te 
inscrite en caractères maju sc ules fran
çais: « Two Lions Brand No. 515 » et les 
mots lmportcd By î.:hour.ha & Chalem, 
Caire-Alexandrie. 

Destination: cette marque ct la déno
minFJtinn 'rwo Lion s Brand No. 515 sont 

loumal des Tribunaux Mixtes. 

destinées à protéger les lainages, les tex-
1 

tiles en coton, en soie naturelle et en 
soie artificielle . 
879-A-22 André Shamà, avocat. 

DÉPÔTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicants: 1.) Gresham & Craven Li
mited, 2.) James Neville Gresh am, both 
of Ordsall Lane, Salford 5, in the County 
of Lanca~ter, England. 

Date & No. of registration: 19th Fc
bruary 1937, No. 87. 

Nature of registralion: Invention, 
Class 96 c. 

Description: lmprovements in vacuum 
brake ejectors . . . 

Destination: tn secure g reater c fficicn
cy in service. 
878-A-21. C. A. Hamawy, avocat. 

AppHcant: British Celi~ynd Ltd. of 
Burwell Works, Lea Bndge, Leyton, 
London, E . 10. 

Date & Nos. of regislration.: 20th Fe-
bruary 1937, Nos. 89 & 90. . . 

Nature of regish·ation: Inventwns, 
Class 46 e. 

Description: i s l.: « Improvements rel?-
ting to the coating of surfaces and m 
the manufacture of coated or compound 
materials ». 2nd: « Apparatus for the ma
nufacture of co.mpound sh ee t mate
rials ». 

Destination: isL: for the manufacture 
of coating sheet material with a. trax:s
parent a.ncl translucent. film. or foil wüh 
the aid of continuons fmc lmes of adh~
s ive s paced relatively far ap?-rt consi
dcrin o· the thickness of th e lmes. 2nd: 
to cn~bl e adh esive to be appli cd conti
nuously in a rcliable manner as m ate
rial is unwouncl from a reel. 

O. Magri Ovr.rend, Patent Attorney. 
923-A-3R . 

Applicant: Allan Walton Knight, of 
Public Works Department, Hohart, 1'a~
mania, Australia. 

Dale & No. of re~istration: 26th Fc-
bruary 1937, No. 91. . 

Natu.J•e of r e.gis tration: lnvcnlJOn. 
Class 6 cl. 

Description: Improvemcnts in and con
nected with floating bridges. 

Destination: to connect points of land, 
separat,ed for considerable distances by 
watcr, wi th spans of say three thou-
sand (3,000) feet. . 

G. Magri Ovenmcl, Patl:~ n t Atlorncy. 
924-A-39. 

Applicant: The Eesilacl e AsJ?halt Ma
nufacturing Co. Ltd. of T ermmal Hou
se, London, S.W . 1. 

Date & No. of registrtation: 26th Fc
bruary 1937, No. 92. 

Nature of registt·ation: Invention, 
Class 6 c. 

Description.: « Process and apparatus 
for the mannfar.ture of road-making ma
terial ». 
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Destination: for fragmentary material 
of the usual graduated size of grain to 
be heated with a bitumen of high melt
ing point in a mixer. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
925-A-40. 

Applicant: N. V. De Bataafsche Petro
leum Maatschappij , of 30 Carel van By-
landtlaan, The Hague. . 

Date & No. of re.gistration: 27th I<,e_ 
bruary 1937, No. 93. . 

Nature of regisb~ation: InventiOn, Clas
ses 36 g & 38 a. 

Description: Improved process and ap-
paratus for treating oil. . . . 

De:;tination: for the punflcatwn of va
rions hydrocarbons and for the removal 
of impurities from hydroc~rbox:s prepa
ratory to refining or crackmg m subse
quent distillation steps. 

G. Magri Overend, Patent Attorn ey: 
926-A-41. 

Applicants: A. M. Hamilton, of c/ o J . 
R. Pullon, 40, Chancery Lan e, London , 
W.C. 2 & Callender·s Cable & Cons truc
tion Co. Ltd. of Hamilton Bouse, Victo
ria Embankment, London, E.C. 1!, Eng
land. 

Date & No. of registration: 27th Fe· 
bruary 1937, No. 9!1. . 

NatUlre of registration: Inven twn . 
Classes 4 f & 129 B. 

JJe:;cription: « Imyr~)Vemen ~s in the 
construction of bmlclmgs wlth m etal 
skelotons ». . 

Destination: for the cons tructwn. of 
large sheds, aer?I?lanc hangars and ~Ike 
structures reqmrmg a roof of conside
rable span to be s upported. 

G. Mag ri Ove rend. Patent A ttorn e:v. 
92'?-A -'â . 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 

.-h :> i s . 

Il csl porté à Ja. com1ab::;ance du P.u
blic que le Sieu.r lVIichel Fos?o~o,_ hm~ 
s ier près ce Tnbunal, es t dececl~. le : 
Janvier écoulé et que toute opposltwn a 
la mainlevée de la caution par lui four 
nie pour l'exercice de ses· dites foncli?I J ~ 
devra être faite à. ce Greff e dans k cü~l :1 1 
de six moi s de la date susindiquée. 

Le Greffier en Cht' t. 
9 17-Dt>~7H (:3 CP 'l / 6/0) t '. Prati . 

... l vis. 

Il est porté à la connais~auce du Pt t 

blic que le Sieur Ibrahim Souccar, hm~ 
s ier près ce Tribunal, a été mis à la. r~' 
traite le 11 Janvier écoulé et que t.ou t1 ' 
opposition à la mainlevée ·~c la cautio 11 
par lui fournie pour l'exer~1ce de ses ~.' 
tes fonctions devra être faite à cc Grct k 
dans Je déla i de six mois de la date su :-
indiquée. 

Le Greffier e n Cll t'i . 
9·16-DC-878 (3 CF 4/6/9) U. Prati . 



3/4 Mars i937. 

Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signiiiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du~ de P. Civ. et Lom. 

lù.2.37: Banque i\losseri c: . Ahmed 
Hassan MahgouL. 

10.2.37: Hoirs Dame Vve Barakat et 
autres c . Dame Nabaouia S.aaüaoui Ba
.ctaoui. 

10.2.37: Banco Halo-Egiziano c. Dame 
FaL.hieh Aüde l Salam. 

10.2.37: Far id Kabli c . l~arghali Ah
med Be l<.hi L. 

10.2.37: Universal Motor Company c. 
Hanafi Mahfouz Soliman. 

10.2.37: Uni versai Mo tor Company c. 
Dam e I\éfissa Aly Osm:an . 

10.2.37 : Farid Kabli c . Dame Hami
. da Aly Hara~nü. 

12.2.37: Greffe d es Disl.rib. c . Dame 
Dawlat Bahgat. 

12 .2.37: Min. Pub. c. Georges Hagi. 
12.2.37: Min . Pub. c. Antonio Mikha-

1 i. 
J2.2.37: M in. Pub. c . Vittorio Crocy. 
12.2.37: !\,lin. Pub. c . G:adall:ah Sidhom 

:Saacl . 
:12.2.37: J\1in. Pub . c . Dimitri Xanos. 
12 . .2 . ~-n: Min. Pub. c. Panayotti Kacl:as

sdaris. 
12.2.37: 1\'Iin. PLLIJ. c. Moussa Saleh 

Harari . 
:12.2.37: Min. Pub . c. Ecla\vard No

ve!lo . 
12.2.37: Min. Pub . c. Andrea Haclja

zian. 
12.2.37: Min. Pub. e . AJ)Ostoli Apos

to lou . 
12.2.37: Min. Pub. c . Edith de Helier . 
12.2.37: Min. Pub. e. Ramaü:an Cha

hine Idris . 
12.2.37: Min. Pub. c. Ger.assimo Foti

nopoulo. 
1:2.2.37: Min. Pub . . c. Larsen Helmar 

_\ rnold. 
:l2.2.37: Min. Pub. c. Renaldo Gara

gani. 
13.2.37: M in. Pub. c . Carmelo Galea. 
1 ~3 .2.37: Min. Pub. c. Alexandre S e

r afi . 
:1.3.2.37: Min. Pub. c . X.H . Os-vvald. 
18.2 .37 : Min. Pub. c . A. L. Dowcles

'''c!J. 
13 .2.37: Min. Pub. c. Pasaquali Giu-

li<:mo . 
UL2.37: Min. Pub. c . Dimitri Diaman

ti. 
t:-L2.37: l\1in. Pub. c. Alexandre Gio

vann i. 
1:3.2 .37: Min. Pub. e. Abcle l IVlalek 

Jj'n r tlg- Abdel Malek. 
t:L2.37 : Min . Pub. c . . Michel Caza clis. 
1:~.2.:=n: Min. Pub. c. Dame Gisela 

Scbofcr. 
l :~ . ·2.37: Min . Pub. c . Charles Ch orel. 
:1:1.2.37: Min. Pub. c. Hudy Frey . 
·!:1.2.37: Min . Pub. c . Grag~ani Re-

nalclo. 
1:1.2.37 : Min. Pub. c . W ass il a F.anous . 
1:\.2.37: Min. Pub. c . Alphone Vouza-

Te!Ji. 
18.2.37: Min. Pub. c. Francois Allet.. 
1:1.2.87: Min . Pub. c. Paolo Benga. 
13.2.37: Min. Pub. c. Basile Themelv . 
13.2 .37 : Greffe d es Distrib. c. Moha-

D1eô Pacha Kadri. 
13.2.37 : Greffe des Distrib. e . Aly Fah

mv. 
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13.2.37: Greffe des Distrib. c . Hassan 
Ahmed Mahmoud. 

13.2.37: Greffe des Distrib. c. .\ lah
moud Ahmecl M.ahmoucl. 

13.2.37: Greff e des Dislrib. c . \VahJ)a 
Daouci. 

13.2:3 7: Greffe des Dislrib. c. Solimm1 
Oka cha. 

13.2.37: Greffe d es Dislrib. c . Dame 
Sania D.ielal. 

13.2.37: Greffe d es Distrib. c . 1\'l o lu
med Taha Abclel Wahed. 

13.2.37: Richard Adler c. ·Abd el Zaher 
Aly El At.Lar. 

13.2.:37: Yacoub Yousse f Chan1s c. 
Dame Taficla Assem. 

13.2.37: Hoirs Dame Vve Barakat et 
autres c. Dame Hanem l\lalnnoucl Ab
d e l Baki. 

13.2.37: Dresdner Banl.;: c. Abcrel Mes
sih Bichay. 

13.2.37: Ch . P. Manlouridis c . Hus
sein Husse in Shehidi. 

13.2.37: Cr,écliL li'onci er Egyplien c . 
Abdel Hahman Hussein Fawzi. 

13 .2.37: Greffe Pénal c. Mohamed Sa-
yed Ammar . 

13.2.37: Greff e I>-énül c. Galal Younès. 
14-.2.37: Min. Pub. c. Antonio Perri. 
:1!1.2.87: Min. Pub. e. S.ayed Moh . Has-

san. 
14.2.37: Min. Pub. c . Georg·es Georga

clopoulos. 
14.2.37: lVIin. Pub. c. Theodossiou 

Manoukhos. 
14.2.37: Min . Pub. c. Ev.angelos Ana-

gnasto. 
i!J,.2.37: Min. Pub. c. Botros Aghib . 
14.2.37: Min. Pub. e. Antonio Rizzo. 
15.2.37: Min. Pub. c. Cha \vl<i Ibrahim. 
15.'2.37 : Min. Pub. c. Abclel Hamid 

Helai. 
15.2.37 : 1\lin. Pub. c . Ahmecl Helmv. 
15 .2.37: Min. Pub. c. lV!muice Y ehoÙ-

ci'a Levy. 
15.2.37: l'din. Pub. c . Isaac I-Iass:an. 
15 .2.37: M in. Pub. c. Armand Vella. 
15.2.37: Min . Pub. c. Albert Zakha-

riaclis. 
15.2.37: l\![in. Pub . c. Georg-es Paolo

g·Iou. 
15.2.37: !\lin. Pub. c. Dimitri E.cono

midis .. 
15.2 .37: Min. Pub. c . Georg-es T ag

~:rard. 

10 .2.37: lV!in. Pub . c. Max Ado lphe . 
1'5.2.37: Greffe des Dis lr ib . c. Ahmed 

Hafez El Chamra,ch erg-ui. 
15.2 .37: Greffe P rénal c . Saleh S.aicl Ah-

m ecl . -
15 .2.37: Dresdner Bank c . Adib El 

Sanoursi. 
15 .2. 37: Greffe lVIi x te d 'A lexandrie c . 

Henri Molho . 
15. 2. 37 : Greffe Mixte d'Al exandrie c. 

Abclel \Vahed Bev 1\'Iahmoucl. 
15.2.37: Antoun· Elia Dimitri c. Allmecl 

Ibrahim Aly. 
15.2 .37 : Dame Hrnrietlc Bcn nllnr c. 

Mousl ra nha Bey Saicl. 
1?).2 .37 : Dam e Henriette Benatla r c . 

Abr:lel Hamid S:a ïd. 
HS.2.37: Min. Pub. c. Dirnos Christo 

Poli ti s. 
HS .2 .37: Hoirs Amin El Kayal c. Ah

m ed Moul<htar . 
15.2.37: Greff e Mixte Mansourah c . 

Menahem El Sebeoui . 
15.2.37: Greffe des Distrib. c. Messiha 

Ibrahim E-1 Soukkary. 
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16.2.37: Min. Pub. c. Louis Mezey. 
16.2.37: Min . Pub. c. Socrate· Mikhai

liclès. 
16.2.37: Min. Pub. c. D.O. Gissman. 
H3.2.37: fvlin. Pub. c . Dame Eugenie 

Dier i,cl\.8 . 
1ô.2.37: Min. Pub. c . Louis Mozzai. 
16..2.37: Greffe Mixte du Caire c. Matti 

Grumberg. 
16.2.37: Ahmed Moubarak Bl Zamra

ni c . Edouard Marsh . 
16.2.37: Ahmed Moubarak El Zamr.a

ni c. H.enig-io Lancig-. 
16.2.37: Greffe Mixte du Caire c. 

Ismail Ibrahim Bl Bahnassaoui. 
16.2.37: Greffe ·Mixte du Caire c. 

Ahmed Ibrahim El Bahnassaoui. 
16.2 .37: Joseph David Botlon c. Ta

dros Bey Abdel Chedid . 
16.2.37: The Ka fr El Zayat Cotton Cy. 

c. Sadek Said . 
17.2.37: Greffe P énal c. Zraki Assad. 
17.2.37: Greff~ ües Distrib. c . Moh. 

Zaki Off. 
17.'2.37: L·éon Hanoka èsq. c . Virgine 

Potoenjacl'. 
17.2.37: Min. Pub. c . Denis Cocori

no. 
17.2.37: Min. Pub. c. Mi,chel V escia. 
17.2.37: ~~lin . Pub. c. Ahmed Ibrahim 

Ahmed. 
17.2.37: Min . Pub . c. E-lias Nazmi. 
17.2.37: Min. Pub. c. Dame Galila 

Wassef Sabonghi. 
17.2.37: Min. Pub. c. Morris Rech

man. 
17.2.37: ::\thn. Pub. c. SLamati Leu

nopoulo. 
17.2.37: ~\!lin . Pub. e . \Ioh. üsn1::1n 

Gaber. 
17.2.:=n: iVIin. Pub. c. Philippo d 'E:-;po

s ito. 
17.2.37: Min. Pub. c. Mohame.J fla

checl Amin. 
17.'2.37: M in. Pub. c .. Jean De'A'ars. 
17.2.37: Min. Pub. c. Dam e Bnsila Ab

de l Gayed. 
17.2.37: l\'lin . Pub. c. Dame Hamid:a 

Yassine . 
17.2 .:=n: Min. Pub. c. Georg-es Mil<ha

lopoulo . 
17.2. ~n : 1\'fin . Pub. c . ?:a ki Sami (3 ac-

1 e~ \ 
17.2.37: Min. Pub. c. Damr Amina El 

Babli (2 actes) . 
17.2.37: Min. Puh. c. Dame Tawhida 

Sa mi. 
17 .2.37: Universal Motor Company c. 

Awacl Mohamed Chaaban. 
:L7 .2.37: Eugènr Venikidi s c . Alexan

dre Georgiadi s . 
18.2.37: vVallr r Octl.i lHter c. Mohamcd 

Abdcl Azim. ' · 
18.2.37: '\Va lter OcL~inger c. Mohamed 

Ezzat. 
18.2 .37: \Valter Oc ttingrr c. Allmcd 

Ka m el. 
18_2.37: Antonio Ell ct c. S .A . la Prin

cessr Mallr Am in . 
1_8. 2_37 : Dam e F a tma .Mansour c. Ye

houda Fortr s . 
18-2.37 : Ahmcd Ihsan c. Idri s Challi

ne. 
18.2.37: Dame Wassifa 1\Ioh_ T(assem 

c. Abdelmaghid Orabi. 
18.2.37: Th r. Ionian Ban k Ltd . c. Dar

wiche Moustafa El Sourifi. 
18.2.37: Sabe t Sabet c. Ab del Azim 

Hassan El Difraoui. 
18.2.37: Min. Pub. c. \V. o. Forman. 
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18.2.37: Mohamed Fah'mi Raghib c. 
Elie Goldemberg. 

18.2.37: Min. Pub. c. Marco Lévy. 
18.2.37: Min . Pub. c. Dame Catherine 

Steliano. 
18.2.37: M in. Pub. c. Robert Riva l. 
18.2.37: Min . Pub. c. Paul Maureau. 
18.2.37: Min. Pub. c. Dimitri Pitterni-

tis. 
18.2.37: Min. Pub. c. Moh. Ramadan. 
18.2.37: Min. Pub. c. Alberto Charles 

Dern. 
18.2.37: Min. Pub. c . Michel Franga

kis. 
18.2.37: Min. Pub. c. Albert Hazan. 
18.2.37: Min. Pub. c. Dame Fathia Ah

m ed Nagui. 
19.2.37: Min . Pub. c. Stelianos Pears . 
20.2.37: Greffe des Distrib. c . Moh. 

Ismail Gambalat. 
20.2.37: Greffe des Dis trib. c. Abdel 

Azim Bey Omar Fadl. 
20 .2.37: Greff e d es Distrib. c. Edward 

Joyce. 
20.2.37: Greffe des Distrib. c. Aly Moh. 

Ibrahim El Hassan. 
20.2.37: GreJfe des Dis trib. c. Moh. 

Moh. Aly. 
20.2.37: Greffe Pénal c. Moh. Rizk. 
20.2.37: Greffe Pénal c. Dame Zeinab 

Hachem. 
20.2.37: Greffe Pénal c. Moh. Aly. 
20.2.37: Greffe Pénal c. Dame Zeinab 

Hachem. 
20.2-37: Banque Misr c. Moharreb 

Marcos. 
20.2.37: The Land Bank of Egypt c. 

Dame Neemat Moh. Alv. 
20.2.37: The Land Bank of Egypt c. 

Dame Zeinab Moh. Moh. Aleiche. 
20.2.37: Dresdner Bank c. Dame Es

mat Hassan Mohsen. 
20.2.37: Mous tapha Ahmed Ghaffar c. 

Hussein Moh. Darfour. 
20.2.37: The Land Bank of Egypt c. 

Dame Nazima Ali Abdel Rahman. 
20.2.37: Abdel Gawad Hassanein c. 

Mous tapha Hussein. 
20.2.37: Mohamed Moussa c. Georges 

Wourli sch e . 
20.2.37: La De Paola Ventura c. Da·me 

Constance Haliak. 
20.2.37: R. S. Allen Ald erson c . Da

me Nabaouia Moh. Ismail. 
20.2.37: National Bank of Egypt c. 

Ibrahim Bey Neguib. 
20.2.37: Docks & Dépôt de Charbons 

c. Dame Galila Ahmed. 
20.2.37: R. S. Thuilot Vincent c. Ah

med Agami Ibrahim. 
20.2.37: Salomon J. Cos ti c. Moh. 

Chawki. 
20.2.37: Banque Misr c. Ahmed Ham

di El Tourgoumani. 
20.2.37: Min. Pub. c. Léon Mazaud. 
20.2.37: Min. Pub. c. Andrea Pana-

yottis. 
20.2 .37: Min . Pub. c. Enrico Aldanese. 
20.2.37: Min. Pub. c. Simon Acher. 
20.2.37: Min. Pub. c. Thomas Ricar-

do. 
20 .2.37: Min . Pub. c. Jean Marsan. 
20.2.37: Min. Pub. c. Christo Andréa

kis. 
20 .2 .37: Min. Pub. c. Marie Colombo. 
20.2 .37: Min. Pub. c. Abdine Khalil 

Abd ou . 
20.2.:-n: Min. Pub. c. Sadek Hassan. 
20.2.37: Min. Pub. c. Elie Panayotti. 
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20.2.37: Min. Pub. c. Francesco Came
rotta. 

20.2.37 : Min. Pub . c . Diamandi Ky
riaco. 

20.2.37: Min. Pub. c. Vassili Philipi
dis . 

20.2.37: Min. Pub. c. Moh. Aly El Ko
haly. 

20.2.37: Min. Pub . c. Broodfield Sa-
muel Herbert. 

20.2.37: Min. Pub. c. Bruno 'rorina. 
20.2.37: Min. Pub. c. Karl Techman. 
20.2.37: Min. Pub . c. Anastassi Pan-

gala. 
20.2.37 : Min. Pub. c. M ahmoud Ibra-

him El Saggan. 
20.2 .37: Min. Pub . c. Ihsan Hassan. 
20.2.37: Min. Pub. c . Osman Soliman. 
20.2 .37: Min. Pub. c. Mohamed Abdal-

lah Saad. 
20.2.37 : Min. Pub . c. Denis Hassa n. 
20.2.37: Min. Pub. c. Abou Zeid Soli

man (3 actes) . 
20.2.37: Min. Pub. c. Nassif Fanou s. 
20.2.37: Min. Pub. c. Bal sam El Kom

mos Chénouda. 
20.2.37: Min. Pub. c . Saleh B ey Sa

dek. 
20.2.37: Min. Pub. c. Dame Malek 

Nour. 
20.2.37: Min. Pub. c. Dame Hamida 

Yassin e . 
20.2.37: Min. Pub. c. Dame Malak 

Nour. 
20.2.37: Min. Pub. c. S aleh Bey Sa

d ek. 
20.2.37: Min. Pub. c . Antoun Manur

gui. 
20.2.37: Min. Pub. c. Abdel Raouf Al y 

Era ki. 
23.2 .37 : Min. Pub. c. Wassef Boutros. 
23.2.37: Min. Pub. c. El Sayed Moh. 

Hassan. 
23.2.37 : Min . Pub. c. Moh. Sayed 

Sobhi. 
25.2.37: Min. Pub. c. \Villiam Bovil. 
23 .2.37: Min. Pub. c. Philipp Arthur 

Loki. 
25 .2. 37 : Min. Pub. c. Dimitri Econo

midis. 
25.2.37: Min. Pub. c . P etra Davilatos. 
23.2.37: Greffe des Distrib. c. Fard os 

Han em Ismail Hassan. 
25.2.37: Dame Helly Mane tta c. Dame 

E s th er Abdel Messih. 
25.2.37: Dame Helly M cmetta c. Dame 

Hafiza Moh. Aly. 
25 .2.37: Richard Adler c . Abdel Zaher 

Aly El Attar. 
25.2.37: Sté . Générale Immobilière S . 

A. c. Constantin Passaris. 
25.2.37: Mohamed Gouda c . J ean In

glesseliss. 
27.2.37: Min . Pub. c. Yvette Boghdadi. 
27.2.37: Min. Pub. c. Antoun Zakharia 

Georges . 
27.2.37: Min. Pub . c. Andrea Andréa

dis. 
27.2.37: Min. Pub. c. Amin Hassa

n ein . 
27.2.37: Min. Pub. c. Sobhi Bey Sa

dek. 
27.2.·37: Min. Pub. c. Dam e Ma.lak 

Nour. 
27.2.37: Min . Pub. c. J ack Karli. 
27.2.37: Greffe des Distrib . c. Dame 

Fa tm a Maa-bou r. 
27.2.37: Greffr. des Distrib (Alex. ) c. 

Mohamed Abdel Gawad El Yamani. 
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27.2.37: Greffe des Dis trib. c. Sallou
ha El Sayed Abdel Ghaffar. 

27.2.37: Greffe des Dis trib. c. Abdel 
Ghani Bey Y ehia. 

27.2.37: Greffe d es Di s trib. c. Nafous
Sll Moh. Sa leh Y ehia. 

27.2.37: Greffe d es Distrib. c. Dame 
FaLma Rabih. 

27.2.37: Greffe des Distrib. c. Mah
moud Ahmed Yass ine . 

27.2.37: Greffe des Dis trib. c . Mousta
pha Ahmed Yassine. 

27 .2.37: Greffe d es Dis trib. c. Abdel 
Salam All med Yassine. 

27.2.37: Dresdn er Bank c. P. Bayaz is. 
27.2.37 : Pietro Ellul c. Sayed Khalil. 
27.2.37: Ri ch a rd Adler c. Abdel Zaher 

Ali El Attar. 
L e Ca ire, le 1er Mars 1937. 

9M-C-420 L e Secré taire, M . De Bono. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'·arL 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

16.2.37: The Ionian Bank Ltd. c. Ab· 
doul I-Ialim Mohamed Sayed El Gam
mal. 

17.2.37 : J ea n C. Kiriaz is c. Dame Sté
lia, épouse Nicolas Dellagramma ti kas. 

18.2.37: .Molla m ed Y ousser El Saclda 
c. Ibrahim ll assan El Chinnawi. 

20.2.37: Charles K abis de St. Cham
mas c. Badaouia ou Nabao uia Mollamed 
El Afandi. 

20. 2 .37 : Charles K a bi s d e St. Cham
mas c. Labiba Sayed Karmout. 

20.2.37: Charles Kabis d e St. Cham
mas c. Zohra Ahmed Issa. 

20.2.37: Banque Misr c. F a thia Hus
sein Hassan Chalabi. 

20.2.37: Bayoumi Metwalli Ali c. F ar
doss El Sayed Akef. 

20.2.37: P a rquet Mixte Mansourah c. 
Moha m ed Aly Fada. 

23.2.37: Greffe Distrib. c. El Sayed l\Io
hamed El L eissi. 

25.2.37: Greffe Dis trib . c. Rizga lla h :3o· 
liman El Alfi. 

27.2.37: Greffe Dis trib. c. Abdel l'v1al ck 
Ghali Boutros. 

27.2.37: Greffe Dis trib. c. Mohamed Bey 
Rachouan. 

27.2.37 : Greffe Distrib. c. H afiza lin· 
n em El Alfi. 

27.2.37: Greffe Dis trib. c. Eliakou Po· 
li ti. 

27.2.37: Greffe Di s trib. c. Alfred Naguib 
Moussalli. 

27.2.37: Greffe Dis trib. c . Ha fez El 
Sayed. 

27.2.37: Greffe Dis trib. c . Aziza 11 ,1 · 
nem Mourad. 

Mans ourah, le i er :Mars i937. 
918-DM-880 Le Secrétaire, E. G. Can epc1. 

lf«PlUffiERJE "A. PROCIICCIJI" 
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A VIS DES SO·CIÉTÉS 
National Insurance Company of Egypt. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re, le Vendredi 2 Avril 1937, à 4 h eures 
de l'après-midi, au Siège Social, 9 rue 
Fouad 1er. 

Ordre du jour: 

1.) Rapport du Conseil d'Administra
tion et des Censeurs. 

2.) Approbation du Bilan et des 
Comptes du trente-sixième exercice . 

3.) Répartition des Bénéfices. 
4.) Nomination des Censeurs et fixa

tion de leur indemnité. 
5.) Election d es trois Administrateurs 

sortants, conformément à l'art. 22 des 
Statuts. 

Le Prés id en t 
du Conseil d'Administration, 

82!1-A--13 (2 NCF 4/ 16). R. C. Abd y. 

~ationaL Insurance Company of Egypt. 
(Liîe Insurance Company). 

Avis de Convocation. 

l\.1essieurs les Actionnaires sont con
raqués en Assemblée Générale Ordinai
re, le Vendredi 2 Avril 1937, à 4 heures 
13 de l'après-midi, au Siège Social, 9 rue 
F onad 1er. 

Ordre du jour: 

J.) Rapport du Conseil d'Administra
tion e t des Censeurs. 

?.) Approbation du Bilan e t des 
Comptes du quatrième exercice . 

3.) Nomination des Censeurs et fixa
tion d e leur indemnité. 

4.) Election des cinq Admini s trateurs 
sortants, conformément à l'art. 22 des 
Statuts . 

Le Pré si dent 
du Conseil d'Administration, 

-823-A-14 (2 NCF 4/16). R . C. Abdy. 

The Gharbiieh Land Co. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le Samedi 13 Mars 1937, à 11 
heures a.m., au siège social, au Caire, rue 
E.a.s r El Nil, No. 15. 

Messieurs les porteurs de parts de 
fondateur et d'obligations de cette Socié
té ont le droit d'y assister. 

Ordre du jour: 

1.) Rapport du Conseil d'Administra
tion sur l'E<xercice 1936. 

2.) Approbation du Bilan au 31 Décem
bre 1936. 

3.) Renouvellement partiel du Conseil 
d'Administration. 

4.) Nomination des Commissaires pour 
l'Exercice 1937. 

5.) Déclaration constatant la nullité du 
coupon No. 30 (Exercice 1935) des ac
tions de capital et des parts de fonda
teur. 
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Les dépôts de titres donnant droit d'as
sister ou de se faire représenter à cette 
Assemblée devront être -effectués jus
qu'au 25 Février 1937 au plus tard dans 
un des établissements ci-après désignés: 

Comptoir National d'Escompte de Pa
ris, au Caire; Monsieur F. Rom, 49-51 rue 
de Ligne, à Bruxelles; et les principales 
banques en Egypte et en Belgique pou
vant recevoir des dépôts. 

Le Conseil d'Administration. 
480-DC-809 (2 NCF 23/4) 

Electric Light & Power Supply Co. 

Avis aux Ac,tionna.i.res. 

MM. les Actionnaires sont informés 
que l'Assemblée Générale Ordinaire te
nue le 25 Février 1937 a fixé le dividen
de pour l'Exercice 1936 à P.E. 100 par 
action ordinaire et à P.E. 76 par action 
de jouissance, payables au Siège de la 
Société, 13 sharia Bustan El Dikka (ex
rue des Bains), à partir du 10 Mars 1937 
contre présentation du. coupon No. 29 
pour les actions ordinaires et du coupon 
No. 27 pour les actions de jouissance. 

En outre et en application de l'Art. 41, 
lettres a) et e) des Statuts, il a é té pro
cédé au cours de la dite Assemblée au 
tirage au sort de 661 actions à amortir. 

Les actions dont les numéros suivent 
ont été désignées par le sort: 

8 55 59 76 79 84 102 120 
123 124 129 149 170 194 199 212 
249 230 260 267 273 278 325 344 
369 374 381 383 413 417 423 429 
432 4.134 4!19 450 !184 513 535 546 
'59:5 •399 609 686 689 697 701. 721 
73B 745 753 780 869· 872 879 882 
898 911 915 917 933 979 980 981 
989 996 998 100!1 1017 1041 105'5 1088 

1097 1124 1140 1160 1163 1186 1217 1228 
1238 1241_ 1246 1235 1.261 1287 1292 1295 
1300 1323 1341 1342 1352 1355 138!1 :l394 
1405 1416 1423 1447 1479 1483 1308 1517 
1528 153'3 1'362 1598 1610 1630 1663 16185 
1720 1729 176'5 17ô8 1773 1774 1784 1830 
1891 19H 1929 1931 19·48 1973 1'978 1988 
199!1 2001 2082 2086 2114 212'8 2133 2161 
2179 2209 2226 2232 2236 2240 2246 2248 
2258 2239 2273 227 !1 2307 232!1 2326 2352 
2367 2385 2389 2392 2403 2!1'27 2!136 2lr32 
2436 2!17 4 2303 2314 2536 2547 2386 2587 
2637 2631 2638 2674 2723 2768 2788 2803 
2831 2837 2843 284!1 2863 2900 2906 2912 
2918 2929 2935 2937 2944 2965 2969 2986 
2987 3010 3043 3047 3061 3066 3078 3096 
3105 3107 3108 3126 3138 3158 3161 3171 
3178 3186 3200 3203 3204 3208 3211 3241 
3254 325'6 3269 3277 3291 3326 3333 3340 
3346 3349 3379 3384 3407 3436 3439 3'466 
3494 3496 3527 3550 3564 3567 3583 3'393 
3595 3600 3608 3622 3641 3643 3650 3655 
3670 3687 3689 3715 3720 3741 3742 3753 
3774 3789 3792 3806 3810 3813 3820 3821 
3827 3&44 3'847 3860 3895 39·22 39'34 3961 
3972 3985 3986 4036 4040 4041 4088 4091 
4097 4'102 4116 41_18 4123 4129 4135 4151 
4159 4164 4169 4179 4184 42'12 4217 4230 
4238 4255 4257 4263 4266 4295 4298 4326 
4338 4343 4349 4357 4360 437 4 4393 4396 
4406 4413 4437 4;443 4444 4456 4463 4466 
4477 4482 4537 4538 4550 4557 4574 4660 
4667 4701 4703 4705 4709 4717 4719 4739 
4750 4763 4765 4791 4801 4805 4,816 4820 
4,822 4825 4857 4863 4871 487'5 4887 4910 
4925 4940 4970 4980 5020 5030 5036 5046 
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5054 5073 5095 5122 5134 5138 5155 5161 
5164 5178 5207 5223 5230 5232 5268 5284 
5285 5298 5332 5353 5394 5400 5409 5427 
5429 5436 5468 5467 5472 54 9·2 5502 5528 
5568 5370 5571 5573 5591 539•4 5597 5607 
5617 5619 5621 562'2 5627 5630 5633 5666 
567!1 5682 5698 5709 5710 5716 5731 5734 
5753 5754 5761 5768 5788 5795 5804 5833 
51843 .5849 5871 5873 5879 5889 5932 5942 
5987 5988 6012 6032 6034 6039 6065 6080 
6104 6108 6110 6112 6131 613'5 6168 6171 
6186 6196 6216 6227 6234 623'3 6238 6239 
624•5 6279 6286 6296 6314 6341 6347 6350 
6355 6361 6384 6394 6443 .6V17 6458 6474 
6477 6488 6489 6494 6496 6505 6506 6509 
6512 6528 6'539 6551 6575 65)30 6604 6610 
6623 6627 16628 6647 6730 6731 6767 6770 
6788 6792 6796 6813 6816 6819 6820 6827 
6842 6848 6856 6870 6879 6925 6926 6950 
6951 6968 6978 69)83 6985 6989 6997 6999 
7000 7005 7018 7042 7060 7067 7072 7089 
7129 7140 714'1 7170 7189 7213 7242 7281 
7284 7302 7313 7318 7331 7337 7343 7347 
7363 737 !1 737,6 7383 74;34 7 441 7 !161 7 464 
7494 7547 7548 7550 7568 7569 7608 7609 
7618 7~621 7629 7·630 76H 7642 7660 7664 
7703 7707 7716 7756 7767 7770 7779 7804 
7825 7845 7865 7874 7919 7921 7923 7928 
7934 7966 7993 80011 8030 8053 8088 8130 
8132 8146 8148 8189 8207 8208 8209 8226 
8228 8232 8236 8250 8252 8269 8275 8279 
8287 8289 8302 8309 8311 8334 8362 8368 
8373 8377 8'10!1 8409 8412 8448 8472 8475 
8'506 8'525 8546 8548 8565 85G6 857 4 8579 
8618 8619 863!1 8682 8691 8700 8703 8720 
8727 8736 87 42 8752 876!1 8786 8791 8802 
8804 8864 8866 88R3 8885 8916 8922 8923 
89'33 8943 8g.6o 8980 8981 

M'M. les propriétaires des dites actions 
sont priés de les présenter, munies du 
coupon No. 30 au Siège Social à pa rtir 
du 10 Mars 1937 pour recevoir en échan
g e : 

1.) le capital au pair d es acti on s . 
2.) une a ction de jouissance du coupon 

No. 28. 
915-DC-877 L e Conseil d'Administration. 

The Cairo Sand Bricks Company S.A.E. 

A vis de Convocation. 

M essieurs les Actionnaires de The 
Cairo Sand Bricks Co., S.A.E., sont con
voqués e n As semblée Générale Ordina i
re pour le Jeudi 25 Mars 1937, à 11 heu
res du matin, au Caire, au Siège de la 
Société, rue Sekket E l Baida (Abbas
s ieh), Le Caire. 

Ordre du jour: 

Rapport du Conseil d'Adminis tration. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation des Comptes de l'Exer

cice 1936. 
Détermination de l'emploi du bénéfice 

disponible. 
Nomination d'un Administrateur en 

remplacement de l'Adminis trateur sor
tant. 

Nomination des Censeurs pour l'Exer
cice 1937 et fixation de leur rémunéra
tion. 

Tout Actionnaire, propriétaire de 5 
(cinq) actions au moins, qui voudra 
prendre part à la réunion ou se faire re
présenter, devra faire le dépôt de ses ac
tions jusqu'au 19 Mars 1937 inclus, en 
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Egypte dans les principales Banques ou 
Etablissements Financiers du Caire ou 
d'Alexandrie. 

Le Conseil d'Adm ini s tration. 
939-C-418 (2 NCF lt / 13). 

Société Eoypticnne de 'l'upmx, Poteaux 
el Produits en Ciment Armé 

Système Siegwa-t·L 

Avis de Convo cation. 

Messieurs les AcLionna ires de la So
ciété Egyptienne de Tuyaux, Poteaux et 
Produits en Ciment Armé Système Sieg
wart, sont convoqués e n Assemblée Gé
nérale Ordinaire pour le J eudi 25 Mars 
1937, à 3 h. p.m., au siège social, 15 rue 
Madabegh, au Caire. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Administration. 
Rapport du Censeur. 
Approbation des Comptes de l'Exerci

ce clos le 31 Décembre 1936 et décharge 
à donner au Conseil d'Administration. 

Fixation du dividende. 
Fixation du montcwt des jetons de pré

sence aux Administrateurs. 
Elections de 2 Administrateurs en 

remplacemen t des 2 membres sortan ts et 
qui sont rééligibles. 

Nomina ti on du Censeur pour l'Exe r
cice 1937 et fixation de son indemnité. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a droil de prendre part à 
l'Assemblée et e n faire le dépôt en yu e 
de cette Assemblée dans une de s prin
cipales Banques au Caire o u à Alexan
drie ou au S iège de la Société troi s jours 
au moins avant la réunion. 

L e Conse il d'Admin is tration. 

J1a;pport da Co11scil 
d'Admi11islration sur {/~ .rr•rr·il ' t' UJ36. 

Mess ieurs les Actionnaires, 
Conformément à l'article 50 d es Sta

tuts nous avons l'honneur de vous so u
m ettre le Bila n ainsi que le co mpte Pro
fits et P er tes de l' b:xerc ice ~ocial e l os le 
31 Décembre J\J3G. 

Résu.ltat. de l'lüen:ir:e. 

L e bénéfic.e brut après 
déduction des rmi s gé-

L. !<:. L. K l\I. 

néraux elc., s'é lève it '•T)'t.8i'>3 
En dédu isant pou L' èlltW I ·-
tissernc nL~ divers (iUO 

R1~~crvcs diverse~ :lOU 
J e ton s cie Pn~sc tH '<~ 7~)0 ·1 :J:-)u. ---

à virer il la résf' L'V!: :-;,L;dul<t ire 
le 10 0 / U ::; ur L.K :2.1'•7>/t'ï:j ~71t.:-J'•' 

Il r es te un solde di s ponible de 2530.306 
L e Conseil d'Administration 

propose le paiernen t d'un di-
vidende de 5 0 /0 s ur le eapi ta l 
social soit P.T. 20 par aulion 
ce qui absorbera 2500. ~ 

Solde à reporter à nouveau 30.30fj 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Deux administra teurs sortan ts sont 
rééligibles. 

Nous vous proposons également le re
nouvellement du mandat de notre cen· 
seur pour l'Exercice 1U:3/ avec la même 
rémunération. 

JJilo n. 

Aelif. 

Us in e et dévendances 
Stock matières premières e t 
produits fabriqués 

Modèles pour fabrication 
M a tériel roulant et fixe 
·Mobilier 
Débiteurs divers et autres 
Lettres de cautionn ement 
E spèces en caisse e t solde en 
banque 

Dépô t Statu ta ire 

Ca pi tai 
Créditeurs ct a ulres 
Compte gara n ti c (v . Con lra t) 
Cau tionn emen l Adminis tra-

teurs 
Réserve Statu tai re 
Profits et Perte::: 

L.K M. 
35615.133 

1 H60.022 
.2\J4JS.548 
323.-
172.760 

lt/G2.765 
511.899 

2080.266 
8000. -

65883.393 

L.E. M. 
50000.-

3782.26\J 
3 t 1.899 

8000. -
78!1.372 

2804.853 

()5883.393 

Co111 .pt c Prolil s ('( P e rl es. 

J)èbil. 

Frai s génénwx, inlt~ lèb ct 
appoin lemen ts 

Amor ti ssemen t::; di\· cr:-: 
Jetons de prése nce 
Provi s ions pour créanl'es dou

teu ses 
So ld e viré au B ilan 

f:r·édil. 

Solde r epo rté de l'E:-..: c t'('ice 
1933 

Bén é fi ce Brut 

/lOpJWI'/ du ('t>/ISCI(/', 

l\Iessieurs, 

L.E. M. 

2635.949 
1500. -
730. --

200. -
2804.833 

l5\JD0.802 

L.K l\1. 

;)9.3~0 
GD3 t .lt:?:l 

GDDO.~O:? 

l•:n conl'ormih~ du ttt<tndat de Cen seur 
qu i m 'a MC~ <·onfi(\ jr d éc lare <·t\'Oir com
paré le Bilan ci-d es~ us ' dt ~ la Socié té 
Egypti e nn e de Tuyilttx, l'ol cattx d Pro
duib en Ciment /\ J'Ill<': <L U :31 ()(~ c cmbre 
Hl3G avec. les li\'t r~ dt' cnmptahi lil é ct 
les documents y relatifs et e n ccrlilïe la 
<·on for rn i Lé . 

A mon av is le BilHn a é l() eorreclement 
élab li et reflè te bien la ~iluation de la 
Sodélé !e ll e qu' e ll e appert dans les re
g istres a u 31. D6ccm bre :W36. 

Le Ca ire, le 2~ Févri e r HJ;-37. 
JT. Krieh cw s ky, Cense ur. 

\J86-DC-890 (2 NCF 't/16). 

314 Mars !937. 

- SPeCTACLES 
ALEXA.l!IDB·aR : 

Cinéma MAJESTIC du 4 au 10 Mars 

L'ASSAUT 
avec 

CHARLES V ANEL et ALICE FIELDS 

Cinéma RIALTO du 3 au 9 Mars 

ROMÉO ET JULIETTE 
avec 

LESLIE HOWARD et NOR MA SHEARER 

Cinéma RIO du 4 au 10 Mars 

THE CHRR6E OF THE LI6HT PRBl\DE 
EROLL FLYNN et OLIVIA DE HAVILAND 

Cinéma STRAND du 3 au 9 Mars 

GOLDEN ARROW 
avec GEORGE BRENT 

BOULDER D ~ M 
avec ROSS ALEXANDER 

Cinéma LIDO du 4 au 10 Mars 

ANTHONY ADVERSE 
avec 

FREDERICH MARCH 

Cinéma ROY du 2 au 8 Mars 

KOENIGSMARK 
avec 

ELISSA LANDI 

Cinéma KURSAAL du 3 au 9 Mars 

MATERNITÉ 
avec 

FRANÇOISE ROSAY 

Cinéma ISIS du 4 au 10 Mars 

EAST OF JAVA 

LOVE BEFORE BREAKFAST 
avec CAROLE LOMBARD 

MARIOUT 
à 62 kil. du centre d'Alexandrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P. T. 1,5 le p.c. 

S'adresser à: 

Pi erres pour constructions 
fournies gratuitement. 

,\'\. P 0 N T REM 0 LI 
Il, rue Ferdos, Tél. 26670 ALEXANDRIE 
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